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CLIENTS. 

'LE SERVICE A LA CLIENTELE, LA VENTE DES SERVICES ET LA RETENTION 
SONT GARANTS DE LA SECURITE ECONOMIQUE ET SOCIALE, TANT DE 
VIDEOTRON LTEE QUE DE L'ENSEMBLE DE SON PERSONNEL. 
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' ARTICLE 1 
BUT DE LA CONVENTION 

1.01 La presente convention a pour but de promouvoir des relations ordonnees et 
harmonieuses entre 1'Employeur et ses employes, de definir et maintenir des 
conditions de travail qui soient justes et equitables pour tous et chacun et de prevoir 
un mecanisme pour le redressement des griefs et des mesententes qui peuvent survenir 
entre les parties aux presentes. 

1.02 Dans la presente convention, le genre masculin est employe sans discrimination et 
uniquement dans le but d'alleger le texte. 
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ARTICLE 2 
RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

2.01-  L'Employeur reconnait le Syndicat comme le seal agent negociateur et mandataire 
des employes couverts par le certificat d'accreditation emis le 21 mars 1998 par le 
Conseil canadien des relations industrielles et modifie par Fordonnance du 21 
decembre 2018 (n° 31711-C) qui se lit comme suit: 

Tous les employes de Videotron Me travaillant dans la region Ouest du Quebec, A. 
Pexclusion du personnel de supervision et ceux de rang superieur et de ceux qui 
occupent les postes remuneres a Pannexe « A » du certificat d'accreditation. 

ET 

Tous les employes de Fibrenoire inc. Associes a son etablissement situe au 550, rue 
Beaumont a Montreal, a 1'exclusion des personnes occupant les postes suivants : 
adjoint administratifs/receptionniste, administrateur de systeme, developpeur, 
analyste reseau, specialiste d'application, specialiste reseau client (CSE), analyste 
finance, controleur, maitre de Scrum, representant, coordonnateur, gestionnaire, 
directeur et ceux de rang superieur et tous les postes du departement des ressources 
humaines. 

2.02 Nonobstant ce qui precede, sauf dans les cas d'acquisition, lorsque 1'Employeur 
decide de proceder a des modifications dans la gestion de ses territoires actuels et que 
ces modifications ont des consequences sur les juridictions syndicales : 

a) L'Employeur s'engage a donner un preavis de quatre (4) mois au Syndicat. 

b) Un comitd paritaire et conjoint est alors mis en place afin d'evaluer Pensemble 
des consequences de telles modifications sur les conditions de travail, notamment 
au niveau d'eventuels transferts et/ou d'integration des employes. 

c) L'Employeur ne procede pas aux changements avant qu'une entente 
n'intervienne avec le Syndicat. Si aucune entente n'intervient dans le mois qui 
precede la fin du delai du quatrieme (4e) mois ci-dessus mentionne, le litige est 
alors pone devant le Conseil canadien des relations industrielles. 

Le present article ne s'applique pas dans le cas d'acquisition ou dans le cas de vente 
partielle ou totale des territoires desservis. 

2.03 Aucune entente relative a toute condition de travail entre PEmployeur et un ou des 
employes nest valable a moins d'avoir l'approbation dcrite du Syndicat. 
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2.04 Les parties conviennent que les descriptions de fonctions telles qu'elles apparaissent 
au manuel d'evaluation des fonctions sont representatives des tdches a executer par 
les employes. L'Employeur reconnait, sous reserve des dispositions de la presente 
convention collective, que ces tdches sont de la juridiction du Syndicat. 

2.05 Le paragraphe 2.04 ne doit pas avoir pour effet d'empecher 1'Employeur de choisir 
les modes d'exploitation de son entreprise quant a 1'introduction de nouveaux 
equipements, de nouveaux services ou dans 1'attribution de nouvelles tdches. 

2.06 Advenant la creation d'une nouvelle fonction, 1'Employeur en informe le Syndicat 
par ecrit. A defaut d'entente sur 1'inclusion ou 1'exclusion de la fonction dans 1'unite 
de negociation, le cas est transmis au Conseil canadien des relations industrielles. 

Si le Conseil decide que la fonction est incluse dans l'unite de negociation, elle est 
affichee conformement aux dispositions de Particle 27. L'experience acquise par le 
titulaire de la fonction depuis sa creation ne peut lui titre creditee. 

2.07 Videotron ltee convient d'associer son personnel a 1'evolution en cours dans son 
champ traditionnel d'operation ainsi qu'a 1'evolution de la technologie. 

La juridiction syndicale comprend notamment 1'ensemble des tdches visant la 
conception, la construction, 1'installation, la reparation et 1'entretien du reseau ou 
d'elements du reseau de distribution de Videotron Me, et ce, quel que soit le mode 
d'exploitation, la technologie ou les procedes techniques utilises. 

2.08 L'Employeur ne confie pas a du personnel non compris dans l'unite de negociation 
des tdches normalement executees par des membres de cette unite de negociation. 
Cette restriction ne s'applique pas : 

- Si 1'employe ne peut titre joint dans un delai raisonnable-et si aucun employe ne 
peut titre affecte conformement aux dispositions du paragraphe 7.09 ; 

- Dans les cas d'activites de formation de base, d'experimentation ou a 1'occasion 
de stages ou de consultations internes ou externes. 

2.09 L'Employeur doit communiquer au Syndicat les noms du personnel cadre, et ce, dans 
un delai de quinze (15) jours de leur nomination. 

SOUS-TRAITANCE 

2.10 Il n'y a aucune sous-traitance dans les tdches de telesurveillance et de gestion du 
reseau de Videotron ltee. 

Toutefois, les parties conviennent que la pratique actuelle relativement a 1' attribution 
de la sous-traitance continue de s'appliquer pour les activites suivantes : entretien 
menager, informatique, traitement de la paie, entretien de la flotte et la perception 
effectuee par une agence de recouvrement pour les comptes radies (statuts 8 et 9). 
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2.11 Au 15 janvier de chaque ann6e,1'Employeur remet au Syndicat ses projections quant 
au volume de travail annuel pour chacune des sections administratives, tel qu'il est 
decrit aux paragrapher 2.12 a 2.21 inclusivement, et ce, pour la periode du 1' janvier 
au 31 decembre de 1'annee courante. L'Employeur et le Syndicat se rencontrent suite 
A la remise des projections pour en faire le suivi. 

2.12 De m6me, au 15 janvier de chaque ann6e, 1'Employeur remet au Syndicat ses 
projections quant au volume de travail annuel pour chacune des sections suivantes : 

- Installations et appels de service ; 
- Debranchements ; 
- Installations et recuperation d'equipement ; 
- Construction ; 
- Entretien reseau. 

et ce, pour la periode du I'  janvier au 31 decembre de l'annee courante. 

2.13 Pour chaque periode du 1 ' janvier au 31 decembre,l'Employeur s'engage ace qu'un 
minimum de 80 % de la charge annuelle de travail par fonction ou groupe de 
fonctions, selon le cas, soit effectue par ses employes. Ce pourcentage est calcule sur 
le total des heures regulieres des employes de la fonction ou du groupe de fonctions. 

2.14 Chaque mois, 1'Employeur transmet au Syndicat un rapport dcrit indiquant, pour 
chacune des fonctions, le nombre d'heures de travail effectudes en sous-traitance et 
le nombre d'heures regulieres de travail effectuees par les employes au cours du 
dernier mois ecoule ainsi que pour le total des douze (12) derniers mois. Les periodes 
suivantes sont reputees titre des heures regulieres de travail effectuees par des 
employes aux fins du present article : heures de travail (article 16), temps 
supplementaire (article 17), transport et ddplacement (article 19), mauvais temps 
(article 20), conge de maladie court terme y compris la periode de carence (article 9), 
congd de maladie long terme (article 13), conges speciaux (article 10), congd sans 
solde (article 11 et lettre d'entente 28), congd de maternite et parental (article 12), 
absences pour activites syndicales (article 5), temps de formation (article 31), temps 
d' absence pour lesions professionnelles (article 32), heures de reduction de temps de 
travail (lettres d'entente 8 et 29), les heures d'absences sans solde (a Pexception des 
heures de departs hatifs offert par 1'Employeur en fin de quart de travail), les heures 
des postes vacants en affichage jusqu'au comblement ou pour un maximum six (6) 
mois, le plus court des deux (2) (article 27) et les heures effectuees en affectation 
temporaire dans le secteur oii elles sont effectudes (article 7 et lettre d'entente 10). 

Une m6me heure ne peut pas titre consideree deux (2) fois. 

Advenant que la charge annuelle de travail effectu6e par les employes calcul6s sur 
1'ann6e prdcddente (let janvier au 31 decembre) soit' inferieure au pourcentage 
minimum prevu pour la fonction ou groupe de fonctions visees, 1'Employeur doit 
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afficher soixante-quinze pour cent (75 %) des postes necessaires au respect du 
pourcentage de la convention collective arrondi a 1'entier superieur si la portion 
depasse zero virgule cinq (0,5) d'un poste. L'Employeur affiche ces postes une (1) 
fois par annee, soit au plus tard le 15 fevrier. 

A la suite des modifications apportees a la methode de calcul des ratios de sous-
traitance, it est entendu que le premier rapport sera depose par 1'employeur le 15 
janvier 2022 et a chaque 15 janvier des annees suivantes. 

Le Syndicat s'engage a donner un preavis ecrit de cent-vingt (120) jours a 
1'Employeur identifiant de faron appropride la situation qui pose un probleme pour 
ainsi permettre a 1'Employeur de corriger celle-ci. Les parties se rencontrent dans les 
dix (10) jours suivants la transmission de cet avis et 1'employeur s'engage a fournir 
sa position par ecrit au syndicat dans les dix (10) jours suivant cette rencontre. 
Advenant que les parties s'entendent sur le probleme a corriger, 1'Employeur 
disposera des jours restants du preavis de cent-vingt (120) jours pour corriger la 
situation, et ce, retroactivement. 

Les rapports de sous-traitance sont acceptes tels quels en date de la signature des 
presentes en fonction de la methode de calcul annexe a la convention collective. 

2.15 Nonobstant les paragraphes 2.13 et 2.14, pour les fonctions reliees au departement de 
la programmation (MAN), 1'Employeur s'engage a ce qu'un minimum de 80 % du 
total de la masse salariale des employes syndiquds du MAty et des frais de sous-
traitance soit effectud par ses employes. Ce calcul s'effectue sur la base de 1'annee de 
calendrier de Videotron ltee. 

Aux fins d'application du present paragraphe, les fonctions suivantes sont 
regroupees et font partie du departement de la programmation : 

- Infographiste 3-D; 
- Graphiste ; 
- Monteur ; 

Realisateur-hybride 
Technicien de production ; 
Technicien, equipement audiovisuel 

La sous-traitance ne comprend pas, selon la pratique actuelle, les travaux effectues 
par les corporations ainsi que ceux effectues par les pigistes tels animateurs, 
chroniqueurs, recherchistes, maquilleurs, coiffeurs, habilleurs, stylistes. 

2.16 Aux fins d'application des paragraphes 2.13 et 2.14, les fonctions suivantes sont 
regroupees et font partie du ddpartement de la construction : 

Chef d'dquipe, mise en operation ; 
Chef d'dquipe, fusion fibre et mise en operation ; 
Technicien, fusion de fibres et mise en operation; 
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- Technicien, travaux de construction et mise en operation. 

Le pourcentage mentionne au paragraphe 2.13 pourra etre excede, apres entente avec 
le Syndicat, dans le cadre de projets speciaux, de nature ponctuelle. 

2.17 Aux fins d'application des paragraphes 2.13 et 2.14, les fonctions suivantes sont 
regroupees et font partie du departement de la conception Affaires : 

- Agent de releve (agent de liaison) ; 
- Agent intra batiment ; 
- Concepteur de reseau exterieur (concepteur de reseau) ; 
- Concepteur de telecom ; 
- Agent sr. droits de passages - Fibrenoire 
- Concepteur civil ; 
- Responsable de chantier ; 
- Soutien administratif a la conception Affaires ; 

- Agent bureau de projet ingenierie ; 
- Agent de coordination ; 
- Agent de planification ; 
- Commis ingenierie ; 
- Commis installation ; 
- Secretaire senior ; 

- Technicien dessinateur. 

2.18 Aux fns d'application des paragraphes 2.13 et 2.14, les fonctions suivantes sont 
regroupees et font partie du departement Technique secteur Affaires : 

- Technicien deploiement equipement acces ; 
- Technicien deploiement equipement reseau ; 
- Technicien intervention equipement ; 
- Technicien telecom region ; 
- Technicien transfert. 

2.19 Nonobstant le paragraphe 2.13, pour chaque periode du I' janvier au 31 decembre, 
1'Employeur s'engage a ce qu'un minimum de 60 % de la charge annuelle de travail 
dans les fonctions de o technicien, installation-service » (niv. I et niv. II) ainsi que 
dans les fonctions des centres d'appels clientele residentielles (ventes et service apres-
vente, soutien technique a la clientele, etc.) soit effectuee par, ses employes. 

Aux fins d'application du paragraphe precedent, les fonctions des centres d'appels 
clientele residentielles suivantes sont regroupees 

Conseiller ventes service apres ventes ; 
Conseiller ventes residentiel et distribution ; 

- Conseiller STC ; 

15 



- Conseiller Contr6le de Qualit6 ; 
- Conseiller STC / quart de nuit ; 
- Commis senior contr6le de qualit6 ; 
- Conseiller administratif, SAC/communications 6lectroniques ; 
- Conseiller STC — communications 6lectroniques ; 
- Conseiller senior, SAC/CQ ; 
- Conseiller senior STC. 

L'Employeur s'engage a ne pas utiliser de la sous-traitance dans les fonctions de 
conseiller senior SAC/CQ et conseiller senior STC. 

2.20 Pour les fonctions des centres d'appels clientele rdsidentielle (ventes et service apres-
vente, soutien technique a la clientele, etc.),1'utilisation de la sous-traitance peut se 
faire en tout temps et non uniquement en d6bordement des operations rdgulieres d'au 
moins un des deux principaux centres d'appels (R6gion Ouest du Quebec et R6gion 
Est du Quebec). Sauf entente entre les parties,l'utilisation de la sous-traitance ne doit 
pas avoir pour effet d'61iminer un quart de travail rdgulier dans Fun des centres 
d'appels de Viddotron. 

L'Employeur s'engage a ne pas confier a la sous-traitance 1'exclusivit6 d'un produit. 

Lors de.cong6s f6ri6s fixes,l'Employeur pourra confier le travail a effectuer, en tout 
ou en partie, a la sous-traitance. 

2.21 Nonobstant le paragraphe 2.13, pour chaque p6riode du I er janvier au 31 d6cembre, 
1'Employeur s'engage a ce qu'un minimum de 75 % de la charge annuelle de travail 
dans le d6partement de la perception soit effectuee par ses employ6s. 

2.22 Lors de recours a la sous-traitance, 1'Employeur en donne pr&avis au Syndicat. Le 
pr6avis comprend les indications suivantes : 

- Date du contrat ; 
- Nom de Pentrepreneur.; 
- Nature du travail 
- Lieu ou territoire de travail ; 
- Date d'exdcution du contrat ; 
- Nombre d'heures/personnes de travail prdvu. 

L'Employeur doit fournir ces informations avant que le sous-traitant d6bute ses 
activit6s. 

2.23 En plus des rapports mensuels pr6vus au paragraphe 2.14,1'Employeur donne a une 
firme reconnue de comptables agr66s le mandat de produire annuellement un rapport 
de v6rification quant aux modalit6s des paragraphes 2.13 a 2.22 inclusivement de la 
prdsente convention collective. 

Le Syndicat recevra, sur demande, une copie du rapport de v6rification. 
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2.24 En cas de grief alleguant une infraction au present article, Parbitre a le mandat 
d'obliger 1'Employeur a cesser tout travail fait en sous-traitance, d'ordonner a 
1'Employeur d'engager des employes reguliers et d'obliger 1'Employeur a verser les 
cotisations syndicales perdues par le Syndicat. 

2.25 Aux fins de reference, 1'Employeur transmet regulierement au Syndicat 1'etat des 
ressources humaines par fonction et par statut d'emploi. 

2.26 L'Employeur s'engage dans les conditions de travail a ne pas privilegier les sous-
traitants par rapport aux employes. L'Employeur s'engage a favoriser ses employes 
dans les taches a valeur ajoutee. 

2.27 L'Employeur s'engage a rendre exclusif 1'usage des locaux mis a la disposition de 
ses employes. 

2.28 L'utilisation de la sous-traitance dans une fonction ne peut avoir pour effet de 
deplacer, de mettre a pied ou d'eliminer un employe regulier dans cette fonction, ni 
de justifier Pabolition de cette fonction. 

2.29 Les modalites relatives a 1'affichage des postes prevues a Particle 27 s'appliquent en 
cas de depassement des niveaux de sous-traitance autorises. 
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ARTICLE 3 
DEFINITIONS 

3.01 Affection temporaire 
Design le deplacement d'un employe d'une fonction .a une autre. Une affectation 
temporaire ne peut titre superieure a six (6) mois. I1 est entendu qu'une periode de six 
(6) mois equivaut a cent vingt-trois (123) jours travailles pour un employe qui 
travaille cinq (5) jours par semaine et quatre-vingt-dix-neuf (99) jours travailles pour 
un employe qui travaille quatre (4) jours par semaine. 

3.02 Assignation quotidienne temporaire 
Designe le deplacement d'un employe dune localite a une autre dans la meme 
fonction. L'assignation temporaire se fait quotidiennement et Pemploye assign a une 
autre localite continue a se rapporter a son lieu de travail habituel. 

3.03 Bon de travail 
Document administratif sur lequel on retrouve Pinformation necessaire pour effectuer 
les modifications appropnees au statut d'un client ou d'un futur client. 

3.04 Description de fonction 
Document mentionnant le titre, la nature du travail et les taches types dune fonction 
et servant a 1'evaluation de cette fonction. 

3.05 a) Region 
Design un territoire g6ographique defini comprenant une ou plusieurs localites 

1. Ile de Montreal ; 
2. Ile Jesus/Basses-Laurentides (Laval), Laurentides (Saint-Mr6me) ; 
3. Monteregie (Saint-Hubert, Saint-Jean-sur-Richelieu, Chateauguay, Sorel, 

Longueuil) 
4. Sud-Ouest (Dorton) ; 
5. Lanaudi6re (Joliette, Repentigny, Le Gardeur) ; 
6. Mauricie (Cap-de-la-Madeleine) ; 
7. Bois-Francs (Victoriaville) ; 
8. Estrie (Sherbrooke, Granby, Coaticook) ; 
9. Mont-Laurier. 
10.Amos 

b) Region adjacente 
Design une region contigue a une autre et accessible par au plus un (1) pont. Ainsi 

■ La region 1 a pour regions adjacentes les regions 2, 3, 4 et 5 ; 
■ La region 2 a pour regions adjacentes les regions 1 et 5 ; 
■ La region 3 a pour regions adjacentes les regions 1 et 4 ; 
■ La region 4 a pour regions adjacentes les regions 1 et 3 ; 
■ La region 5 a pour regions adjacentes les regions 1 et-2 ; 
■ La region 6 a pour regions adjacentes les regions 5 et 7 ; 
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■ La region 7 a pour r6gions adjacentes les r6gions 6 et 8 ; 
■ La region 8 a pour r6gions adjacentes les r6gions 3 et 7 ; 
■ La region 9 et 10 n'a pas -de region adjacente. 

3.06 Departement 
Design les unit6s administratives de 1'Employeur sur le plan organisationnel (ex. 
service a la clientele, soutien technique a la clientele, perception, programmation, 
installation service, etc.). 

3.07 Employe 
Toute personne couverte par le certificat d'accreditation et regie par la presente 
convention. 

3.08 Employe temporaire 
Design un employe embauch6 pour remplacer un employe regulier absent tel qu'il 
est defini au paragraphe 6.34. 

3.09 Employe a temps partiel 
Designe un employ6 d6tenteur d'un poste dont le nombre d'heures est inf6rieur a la 
semaine r6guliere de travail pr6vue a son titre d'emploi. 

3.10 Employe en periode de probation 
Ce terme design un employ6 a temps plein ou temps partiel qui n'a pas compl6t6 sa 
p6riode de probation pr6vue au paragraphe 6.01. L'employ6 en p6riode de probation 
ne b6neficie pas des articles portant sur : 

- Proc6dure de mise a pied et de rappel ; 
- Employe r6gulier frappe d'incapacite ; 
- Dur6e minimum du lieu ou it doit se presenter pour travailler. 

3.11 Employe regulier 
Ce terme d6signe un employ6 a temps plein ou temps partiel qui a compl6t6 sa p6riode 
de probation. 

3.12 Equivalence 
Combinaison de formation et d'exp6rience suffisante et logique afin de pouvoir 
r6pondre aux exigences normales de la fonction. 

3.13 Exigences normales de la fonction 
Comportement et habilet6 a satisfaire aux taches et/ou aux principales responsabilit6s 
pr6vues a la description de la fonction. 

3.14 Fonction 
Ensemble de taches assign6es par 1'Employeur a un ou plusieurs employ6s et 
regroup6es dans une description de fonction. 
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3.15 Force majeure 
Ev6nement sur lequel aucun contr6le ne peut &re exerc6 et qui est imp6rieux, 
imprevisible, irresistible et non imputable a 1'Employeur. 

3.16 Invalidit6 
Lorsque Femploye est incapable, par suite d'une maladie ou d'une blessure 
accidentelle, de remplir la plupart des fonctions de son travail r6gulier et qu'il ne 
touche aucune remuneration provenant directement ou indirectement d'un emploi et 
que son etat n6cessite des soins medicaux r6guliers et continus effectivement donn6s 
par un medecin et une th6rapie appropri6e. 

3.17 Localit6 ou lieu de travail 
Adresse d'affaires ou lieu determine par 1'Employeur ou 1'employ6 se rapporte 
normalement, a 1'heure du debut et de la fin de sa journ6e r6guliere de travail. 

3.18 Mutation 
Lorsqu'un employe change de fonction a 1'int6rieur d'une meme classe. 

3.19 Personnel 
Toute personne a 1'emploi de 1'Employeur et qui nest pas un sous-traitant. 

3.20 Pr6requis 
Formation et experience professionnelle requises pour acceder a une fonction. 

3.21 Promotion 
Lorsqu'un employe accede a une fonction d'une classe mieux r6mun6r6e. 

3.22 Reglements de 1'Employeur 
Ce sont les reglements et les politiques autorises par la Direction des ressources 
humaines, tels que ceux de s6curit6 au travail, de ponctualite, d'assiduite, etc. 
L'Employeur avise le Syndicat de tout reglement et/ou politique, et ce, au meme 
moment ou ils sont transmis aux employes. 

3.23 Retrogradation 
Lorsqu'un employe accede a une fonction d'une classe moins bien remuneree. 

3.24 Secteur de travail (region Ouest) 
D6signe chacun des territoires suivants 

1. Montreal-Nord 
2. Montreal-Sud 
3. Montreal-Quest 
4. Montreal-Est 
5. LavalBasses-Laurentides 
6. Le Gardeur 
7. Dorion 

20 



8. Longueuil 
9. Saint-Jean 
10. Chateauguay 
11. Granby 
12. Sherbrooke 
13. Cap-de-la-Madeleine 
14. Victoriaville 
15. Mont-Laurier 
16. Amos 

La notion de secteur de travail ne s'applique qu'aux fonctions suivantes : 

- Coordonnateur, reseau regional ; 
- Technicien, construction et entretien de reseau ; 
- Technicien, entretien de reseau ; 
- Technicien, entretien de reseau regional. 

Pour les employes des fonctions mentionnees ci-dessus, la notion de secteur de travail 
est synonyme de localite aux fins de 1'application des dispositions de la convention 
collective (conges, horaires de travail, transfert, service d'attente, etc.). 

3.25 Sous-traitance 
Travail confie par 1'Employeur a une personne physique ou morale par contrat ou 
autre entente et dont 1'execution est normalement faite par un employe. 

3.26 Transfert 
Design le d6placement dun employe d'une localit6 a une autre dans la m6me 
fonction ou d'un d6partement a un autre dans la m6me fonction. Un transfert peut 
titre permanent ou temporaire. Dans ce dernier cas, it ne peut titre inf6rieur a un (1) 
jour ni superieur a six (6) mois. 

3.27 Travail par roulement 
Lorsqu'une p6riode de travail varie selon un cycle pr6etabli. 

3.28 Pigiste 
Design la personne qui est appelde sporadiquement a oeuvrer dans le cadre d'une 
production televisuelle et qui offre des talents particuliers que les employes r6guliers 
Wont pas. 

3.29 Registre de postes 
Document que 1'Employeur met a la disposition des employds aux fins de 
1'application du paragraphe 7.05 (interchangeabilite de localite et/ou de d6partement). 
Une copie mise a jour du registre des postes est transmise mensuellement au Syndicat. 
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3.30 Utilisateur 
Design un individu ou un groupe d'individus qui, daps le cadre de la reglementation 
du Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes (C.R.T.C.) a 
ou ont acces au canal communautaire. L'utilisateur n'est pas un sous-traitant lorsqu'il 
effectue un toumage exterieur dans le cadre du projet qui le concern ou lorsqu'il 
effectue un travail de recherche et d'animation. 

3.31 Attestation medicale 
Document medical contenant minimalement le nom du medecin consulte, son 
numero de licence, la date de consultation ainsi que la duree de Fabsence. 
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ARTICLE 4 
DROIT DE L'EMPLOYEUR 

4.01 L'Employeur a et conserve tous les droits et privileges lui permettant d'administrer et 
de diriger efficacement le cours de ses operations presentes et a venir. Les seules 
considerations qui limitent ces droits et privileges sont les restrictions apportees par 
les termes de la presente convention. . 

4.02 Les reglements de regie interne edictes par 1'Employeur doivent etre compatibles 
aver une ou des dispositions de la presente convention, sinon la convention collective 
a preseance sur ces reglements. 

4.03 L'employe regulier ne peut en aucun temps etre salarie ou executer un travail 
remunere pour une entrepnse ou une personne qui exerce une activite dans le domaine 
de la cablodistribution, analogue a celle de 1'Employeur, qui est l'un de ses sous-
traitants ou qui fait concurrence a cette derniere. Dans un tel cas, 1'Employeur peut 
mettre effectivement a pied cet employe apres un avis raisonnable de cesser ledit 
travail. 

23 



ARTICLE 5 
DROITS ET PRIVILEGES DU SYNDICAT 

ADHESION AU SYNDICAT 

5.01 Tout employ6 doit, comme condition du maintien de son emploi, etre et demeurer 
membre du Syndicat pendant la dur6e de la pr6sente convention. 

5.02 Tout nouvel employ6 embaucM apres la date de la signature de la pr6sente doit, 
comme condition d'embauche et de maintien de son emploi, adh6rer au Syndicat et 
en demeurer membre pour toute la dur6e de la pr6sente convention. 

5.03 L'Employeur n'est pas tenu de cong6dier ou de d6placer un employ6 qui aura W 
exclu du Syndicat. Cependant, cet employe est assujetti a la cotisation syndicale 
comme condition de maintien de son emploi. 

5.04 L'Employeur fournit au Syndicat dans les quinze (15) jours suivant la fin de chaque 
mois, en double exemplaire, une liste des employ6s embauch6s en indiquant les 
renseignements suivants : date d'embauche, num6ro d'employ6, fonction, 
d6partement, statut. En meme temps,l'Employeur fournit une liste indiquant les noms 
des employ6s r6gis par la pr6sente convention collective qui ont quitt6 et leur date de 
d6part. 

5.05 Dans les cinq (5) jours de 1'embauche d'un nouvel employ6, 1'Employeur organise 
une rencontre entre ce dernier et le del6gu6 syndical de sa section. Cette rencontre ne 
doit pas d6passer trente (30) minutes. 

Lors d'embauche de deux (2) employes ou plus,l'Employeur organise une rencontre 
entre ces derniers et le ddldgu6 syndical de leur. secteur d'une dur6e maximale de 
quatre (4) heures. 

5.06 L'Employeur fournit au Syndicat, sur demande, la liste des adresses des employ6s. 

COTISATIONS SYNDICALES 

5.07 Tout employ6 assujetti a la pr6sente convention collective donne a 1'Employeur, au 
moment de son embauche, une autorisation de pr6lever sur son salaire les frais 
d'adh6sion et la cotisation courante du Syndicat en signant le formulaire fourni par le 
Syndicat a cet effet. 

5.08 L'Employeur s'engage a d6duire de la paie de tout employ6 membre du Syndicat les 
frais d'adh6sion ainsi que les cotisations syndicales et a remettre lesdits montants sous 
forme de cheque au Syndicat dans les quinze (15) jours qui suivent la fin de chaque 
mois. En meme temps que chaque remise, l'Employeur fournit un sommaire MaiM 
mentionnant le nom des employes cotis6s ainsi que les montants retenus pour chacun. 
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Nonobstant ce qui prdcede, les employds qui sont en affectation hors de l'unitd 
d'accrdditation sont exempt6s du paiement des cotisations syndicales, et ce, pour la 
dur6e de 1'affectation. 

5.09 Tout changement du montant de la cotisation syndicale devient effectif trente (30) 
jours apres Pavis 6crit du Syndicat a 1'Employeur. 

ABSENCES POUR ACTIVIAS SYNDICALES 

5.10 L'Employeur reconnait que les activit6s syndicales peuvent s'effectuer durant les 
heures regulieres de travail, sans perte de salaire, en conformit6 avec les limites du 
paragraphe 5.11 qui suit. Les permis d'absence pour activit6s syndicales doivent, dans 
la mesure du possible, etre demand6s a 1'avance et sont autoris6s par le sup6rieur 
immddiat. L'octroi de ces permis d'absence est assujetti aux exigences du service et 
ils ne peuvent etre refusds sans motifs valables. 

5.11 L'Employeur convient d'allouer un total de 12 000 heures avec solde par ann6e civile 
pour la libdration de 1'executif syndical, des repr6sentants du Syndicat et tout autre 
membre d6sign6 par le Syndicat des employds de Vid6otron ltde, SCFP section locale 
2815. Toutes les heures de lib6rations syndicales excddant 12 000 heures seront a la 
charge du Syndicat. A cet effet, un rapport mensuel est prdpare par 1'Employeur et 
est transmis au Syndicat tous les mois. 

5.12 Ne sont pas visdes par 1'application du paragraphe 5.11 qui prdcede, les heures de 
libdration consacr6es a la tenue des diffdrents comitds pr6vus a la convention 
collective, en prdsence de reprdsentants de 1'Employeur, les lib6rations plein temps 
des employds occupant la pr6sidence du Syndicat et la copr6sidence syndicale du 
comit6 de sant6 et de s6curit6 (32.06) ainsi que celles des membres du comitd syndical 
de n6gociation conform6ment aux modalitds du paragraphe 5.13 ci-dessous. Ces 
heures de libdration sont avec solde. 

5.13 Aux fins de prdparation et de n6gociation du renouvellement de cette convention ou 
de la conciliation, jusqu'a huit (8) membres du comitd de n6gociation syndical 
peuvent, apres avoir informs leur superieur immMiat, s'absenter de leur travail pour 
la p6riode de temps requis. 

5.14 Un repr6sentant autorisd du Syndicat peut, a la suite d'une demande dcrite d'au moins 
dix (10) jours ouvrables a 1'avance, s'absenter pour participer a des sessions de 
formation syndicale ou au congres du Syndicat canadien de la fonction publique 
(SCFP), au congres du SCFP-Qudbec, au congres de la Rddration des travailleurs et. 
travailleuses du Qudbec (FTQ), au congres annuel du Conseil du travail r6gional, au 
congres du Conseil provincial du secteur des communications (CPSC) et au congres 
du Congres du travail du Canada (CTC). 

5.15 La personne habilit6e a demander les lib6rations aux fins du paragraphe 5.14 est celle 
dement mandatee par le Syndicat. 

25 



5.16 L'Employeur r6munere Pemploy6 qui agit comme repr6sentant autoris6, au nom du 
Syndicat, a son taux de salaire de base pour la dur6e de Pabsence autoris6e. Toute 
somme ainsi vers6e par 1'Employeur est par la suite d6bit6e du quantum pr6vu au 
paragraphe 5.11. Lorsque la banque de 12 000 heures est 6coul6e, tout exc6dent est 
par la suite factur6 au Syndicat et celui-ci rembourse 1'Employeur dans les trente (30) 
jours de la r6ception du compte. 

5.17 Sous r6serve des autres dispositions de la convention collective et du pr6sent article, 
Pemploy6 lib6r6 du travail conserve tous ses droits et privileges pr6vus a la convention 
comme s'il 6tait demeur6 au travail. 

5.18 Il est entendu que le &16gu6 syndical a d'abord son travail a accomplir en tant 
qu'employ6 et it ne doit pas s'absenter indument de son travail pour assumer une 
activit6 syndicale. Toutefois, apres en avoir inform6 son sup6rieur imm6diat, le 
d616gu6 syndical peut s'absenter de son travail pour une p6riode maximale de quatre 
(4) heures pour activit6s syndicales. Le d616gu6 doit remplir alors le formulaire 
convenu entre le Syndicat et 1'Employeur et le remet a son sup6rieur immddiat. 

5.19 Le formulaire pr6vu au paragraphe qui pr6cede doit indiquer : 

■ Le nom du &16gu6 syndical ; 
■ Le nom du sup6rieur imm6diat ; 
■ La date de Pavis d'absence ; 
■ La date et Pheure du d6but de 1'absence ; 
■ La dur6e pr6vue de 1'absence ; 
■ La nature « paritaire » ou « non paritaire » de Pactivit6 ; 
■ Le motif de la lib6ration demand6e lorsqu'elle est paritaire ; 

La signature du &16gu6 ou de l'officier syndical habilit6. 

Copie du formulaire rempli par le ddldgud est transmise par 1'Employeur au Syndicat 
aux fins de v6rification. Cette copie doit indiquer.la dur6e reelle de Pabsence pour 
activit6s syndicales. 

5.20 Le Syndicat fournit a 1'Employeur la liste des &16gu6s syndicaux avec les sections 
respectives qu'ils repr6sentent de meme que toute modification a Cette liste. Aux fins 
de la pr6sente convention, les employ6s mentionn6s dans la derniere liste fournie a 
PEmployeur sont seuls r6put6s etre d616gu6s syndicaux. 

5.21 Deux (2) membres d'un comit6 syndical de grief peuvent s'absenter de leur travail 
pour la pdriode de temps requise aux fins de discussions relatives a un grief avec les 
repr6sentants de 1'Employeur ou d'audition par un arbitre. Ce nombre peut titre port6 
A trois (3) a la suite d'un accord entre les parties. 

5.22 L'Employeur convient que Pex6cutif syndical peut etre pr6sent lors des r6unions du 
comit6 de relations de travail. 
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5.23 Sur demande ecrite faite au moins trente (3 0) jours ouvrables a 1'avance, FEmployeur 
libere sans traitement un (1) employe pour occuper une fonction syndicale 
permanente ou elective, et ce, pour une periode indsterminse. Le Syndicat s'engage 
a informer 1'Employeur de la duree prevue de la liberation. La liberation debute 
aussit6t que 1'Employeur a pu remplacer 1'employe qui a demands la liberation. 

Durant ce conge, l'employ6 libere assujetti a un autre contrat de travail et dont le lien 
d'emploi est maintenu, n'a pas droit aux benefices de la convention collective sauf, 
s'il le desire, ceux prsvus par le regime de retraite et les regimes d'assurance collective 
dans la mesure ou it en assume la totalite des coots et dans la mesure ou ces diffsrents 
regimes le permettent. 

LOCAL SYNDICAL ET TABLEAUX D'AFFICHAGE 

5.24 L'Employeur consent a fournir un local au Syndicat. Ce local devra titre utilise 
conjointement par les diverses sections du Syndicat. 

5.25 Des tableaux d'affichage verrouilles sont installes a des endroits convenables et 
servent a afficher les avis du Syndicat et ceux de 1'Employeur pendant une periode 
de temps raisonnable. 

Un double des cles est remis au Syndicat. Un exemplaire de tous les avis affiches 
aux tableaux par 1'Employeur est envoys par 1'auteur dudit avis au Syndicat et a tous 
les employes qui travaillent en dehors des locaux occupes par 1'Employeur. Tout avis 
affiche par le Syndicat doit titre sign par un representant autorise du Syndicat et une 
copie doit titre envoyee a 1'Employeur. 

PROTECTION DE LA REPRESENTATION SYNDICALE 

5.26 Si un representant syndical est touche par une mise a pied ou un dsplacement, it est 
considers comme ayant le plus d'anciennete dans sa fonction. Advenant le cas oii it 
s'agirait de la fermeture de sa fonction, le representant devra se prevaloir de son droit 
de deplacement, mais ne pourra etre mis a pied a moins que FEmployeur ne cesse la 
totalite de ses operations dans la section visee. Dans ce dernier cas,1'employ6 devra 
se prevaloir de son anciennete pour deplacer, conformsment aux dispositions du 
paragraphe 6.10. 

5.27 Si le president, un des vice-presidents, le secrstaire ou le tresorier du Syndicat est 
touche par une mise a pied ou un deplacement, it est considers comme ayant le plus 
d'anciennete dans 1'Employeur. Advenant le cas ou it s'agirait de la fermeture de sa 
fonction, it devra se prevaloir de son droit de dsplacement prevu au paragraphe 6. 10, 
mais ne pourra titre mis a pied a moins que 1'Employeur ne cesse la totalite de ses 
operations. 

5.28 Le Syndicat peut faire appel a 1'aide de representants du Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) a chaque occasion oii it traite ou negocie avec 1'Employeur. 
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ARTICLE 6 
DROITS ET PRIVILEGES DES EMPLOYES 

PERIODE DE PROBATION 

6.01 Tout employe ayant complete sa periode de probation obtient le statut d'employe 
regulier. La duree de la periode de probation est de : 

a) Sept cent cinquante (750) heures regulieres travaillees pour un employe embauche 
pour occuper un poste regulier a temps complet ; 

b) Six cent dix (610) heures regulieres travaillees pour un employe embauche pour 
occuper un poste regulier a temps partiel. 

6.02 Le congediement, le licenciement ou la mise a pied d'un employe en periode de 
probation est a 1'entiere discretion de 1'Employeur. En cas de grief, le pouvoir de 
1'arbitre est de decider si la decision de 1'Employeur est abusive et arbitraire et 
discriminatoire. 

6.03 Il est entendu que 1'employe ne peut poser sa candidature a un poste vacant qu'apres 
la fin de sa periode de probation. 

SECURITE D'EMPLOI 

6.04 Nonobstant-  le paragraphe 2.05 de la presente convention collective, aucun employe 
regulier repute a 1'emploi de 1'Employeur au 31 decembre 2011 ne peut etre mis a 
pied ou baisser de salaire pendant la duree de la convention collective, ni affecte a 
des postes comportant des responsabilites moindres ou des conditions de travail 
inferieures. 

6.05 Dans les cas prevus au paragraphe 6.04 ci-devant, les parties se rencontrent afin 
d'evaluer les mesutes a prendre pour eviter les inconvenients pouvant resulter aux 
employes affectes par le changement. Les parties determinent le recyclage et la 
relocalisation devant s'appliquer aux employes affectes par le changement. Dans tous 
les cas,1'Employeur procede par anciennete. 

6.06 Nonobstant le paragraphe 6.04 ci-devant, 1'Employeur peut mettre a pied des 
employes proteges par les dispositions de ce paragraphe lorsque la clientele de 
Videotron/Montreal baisse de. 30 % par rapport au nombre d'abonnes au 1 er mai 2011 
pour le territoire desservi a cette date ou lorsque la situation financiere de 1'entreprise 
est suffisamment grave pour le justifier. Dans ce dernier cas, 1'Employeur met a la 
disposition du Syndicat la totalite de ses livres comptables et financiers ainsi que les 
livres de toutes et chacune de ses filiales. 

6.07 Dans le cas d'arbitrage,l'Employeur a le fardeau de la preuve et 1'arbitre a entre autres 
pour mandat de decider si les mises a pied etaient le seul et unique moyen pour faire 
face a la situation. 
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PROCEDURES DE MISE A PIED ET DE DEPLACEMENT 

6.08 Dans le cas d'une reduction de personnel dans une fonction,l'ordre des mises a pied 
est le suivant : 

1. La sous-traitance dans la fonction ou le groupe de fonctions dans la mesure ou it 
s'agit du miroir des groupes de fonctions utilises aux fins de calcul des limites de 
la sous-traitance ; 

2. Les employes temporaires dans la fonction ; 
3. Les employes reguliers selon Pordre inverse d'anciennete dans la fonction et dans 

la localite visee. 

6.09 Un employe regulier ayant requ avis de sa mise a pied ou de son deplacement a le 
droit de se prevaloir de son anciennete pour deplacer un autre employe en exergant 
Tune des deux options suivantes : 

1) L'employe de la meme fonction ayant le moins d'anciennete selon 1'ordre suivant : 

i) Dans sa region ; 
ii) Dans Pensemble des regions adjacentes a sa region ; 
iii) Dans Pensemble de Punite. 

2) L'employe ayant le moins d'anciennete dans une autre fonction a la condition qu'il 
puisse accomplir les taches types de cette fonction, et ce, selon Pordre suivant : 

i) A 1'interieur de sa localite ; 
ii) Dans sa region ; 
iii) Dans Pensemble des regions adjacentes a sa region ; 
iv) Dans 1'ensemble de l'unite. 

En cas d'arbitrage, le fardeau de la preuve appartient a 1'Employeur et seule la 
capacite d'accomplir les taches types de la fonction doit etre prise en consideration 
par 1' arbitre de griefs. 

Dans le cas d'un deplacement prevu a 1'alinea 2, 1'employe regulier est absorbe en 
surplus dans la nouvelle fonction s'il y a de la sous-traitance dans cette fonction. 

L'alinea precedent ne s'applique pas pour les fonctions du secteur de 1'ingenierie sauf 
pour les fonctions a 1'entretien du reseau. 
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6.10 Pour se pr6valoir de son droit de d6placement,l'employ6 r6gulier doit communiquer 
A la Direction des ressources humaines ses trois (3) choix de d6placement, et ce, dans 
les dix (10) jours ouvrables suivant la reception de 1'avis mentionn6 au paragraphe 
pr6c6dent. Parmi ces trois (3) choix, 1'employ6 doit obligatoirement choisir un 
d6placement parmi tous les postes vacants qui lui sont accessibles. A d6faut par 
1'employ6 de communiquer ses choix, it est r6put6 avoir choisi d'6tre mis a pied. 

Le processus de d6placement s'effectue a 1'int6rieur du meme statut (temps plein ou 
temps partiel). 

6.11 Sous r6serve des paragraphes 6.04 a 6.06 inclusivement et de la lettre d'entente 
num6ro 1 « Maintien des emplois », si 1'employ6 ne peut d6placer dans Fun ou 1'autre 
de ses choix ou s'il n'est pas maintenu dans sa nouvelle fonction au terme de la p6riode 
de familiarisation, dans ce ou ces cas,1'employ6 est effectivement mis a pied. 

6.12 Tout employ6 nouvellement affect6 dans une fonction a la suite d'un d6placement a 
droit a une p6riode de familiarisation d'une dur6e maximale de cinq (5) semaines. Si 
1'employ6 est maintenu dans sa nouvelle fonction au terme de cette p6riode, it est 
r6put6, a ce moment-la, satisfaire aux exigences normales de la fonction. Si 1'employ6 
West pas maintenu dans sa nouvelle fonction, 1'employ6 qu'il a d6plac6 reprend le 
poste qu'il occupait avant le d6placement. Dans le cas d'un grief, 1'Employeur a le 
fardeau de la preuve. 

6.13 Le taux de salaire de 1'employ6 nouvellement affect6 est fix6 de la fagon suivante : 

a) Si son salaire actuel est inf6rieur au salaire minimum de Hchelle salariale 
applicable a sa nouvelle fonction, alors son nouveau salaire est 6gal au minimum 
de Nchelle salariale applicable a sa nouvelle fonction. 

b) Si son salaire actuel se situe a 1'int6rieur de Nchelle salariale applicable a sa 
nouvelle fonction, it conserve ce meme salaire et progresse normalement dans 
Nchelle salariale applicable a sa nouvelle fonction. 

c) Si son salaire actuel se situe au-dessus de Hchelle salariale applicable a sa 
nouvelle fonction et que 1'employ6 a moins de cinq (5) ans d'anciennet6, it 
maintient son salaire durant six (6) mois. A la fin de cette p6riode, son salaire 
est 6tabli de la fagon suivante : 

1) Si son salaire diminu6 de 15 % est inf6rieur au salaire maximum de Nchelle 
salariale applicable a sa nouvelle fonction, son nouveau salaire est 6gal au 
maximum de cette 6chelle ; 

2) Si son salaire actuel diminu6 de 15 % est sup6rieur au salaire maximum de 
Nchelle salariale, son nouveau salaire est 6gal a son ancien salaire diminu6 
de15%. 

d) Si 1'anciennet6 de 1'employ6 est sup6rieure a cinq (5) ans et inf6rieure a huit (8) 
ans, it maintient son ancien salaire et devient 6toil6. L'augmentation g6n6rale 
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annuelle est appliqu6e a 50 % sur le taux de salaire et 1'autre 50 % est pay6 sous 
forme de montant forfaitaire dont le paiement est 6taM sur chaque p6riode de 
paie. 

e) Si 1'anciennet6 de 1'employ6 est sup6rieure a huit (8) ans, it maintient son salaire 
durant dix-huit (18) mois et remit les augmentations g6n6rales annuelles. A la 
fin de cette p6riode, it devient 6toil6. L'augmentation g6n6rale annuelle est 
appliqu6e a 50 % sur le taux de salaire et 1'autre 50 % est pay6 sous forme de 
montant forfaitaire dont le paiement est OaM sur chaque p6riode de paie. 

f) Les conditions pr6vues aux paragraphes c), d) et e) ne s'appliquent que si 
1'employ6 ne peut deplacer dans une fonction faisant partie de la meme classe 
salariale que celle de la fonction qu'il occupait avant sa mise a pied quelle que 
soit 1'option qu'il exerce en vertu du paragraphe 6.09. 

6.14 Sauf dans les cas de force majeure, 1'Employeur avise 1'employ6 r6gulier concern6 
avant la date d'entr6e en application d'une mise a pied: 

a) Lors de la fermeture d'une fonction impliquant plus d'un (1) employ6 : huit (8) 
semaines d'avis ; 

b) Lors d'une mise a pied impliquant dix (10) employ6s r6guliers et plus a la fois 
dans une meme fonction : huit (8) semaines d'avis ; 

c) Dans tous les autres cas : 

- Moins d'un (1) an d'anciennet6 : deux (2) semaines ; 
- Un (1) an a trois (3) ans d'anciennet6 : trois (3) semaines ; 
- Quatre (4) et cinq (5) ans d'anciennet6 : quatre (4) semaines ; 
- Plus de cinq (5) ans d'anciennet6 : cinq (5) semaines. 

6.15 Aucun employ6 r6gulier ne peut titre mis a pied avant 1'expiration des d6lais ci-devant 
mentionn6s. 

INDEMNITE DE DEPART 

6.16 Lorsqu'un employ6 r6gulier, ayant compldtd un (1) an de service tel qu'il est reconnu 
par la liste d'anciennet6, et n'ayant pu d6placer un autre employ6, est effectivement 
mis a pied. L'Employeur s'engage a verser le moindre des montants suivants de la 
maniere pr6vue ci-apres : 

a) Deux (2) semaines de salaire a son taux normal de salaire pour ses heures 
r6gulieres de travail a 1'6gard de chaque ann6e d'emploi termin6e comprise dans 
sa p6riode d'emploi continu au service de 1'Employeur ; 
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b) Vingt-cinq (25) semaines de salaire a taux normal de salaire pour ses heures 
regulieres de travail. 

Le paiement de cette indemnite se fait toutes les deux (2) semaines en versements 
equivalents a la remuneration normale. 

RAPPEL AU TRAVAIL 

6.17 Une liste de rappel est tenue a jour par 1'Employeur pour les employes ayant ete mis 
A pied depuis moins de dix-huit (18) mois. Une copie de cette liste est affichee, mise 
A jour regulierement et fournie au Syndicat regulierement. 

6.18 Avant que 1'Employeur procede a de 1'embauche exterieure, le rappel au travail se fait 
par ordre d'anciennete. Le dernier employe regulier mis a pied. sera le premier 
employe rappele au travail et ainsi de suite, pourvu que 1'employe concerne puisse 
accomplir les taches types. 

6.19 Le rappel au travail se fait par courrier recommande a la derriere adresse connue de 
1'employe mis a pied. C'est la responsabilite de chaque employe d'informer 
1'Employeur de tout changement d'adresse. 

6.20 L'employe rappele est tenu d'informer 1'Employeur dans les cinq (5) jours ouvrables 
du rappel de son intention de reprendre le travail dans les dix (10) jours ouvrables s'il 
s'agit d'une localite de sa region, et dans les vngt (20) jours ouvrables s'il s'agit d'une 
localite dans une autre region. 

6.21 L'employe qui refuse un rappel dans la fonction qu'il occupait lors de sa mise a pied 
(meme fonction dans la meme region) est raye de la liste de rappel et le cas echeant, 
1'employe perd le solde residuel de son indemnite de depart tel qu'il est defini au 
paragraphe 6.16. 

L' employe a temps complet qui refuse un rappel dans un poste a temps partiel ne perd 
pas son droit de rappel et conserve le droit a 1'indemnite de depart. 

6.22 Tout employe nouvellement affecte dans une fonction a la suite d'un rappel a droit a 
une periode de familiarisation d'une duree maximale de trente (3 0) jours. Si Pemploye 
est maintenu dans sa nouvelle fonction au terme de cette periode, it est repute a ce 
moment-la, satisfaire aux exigences normales de la fonction. 

Dans le cas ou 1'Employeur refuse a 1'employe de le maintenir dans sa fonction, cette 
derriere doit faire la preuve que 1'employe ne satisfait pas aux exigences normales de 
la fonction. 

6.23 Dans le cas ou 1'employe est rappele au travail dans la meme fonction qu'il occupait 
lors de sa mise a pied, son salaire est celui prevu au meme echelon qu'il occupait a la 
date de sa mise a pied. 
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6.24 Dans les autres cas, le salaire de 1'employe rappele se situe a l'interieur de 1'echelle 
salariale de sa nouvelle fonction, a 1'echelon le plus rapproche du taux de sa 
remuneration dans sa derniere fonction sans toutefois diminuer de salaire. 

CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE 

6.25 Changement technologique signifie l'introduction par 1'Employeur d'ameliorations 
techniques ou technologiques ou de changements d'equipements ou de changements 
dans les structures administratives. Cette definition comprend les effets desdits 
changements qui se manifestent dans les douze (12) mois suivant leur introduction. 

6.26 Lorsque 1'Employeur envisage d'effectuer un changement affectant un ou plusieurs 
employes, elle en avise le Syndicat dans les delais suivants : 

1. Moins de cinq (5) employes : dix (10) jours ouvrables ; 
2. De six (6) a dix (10) employes : quinze (15) jours ouvrables ; 
3. De onze (11) a vingt-cinq (25) employes : vingt (20) jours ouvrables ; 
4. Plus de vingt-cinq (25) employes : vingt-cinq (25) jours ouvrables. 

6.27 Les parties doivent alors se rencontrer sans delai afin de discuter des mesures a 
prendre pour eviter les inconvenients qui peuvent en resulter pour les employes 
concernes. 

6.28 Tout employe qui est reaffecte par 1'Employeur a une fonction dont la classe de salaire 
est inferieure conserve son taux de salaire et continue a recevoir les augmentations 
prevues. 

6.29 'Lorsqu'un changement technologique exige des qualifications nouvelles ou 
superieures a celles que possedent deja les employes affectes en vertu des methodes 
actuelles de travail, lesdits employes peuvent, aux frais de 1'Employeur, beneficier 
d'une periode raisonnable au cours de laquelle ils peuvent se perfectionner ou acquerir 
des qualifications rendues necessaires par la nouvelle methode de travail. 

6.30 Nonobstant le paragraphe qui precede,l'Employeur s'engage lorsque requis, a donner 
aux employes vises des cours de formation, lesquels auront lieu pendant les heures 
regulieres de travail, et ce, sans perte de salaire pour les employes concernes. 

6.31 Il ne doit y avoir aucune reduction du taux de salaire au cours de la periode de 
recyclage desdits employes, ou a l'occasion du reclassement dans le nouveau poste. 

6.32 Aucun employe regulier au moment de la signature de la presente convention ni aucun 
employe ayant a son credit douze (12) mois ou plus d'anciennete ne sera congedie, 
mis A pied ni ne subira de baisse de salaire par suite ou a l'occasion de 1'application 
des paragraphes 6.25 a 6.31 inclusivement. 
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6.33 Les dispositions du pr6sent article Wont pas pour effet de limiter les autres obligations 
de 1'Employeur 6nonc6es a la pr6sente convention et en particulier celles pr6vues au 
paragraphe 6.04 et a la lettre d'entente num6ro 1 « Maintien des emplois ». 

EMPLOYE TEMPORAIRE 

6.34 Definition 

Employ6 temporaire d6signe un employ6 embauch6 sp6cifiquement pour remplacer 
les employ6s r6guliers absents de leur poste de travail pour cause de maladie, 
d'accident de travail, de maternit6, de vacances annuelles, de formation ou tout autre 
motif d'absence autoris6e par la convention collective ainsi que lorsqu'un poste est 
temporairement d6pourvu de son titulaire au terme du paragraphe 27.18. L'employ6 
temporaire ne d6tient aucun poste r6gulier dans la Compagnie. 

6.35 Lors de 1'embauche et lors de la fin d'emploi d'un employ6 temporaire, 1'Employeur 
en avise par 6crit le Syndicat. L'avis comprend le nom de 1'employ6 temporaire, la 
fonction pour laquelle it a 6t6 embauch6, la date de son embauche ou de sa fin 
d'emploi, selon le cas. 

6.36 Avant d'utiliser les services d'un employ6 temporaire,l'Employeur doit : 

1) Offrir les heures de travail disponibles aux employ6s r6guliers a temps partiel de 
la fonction et de la localit6 (ou d6partement) conform6ment a Particle 16 de la 
convention collective ; 

2) Offrir aux employ6s r6guliers de la localit6 d'etre affect6s temporairement dans la 
fonction vis6e par le besoin, et ce, conform6ment au paragraphe 7.09. 

Toutefois,l'application du sous paragraphe 2) qui pr6c6de ne peut avoir pour effet de 
provoquer plus d'un (1) d6placement d'employ6 dans cette localit6 et/ou d6partement. 
De plus, cette meme disposition ne s'applique pas lors d'une pdriode quelconque de 
vacances. 

UTILISATION DES EMPLOYES TEMPORAIRES 

6.37 a) Chaque mois, 1'Employeur communique au Syndicat un relev6 de Putilisation des 
employ6s temporaires par fonction et par localit6 (ou d6partement). Ce relev6 
comprend les renseignements suivants 

- Le nom des employ6s temporaires ayant travai116 durant le mois vis6 par le 
relev6; 

- Le nombre d'heures travaill6es par les employ6s temporaires ; 
- Le nombre d'heures d'absences d'employ6s r6guliers pouvant justifier 

Putilisation d'employ6s temporaires. 
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b) A moins d'entente pr6alable avec le Syndicat, 1'Employeur s'engage a ne pas 
utiliser d'employe's temporaires pour r6pondre a un surcroit de travail dans une 
fonction. 

6.38 L'employ6 temporaire ne cumule pas d'anciennet6 et ne b6n6ficie pas des dispositions 
des paragraphes 6.01, 6.02, 6.03, 6.14, 6.15, 6.16 ainsi que des articles 13 et 15 de la 
convention collective. 

EMPLOYE ETUDIANT 

6.39 Si, pour une p6riode d'W,1'Employeur d6cide de proc6der a 1'embauche d'6tudiants, 
pleine consid6ration est donn6e aux enfants des employ6s. Ces derniers doivent 
cependant postuler avant le 15 avril. Le choix des candidats se fait d'apres les 
qualifications et le degr6 de scolarit6. Parmi les candidats qui ont les pr6requis des 
postes a combler, priorit6 sera donne aux enfants du personnel re'gulier par rapport 
aux autres candidats. 

6.40 Un 6tudiant embaucM durant VW doit servir a remplacer les p6riodes de vacances 
des employ6s r6guliers. Il ne doit pas avoir pour effet de d6placer, modifier ou 
changer 1'horaire et les p6riodes de travail dun employe r6gulier. La p6riode d'et6 se 
situe entre le 15 avril et le 1 er septembre. 

6.41 L'Employeur s'efforce de r6partir 6quitablement le nombre d'emplois offerts aux 
6tudiants recommand6s par les employes. 

PERMISSION DE S'ABSENTER 

6.42 Apres avoir obtenu de son sup6rieur imm6diat la permission de s'absenter, permission 
qui lui sera accord6e selon les exigences du travail et qui ne pourra etre refus6e sans 
motif valable, 1'employ6 peut conf6rer avec ses repr6sentants syndicaux ou avec le 
comit6 syndical de grief pour la p6riode convenue. 

6.43 Apres avoir obtenu de son sup6rieur imm6diat la permission de s'absenter, permission 
qui lui est accord6e selon les exigences du travail, tout employ6, sur demande, peut 
examiner son propre dossier incluant son dossier d'assiduit6, soit seul ou 
conjointement avec le repr6sentant du Syndicat et en pr6sence d'un repr6sentant de la 
Direction des ressources humaines. 

6.44 Les absences octroy6es aux employ6s en vertu des paragraphes 6.42 et 6.43 sont sans 
perte de salaire lorsqu'elles surviennent pendant les heures r6gulieres de travail. 

AUTRES DISPOSITIONS 

6.45 Aucun employ6, dans 1'accomplissement de ses fonction, ne peut etre requis de 
franchir un piquet de greve dress6 chez 1'un des clients ou client 6ventuel de 
1'Employeur. 
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6.46 L'Employeur s'engage a informer 1'employd qui veut ddmissionner qu'il peut etre 
accompagnd d'un reprdsentant syndical pour prdsenter sa ddmission. Copie de toute 
d6mission est transmise au Syndicat dans les cinq (5) jours suivant la connaissance 
de Nv6nement par 1'Employeur. 
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ARTICLE 7 
TRANSFERTS, ASSIGNATION ET AFFECTION TEMPORAIRE 

ASSIGNATION QUOTIDIENNE TEMPORAIRE 

7.01 Un employe peut titre assign quotidiennement dune localite a une autre, et ce, sans 
egard a 1'anciennete ; le cas echeant, le lieu de travail habituel de 1'employe (c'est-a-
dire le lieu oii it doit se rapporter au debut et a la fin de sa journee) demeure 
inchange et le paragraphe 19.02 s'applique. 

TRANSFERT TEMPORAIRE 

7.02 L'Employeur peut transferer temporairement un employe d'une localite a une autre 
situee dans la meme region ou dans une region adjacente a celle-ci. L'Employeur 
procede par anciennete dans la fonction et la localite visees. Dans le cas ou 1'employe 
refuse, 1'Employeur peut designer le moins ancien. Dans tour les cas, 1'employe 
conserve ses droits et privileges. 

7.03 Uemploye en transfert temporaire regoit, a son choix, soit : 

a) Une compensation au kilometre pour son deplacement additionnel, si 1'employe 
accepte d'utiliser son vehicule personnel ; 

b) Un moyen de transport adequat (vehicule de 1' Employeur, taxi ou covoiturage) mis 
A sa disposition par 1'Employeur pour ce transport additionnel. 

Toutefois, lorsque le fait d'etre transfers temporairement dans une autre localite 
entrains un transport additionnel pour 1'employe, les paragraphes 16.20 et 16.21 de 
la presente convention collective s'appliquent. 

TRANSFERT PERMANENT 

7.04 L'Employeur peut trarisferer de fagon permanente un employe de sa localite a une 
autre situee dans la meme region ou dans une autre region adjacente a celle-ci. 
L'Employeur procede par anciennete dans la fonction et la localite visees. Dans le 
cas oii 1'employe refuse, 1'Employeur peut designer le moins ancien. Dans tour les 
cas,1'employe conserve ses droits et privileges. 

7.05 Dans le cas d'un transfert permanent dans une localite de la meme region, 
1'Employeur doit donner a 1'employe un preavis de dix (10) jours ouvrables. Dans le 
cas d'un transfert permanent dans une localite d'une autre region, 1'Employeur doit 
Bonner a 1'employe un preavis de trois (3) moil. 

7.06 Un transfert permanent ne peut titre d'une duree inferieure a six (6) mois. 
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7.07 Lors d'un transfert dans une localitd d'une autre region, 1'employd bendficie de la 
politique de d6m6nagement en vigueur au moment de la signature de la convention 
collective. 

7.08 Lorsque les demandes de transfert de deux (2) employds ou plus coincident avec une 
interchangeabilit6 de localitd et/ou de d6partement a l'intdrieur du registre des postes, 
1'Employeur proc6de aux transferts, et ce, par anciennet6, dans les dix (10) jours 
ouvrables. L'employ6 se voit alors attribuer Phoraire de 1'employ6 auquel it succede 
dans la localitd jusqu'au prochain changement des horaires. 

AFFECTATION TEMPORAIRE 

7.09 Dans les cas d'affectation temporaire, 1'Employeur procede en affectant par 
anciennet6 1'employ6 de la localitd et de la fonction vis6e, lequel peut refuser. 
L'employ6 affect6 ne subi aucune r6duction de salaire. Dans le cas ou 1'employ6 
refuse,l'Employeur peut ddsigner le moins ancien. Les affectations temporaires sont 
limitdes a pas plus d'une (1) fois par jour a moins de cas de force majeure. 

7.10 Pour titre affect6 temporairement, 1'employ6 doit titre en mesure d'accomplir les 
principales taches du poste faisant 1'objet de 1affectation. 

7.11 Tout poste combl6 par affectation temporaire pendant une p6riode consdcutive ou non 
de plus de six (6) mois a l'int6rieur d'une p6riode de douze (12) mois doit titre affich6. 
Le present paragraphe ne s'applique pas lorsque le poste est un poste temporairement 
ddpourvu de son titulaire au sens du paragraphe 27.07. 

7.12 Lorsque le lieu de 1affectation temporaire se situe dans une autre localitd, les 
dispositions du paragraphe 7.03 s'appliquent. 

7.13 L'employd qui a ddplacd un autre employe ou qui a W rdaffeW dans une autre 
fonction a la suite d'une mise a pied, a prioritd lors d'une offre d'affectation 
temporaire dans son ancienne fonction. 

AFFECTATION A UN POSTE NON SYNDIQUE 

7.14 Nonobstant ce qui prdc&de, dans le cas d'affectation a un poste non syndiqu6, 
1'Employeur 1'accorde au candidat de son choix. Aucune affectation temporaire dans 
un poste non syndiqu6 ne peut titre infdrieure a une (1) joum6e. L'employ6 visd peut 
accepter ou refuser cette affectation et dans le cas d'acceptation, 1'employ6 ainsi 
affect6 voit son salaire de base majors de 10 % a ddfaut de quoi it n'est pas tenu 
d'accomplir en tout ou en partie cette fonction. Lors d'une telle affectation, 
1'employ6 n'a pas de pouvoir disciplinaire. 

Pendant la durde de son affectation, 1'employ6 visd ne paie pas de cotisation 
syndicale, conserve son anciennet6 mais ne 1'accumule pas. 
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Une telle affectation est d'une durde maximale de six (6) mois sauf si cette affectation 
est lide a un remplacement d'une absence maladie ou a un cong6 maternit6/parental, 
dans un tel cas, la durde maximale est alors de douze (12) mois cons6cutifs. 

Une affectation a un poste non syndiqu6 peut 6galement dtre prolong6e apr6s entente 
entre les parties. En 1'absence d'une telle entente, en plus de perdre ses droits 
d' anciennet6 (21.05 e), P employd est repute avoir quittd son poste. 

L'Employeur fournira mensuellement un rapport pour les affectations a un poste 
non syndiqu6 de plus de 6 mois lequel comprendra : 

■ Nom de 1' employd ; 
■ Poste dans lequel it effectue son affectation; 
■ La date de ddbut de 1'affectation 
■ Motif du remplacement. 
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ARTICLE 8 
CONGES FERIES 

DESCRIPTION DES CONGES FERIES 

8.01 a) Les jours suivants sont consideres par 1'Employeur comme jours ch6mes et 
payes : 

1. Le jour de 1'An ; 
2. La fete nationale du Quebec ; 
3. La fete du Canada; 
4. La fete du Travail ; 
5. Le jour de Noel. 

b) De plus, les employes vises au paragraphe precedent, et dont les fonctions 
apparaissent a 1'annexe « D », ont droit a neuf (9) jours ch6mes et payes 
additionnels (mobiles) qu'ils peuvent prendre aux dates de leur choix au cours de 
chaque periode de douze (12) mois comprise entre le let mai et le 30 avril 
inclusivement, et ce, sous la seule reserve des dispositions prevues au present 
article et a Particle 22 (paragraphes 22.14 a 22.27). 

c) Un employe qui devient employe regulier a temps complet au cours de la periode 
de douze (12) mois decrite au paragraphe precedent a droit au nombre de conges 
additionnels equivalant au prorata du temps a ecouler entre la date oil it devient 
regulier a temps complet et la fin de la periode mentionnee au paragraphe 8.01 
b). 

d) L'employe doit avoir acquis un (1) mois de service continu avant de beneficier 
d'un des conges prevus au present paragraphe. 

8.02 En lieu et place des dispositions prevues au paragraphe 8.01 qui precede, les jours 
suivants sont consideres par 1'Employeur comme jours ch6mes et payes, pour tous 
les employes appartenant a Tune ou 1'autre des fonctions apparaissant a 1'annexe 
«E» : 

1. La veille du jour de 1'An ; 
2. Le jour de 1'An ; 
3. Le lendemain du jour de 1'An ; 
4. Le lundi de Paques ; 
5. La fete des patriotes 
6. La fete nationale du Quebec ; 
7. La fete du Canada; 
8. La fete du Travail ; 
9. L'Action de graces ; 
10. La veille de Noel ; 
11. Le jour de Noel ; 
12. Le lendemain du jour de Noel. 
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De plus, les employ6s vises au paragraphe precedent ont droit a deux (2) jours ch6m6s 
additionnels mobiles qu'ils peuvent prendre aux dates de leur choix au cours de 
chaque p6riode de douze (12) mois comprise entre le I' mai et le 30 avril 
inclusivement, et ce, sous la seule reserve des dispositions prevues au present article 
et a Particle 22 (paragraphes 22.14 a 22.27). 

L'employe doit avoir acquis un (1) mois de service continu avant de b6n6ficier d'un 
des cong6s pr6vus au present paragraphe. 

8.03 Une fois inscrits a 1'horaire conformement aux dispositions du present article, les 
jours de conge f6ri6s additionnels (mobiles) pr6vus aux paragraphes 8.01 et 8.02 ne 
peuvent titre ni annul6s ni reportes. Its sont alors r6put6s etre des jours f6ri6s fixes au 
m6me titre que les jours f6ri6s pr6vus au paragraphe 8.01 a). 

Nonobstant le paragraphe precedent, pour les centres de contacts clients, les jours de 
cong6s f6ri6s additionnels (mobiles) pr6vus aux paragrapher 8.01 et 8.02 inscrits a 
1'horaire, peuvent etre annules ou reportes par 1'employe moyennant un preavis de 
quarante-huit (48) heures, le tout sans entrainer de modification aux horaires de 
travail du departement. 

8.04 Chacun des cong6s pr6vus aux paragraphes 8.01 et 8.02 est remuner6 sur une base de 
sept heures et demie (7,5) a taux de salaire de base. 

CREDIT WHEURES AUX FINS DE LA PRISE ET DE LA REMUNERATION DES 
CONGES FERIES 

8.05 Sur la premiere paie du mois de mai de chaque annee, chaque employe regulier a 
temps complet est cr6dite d'une banque d'heures aux fins de cong6s f6ri6s egale au 
nombre de jours de conges f6ri6s auquel it a droit en vertu du present article multiplie 
par sept heures et demie (7,5). 

8.06 L'employ6 temporaire et Pemploye regulier a temps partiel cumulent un credit de 
cong6s f6ri6s en heures et en minutes equivalant a cinq et six dixiemes pour cent 
(5,6 %) calcul6s sur chaque heure reguli6re travaill6e. 

8.07 La mise a jour de 1'etat du credit pour cong6s feries apparait sur le talon de paie de 
1'employe. 

UTILISATION DU CREDIT D'HEURES DE CONGES FERIES 

8.08 L'employe regulier a temps complet doit epuiser entierement son credit de cong6s 
f6ri6s avant la fin de la periode de douze (12) mois vises par ce credit. 

8.09 Le credit cumul6 pour cong6s f6ri6s d'un employe r6gulier a temps partiel ou d'un 
employe temporaire ne peut exceder cent cinq (105) heures. Le cas ech6ant, 

41 



1'employd est alors tenu d'inscrire a Phoraire et de prendre un ou des congds ferids 
mobiles de sorte que ce maximum soit respecte. 

8.10 Dans la mesure ou cela n'a pas pour effet d'affecter la remuneration des conges feries 
prevus a 1'alin6a 8.01 a),1'employe vise par le paragraphe 8.01 peut utiliser son credit 
pour congds ferids pour compenser la difference entre la remuneration de base de son 
conge (7,5 heures) et le nombre d'heures rdgulieres normalement prdvues a son titre 
d'emploi. 

Le cas echeant, le nombre de conges ferids additionnels (mobiles) auquel it a droit 
pour la periode de douze (12) mois est rdduit d'une (1) journee par tranche de sept 
heures et demie (7,5) ainsi utilisee. 

8.11 En application du paragraphe 8.10, lorsqu'il prend un conge ferie fixe ou mobile, 
1'employe 1'indique sur sa feuille de presence en mentionnant le nombre d'heures a 
remunerer a partir de son credit pour conges feries, et ce, jusqu'a concurrence du 
nombre d'heures de la journee reguliere de travail prevue a son titre d'emploi avec un 
minimum de sept heures et demie (7,5). 

Dans le cas ou un employd ne possede pas un nombre d'heure suffisant de contingent 
de ferie pour couvrir une journee complete, un employd peut completer ces heures 
residuelles avec : 

■ Du temps de sans solde 
■ La banque de temps cumulee ou banque de temps supplementaires 

8.12 Le credit d'heures pour conges ferids mobiles non encore utilise par un employe a la 
fin de 1'annee se terminant le 30 avril pour cause d'absence pour maladie ou d'accident 
de travail est reporte Panne suivante. 

A son retour, 1'employe rdgulier a temps complet a droit au versement d'un nouveau 
credit poueconges feries egal au prorata du nombre de semaines qu'il reste a dcouler 
avant la fin de Pannde en .tours (I' mai au 30 avril). Ce nouveau credit ne peut 
toutefois exceder la difference entre le solde de Pemploye pour Pannde precedente et 
le nombre d'heures de conges feries auquel it a normalement droit pour une annee 
entiere. 

DEPLACEMENT D'UN JOUR FERIE 

8.13 Lorsqu'un jour ferie prevu au paragraphe 8.01 a) ou 8.02, selon le cas, coincide avec 
un jour de repos hebdomadaire, ce dernier est deplace au premier jour ouvrable qui le 
precede ou qui le suit au tours de la meme semaine de travail (commenrant le 
dimanche et se terminant le samedi). 

L'Employeur doit aviser les employes et le Syndicat du jour choisi pour un tel 
deplacement du jour de repos hebdomadaire au moins un (1) mois de calendrier a 
Pavance. 
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8.14 Lorsqu'un jour f6rie pr6vu au paragraphe 8.01 a) ou 8.02, selon le cas, tombe dans 
une p6riode quelconque de vacances, ce jour f6rie devient jour f6rie mobile et peut 
etre inscrit a 1'horaire a une autre date par 1'employe sous reserve des dispositions des 
paragraphes 8.12 et 8.16 de la presente convention. 

8.15 Lorsqu'un conge fdrie fixe ou inscrit a 1'horaire par 1'employe tombe dans une periode 
de maladie, de mortalite tel qu'il est prevu au paragraphe 10.01, dans une periode 
d'accident de travail ou dans la p6riode de dix-huit (18) semaines de cong6 de 
maternite pr6vue a Particle 12, ce cong6 f6rie peut etre report6, au choix de Pemploy6 
dans la semaine suivant son retour au travail. L'employ6 informe prealablement son 
sup6rieur imm6diat du jour choisi. Le droit de reporter ainsi un cong6 f6rie fixe ne 
s'applique que pour ceux tombant dans la p6riode de six (6) mois suivant son accident 
de travail ou le d6but de son absence pour cause de maladie. 

MODALITES CONCERNANT LA PRISE DE CONGES FERIES MOBILES 

8.16 L'employe qui desire inscrire a Phoraire un jour de cong6 f6rie mobile doit en faire la 
demande a son superieur immediat au moins dix (10) jours ouvrables avant la date 
prevue du cong6. Telle demande ne peut titre refus6e a moins qu'elle n'entraine un 
depassement du ratio d'absences autoris6es applicables a la fonction pour la journ6e 
vis6e par la demande (paragraphes 22.22 et 22.27). 

MODALITES PARTICULIERES APPLICABLES POUR LES DEUX (2) 
SEMAINES COMPRENANT NOEL ET LE JOUR DE VAN (PERIODE DES 
FETES) 

8.17 Dans. le cas ou les demandes de prises de conges durant la p6riode des fetes excedent 
le ratio d'absences applicable, les demandes de conges sont accord6es par ordre 
d'anciennet6 dans la fonction et la localite (ou d6partement) en donnant preseance aux 
demandes visant une (1) ou deux (2) semaines completes. 

8.18 Dans les fonctions de « technicien installation-service)) et de « r6partiteur », 
1'Employeur peut limiter le nombre d'employes requis au travail durant la p6riode des 
fetes. Dans un tel cas, it avise les employes et le Syndicat du nombre maximal 
d'employes requis avant le 15 septembre. 

Si un nombre insuffisant d'employes demande a prendre cong6 durant la p6riode des 
fetes en regard du nombre maximal d'employes requis au travail, 1'Employeur peut 
obliger, par ordre inverse d'anciennete, des employes a inscrire a 1'horaire des conges 
de faron a rencontrer le nombre maximal requis d'employ6s au travail durant cette 
p6riode. Les employes en sont alors avis6s au plus tard le 15 septembre. 
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DEPART VOLONTAIRE 

8.19 Les crddits de congas fdrids auxquels a normalement droit 1'employ6 a temps complet 
visa par l'application du paragraphe 8.01 qui quitte volontairement son emploi a 
1'Employeur sont rdduits au prorata de sa pdriode rdelle d'emploi par rapport a la 
pdriode de douze (12) mois visas par Papplication du prdsent article (I" mai au 30 
avril). Selon le solde de la banque de congas de 1'employd, ces crddits de congas en 
trop ne lui sont pas payds ou sont ddduits de sa derniere paie. 
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ARTICLE 9 
CONGES DE MALADIE 

CREDITS POUR CONGES DE MALADIE 

9.01 L'Employeur s'engage et consent a payer a ses employes, a titre de conges de 
maladie, les sommes suivantes : 

a) Employe regulier a temps complet : 

i) Moins d'un (1) an de service continu: sept heures et demie (7,5) pour chaque 
mois de service continu jusqu'a un maximum de soixante-quinze (75) heures 
par annee ; 

ii) Un (1) an et plus de service continu : soixante-quinze (75) heures par annee. 

b) Employe regulier a temps partiel et employe temporaire : 

i) a chaque periode de paie, un nombre d'heures egal a quatre pour cent (4 %) 
des heures regulieres travaillees telles qu'elles sont defines  au paragraphe 
21.11. 

9.02 Le solde des credits pour conges de maladie non utilises a la derriere periode de paie 
du mois de novembre est pays a 1'employe lors de la premiere paie du mois de 
decembre sur la base de son taux de salaire a ladite premiere paie du mois de 
decembre. 

Cependant,l'employe peut egalement choisir Tune des options suivantes : 

a) Conserver les credits non utilises dans sa banque de conges pour maladie jusqu'a 
un maximum de cent quatre-vingt-sept heures et demie (187,5) ; 

b) Verser le solde de sa banque de conges de maladie dans le regime supplementaire 
de rentes ou dans le REER collectif, a son choix, selon les modalites prevues a 
Particle 15 de la presente convention collective. 

c) Transferer le solde de sa banque de conges de maladie, en tout ou en partie, 
dans la banque de temps supplementaire ou dans la banque de temps cumule 
de 1'annee de reference suivante (1' decembre au 30 novembre) jusqu'a 
maximum etabli pour chacune de ces banques. 

9.03 Aux fins de reference, la banque de conges de maladie prevue aux. paragraphes 9.01 
pour les employes reguliers a temps complet est renouvelable au 1 e, decembre de 
chaque annee sauf si 1'employe a ete absent du travail pendant les douze (12) derniers 
mois consecutivement. Dans ce cas, it n'y a pas de renouvellement de la banque de 
conges de maladie de 1'employe. 
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9.04 L'Employeur reconnait la banque individuelle de cong6s de maladie accumul6e par 
les ex-employ6s de CF Cable TV inc. et s'engage a les monnayer au moment ou ils 
quittent 1'Employeur. Ces cong6s de maladie sont alors pay6s sur la base du taux de 
salaire de base de 1'employ6. 

9.05 La banque individuelle de cong6s de maladie d6crite au paragraphe 9.04 peut 
6galement titre utilisee par 1'employ6 aux fins pr6vues aux paragraphes 9.06 a 9.09 ci-
apres. 

UTILISATION DES CREDITS POUR CONGES DE MALADIE 

9.06 Les cr6dits pour cong6s de maladie sont utilis6s de fagon a ce que 1'employ6 regoive 
son plein salaire pour les journ6es d'absence pour maladie non couvertes par le r6gime 
d'assurance salaire court terme pr6vu au paragraphe 9.13. 

9.07 Les cr6dits pour cong6s de maladie peuvent 6galement etre utilis6s pour combler la 
diff6rence entre le salaire perqu par 1'employ6 en vertu du r6gime d'assurance salaire 
court terme pay6 a soixante-dix pour cent (70 %) et son salaire de base. 

9.08 Un employ6 touchant la compensation pr6vue par la Soci&6 de 1'assurance 
automobile du Qu6bec peut utiliser ses cr6dits pour cong6s de'maladie pour combler 
la diff6rence entre la compensation reque. et son salaire de base et/ou pour maintenir 
son salaire de base pour chacun des jours non indemnis6s par la SAAQ. 

9.09 Un employe qui s'absente pour cause de maladie d'un membre de sa famille 
imm6diate peut, apr6s en avoir inform6 son sup6rieur imm6diat, utiliser ses cr6dits 
pour cong6s de maladie. 

CERTIFICAT MEDICAL 

9.10 L'employ6 doit pr6senter un certificat m6dical ou une attestation m6dicale dans les 
cas suivants : 

a) L'employ6 doit pr6senter un certificat m6dical pour la troisieme (3e) journ6e 
cons6cutive d'absence pour cause de maladie ainsi que pour les journ6es 
d'absence subs6quentes ; 

b) L'employ6 doit presenter une attestation m6dicale lors d'une journ6e d'absence 
coincidant avec la veille, le jour ou le lendemain de l'un des douze (12) jours 
d6finis au paragraphe 8.02, premier alin6a. 

Si 1'employ6 ne presente pas -le certificat m6dical ou Fattestation m6dicale requis 
selon le cas, ses absences sont consid6r6es comme cong6s sans solde non autoris6s. 
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9.11 Dans le cas d'abus presume d'un employe, 1'Employeur peut exiger dudit employe 
une attestation medicale pour toute absence non preautorisee, et ce, sur une periode 
maximale de six (6) mois a compter de Pavis ecrit remis a 1'employe en presence du 
representant du Syndicat. Lors de cette rencontre, 1' employe doit We informe des 
motifs justifiant cette mesure. 

Au prealable, 1'Employeur s'engage a emettre un avis de sensibilisation a 
1'employe. 

9.12 En cas de precisions demandees par 1'Employeur sur un certificat medical conforme 
et que 1'employe est de retour au travail, 1'Employeur assume le temps de visite 
jusqu' a un maximum de deux (2) heures ainsi que les frais du 2e certificat medical le 
cas echeant. 

PRESTATION D'INVALIDITA DE COURTE DUREE 

9.13 Vemploye absent pour cause de maladie regoit de 1'assureur collectif, une prestation 
d'invalidite de courte duree imposable equivalente a soixante-dix pour cent (70 %) 
de son salaire de base brut pour chaque journee d'absence a compter de la fin de la 
periode de carence define aux paragraphes 9.15 et 9.16 qui suivent. 

Pour 1'employe a temps partiel, ledit salaire de base est egal au prorata des heures 
travaillees par jour inscrit a 1'horaire et calcule sur la moyenne de ses gains reguliers 
de vingt-six (26) semaines de travail etablie deux (2) fois par annee, soit le I'  juin et 
le 1 er  decembre. 

L'assureur collectif communique a 1'employe la decision de refus d'admissibilite a la 
prestation d'invalidite de .courte duree et -  1'Employeur informe le Syndicat de la 
decision de 1'assureur sur presentation d'une autorisation de 1'employe vise. 

9.14 L'Employeur s'engage a ce que 1'assureur collectif verse a un employe admissible, 
tel que defini au contrat d'assurance, des prestations d'invalidite de courte duree. 

En cas de refus de reclamation par 1'assureur collectif,l'arbitre a competence aux fins 
de determiner si 1'employe a ete, en vertu du contrat d'assurance applicable, 
injustement prive des prestations d'invalidite de courte duree et, le cas echeant, s'il 
en subit prejudice, ordonner a 1'Employeur de compenser ledit prejudice. 

9.15 La periode de carence design pour la periode au cours de laquelle 1'employe absent 
ne peut beneficier de la prestation d'invalidite de courte duree. 

9.16 La periode de carence pour les employes est de trois (3) jours consecutifs. Une 
journee partielle d'absence sera consideree comme un (1) jour d'absence dans la 
mesure ou le motif d'absence est relie pour Tensemble du delai de carence. 
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9.17 L'employ6 qui fait une rechute de sa maladie avant le d6but de la deuxi6me (2") 

journ6e de son retour au travail n'a pas a reprendre sa periode de carence define aux 
paragraphes 9.15 et 9.16 pour bendficier de la prestation d'invalidit6 de courte dur6e 
A soixante-dix pour cent (70 %). L'employe a la responsabilit6 d'etablir par certifi cats 
medicaux le lien entre ces deux absences. 

9.18 Les b6n6fices pr6vus au present article sont maintenus jusqu'a ce que Pemploy6 puisse 
beneficier de la prestation d'invalidite de de longue duree prevue a Particle 13 de la 
pr6sente convention collective. 

9.19 Les frais relatifs a la production de formulaires et documents m6dicaux requis pour 
le traitement d'une demande de prestations en vertu du paragraphe 9.13 sont 
rembourses par 1'Employeur sur pr6sentation des pieces justificatives. 

9.20 Lorsque 1'Employeur exige qu'un employs en invaliditd suive une therapie dans le 
but d'amdliorer son dtat de santd ou que le mddecin traitant recommande le suivi 
d'une telle thdrapie, 1'Employeur avance les fonds necessaires sur pr6sentation de 
pieces justificatives par 1'employ6, lequel s'engage a rembourser 1'Employeur selon 
les param6tres pr6vus au paragraphe 35.04 de la convention collective. 



ARTICLE 10 
CONGES SPECIAUX 

10.01 L'Employeur accorde a tout employ6 les cong6s sp6ciaux pay6s suivants : 

a) ' D6ces de 1'6poux, de 1'6pouse, du conjoint de fait, du fils, de la fille, du pere, de 
la mere, du frere ou de la sceur de 1'employ6 : cinq (5) jours ; 

b) D6ces du beau-pere, de la belle-mere, du petit-fils, de la petite-fille, de la bru, du 
gendre de 1'employ6: trois (3) jours ; 

c) D6ces du beau-frere, de la belle-sceur, du grand-pere ou de la grand-mere de 
1'employ6 : un (1) jour ; 

Nonobstant ce qui precede, dans le cas du d6ces du grand-pere ou de la grand-
mere de 1'employ6 qui demeure a la r6sidence principale de ce dernier : deux (2) ' 
jours ; 

d) Les cong6s sp6ciaux ci-dessus 6num&6s doivent titre pris dans la p6riode 
d6butant a la date du d6ces et se terminant six (6) semaines apres la date des 
fun6railles, de son inhumation ou du service comm6moratif tenu a son 6gard, 
selon celle qui est la plus 6loign6e. 

e) Aux fins d'application du pr6sent article, conjoint de fait signifie ceux vivent 
ensemble, sans 6gard au sexe depuis au moins un (1) an. 

10.02 A 1'occasion de la naissance ou de 1'adoption de son enfant,l'Employeur accorde a 
tout employe deux (2) journdes pay6es qu'il peut prendre a son choix : 

a) Dans les douze (12) mois qui suivent l'6vdriement ; 

911 

b) Au moment du bapteme de son enfant. 

10.03 Dans le cas du mariage d'un employe, 1'Employeur lui accorde deux (2) jours 
ouvrables pay6s. 

10.04 a) Lorsqu'un employ6 est convoqu6 sous 1'autorit6 d'un tribunal a agir comme jur6 
ou a comparaitre comme t6moin dans une cause criminelle ou civile ou it nest 
pas parti, 1'Employeur lui accorde un cong6 pour la p6riode pendant laquelle sa 
presence est n6cessaire et comble la diff6rence entre son plein salaire et 
1'indemnit6 qu'il regoit pendant le temps oii it est requis d'agir comme tel, sur 
pr6sentation de pieces justificatives. 
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b) Lorsqu'un employe est appele a comparaitre dans une cause oil it est Tune des 
parties, en raison des faits survenus a la suite d'actes poses de bonne foi dans 
1'exercice de ses fonctions, it ne subit de ce fait aucune perte de traitement. 
Lorsqu'un employe est parti a une cause civile qui concern une agression 
physique causee par une personne dans 1'exercice de ses fonctions, a la suite 
d'actes faits de bonne foi, it ne subit aucune perte de traitement et 1'Employeur 
lui assume sa defense. 

c) Lorsqu'un employe est appele a comparaitre dans une cause ou it est Tune des 
parties, a titre personnel, un (1) conge sans solde lui est accord6 pour le temps 
necessaire a ses representations. 

10.05 Dans tous les cas d'absence pour Tune ou 1'autre des raisons prevues aux paragrapher 
10.0 1, 10.02 et 10.03, 1'Employeur peut exiger de 1'employe qu'il lui produise tout 
document susceptible de prouver la v6racite des faits a 1'appui de sa demande de conge 
sp6cial. 

10.06 Pour les employes a temps partiel, les conges prevus au present article sont payes sans 
toutefois que 1'Employeur ait a verser plus que le nombre d'heures inscrites a 
1'horaire. 
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ARTICLE 11 
CONGE SANS SOLDE 

DISPOSITIONS GENERALES 

11.01 Un employe peut obtenir un (1) conge sans solde pour une periode n'excedant pas 
douze (12) mois. 

Pour un (1) conge sans solde de trois (3) mois et plus, 1.'employe doit avoir fait au 
moins deux (2) annees de service continu. Un tel conge ne peut titre accorde qu'une 
seule fois par periode de trois (3) ans. 

11.02 Un conge sans solde de plus de trois (3) mois ne doit pas titre utilise pour occuper un 
emploi dans une autre entreprise. De plus, un employe ne peut utiliser un (1) conge 
sans solde afin d'occuper un autre emploi dans une entreprise en competition avec 
Videotron ltee. Pour les employes occupant une fonction a la programmation, ils ne 
peuvent utiliser ce conge pour occuper un autre emploi qui les placerait en conflit 
d'interets avec MAty. 

11.03 Uemploye qui desire obtenir un (1) conge sans solde doit en faire la demande par 
ecrit a son superieur immediat en precisant les dates de debut et de fin du conge 
demande. 

11.04 L'Employeur doit repondre par ecrit a la demande de Pemploye, et ce, dans les dix 
(10) jours ouvrables suivant la reception de la demande. L'Employeur ne peut refuser 
un tel conge sans un motif valable. 

11.05 L'employe beneficiant d'un (1) conge sans solde de trois (3) mois et plus qui vent 
mettre fin a son conge sans solde avant la date prevue doit donner un preavis ecrit de 
sa decision au moins trente (30) jours avant la date a laquelle it choisit de mettre fin 
A son conge. 

CONGE SANS SOLDE EN PROLONGATION DUN CONGE SPECIAL 

11.06 L'Employeur accorde sur demande a tout employe un conge sans solde pouvant aller 
jusqu'a dix (10) jours ouvrables, en prolongation des conges prevus au paragraphe 
10.01. 

CONGE A TRAITEENT DIFFERS 

11.07 Un maximum de dix (10) employes peut se prevaloir simultanement du conge a 
traitement differe conformement aux dispositions de Pannexe « J)), avec un maximum 
d'un (1) employe par'fonction dans chaque localite ou departement. 
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11.08 Pour etre admissible au conge a traitement differe,l'employe regulier doit etre actif 
et compter au moins deux (2) annees de service continu au sein de 1'Employeur avant 
la soumission de sa demande de participation. 

MAINTIEN DES ASSURANCES 

11.09 L'employe en conge sans solde selon les dispositions des articles 11 et 12 de la 
convention collective est tenu de maintenir sa participation, en payant les primes, au 
regime d'assurance invalidite a long terme et au regime d'assurance vie de 
1'Employeur pour toute la duree du. conge. 

Dans le cas d'une invalidite, 1'employe n'est pas tenu de revenir effectivement au 
travail pour redevenir admissible aux prestations prevues au paragraphe 9.13 et a la 
rente d'invalidite prevue au regime d'assurance invalidite a long terme. 

Nonobstant ce qui precede, les employes en conge sans solde de plus de trois (3) mois 
en vertu du present article (paragraphe 11.01) ne sont pas couverts par les regimes 
d'invalidite court et long terme et, par consequent, ne sont pas requis de payer les 
primes au regime d'assurance invalidite a long terme. 

11.10 L'Employeur offre de plus a 1'employe qui demande un (1) conge sans solde, la 
possibilitd de maintenir un ou plusieurs autres regimes d'assurance (assurance 
collective, assurance dentaire, assurance mutilation et mort accidentelle) dans la 
mesure ou la police d'assurance le permet, et ce, a la condition den payer la totalite 
des primes.. 

VACANCES ET CONGES DE MALADIE 

11.11 Les benefices prdvus pour les vacances et les conges de maladie sont alloues au 
prorata du temps travailld au cours de la pdriode de reference a la suite d'un (1) conge 
sans solde ou un (1) conge a traitement differe. 

CONGE SANS SOLDE OFFERT PAR L'EMPLOYEUR 

11.12 L'Employeur peut offrir par anciennete aux employes dune fonction et dune localitd 
ou departement, des conges sans solde sur une base quotidienne, hebdomadaire ou 
saisonniere. 

11.13 L'employe qui beneficie d'un tel conge sans solde prevu au paragraphe 11.12 nest 
prive que de la remuneration horaire qu'il -aurait revue s'il etait demeure en poste. 
L'employe conserve tous ses autres droits, avantages et privileges comme s'il etait au 
travail. 

11.14 L'Employeur consent de ne pas offrir de conge sans solde selon le paragraphe 11.12 
lorsqu'elle doit recourir pour la meme periode au temps supplementaire, a des 
employes temporaires, a du personnel non compris daps 1'unite de negociation ou a 
des affectations ou transferts temporaires pour combler ses besoins dans la fonction 
et la localite ou departement vises. 

52 



Nonobstant le paragraphe precedent, 1'Employeur peut of&ir quotidiennement des 
conges sans solde dans les centres de contacts clients de la region Ouest. Ces offres 
de conge sans solde sont octroyees selon leg dispositions convenues a la lettre 
d'entente no 6. 

BANQUE DE TEMPS CUMULE 

11.15 L'Employeur autorise 1'accumulation de temps regulier pour un maximum de sept 
heures et demie (7,5) par periode de paie pour un maximum trente-sept heures et 
demie (37,5) par ann6e de reference. 

11.16 Le moment de la reprise de temps doit &re autoris6 par le superieur immediat en 
fonction des ratios d' absences autorises en vertu des articles 22.22 et suivant. 

11.17 La periode de reference aux fins de 1'accumulation de la banque de temps regulier est 
du let d6cembre au 30 novembre. Cette banque est non renouvelable en cours d'annee 
de reference. 

11.18 A moins que 1'employe demande au plus tard le l et novembre de 1'annee de reference 
que la portion de la banque de temps regulier cumul6e non utilisee lui soit payee au 
1 er d6cembre de chaque annee, le solde non utilise est automatiquement reporte a 
1'annee suivante. Dans le cas d'un report du solde inutilise a 1'annee suivante, le 
cumul de la nouvelle banque ne pourra jamais d6passer trente-sept heures et demie 
(37,5). 

11.19 Les parties conviennent que ces heures comptent pour de 1'anciennete et du service 
continu au moment de leur utilisation. 
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ARTICLE 12 
CONGE DE MATERNITE ET CONGE PARENTAL 

CONGE DE MATERNITE 

12.01 Lors de la maternit6, 1'employde obtient sur demande un cong6 non pay6 qui lui 
permet de quitter temporairement son poste et lui donne droit, apr6s la naissance de 
son enfant, de reprendre le poste qu'elle d6tenait, ou si son poste n'existe plus, un 
poste comparable avec au moins le m6me salaire et avantages. 

12.02 L'employ6e enceinte doit soumettre par 6crit a 1'Employeur une demande de cong6 
au moins quatre (4) semaines avant la date sp6cifi6e dans cette demande comme 6tant 
celle du d6but du cong6. 

En meme temps,l'employ6e doit fournir un certificat medical attestant de son 6tat et 
la date probable de son accouchement. 

12.03 L'employ6e enceinte peut cesser de travailler a compter de la seizi6me semaine avant 
la date probable de son accouchement. 

12.04 L'employ6e enceinte peut cesser de travailler en tout temps au cours de sa grossesse 
sur recommandation de son m6decin. Ce cong6 est r6put6 &re le cong6 de maternit6 
pr6vu a cet article a compter de la huiti6me (8e) semaine pr6c6dant la date pr6vue de 
Paccouchement. 

12.05 Sur recommandation de son m6decin traitant, 1'Employeur peut accorder a toute 
employee enceinte un travail appropri6 a sa condition pendant la dur6e de sa 
grossesse, et cela, sans diminution de salaire. En cas de d6saccord de 1'Employeur, 
cette derni6re peut faire faire une contre-expertise m6dicale chez le m6decin de son 
choix. 

12.06 L'employ6e qui a une interruption de grossesse post6rieure a la dix-neuvi6me (19e) 
semaine peut b6n6ficier du cong6 de maternit6 pr6vu au paragraphe 12.07. 

12.07 Sous r6serve que 1'employ6e se pr6vale du cong6 parental, cette derni6re doit 
reprendre son travail le premier jour ouvrable de la seizi6me (16e) ou de la dix-
neuvi6me (19e) semaine suivant le d6but de son cong6 de maternit6 selon qu'elle ait 
choisi le regime de base ou le regime particulier. Elle doit alors produire un certificat 
medical attestant qu'elle est apte a reprendre son travail. 

12.08 L'employ6e peut utiliser sa r6serve de cong6s de maladie pay6s a cent pour cent 
(100 %) ainsi que ses vacances pour prolonger cette p6riode. 
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12.09 Pendant le conge de maternite prevu aux presentes,l'employee conserve les avantages 
decoulant de la presente convention. L'Employeur defraie les contributions de 
1'employee aux divers regimes d'assurance collective. De plus, la contribution totale 
et reguliere de 1'Employeur au regime supplementaire de rentes continue a etre 
versee. 

12.10 L'employee enceinte qui souffre de complications occasionnees par sa grossesse, de 
meme que 1'employee qui ne peut reprendre son travail apres la periode prevue au 
paragraphe 12.07, beneficie du regime d' assurance invalidite long terme suivant les 
modalites et conditions du regime. 

CONGE PARENTAL 

12.11 L'Employeur accorde, sur demande formulee au moins quinze (15) jours ouvrables a 
1'avance, un conge sans solde parental d'une duree maximale de douze (12) mois qui 
peut etre pris a 1'occasion de la naissance ou de 1'adoption d'un enfant par 1'employe 
ou, le cas echeant, a la terminaison du conge prevu au paragraphe 12.07. Lors de la 
demande d'un tel conge, 1'employe doit communiquer a 1'Employeur la duree dudit 
conge. 

12.12 A defaut de se prevaloir de ce conge sans solde a temps complet, 1'employe peut, 
pendant ladite periode, revenir au travail a temps partiel. Il est entendu qu'au terme 
du conge,l'employe reintegre le poste qu'il occupait avant son conge. 

Au tours de sa periode d'emploi a temps partiel, 1'employe continue a beneficier de 
tous les avantages et privileges prevus a la convention collective comme s'il etait a 
temps complet. Toutefois, la remuneration (salaire), la cotisation au regime 
supplementaire de rentes, le paiement des conges de maladie, des conges feries et des 
vacances sont en fonction des heures travaillees comme si 1'employe etait a temps 
partiel. 

12.13 Le conge partiel sans solde est accorde a la suite d'une demande ecrite. La demande 
doit preciser 1'amenagement du conge. En cas de desaccord de 1'Employeur quant au 
nombre de jours de conge par semaine,l'employe a droit a un maximum de deux (2) 
jours par semaine, et ce, jusqu'a concurrence de douze (12) mois. 

12.14 En cas de desaccord de 1'Employeur quant a la repartition de ces journees, celui-ci 
effectue cette repartition. 

12.15 L'employe qui veut mettre fin a son conge sans solde avant la date prevue doit donner 
un preavis ecrit de sa decision au moins trente (30) jours avant la date a laquelle it 
choisit de mettre fin a son conge sans solde. 

12.16 Les dispositions du present article s'appliquent au pere ou a la mere, et cela, dans la 
mesure ou la loi regissant 1assurance-emploi le permet. 
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PRESTATIONS SUPPL> MENTAIRES D'ASSURANCE PARENTALE (PSAP) 

12.17 Durant le cong6 de maternit6 pr6vu aux paragraphes 12.01 a 12.07 inclusivement, 
1'Employeur s'engage a combler la difference entre les prestations perques du Regime 
qu6b6cois d'assurance parentale (RQAP) ou du regime d'assurance-emploi le cas 
6ch6ant, et quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du salaire de base de 1'employ6e, et 
ce, en conformit6 avec les dispositions suivantes : 

a) Le total des prestations d'assurance parentale (RQAP) et des prestations 
suppl6mentaires d'assurance parentale (PSAP) vers6es par 1'Employeur et de 
toute autre r6mun6ration que pourrait recevoir 1'employ6 ne doit, en aucun cas, 
d6passer 95 % de son salaire hebdomadaire brut habituel. 

b) Les prestations suppl6mentaires d'assurance parentale (PSAP) vers6es par 
1'Employeur le seront pour la p6riode maximale permise par la Loi sur 
1assurance parentale. 

c) L'employ6e exclue du ben6fice des prestations-d'assurance parentale (RQAP) ou 
d6clar6e inadmissible ne peut recevoir les prestations suppl6mentaires 
d'assurance parentale (PSAP) vers6es par 1'Employeur. 

d) L'employ6e doit faire une demande de prestations d'assurance parentale (RQAP) 
avant que 1'Employeur lui verse les prestations suppl6mentaires d'assurance 
parentale (PSAP). 

e) Les employ6es n'ont aucun droit acquis aux prestations suppl6mentaires 
d'assurance parentale (PSAP) si ce nest de recevoir des prestations durant les 
p6riodes pr6cis6es au paragraphe b) ci-devant. 

f) L'employ6e doit faire une demande et recevoir des prestations d'assurance 
parentale (RQAP) afin de recevoir les versements pr6vus par le r6gime. 

g) Les versements a Ngard de la r6tribution annuelle garantie, de la r6tribution 
diff6r6e et des indemnit6s de d6part ne sont ni augment6s ni diminu6s par les 
versements requs en vertu du r6gime. 

h) Pour 1'employ6e couverte par le r6gime d'assurance-emploi pour ses prestations 
de maternit6 et parentales en vertu de la Loi sur 1assurance-emploi, cette derniere 
recevra les prestations suppl6mentaires d'assurance parentale (PSAP) pour 
chacune -des semaines du d6lai de carence pr6vu au r6gime d'assurance-emploi. 
De meme, 1'Employeur appliquera les concordances n6cessaires au pr6sent 
article pour assurer le meme type de cong6 a 1'employ6e en fonction de 
1'application de la Loi sur 1assurance-emploi: 

12.18 En plus, les journ6es non pay6es par. le regime d'assurance-emploi Ala fin du cong6 
pr6vu aux paragraphes 12.01 a 12.07 sont d6fray6es par 1'Employeur, jusqu'a 
concurrence de 95 % du salaire de base de 1'employ6e. 
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ARTICLE 13 
REGIME WASSURANCE COLLECTIVE 

DESCRIPTION DES REGIMES 

13.01 L'Employeur s'engage a maintenir, pendant la dur6e de la convention collective, un 
r6gime d'assurance collective comparable a celui en vigueur a la signature de la 
convention collective. L'Employeur informe le Syndicat A Pavance de tout 
changement au r6gime et fournit sur demande les informations sur de tels 
changements. De plus, sur demande du Syndicat, 1'Employeur convoque le 
repr6sentant de 1'assureur collectif pour une r6union de consultation sur ledit 
changement. 

13.02 Partage des couts du regime 

Garantie Em to eur Em l0 6 
Assurance-vie & DMA (d6c6s et 
mutilation accidentels 

50% 50% 

Maladie 50% 50% 
Dentaire 100% -

 

Invalidit6 de courte dur6e 100% -

 

Invalidit6 de longue dur6e 100% - 

13.03 Le regime d'assurance collective pr6vu au pr6sent article s'applique a tout employ6 a 
compter de la fin de la p6riode de probation d6finie au paragraphe 6.01. 

COMITE PARITAIRE 

13.04 L'Employeur convient d'6tablir un comif6 paritaire form6 d'au plus deux (2) 
repr6sentants du Syndicat et d'au plus deux (2) repr6sentants de 1'Employeur afin de 
participer au processus de renouvellement et a 1'application du r6gime d'assurance 
collective. 

MANDAT DU COMITE PARITAIRE 

13.05 En conformit6 avec les paragraphes' 13.01 et 13.02 et tout en respectant les couts 
actuels du r6gime, le comit6 peut d6terminer des modifications ou des additions au 
r6gime. 

13.06 Lors.du renouvellement du r6gime avec 1'assureur collectif actuel, le comit6 pr6pare 
le cahier de charges afin de proc6der aux appels d'offres et ainsi comparer les 
soumissions reques. 

13.07 A toutes les 6tapes du processus, 1'Employeur peut s'adjoindre un actuaire de son 
choix. 
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ARTICLE 14 
UTILISATION D'UN VEHICULE DE L'EMPLOYEUR 

STATIONNEMENT DU VEHICULE 

14.01 Lorsque 1'Employeur Pautorise, 1'employe peut stationner son vehicule dans un 
endroit interdit et.l'Employeur en assume les frais. 

14.02 a) Sauf motif valable, Pemploye en service d'attente conserve le vehicule mis a sa 
disposition par 1'Employeur apres ses heures regulieres de travail et peut 
stationner ce vehicule chez lui ou a un garage a proximite de chez lui. Ce choix 
est sujet a Papprobation de son supeneur immediat. 

b) A defaut de se conformer a 1'alinea a) parce qu'aucun vehicule n'est disponible, 
1'Employeur verse a 1'employe une compensation au kilometre pour 1'utilisation 
de son propre vehicule entre sa residence et 1'endroit ou it doit prendre possession 
du camion et la meme chose pour le retour. 

PERMIS DE CONDUIRE 

14.03 Les frais d'examen de la vue et medicaux exiges par la SAAQ (Societe de Passurance 
automobile du Quebec) pour Pobtention ou le maintien du permis de conduire classe 
3 sont aux frais de 1'Employeur lorsque la detention d'un tel permis est une exigence 
de la fonction. 

14.04 La detention d'un permis de conduire de classe 3 ne constitue pas un prealable pour 
Pobtention d'une promotion. 

14.05 Un employe pour qui un permis de conduire est obligatoire dans Paccomplissement 
de ses fonctions et qui se voit retirer son permis de conduire pour une premiere fois, 
pour une periode temporaire, sera reaffecte dans une autre fonction a Pinterieur de la 
Compagnie. 

14.06 Lors de Papplication du paragraphe 14.05, le taux de salaire de Pemploye est fixe de 
la fagon suivante : 

a) Si son salaire actuel se situe a 1'interieur de 1'echelle salariale applicable a la 
fonction o%i it est reaffecte, it conserve ce meme salaire et les progressions 
applicables a sa fonction permanente ; 

b) Si son salaire actuel se situe au-dessus de 1'echelle salariale applicable a la 
fonction o%i it est reaffecte, it regoit le faux maximum de la fonction ou it est 
reaffecte. 

14.07 La validite du permis de conduire d'un employe peut etre verifiee en tout temps par 
1'Employeur. 
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ARTICLE 15 
REGIME SUPPLEMENTAIRE.DES RENTES 

15.01 L'Employeur convient de maintenir, pendant la duree de la convention collective, le 
regime supplementaire de rentes en vigueur au moment de la signature de la presente 
convention collective. 

15.02 Le comite de retraite est compose de sept (7) membres dont trois (3) sont nommes 
par 1'Employeur, trois (3) nommes par le Syndicat et un septieme membre qui doit 
etre independant, a savoir, n'etre ni actionnaire, ni associe, ni proprietaire, ni employe 
de 1'Employeur. Ce septieme membre est design d'un commun accord entre les 
parties. A defaut d'entente, le Syndicat design le septieme membre. 

15.03 Tout employe est admissible au regime supplementaire de rentes au terme de sa 
periode de 'probation prevue au paragraphe 6.01 de la convention collective. 
Toutefois, pour les employes a temps partiel,l'adhesion au regime supplementaire de 
rentes est volontaire. 

15.04 La contribution de 1'Employeur et celle de Pemploye au regime supplementaire de 
rentes sont respectivement de six pour cent (6 %) du salaire de base, et ce, pour tous 
les employes admissibles au regime. 

15.05 Conformement au paragraphe 9.02 de la convention collective, a la date du 
remboursement des credits pour conges de maladie non utilises, Pemploye pourra 
verser ce montant dans le REER collectif ou dans le regime supplementaire de rentes, 
selon les modalites suivantes : 

1. L'employe devra signifier son intention a 1'Employeur avant le 5 novembre en 
rempliss ant le formulaire prevu a cet effet ; 

2. Les sommes versees dans le REER ou dans le regime supplementaire de rentes 
devront etre conformes au maximum prevu par la loi. 
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ARTICLE 16 
HEURES DE TRAVAIL 

16.01 La semaine reguliere de travail debute au plus t6t le dimanche a 00 h 00 et se termine 
au plus tard le samedi a 23 h 59. 

16.02 Nonobstant ce qui pr6cede, tout quart de travail commenc6 au cours d'une journ6e 
pour se terminer au cours de la journ6e suivante est r6put6 avoir 6t6 entierement 
accompli durant la journ6e oii it a d6but6. 

HORAIRE REGULIER ET PLAGE NORMALE DE TRAVAIL 

16.03 Groupe de fonctions « A » (voir annexe « B ») 

a) La semaine r6guliere de travail pour les fonctions des groupes A est de trente-
sept heures et demie (37,5) r6parties sur quatre (4) jours de travail de neuf heures 
et vingt-deux minutes (9,375). 

b) La plage normale de travail est du lundi au vendredi de 7 h a 20 h et le samedi de 
7 h a 17 h 07, a Pexception des fonctions du groupe A-3, dont la plage normale 
ae travail est du lundi au vendredi de 7 h a 20 h. 

Chaque heure ou partie d'heure reguliere de travail effectuee par un employe en 
dehors de la plage normale de travail est sujette a 1'application du paragraphe 
16.18. 

c) La semaine r6guliere de travail est r6partie conform6ment aux dispositions 
prevues a 1'annexe « B ». 

16.04 Groupe de fonctions « B » (voir annexe (( B ») 

a) La semaine r6guliere de travail est de trente-sept heures et demie (37,5) r6parties 
sur cinq (5) jours de travail de sept heures et demie (7,5). 

b) La plage normale de travail est du lundi au vendredi de 8 h a 18 h. Chaque heure 
ou partie d'heure r6guliere de travail effectu6e par un employ6 en dehors de la 
plage normale de travail est sujette a Papplication du paragraphe 16.18 de la 
convention collective. Ce paragraphe s'applique a tout employe sans distinction 
fond6e sur le statut (temps complet, temps partiel, temporaire) ou la date 
d'embauche. 

16.05 Groupe de fonctions « C o (quart de nuit) (voir annexe (( B ») 

a) - La periode reguliere de travail est de soixante-quinze (75) heures de travail 
r6parties sur deux (2) semaines cons6cutives de la maniere suivante : trois (3) 
jours de travail r6gulier cons6cutifs une semaine et quatre (4) jours de travail 
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r6gulier cons6cutifs l'autre semaine. Les jours de repos hebdomadaire doivent 
toujours comprendre le samedi ou le dimanche. 

b) La p6riode r6guli&re de travail comporte trois (3) jours de travail de dix (10) 
heures cons6cutives r6mun6r6es onze (11) heures a taux de salaire de base et 
quatre (4) jours de travail de neuf heures et demie (9,5) r6mun6r6es dix heures et 
demie (10,5) a taux de salaire de base. 

c) Chaque heure effectivement travaillee a taux r6gulier appartenant a un quart de 
nuit est assujettie a 1'application de la prime pr6vue au paragraphe 16.18 de la 
convention collective. 

d) L'horaire quotidien r6gulier de travail de 1'employ6'a temps partiel occupant une 
fonction appartenant au groupe << C » ne peut_etre inf6rieur a la journ6e r6guli6re 
de travail d6finie a 1'alin6a b) qui precede et it est r6mun&6 aux memes 
conditions. 

16.06 Employ6 a temps partiel 

Sous r6serve du paragraphe 16.05 d) qui pr6c6de, la semaine r6guli6re des employ6s 
A temps partiel est d'au moins vingt (20) heures et chaque journ6e de travail inscrite a 
Fhoraire doit etre d'au moins quatre (4) heures. 

L'employ6 a temps partiel dont la semaine r6guli6re de travail 6quivaut 
exceptionnellement a la semaine r6guli6re de travail dun employ6 a temps complet 
telle qu'elle est d6finie aux paragrapher 16.03 a 16.05 qui pr6c6dent, conserve son 
statut d'employ6 a temps partiel. 

HORAIRE REGULIER DE TRAVAIL DES EMPLOYES A TEMPS COMPLET 

16.07 Groupe de fonctions o A » (voir annexe << B ») 

a) L'entr6e en vigueur des horaires r6guliers de travail s'effectue trois (3) fois par 
ann6e, au d6but de la premi6re p6riode de paie des mois de janvier, mai et 
septembre. 

b) Deux (2) semaines avant leur entr6e en vigueur, tous les horaires de travail sont 
offerts dans chaque localit6 ou d6partement par ordre d'anciennet6 dans la 
fonction. 

16.08 Groupe de fonctions o B-1 » (voir annexe << B ») 

a) L'entr6e en vigueur des horaires r6guliers de travail s'effectue quatre (4) fois par 
ann6e, au d6but de la deuxi6me (2e) p6riode de paie des mois de f6vrier, mai, aout 
et novembre. 
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b) Deux (2) semaines avant leur entree en vigueur, tous les horaires de travail sont 
offerts dans chaque localite ou departement par ordre d'anciennete dans la 
fonction. 

Les dispositions du present paragraphe pourraient s'appliquer a d'autres fonctions et 
departements sur entente ecrite des parties. 

16.09 Fonctions du groupe « B-2 » et fonctions du groupe « C » (voir annexe « B ») 

Sauf dans le cas de force majeure (3.15) ou dans le cas d'horaire temporaire de nuit 
(16.19), lors de 1'etablissement de nouveaux horaires de travail ou lors de 
changements d'horaires de travail, 1'Employeur of&e lesdits horaires dans chaque 
localite ou departement par ordre d'anciennete dans la fonction au moins vingt (20) 
jours civils avant la date d'entre en application du changement. 

HORAIRE REGULIER DE TRAVAIL DES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL 

16.10 Composition des, horaires de travail 

a) L'Employeur compose les horaires de travail en s'assurant d'abord que tous les 
horaires a offrir comportent au moins vingt (20) heures de travail hebdomadaire 
et quatre (4) heures de travail par journee inscrite a 1horaire tout en appliquant 
les dispositions du paragraphe 3 de la lettre d'entente no 6. 

b) Par la suite,l'Employeur compl6te les horaires reguliers a offrir en s'efforrant de 
maximiser pour chacun le nombre d'heures jusqu'a concurrence de la journee et 
de la semaine reguliere de travail defines aux paragraphes 16.03 a 16.05 
inclusivement pour les employes a temps complet. 

c) Nonobstant 1'alinea b) qui precede, les conges hebdomadaires d'un employe a 
temps partiel peuvent ne pas etre consecutifs. 

d) Au total, les horaires composes conformement aux alineas a) et b) qui precedent 
doivent inclure toutes les heures regulieres de travail a inscrire a Fhoraire, y 
compris les heures de travail requises pour le remplacement d'employes absents, 
lorsque celles-ci sont previsibles au moment de la composition des horaires de 
travail, excluant les remplacements des employes des centres de contacts clients 
qui beneficient d'un horaire de 4 jours. 

e) Nonobstant ce qui precede, dans les centres de contacts clients, dans le cas ou 
1'Employeur procede a un changement d'horaire d'un employe a temps partiel et 
que ledit changement a pour effet de modifier une absence autorisee deja 
planfiee, alors que ce dernier est absent du bureau pour Pune des raisons prevues 
A la convention collective, 1'Employeur s'engage a aviser Femploye dudit 
changement. 
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16.11 Offre des horaires de travail 

a) Le jeudi de la deuxieme (2e) semaine pr6c6dant leur entree en vigueur, tous les 
horaires de travail sont offerts dans chaque localit6 ou d6partement ou secteur de 
travail par ordre d'anciennet6 parmi les employ6s r6guliers a temps partiel de la 
fonction. Sous reserve de ce qui suit, une fois autoris6s, les horaires de travail ne 
peuvent etre modifies sans le consentement de 1'employ6 et du Syndicat. 

b) Des heures r6guli6res additionnelles non pr6visibles au moment de 
Ntablissement de 1horaire hebdomadaire peuvent etre offertes par ordre 
d'anciennet6 aux employ6s a la condition que ces heures additionnelles soient 
compatibles avec Moraire r6gulier d6ja 6tabli. Ces heures additionnelles sont 
offertes au plus tard la veille de la journ6e vis6e par le besoin. 

L'employ6 dont la semaine r6guliere de travail inscrite a 1horaire est r6partie sur 
cinq (5) jours, mais inf6rieure a trente-sept heures et demie (37,5), peut, s'il le 
d6sire, accepter de travailler une sixi6me (6e) journ6e a taux r6gulier cette 
semaine-la a la condition de ne pas exc6der trente-sept heures et demie (37,5) 
r6gulieres. 

c) Sous reserve des dispositions pr6vues a l'alin6a b) qui pr6cede, lorsque des heures 
additionnelles offertes Wont pas trouv6 preneurs sur une base volontaire, 
1'Employeur peut assigner ces heures additionnelles aux employes selon Pordre 
inverse d'anciennet6 dans la fonction et la localit6 ou d6partement vis6s. 

AUTRES DISPOSITIONS 

16.12 Sauf dans les cas de force maj eure ou d'instauration d'horaire temporaire de nuit pr6vu 
au paragraphe 16.19, une fois 6tabli,l'horaire de travail d'un'employ6 r6gulier ne peut 
titre modifi6 sans son consentement et celui du Syndicat autrement que selon les 
modalit6s pr6vues au pr6sent article. 

De plus, a 1'exception de p6riode de changement d'horaire, les horaires de travail 
doivent obligatoirement contenir une p6riode minimale de repos de 8 h entre deux (2) 
quarts de travail. 

16.13 Les horaires de travail des employ6s r6guliers a temps complet ne peuvent comporter 
plus d'un (1) changement d'heure de d6but et de fin de quart r6gulier quotidien dans 
une meme semaine. 

16.14 Les horaires quotidiens de travail fractionn6s sont interdits a moins d'entente 6crite 
entre les parties. 



PERIODE DE REPAS 

16.15 A 1'exception des fonctions visees au paragraphe 16.05 (groupe « C )), quarts de nuit) 
et sous reserve du paragraphe 17.14, la periode de repas est non remuneree et est prise 
entre le debut de la quatrieme (4e) et la fin de la sixieme (6e) heure du debut de la 
journee de travail a la condition que celle-ci soit d'une duree de plus de cinq (5) 
heures. 

Dans le cas ou 1'Employeur demande de travailler durant sa periode de repas, la 
partie travaillee de celle-ci doit etre remuneree en temps supplementaire. Apres sa 
periode de repas, l' employe termine son horaire en temps regulier. 

L'employe peut reprendre une periode de repas non remuneree de trente (30) 
minutes a la suite du temps supplementaire au moment convenu avec son superieur 
immediat. 

16.16 La periode de repas debute lorsque 1'employe cesse son travail et se termine lorsque 
1'employe recommence son travail. Elle est dune duree de quarante-cinq (45) minutes 
ou de soixante (60) minutes selon le groupe de fonctions vise (voir annexe « C ))). 

Au choix d'horaire de travail, 1'Employeur determine les options de periodes de 
repas pour chacun des secteurs (30, 45 ou 60 minutes) en fonction de ses besoins 
operationnels. Les horaires ainsi etablis ne peuvent etre modifies qu'aux periodes 
prevues a cet effet au present article. 

PERIODE DE REPOS 

16.17 Tout employe a droit a une periode de repos remuneree de quinze (15) minutes vers 
le milieu de la premiere moitie de sa journee de travail 'et de quinze (15) minutes vers 
le milieu de la seconde moitie de sa journee de travail. Ces periodes de repos doivent 
etre reparties de fagon a assurer un service continu. 

Pour 1'employe travaillant sur la route, la periode de repos peut &re prise a son choix, 
selon les exigences de la fonction. Cette periode de repos ne peut etre utilisee pour 
allonger la periode de repas ni pour devancer 1'heure du depart. 

PRIMES ET INDEMNITES 

16.18 a) Dans le cas oii 1'Employeur instaure des horaires reguliers de travail excedant la 
plage normale de travail define aux paragraphes 16.03 et 16.04, toutes les heures 
regulieres travaillees en dehors de cette dite plage sont remunerees a taux de 
salaire de base plus une prime d'un dollar et quarante cents (1,40 $)1'heure. 

Cette disposition s'applique a tous les employes a compter de la premiere periode 
de paie suivant la date de signature de la presente convention collective. 
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b) Pour les fonctions de technicien transfert et de technicien intervention, lorsqu'un 
horaire de nuit est applique, une prime de dix pour cent (10 %) des heures 
r6gulieres est vers6e en supplement de celle pr6vue au paragraphe a). 

HORAIRE TEMPORAIRE DE NUIT 

16.19 Dans le cas oii, dans une fonction et une localit6 ou d6partement, 1'Employeur 
instaure un horaire temporaire de nuit en raison d'une urgence ou de la n6cessit6 de 
proc6der a des coupures de r6seau planifiees, 1'Employeur paie pour chaque heure 
ou partie d'heure de travail effectu6e entre minuit, (00 h 00) et huit heures du matin 
(8 h) une prime 6gale a vingt-cinq pour cent (25 %) du taux de salaire de base. 

PRIME D'ELOIGNEMENT ET INDEMNITE QUOTIDIENNE (PER DIED 

16.20 Lorsqu'aux fins de son travail 1'employ6, a la demande de 1'Employeur, doit coucher 
A 1'ext6rieur de chez lui, 1'Employeur lui verse une prime d'61oignement 6gale a un 
dollar quatre-vingt-quinze (1,95 $) pour chaque heure travaill6e. 

16.21 En plus de la prime mentionn6e au paragraphe 16.20, une indemnit6 pour repas au 
montant de quarante-cinq dollars (45 $) par jour est vers6e a 1'employ6. Les d6penses 
de logement et de transport sont enti&ement d6fray6es par 1'Employeur si conformes 
aux politiques de 1'Employeur. 



ARTICLE 17 
TEMS SUPPLEMENTAME 

DISPOSITIONS UARALES 

17.01 Le temps supplementaire est le temps fait a 1'exterieur de Phoraire normale de travail 
remundre de 1'employe. 

Lorsque du temps supplementaire est requis par 1'Employeur, 1'employe est libre 
d'accepter ou de refuser d'en faire. 

Si un employe fait valoir sa disponibilite, it peut se desister tant et aussi longtemps 
que 1'Employeur ne lui a pas confirme l'octroi du temps supplementaire. Une fois 
confirm 6, l'employe est tenu d'effectuer le temps supplementaire et est repute faire 
partie de son horaire de travail et doit etre effectue par 1'employe et 1'ensemble de 
l'offre de temps supplementaire doit etre remuneree. 

17.02 En cas de force majeure, 1'Employeur peut designer 1'employe de la fonction visee 
ayant le moins d'anciennete et it est tenu de travailler. 

17.03 L'Employeur nest pas tenu d'offrir du temps supplementaire a un employe en periode 
de probation ou a un employe en periode d'essai ne pouvant encore accomplir la 
totalite des taches de la fonction. 

OFFRE DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

17.04 L'Employeur convient d'offrir le temps supplementaire par ordre d'anciennete aux 
employes de la fonction et de la localite ou departement vises sauf pour terminer un 
travail deja amorce pendant les heures regulieres. 

Pour etre admissible, 1'employe doit etre disponible pour effectuer la totalite des 
heures requises par 1'. Employeur en temps supplementaire. 

Cependant, 1'employe dont 1'horaire de travail chevaucherait la periode de temps 
supplementaire requise a acces aux heures de temps supplementaire qui precedent le 
debut de leur quart et dans cet unique cas, 1'employe n'a pas a etre disponible pour 
1'ensemble du temps supplementaire offert. 

Un employe en conge pour une semaine de travail complete, pour une raison autre 
que pour ses vacances annuelles, peut etre admissible au temps supplementaire, mais 
uniquement apres tous les autres employes de la fonction, peu importe son rang 
anciennete. 

17.05 Aux fins de 1'application du present article,l'employe en affectation temporaire dans 
une fonction ou transfere temporairement dans une localite est repute avoir le moins 
d'anciennete dans la fonction et la localite visees. 
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17.06 Dans 1'application du paragraphe 17.04, lorsqu'il y a non-disponibilite des employes 
dans la fonction et la localit6 visees, 1'Employeur offre le temps supplementaire par 
anciennet6 dans une autre fonction dans la meme localite ou dans la meme fonction 
d'une autre localite. 

17.07 Lorsque du temps supplementaire est requis d'avance dans une fonction et que 
1'Employeur prend connaissance au moins soixante-douze (72) heures a 1'avance de 
la non-disponibilit6 des employes, le temps supplementaire est alors offert par 
anciennet6 dans la fonction et la r6gion vis6e. 

REMUNERATION DU TEMPS SUPPUMENTAIRE 

17.08 Un employe qui travaille en plus des heures r6gulieres de travail prevues a son titre 
d'emploi (article 16), est remuner6 au taux horaire major6 de 50 % pour les quatre (4) 
premieres heures et au taux horaire major6 de 100 % pour les heures subsequentes. 

17.09 L'employe qui travaille un jour de repos hebdomadaire est rdmun6re comme suit: 

- Au taux horaire majore de 50 % (150 %) pour les premieres sept heures et demie 
(7,5) ; 

- Au taux horaire major6 de 100 % (200 %) pour les quatre (4) heures suivantes; 
et 

- Au taux horaire major6 de 150 % (250 %) pour les heures subsequentes. 

17.10 L'employd qui travaille un jour f6ri6 inscrit a Phoraire, un dimanche coincidant avec 
un jour de repos hebdomadaire ou lors de son deuxieme (2e) jour de repos 
hebdomadaire lorsqu'aucun de ses jours de repos hebdomadaire ne coincide avec le 
dimanche, est remuner6 comme suit: 

- Au taux horaire major6 de 100 % (200 %) pour les premieres sept heures et demie 
(7,5) ; 

Au taux horaire major6 de 150 % (250 %) pour les quatre (4) heures suivantes ; 
et 

- Au taux horaire major6 de 200 % (400 %) pour les heures suivantes. 

17.11 Un employ6 rappel6 au travail apres sa journee reguliere ou pendant un jour de repos 
est r6mun6r6 pour un minimum de quatre (4) heures de travail. Ceci ne s'applique 

.pas au personnel en attente. 

17.12 Le temps supplementaire effectu6 apres la remise de la feuille de pr6sence est 
remuner6 lors de la periode de paie suivante. 
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BANQUE DE TEMPS SUPPUMENTAIRE 

17.13 L'Employeur autorise 1'accumulation en temps d'un maximum de trente-sept heures 
et demie (37,5) de temps supplementaire en remplacement du paiement. Le moment 
de la reprise doit etre accorde par le superieur immediat en fonction des ratios 
d'absences autorises en vertu des articles 22.22 et suivants. 

La banque de temps supplementaire ainsi constitu6e est d'un maximum de trente-sept 
heures et demie (37,5) par annee de reference allant du le` decembre au 30 novembre 
et nest pas renouvelable en cours d'annee de reference. 

A moins que 1'employe demande au plus tard le ler  novembre de 1'annee de reference, 
que la portion de la banque de temps supplementaire non utilisee lui soit pay6e au 1 er 
decembre de chaque annee, le solde non utilise est automatiquement reporte a 1'annee 
suivante. Dans le cas d'un report du solde inutilise a Pannee suivante, le cumul de la 
nouvelle banque ne pourra jamais depasser trente-sept heures et demie (3 7,5). 

PERIODE DE REPAS 

17.14 Lorsqu'un employe est requis pour travailler un jour non inscrit a 1'horaire ou un jour 
ferie, it a droit aux memes periodes de repos et de repas que lors d'une journee 
reguli6re de travail define a Particle 16. 

Si toutefois, 1'employe effectue une periode de deux (2) heures ou plus de temps 
supplementaire avant le.debut de son horaire de travail, it a droit a une pause de trente 
(3 0) minutes remunerees a prendre au moment convenu avec son superieur. 

17.15 Apr6s une premiere periode de sept heures et demie (7,5) de temps supplementaire, 
s'il prolonge sa periode d'un minimum de deux (2) heures, it a droit a une pause de 
trente (30) minutes remunerees. S'il poursuit pour une autre periode de quatre (4) 
heures, it beneficie d'une autre pause de trente (30) minutes remun6rees. 

17.16 Un employe, apr6s avoir complete sa journee rdguliere telle qu'elle est define a 
Particle 16, a droit a une pause de trente (30) minutes remun6rees s'il prolonge sa 
periode d'un minimum de deux (2) heures. Cette pause doit etre prise durant la 
deuxieme (2e) heure ou a un autre moment, apr6s entente entre 1'employe concerne . 
et son superieur immediat. Toute autre prolongation de travail de quatre (4) heures 
permet une autre pause de trente (30) minutes remunerees, laquelle doit etre prise 
pendant la sixi6me (6e) heure de travail suivant le debut de la prolongation de la 
periode intiale. Ces pauses remun6rees ne peuvent etre prises a la fin de la periode 
de travail. 

Pour fins de calcul a 17.14 a 17.16, toutes les heures de temps supplementaire 
effectu6es en coritinu de Phoraire normal de 1'employe sont consid6rees, qu'elles 
soient faites avant ou apr6s. 
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PERIODE DE REPOS QUOTIDIEN 

17.17 Un employe rappele au travail apres ses heures regulieres de travail nest tenu de se 
presenter a son prochain horaire normal de travail qu'apres une absence d'une duree 
de huit (8) heures entre la fin du travail effectif et le commencement de son prochain 
horaire regulier. Il doit etre remunere au taux regulier pour toute portion de ce 
prochain horaire de travail qui nest pas effectuee en raison de son absence. 

17.18 Si 1'employe est rappele au travail en dedans de la periode de huit (8) heures prevues 
au paragraphe 17.17, les heures travaillees a l'interieur de cette periode sont 
remunerees au taux de salaire auquel 1'employe avait droit lors de l'arret de son 
travail. 

Pour les fonctions de l'ingenierie et de la qualite technique, quand 1'employe est 
rappele au travail a 1'interieur de la periode de huit heures et demie (8,5), les heures 
travaillees a l'interieur de cette periode sont remunerees au taux de salaire auquel 
1'employe avait droit lors de l'arret de son travail. 

REMUNERATION MINIMALE LORS DE SUSPENSION TEMPORAIRE DES 
OPERATIONS 

17.19 Un employe qui se presente de la fagon convenue pour une periode quelconque de 
travail au' cours de la semaine reguliere de travail ou pour -une periode de temps 
supplementaire requise par 1'Employeur et qui ne peut accomplir son travail pour des 
raisons independantes de sa volonte, est remunere pour la pleine periode de travail 
pour laquelle it a ete demande. 

SERVICES ESSENTIELS 

17.20 Les employes des fonctions mentionnees a 1'annexe « G » peuvent etre requis, selon 
l'ordre inverse d'anciennete, de travailler en temps supplementaire lors des cinq (5) 
jours feries fixes mentionnes au paragraphe 8.01 si le nombre d'employes volontaires, 
lorsque offert selon 1'ordre d'anciennete dans la fonction, est insuffisant pour 
rencontrer les ratios de presence au travail indiques au tableau de 1'annexe « G » pour 
ces fonctions. 

17.21 Les employes assignes au travail durant ces journees feriees doivent en etre avises au 
moins trente (3 0) jours civils a l'avance. 

17.22 Le paragraphe 17.20 ne s'applique pas au jour de Noel ou au jour de 1'An aux 
employes qui sont en conge pour une (1) semaine complete correspondant a Tune ou 
A 1'autre journee feriee. 
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PERSONNEL EN SERVICE WATTENTE 

17.23 Le personnel en attente comprend : 

a) Tout employ6 qui, pendant sa semaine r6guliere de travail, demeure disponible 
pour r6pondre aux appels de service ; 

b) Tout employe qui, un jour de repos r6gulier ou un jour f6ri6, demeure disponible 
pour r6pondre aux appels de service. 

17.24 L'employ6 en service d'attente remit les indemnit6s suivantes: 

Jour de travail rdgulier inscrit a 1'horaire : 18 $/jour 
Jour de repos hebdomadaire et jour f6rid : 42 $/jour 

17.25 Un employ6 absent n'a pas droit a l'indemnit6 de service d'attente pour les jours oil it 
est absent. 

L'employ6 qui le remplace remit alors l'indemnit6 correspondant aux jours durant 
lesquels it effectue le remplacement. 

17.26 La r6mun6ration de 1'employ6 en service d'attente appel6 au travail est la suivante : 

a) Lorsqu'il doit se d6placer de chez lui pour se rendre a son travail : minimum de 
quatre (4) heures au taux de temps suppl6mentaire ; 

b) Lorsqu'il n'a pas a se d6placer de chez lui pour effectuer le travail requis 
minimum de deux (2) heures au taux de temps suppl6mentaire; 

c) Lorsqu'il n'a pas a se d6placer de chez lui et qu'il n'a pas a effectuer des taches 
autres que de donner un avis ou un renseignement : minimum d'une (1) heure au 
taux de temps suppl6mentaire. 

17.27 Lorsque le travail d'urgence est termin6, 1'employ6 en service d'attente qui a du se 
d6placer peut retourner chez lui. 

17.28 Tout travail r6sultant d'un rappel subs6quent a l'int6rieur de la p6riode d6finie au 
paragraphe 17.26 n'est r6mun&6 que pour le temps qui excede cette p6riode. 

17.29 Tout employ6 qui n'est pas en service d'attente entre 20 h et 7 h et tout employ6 qui 
est en attente entre 0 h et 7 h et qui remit par erreur un appel de service remit pour 
le d6rangement un d6dommagement d'une (1) heure a taux et demi. 

17.30 Lorsque 1'employ6 est appel6 a se rendre sur le lieu d'une panne dans les deux (2) 
heures qui pr6cedent le d6but de son quart de travail, it remit la r6mun6ration 
minimale pr6vue au paragraphe 17.26 a) et les paragraphes 17.17 et 17.18 ne 
s'appliquent pas. 
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17.31 Lorsque du temps supplementaire de courte duree est requis par le superieur 
immediat pour accomplir une tache deja amorcee par 1'employe durant ses heures 
regulieres de travail, celui-ci ne peut refuser sans motif valable. 

17.32 a) Aux fins de reference pour le personnel en attente, la semaine debute le jeudi a 
7 h 45 et se termine le jeudi suivant a 7 h 44. 

b) Aux fins de reference pour le personnel en attente, le temps supplementaire est 
remunere au taux applicable au moment de 1'appel. 

COMPOSITION DES TABLEAUX DE SERVICE D'ATTENTE 

17.33 Dans les localites comptant au moins cinq (5) techniciens de reseau* : 

a) L'Employeur tient deux (2) tableaux de service d'attente distincts : un premier . 
comprenant tous les techniciens de reseau reguliers de la localite ; un deuxieme 
comprenant tous les techniciens installation-service assignes a la localite aux fins 
du service d'attente. 

b) Dans ces localites, lorsqu'il y a un rappel au travail du technicien de reseau en 
service d'attente, celui-ci est automatiquement assiste du technicien installation-
service egalement en service d'attente lors de travaux a executer a la noirceur. 

17.34 Dans les localites comptant moins de cinq (5) techniciens de reseau : 

a) L`Employeur tient un seul tableau de service d'attente qui comprend tous les 
techniciens reguliers de la localite. 

b) Dans ces localites, le technicien en service d'attente est obligatoirement assiste 
d'une personne aux fins de securite (lors de travaux a executer a la noirceur) ou 
d'un autre technicien inscrit sur la liste de disponibilite lorsqu'une assistance 
technique s'avere necessaire. 

17.35 Les employes reguliers de la fonction « technicien, entretien de reseau (quart de 
nuit) » sont integres au tableau de service d'attente de leur localite. 

17.36 L'Employeur procede au remplacement d'un employe en service d'attente absent en 
offrant, en rotation, le remplacement aux autres employes inscrits au tableau de 
service d'attente. 

Dans le cas ou, a son tour, un employe refuse le remplacement,l'Employeur offre 
le remplacement a 1'employe suivant sur la liste. 

* Aux fins de Papplication des paragraphes 17.33 et 17.34, Pexpression << technicien de reseau a comprend 
les fonctions de « technicien, entretien de reseau », « technicien, reseau regional » et de « technicien, 
construction et entretien de reseau. » 
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17.37 I1 est dtabli que 1'employ6 nest pas en attente la semame prdcddant sa pdriode ou ses 
pdriodes de vacances annuelles. 

CHANGEMENT AU TABLEAU DE SERVICE D'ATTENTE 

17.38 L'Employeur affiche un nouveau tableau de service d'attente dans les deux (2) 
semaines suivant Parrivde ou le ddpart d'un employe dans la fonction et la localitd 
visdes. 

Tout changement a la composition du tableau de service d'attente entre en vigueur 
quatre (4) semaines apres 1'affichage du nouveau tableau. 

En cas de ddpart d'un employs inscrit au tableau de service d'attente, sa pdriode de 
service est offerte par anciennetd aux aufres employds inscrits a ce tableau, et ce, 
jusqu'a 1'entr6e en vigueur du nouveau tableau de service d'attente ; dans ce cas, 
1'indemnit6 de service d'attente s'applique a Pemploye remplagant. 

17.39 Le tableau de service d'attente pour la fonction de « technicien installation- service 
prdvu au paragraphe 17.33 est composd sur la base de la proximitd du lieu de 
rdsidence de 1'employ6 en regard du secteur a desservir sous rdserve de 1'6quilibre 
des effectifs en service d'attente a etre maintenu par localite. 

LISTE LOCALE DE DISPONIBILITE 

17.40 Les employes inscrits au tableau de service d'attente de leur localitd, mais qui ne sont 
pas en service d'attente, peuvent se ddclarer disponibles aupres de leur superviseur 
pour We rappelds au travail en cas de besoin suppldmentaire de personnel dans la 
localitd. 

Ces employes ne recoivent pas 1'indemnit6 de service d'attente durant leur pdriode de 
disponibilitd. 

En cas de besoin, 1'Employeur fait appel a ces employes en leur offrant le rappel au 
travail par ordre d'anciennetd. 

DEPANNAGE PAR TELETRAVAIL 

17.41 L'Employeur fournit, a ses frais, aux employds en service d'attente appelds a 
intervenir en mode de tdldtravail, les outils de travail et de communication 
ndcessaires a Paccomplissement des taches lorsque requis. 
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ARTICLE 18 
AVIS W ABSENCE 

18.01 Dans le cas d'une absence non prevue,l'employe doit avertir son superieur immediat 
dans les meilleurs delais, selon la procedure etablie ou au plus tard a Pheure ou debute 
son quart de travail. 

18.02 Dans le cas d'un retard, 1'employe doit avertir son superieur immediat dans les 
meilleurs delais ou au plus tard dans la premiere heure de son quart de travail a defaut 
de quoi ledit retard est considers comme une absence aux fins de la progression des 
mesures disciplinaires. 

18.03 Si la condition applicable nest pas remplie, 1'Employeur peut considsrer cette 
absence ou ce retard comme un conge sans solde non autorise sauf dans la mesure ou 
it est hors du controle de Pemploye de remplir celle-ci. Cette disposition s'applique 
pour toute periode de temps supplementaire, lors d'une journee de conge 
hebdomadaire ou de conge ferie. 

18.04 Lorsqu'un employs nest pas present au travail et qu'il n'a pas appole 1'Employeur 
tel que prescrit a Particle 18,01,1'Employeur s'engage a communiquer avec lui par 
telephone pour s'enqudrir des motifs de son absence. Les parties conviennent que 
Pomission de communiquer avec 1'employ6 n'invalide pas la faute. 
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ARTICLE 19 
TRANSPORT, TEMPS CONSACRE AUX DEPLACEMENTS 

19.01 Le temps pris par un employe pour se rendre de son domicile au lieu oil it doit se 
presenter pour travailler, n'est pas -considers comme du temps consacre au travail. 

Cependant, tout ' deplacement impose a un employe pendant la journee en raison des 
exigences de son travail, compte comme du temps consacre au travail. 

19.02 Le temps pris par un employe pour se rendre du lieu oil it doit se presenter au lieu 
meme du travail est considers comme du temps consacre au travail. Si Pemploye 
revient avant que sa journee de travail soit terminse, d'autres taches peuvent lui etre 
confines ce meme jour de fagon a ce qu'il accomplisse une pleine journee de travail. 

19.03 Sauf dans le cas prsvu au paragraphe 7.02 (transfert temporaire), lorsque 
1'Employeur ne fournit pas de moyen de transport, un employe peut se faire 
rembourser le prix du transport en commun, pourvu que 1'Employeur ait autorise 
ledit employe a emprunter ce genre de transport. Cependant, le trajet que doit 
parcourir Pemploye pour se rendre de son domicile au lieu oii it doit se presenter 
pour travailler est exclusivement a la charge de 1'employe. 

19.04 L'employ6 peut utiliser le vshicule qui lui est confie par 1'Employeur durant sa 
pnriode de repas. Il est entendu que cette utilisation doit etre raisonnable tant au 
point de vue des reglements de la circulation, de la flotte, que des distances 
parcourues. 
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AR'T'ICLE 20 
MAUVAIS TEMPS 

20.01 Lorsque 1'Employeur, durant une journ6e reguli6re de travail et/ou d'une periode de 
temps supplementaire prevue, cesse les activites d'une ou plusieurs fonctions pour 
mauvais temps, l'employ6 qui est retourne chez lui regoit cent pour cent (100 %) de 
sa iournee de travail. 

20.02 Lorsque 1'Employeur declare la cessation des operations avant meme 1'ouverture, 
Pemploye remit cent pour cent (100 %) de sa journ6e. Les avis sont diffuses a cet 
effet sur les stations de radio locales entre 6 h et 9 h. 

Lorsque 1'Employeur declare la fermeture d'un dtablissement durant les heures de 
travail, l'employ6 qui a W rejoint efavise de ne pas se presenter au travail n'est pas 
payd pour sa journ6e. Il en est de meme pour les journdes subsdquentes. L'employ6 
au travail au moment de la fermeture recevra 100 % de son salaire pour la journ6e en 
cours et ne sera pas paye pour les journ6es subsequentes. 

20.03 Lorsque 1'Employeur remet en marche les operations apres declaration de fermeture 
le matin (des avis ayant ete diffuses sur les stations de radio locales),1'employe qui 
se pr6sente au travail est remunere a temps et demi pour les heures effectivement 
travaill6es. 

L'alinea qui precede ne s'applique pas si la reouverture est d6cret6e avant le debut 
d'un horaire regulier. 

20.04 Si 1'Employeur demande a un employe de travailler alors qu'elle a decrete la cessation 
des operations,l'employe est pay6 au taux de temps et demi pour les heures travaillees 
en plus de la r6mun6ration a laquelle it a droit en vertu des paragraphes 20.01 et 20.02. 

20.05 Chaque fois qu'un travail normal ne peut titre execute pendant les heures de travail a 
cause de mauvais temps, 1'Employeur fournit du travail a 1'int6rieur a tout employ6 
travaillant normalement a 1'ext6rieur ou lui permet d'attendre a Pabri. Les dispositions 
de la pr6sente clause n'entrainent aucune perte de salaire. 
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ARTICLE 21 
ANCIENNETE ET SERVICE CONTINU 

ANCIENNETE 

21.01 L'anciennete sert a etablir les rangs de preseance des employes les uns par rapport 
aux autres aux fins de Papplication des dispositions de la convention collective qui 
s'y referent. 

21.02 Tous les employes reguliers a temps complet et a temps partiel membres de Punite 
de negociation accumulent de Panciennet6 a raison d'une annee d'anciennete pour 
chaque annee de service a titre d'employes reguliers sans egard au nombre d'heures 
travaillees et sous reserve des autres dispositions prevues a Particle 21. 

21.03 L'anciennete ainsi accumulne s'ajoute a l'anciennete d&ja creditee a l'employe regulier 
en date du 25 d6cembre 1999. 

21.04 Compte tenu de ce qui precede, Panciennete se calcule en heures, en jours, en mois 
et en annees. 

21.05 Les droits d'anciennete sont perdus pour Tune des raisons suivantes : 

a) S'il quitte volontairement son emploi ; 
b) S'il est congddid pour cause et non reintegre ; 
c) S'il nest pas rappels au travail dans les dix-huit (18) mois de sa mise a pied ; 
d) Si etant mis a pied, depuis moins de dix-huit (18) mois, it estrappele au travail 

et neglige de dormer une reponse a 1'Employeur, ou de se rapporter au travail 
dans les delais prevus au paragraphe 6.20 ; 

e) Lorsqu'un employs a a remplir une fonction hors de 1'unit6 de ndgociation 
durant une periode excedant six (6) mois dans une periode de douze (12) mois 
consecutifs. Cependant, cette periode de six (6) mois pourra etre prolongee a 
la suite d'une entente entre les parties. 

21.06 L'anciennete continue de s'accumuler pendant les absences suivantes : 

a) Les vacances annuelles ; 
b) Les jours feries ; 
c) Les absences en raison de Papplication de Particle 12 ; 
d) Les congas sans solde en vertu de Particle 11 y incluant lors de la reprise de 

conga de la banque prdvue a Particle 11.15 ; 
e) Les suspensions ; 
f) Les absences autorisees pour participer aux travaux des divers comites 

paritaires prevus a la presente convention collective ; 
g) Les absences en raison d'une maladie professionnelle ou d'un accident de 

travail; 
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h) Le temps passe pour activites syndicales en vertu des dispositions de la presente 
convention collective ; 

i) Toutes les autres absences autorisees ' en vertu de la presente convention 
collective. 

21.07 L'anciennete cesse de s'accumuler, mais ne se perd pas dans le cas d'absence du 
travail pour cause de maladie de plus de vingt-quatre (24) mois ainsi que dans les 
cas prdvus au paragraphe 7.14. 

DUREE DE SERVICE CONTINU 

21.08 Tous les employes accumulent.une « duree de service continu » servant a etablir le 
niveau des benefices auxquels ils ont droit en regard des dispositions de la 
convention collective (vacances, conges de maladie, progression dans les echelles 
salariales). 

21.09 La duree de service continu se cumule en annees, en mois, en jours et en heures et 
prend pour base de calcul le nombre d'heures rdputees travaillees par Pemploye 
depuis sa derniere date d'embauche. 

21.10 Tout employe regulier a temps complet cumule une (1) annee de service continu 
pour chaque periode complete de douze (12) moil depuis sa date de nomination dans 
un poste regulier a temps complet sous la seule reserve des conges sans solde 
octroyes en vertu des dispositions des paragraphes 11.01 a 11.10 de la convention 
collective pendant lesquels la duree de service de 1'employe cesse de s'accumuler 
mais ne se perd pas. 

21.11 Tout employe regulier a temps partiel et tout employe temporaire cumule une (1) 
heure de duree de service pour chaque heure reputee travaillee. Les heures reputdes 
travaillees comprennent toutes les heures travaillees a taux de salaire de base ainsi 
que toutes les heures d'absence autorisee pour lesquelles Pemploye est remunerd en 
fonction de son taux de salaire de base (vacances, maladie, maternite, accidents de 
travail ou maladie professionnelle, conges feries, conges statutaires, liberations pour 
activites syndicales, etc.). 

LISTE D'ANCIENNETA 

21.12 Au plus tard le let avril et le IeCoctobre de chaque annee, 1'Employeur affiche la 
liste d'anciennete de tous les employes etablis respectivement au 1 er mars et I' 
septembre precedent. Cette liste comprend les renseignements suivants : nom, date 
d'entree, ddpartement, fonction, numdro d'employe, statut (temps plein, temps 
partiel), anciennetd. Une copie est remise au Syndicat au moment de 1'affichage. 

21.13 Tout employe, le Syndicat ou 1'Employeur peut demander la correction de cette liste 
dans les trente (30) jours civils de la date d'affichage. 
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21.14 Dans les quinze (15) jours suivant 1'expiration du Mai mentionne au paragraphe 
21.13, 1'Employeur affiche la liste corrigee qui devient officielle quant a 
1'anciennete. Une copie est remise au Syndicat. 

21.15 Tout probleme relatif a une (1) liste d'anciennetd peut faire l'objet d'un grief selon 
la procedure prevue a Particle 29. 
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ARTICLE 22 
CONGES DE VACANCES 

ANNEE DE REFERENCE 

22.01 L'annee de reference aux fins de vacances commence le 1' mai. Aucun employ6 ne 
peut travailler durant ses vacances. 

CREDITS POUR CONUS DE VACANCES 

22.02 Tout employe ayant moins d'un (1) an de service continu le 1' mai de 1'ann6e en 
cours a droit a des vacances d'un (1) jour pour chaque mois de service continu 
jusqu'a un maximum de deux (2) semaines. Il est entendu que ces journ6es sont 
pay6es sur une base de sept heures et demie (7,5) jusqu'a concurrence de trente-sept 
heures et demie (37,5) pour chaque semaine. 

22.03 Tout employ6 ayant compl6t6 au l er mai de 1'ann6e en cours plus d'un (1) an, mais 
moins de deux (2) ans de service continu a droit a deux (2) semaines de vacances 
pay6es cette ann6e-1a. 

21.04 Tout employe ayant complete au t er mai de 1'ann6e en cours plus de deux (2) ans, 
mais moins de six (6) ans de service continu a droit a trois (3) semaines de vacances 
payees cette ann6e-1a. 

22.05 Tout employ6 ayant compl6t6 au 1 er mai de 1'annee en cours plus de six (6) ans, mais 
moins de quinze (15) ans de service continu a droit a quatre (4) semaines de 
vacances pay6es cette ann6e-la. 

22.06 Tout employ6 ayant compl6t6 au let mai de 1'ann6e en cours plus de quinze (15) ans 
de service continu, mais moins de vingt (20) ans de service continu a droit a cinq 
(5) semaines de vacances payees cette ann6e-1a. 

22.07 Tout employ6 ayant compl6t6 au let mai de 1'ann6e en cours plus de vingt (20) ans 
de service continu a droit a six (6) semaines de vacances payees cette ann6e-1a. 

22.08 Nonobstant ce qui precede : 

a) L'employe ayant moins d'un (1) an de service continu entre le l er mai et le 31 
octobre a droit a une periode de vacances proportionnelle au temps ecoul6 
depuis son embauche suivant les modalit6s pr6vues au paragraphe 22.02 plus 
les journ6es additionnelles provenant du benefice d'une (1) journee par rnois et 
couvrant la periode du le` mai au 31 octobre sans toutefois exc6der la periode 
totale de deux (2) semaines. Ces vacances doivent titre prises apres le 31 
octobre de 1'annee en cours. Il est entendu que ces journ6es additionnelles sont 
payees sur une base horaire de sept heures et demie (7,5) jusqu'a concurrence 
de trente-sept heures et demie (37,5) par semaine. 



b) L'employ6 qui, entre le 1' mai et le 31 octobre d'une annde, a complete deux 
(2) ans de service continu a droit aux vacances pr6vues au paragraphe 22.03 
plus une (1) semaine additionnelle apres sa date anniversaire d' entrde en 
service. 

c) L'employ6 qui, entre le 1' mai et le 31 octobre d'une ann6e, a compldt6 six (6) 
ans de service continu a droit aux vacances pr6vues au paragraphe 22.04 plus 
une (1) semaine additionnelle apres sa date anniversaire d'entrde en service. 

22.09 Nonobstant ce qui precede, les employ6s qui b6neficiaient de plus de six (6) 
semaines de vacances annuelles au 1' mai 2002 sont 6toil6s. De meme, les 
employes qui b6n6ficiaient de journ6es additionnelles a leurs semaines completes 
de vacances les conservent jusqu'a ce qu'ils atteignent cinq (5) ou six (6) semaines, 
selon le cas, en vertu des paragraphes 22.06 et 22.07. 

PAIEMENT DES CREDITS DE VACANCES 

22.10 La remuneration des credits de vacances auxquels 1'employe a droit en vertu des 
paragraphes 22.02 a 22.09 inclusivement est 6tablie selon le mode de calcul qui lui 
est le plus avantageux parmi les deux suivants : 

Un montant 6gal au nombre d'heures de vacances auxquelles it a droit multipli6 
par son taux de salaire de base a la date ou it prend ses vacances. 

2. Un montant 6gal a deux pour cent (2 %) de ses gains totaux durant 1'ann6e de 
r6ference multipli6 par le nombre de semaines completes de vacances 
auxquelles it a droit. Pour les employes qui beneficiaient au 30 avril 2002 de 
journdes additionnelles s'ajoute un montant dgal a quatre dixiemes d'un pour 
cent (0,4 %) de ces m6mes gains totaux multipli6 par le nombre de journ6es 
additionnelles auxquelles it a droit en sus des semaines completes. 

22.11 Lors de la prise de ses cong6s de vacances, 1'employ6 est r6mun&6 conform6ment 
au paragraphe 22. 10, alin6a 1. 

22.12 L'Employeur doit, au moins un (1) jour avant le commencement de ses vacances ou 
A tout autre. moment requis par la loi, verser a 1'employe la paie de vacances a 
laquelle it a droit pour ses vacances. 

22.13 Le cas 6ch6ant,1'employ6 regoit lors de la premiere p6riode de paie du mois de mai 
de chaque ann6e, le solde de la r6mun6ration de ses credits de vacances pour la 
pdriode de r6f6rence se terminant le 30 avril pr6c6dent, tel qu'il est calculd 
conform6ment au paragraphe 22.10. 
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DISTRIBUTION DES CONGIES DE VACANCES ANNUELLES, DE CONGIES 
FERIES MOBILES, DE CONGES POUR TEMPS COMPENSE ET DE CONGES 
SANS SOLDE DE MOINS DE TROIS (3) MOIS 

22.14 L'Employeur reconnait deux (2) periodes pour la prise des conges de vacances 
annuelles : 

- Celle du 1" mai au 31 octobre ; 
- Celle du l.er novembre au 30 avril. 

Un premier tableau montrant le nombre de jours ouvrables de vacances annuelles et 
de conges feries mobiles auxquels aura droit un employe a compter du 1 el mai en 
vertu de Particle 22 est affiche par 1'Employeur du lei au 15 avril pour la prise de 
vacances debutant durant la periode comprise entre le 1' mai au 31 octobre. 

Pour la prise de vacances debutant durant la periode comprise entre le 1 er novembre 
et le 30 avril, un deuxieme calendrier.indiquant le solde, de jours ouvrables de 
vacances annuelles et de conges feries mobiles auxquels aura droit un employe est 
affiche du lei au 30 septembre. 

22.15 La demande de 1'employe quant aux dates oii it desire prendre ses conges (vacances 
annuelles, feries mobiles, temps compense et sans solde de moins de trois (3) mois) 
doit etre remise par ecrit a son superieur immediat dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivant 1'expiration du delai prevu au paragraphe 22.14. 

22.16 Vemploye peut fractionner au maximum deux (2) semaines de vacances en journees 
non consecutives. Pour Femploye concern par le paragraphe 22.23 et dont le credit 
de vacances comporte*une semaine incomplete, ces journees sont ajoutees a celles 
de la semaine fractionnee. 

Dans le cas ou un employe ne possede pas un nombre d'heures suffisant de credits 
de vacances pour couvrir une journee complete, un employe peut.  completer cette 
journee avec : 

- Du temps de sans solde 
- La banque de temps cumulee ou banque de temps supplementaires 

22.17 Un maximum de cinq (5) semaines consecutives de conges peut etre accorde a 
1'employe. Toutefois, pour Femploye faisant partie d'une fonction couverte par 
1'Annexe « F », et dont le ratio est inferieur a 50 % durant la periode estivale, ce 
maximum est de trois (3) semaines a moins qu'il en soit possible autrement. 

22.18 Les periodes de conges prevues au paragraphe 22.17 peuvent etre d'une plus longue 
duree a la suite d'une entente entre 1'Employeur et 1'employe. 

22.19 La distribution des conges est regie par 1'anciennete a 1'interieur de chaque fonction 
dans la localite et le departement et est effectuee sous reserve des ratios d'absences 
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autorisees prevus aux paragraphes 22.22 a 22.27. Toute demande de conges a etre 
pris au cours de l'annee a venir (mai a avril) doit etre traitee conformement aux 
paragraphes 22.15 a 22.18 inclusivement de maniere a ce que les regles enoncees 
par ces dispositions s' appliquent equitablement a tous les employes. 

La priorite par anciennete s'applique egalement lorsque 1'employe complete la 
semaine totale en conge peu importe la banque de temps ou de conges utilisee. 

22.20 Un tableau montrant Phoraire des conges acceptes est affiche par 1'Employeur au 
cours de la premiere semaine'du mois de mai pour la periode de vacances (mai. a 
octobre) et au cours de la deuxieme semaine d'octobre pour la periode de vacances 
d'octobre a avril. 

22.21 Sous reserve des dispositions de Particle 8 (conges feries), toute demande de 
modification (ajout ou changement) au tableau des conges inscrits a Phoraire doit 
etre faite au superieur immediat au moins dix (10) jours ouvrables avant la nouvelle 

- date prevue pour le debut du conge. L'acceptation ou le rejet de la demande est 
assujetti-aux ratios d'absences autorisees prevus aux paragrapher 22.22 a 22.27. 

RATIOS D'ABSENCES AUTORISEES AUX FINS DE CONGES DE VACANCES 
ANNUELLES, DE CONGES - FERIES MOBILES, DE CONGES - POUR TEMPS 
COMPENSE ET DE CONGES SANS SOLDE 

22.22 Dans Papplication des paragraphes 22.15 a 22.21, vingt-cinq pour cent (25 %) des 
employes par fonction et par localite ou departement peuvent s'absenter, sauf pour 
la periode des fetes (semaine du jour de Noel et semaine du jour de 1'An) durant 
laquelle le pourcentage est porte a trente-cinq pour cent (35 %) des employes. 
L'Employeur peut, selon les besoins du service, exceder ces pourcentages. Dans ce 
cas, le pourcentage permis sera affiche au cours de la periode prevue pour le choix 
des conges (paragraphe 22.14). 

Dans le cas des conges feries enumeres ci-apres, les pourcentages prevus a 1'annexe 
F » sont applicables : 

- Lundi de Paques 
- Fete des patriotes 
- L'Action de graces 
- La veille de Noel et du jour de 1'An 
- Le lendemain de Noel et du jour de 1'An 

22.23 Nonobstant ce qui precede, les ratios d'absences autorisees aux fins de prises de 
conges prevus a Pannexe « F » continuent a s'appliquer pour les employes a 1'emploi 
de 1'Employeur en date, du 29 avril 2003 (liste nominative). Ces ratios ne 
s'appliquent pas sur le nombre total d'employes par fonction et par localite ou 
departement ; ils s'appliquent uniquement aux employes faisant partie de cette liste 
nominative etablie par fonction et par localite au moment oii le choix s'effectue. 
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22.24 Les ratios d'absences autorisees sont calcules conformdment aux paragrapher 22.22 
et 22.23 sur une base hebdomadaire a 1'exception des jours feries enumeres au 
paragraphe 22.22 pour lesquels it est calcul6 sur une base quotidienne. Toutefois, 
durant la periode estivale, les ratios quotidiens d'absences autorisdes sont 20 % 
sup6rieurs aux ratios hebdomadaires (ex: si le ratio hebdomadaire indiqu6 est de 
25 %, le ratio quotidien est de 30 %). Ces ratios sont calcules a partir de la liste des 
employes r6guliers pour lesquels un horaire est emis pour chacune des fonctions par 
localite ou d6partement. 

Il est entendu qu'aux fins du calcul des ratios d'absences autorisds, les choix de 
vacances des employes en affectation temporaire, s'effectuent dans le d6partement 
d'origine lors d'une affectation de moins de trois (3) mois. 

Dans les cas d'affectation temporaire de trois (3) mois et plus ou dans les cas oii la 
duree de 1affectation est inconnue, les choix s'effectuent dans la fonction 
d'affectation sauf pour les affectations hors de l'unite qui demeurent en tout temps 
calcules dans la fonction' d'origine 

22.25 La prise de conges de vacances fractionnes en jours non consecutifs (paragraphe 
22.16), de conges feries mobiles (article 8), de conges pour temps compense 
(paragraphe 17.13) ou de journees de conge sans solde (paragraphe 11.01) ne peut 
avoir pour effet d'empdcher l'octroi d'une semaine complete de conges a un autre 
employ6, et ce, quelle que soit 1'anciennete de ce dernier. L'application de cette 
disposition se limite exclusivement aux p6riodes definies aux articles 22.14 et 22.15. 

22.26 Le nombre d'employds pouvant prendre leurs conges simultanement selon les 
paragraphes 22.22 a 22.25 est arrondi a 1'entier superieur a 0,5 et plus ; en outre, it 
ne peut titre inf6rieur a un (1) par fonction dans chaque localite ou d6partement, selon 
le cas. 

22.27 L'employd en affectation temporaire dans une autre fonction ou transfdr6 
temporairement dans une autre localite ou d6partement est eligible a ses conges dans 

sa fonction et sa localit6 ou d6partement reguliers. 

AUTRES DISPOSITIONS CONCERNANT LES VACANCES ANNUELLES 

22.28 Un employe malade ou blesse immediatement avant son conge de vacances 
annuelles peut le reporter a une date ult6rieure en tout ou en partie sur presentation 
d'un certificat medical a cet effet. 

22.29 Un employe malade ou bless6 pendant ses conges de vacances annuelles peut 
transformer ces jours de vacances en journ6es de maladie sur presentation .d'un 
certificat medical attestant sa maladie ou blessure pour une periode 6quivalant en 
nombre de jours consecutifs a la dur6e d'une semaine reguliere de travail definie a 
Particle 16 pour sa fonction. 
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22.30 Lorsqu'un employe repond aux criteres donnant droit aux conges speciaux prevus au 
paragraphe 10.01, it peut reprendre dans la semaine qui suit son retour au travail, et 
ce, dans la meme proportion, sa ou ses journees de vacances annuelles qui etaient 
inscrites a 1'horaire. 

22.31 Un employe absent pour cause de maladie pour une periode d'un (1) an ou plus perd. 
Peffet d'accumulation de jours de vacances annuelles apres la fin de la periode de 
douze (12) mois. 

22.32 Nonobstant le paragraphe 22.14, un employe age de 45 ans ou plus au 1 er mai et qui 
a pris au moins quatre (4) semaines de vacances dans Pannee, peut reporter 1'excedent 
dans une banque de vacances preretraite. Cette banque de vacances ainsi constituee 
doit etre utilisee uniquement comme conge precedant immediatement la retraite. 
Advenant le depart de 1'employe avant la retraite, cette banque est remboursee au 
taux du salaire en vigueur au moment du depart. 
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ARTICLE 23 
CLAUSE D'MTERDICTION DE GREVE ET DE LOCK-OUT 

23.01 11 n'y aura aucun arret de travail, ralentissement, greve ou lock-out pendant la duree 
de la presente convention collective. 
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ARTICLE 24 
EVALUATION DES FONCTIONS 

PLAN DEVALUATION 

24.01 L'Employeur et le Syndicat conviennent que le plan devaluation decrit a 1'annexe 
I » est le plan utilise aux fins de 1'evaluation de toutes les fonctions. 

COMITE PARITAIRF D'EVALUATION DES FONCTIONS 

24.02 L'Employeur et le Syndicat s'engagent a maintenir un comite paritaire ayant comme 
mandat d'evaluer les fonctions couvertes par le certificat d'accreditation en utilisant 
le systeme d'evaluation prevu. 

24.03 Le comite est forme de deux (2) representants nommes par 1'Employeur et de deux 
(2) representants nommes par le Syndicat. 

24.04 Une liberation avec solde peut etre accordee par le representant de 1'Employeur sur 
le comite, aux membres designes par le Syndicat afin d'enqueter et de discuter des 
descriptions et/ou des evaluations de toutes les fonctions existantes, nouvelles ou 
modifiees. Une telle liberation ne sera pas refusee sans motif valable. 

MANUEL DEVALUATION DES FONCTIONS 

24.05 Les parties reconnaissent s'etre entendues sur le fait que les descriptions de fonctions 
ayant servi a 1'evaluation sont representatives des taches a executer. Ces 
descriptions et les prerequis en vigueur au moment de la signature de la presente 
convention collective de meme que le resultat de 1'evaluation se retrouvent dans le 
manuel d'evaluation des fonctions. 

24.06 Dans 1'eventualite du besoin de reevaluer une fonction dont le contenu ou les 
exigences ont ete modifies ou d'evaluer une nouvelle fonction, les parties s'engagent 
A appliquer le plan d'evaluation dans le meme esprit et de la meme maniere qu'il a 
ete applique aux fonctions dont it est fait mention dans la presente convention 
collective. 

24.07 Conformement aux dispositions de cet article, ce manuel sera tenu a jour par le 
comite d'evaluation. 

24.08 Dans les trente (30) jours qui suivent la date de la signature de la presente 
convention, 1'Employeur fournit au Syndicat le manuel des descriptions de 
fonctions. 
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PROCESSUS DEVALUATION DES FONCTIONS 

24.09 Le Syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de 1'Employeur de definir le 
contenu des emplois, compte tenu du travail accompli ou a accomplir. 

24.10 Tout employe qui croft que les taches auxquelles it est regulierement assign et qui 
sont comprises dans sa description de fonction ont subi des modifications suffisantes 
pour justifier un changement de pointage, de classe de salaire ou que Pensemble des 
taches n'est plus representatif des faits pourra presenter une demande de 
reevaluation de sa fonction a 1'Employeur. Cette demande doit titre presentee par 
ecrit et en indiquer les motifs. Le Syndicat peut egalement faire une telle demande 
pour les memes motifs. 

24.11 L'Employeur analyse cette demande et doit la soumettre au comite devaluation 
conformement au present article. 

24.12 Lorsque 1'Employeur modifie ou cree une fonction, elle fournit dans les dix (10) 
jours ouvrables au comite d'evaluation, la description de fonction. 

Cependant, rien n'empeche 1'Employeur de mettre en vigueur sans delai, le taux de 
salaire fonds sur le contenu de la description de la fonction et Pappreciation qu'il en 
a faite. Si un poste correspondant a la fonction modifiee ou creee est declare vacant, 
1'Employeur doit proceder a 1affichage de la faron decrite dans la presente 
convention apres Penvoi prevu au paragraphe precedent. Toutefois, it doit inscrire 
sur la formule d'affichage la mention <<'A etre evalue >>. 

L'application du present paragraphe ne limite en rien les droits et privileges conferes 
aux parties par Particle 24. 

24.13 A la suite d'une reevaluation jugee admissible ou a 1'affichage d'une nouvelle 
fonction,l'Employeur doit : 

a) Faire parvenir au Syndicat, dans un delai de dix (10) jours ouvrables, en double 
exemplaire, la description de fonction et son prerequis de meme que le nom du 
requerant. Le cas echeant, elle avise le Syndicat du titre de Pemploi aboli par 
la creation d'une nouvelle fonction ; 

b) Soumettre dans les quinze (15) jours ouvrables de la demande la description de 
fonction a chacun des membres du comite devaluation; 

c) Le comite doit, dans un delai de soixante (60) jours de la demande devaluation, 
avoir finalise le dossier. Si dans le delai, aucun reglement nest intervenu entre 
les parties, une derniere rencontre doit avoir lieu dans les quinze (15) jours et 
le comite doit se reunir pour prendre une decision finale. Si aucun reglement 
n'intervient, le cas sera refere en arbitrage. 
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24.14 Les representants de 1'Employeur et du Syndicat a ce comite doivent se rencontrer 
dans un delai maximal de quinze (15) jours ouvrables de Penvoi prevu au paragraphe 
24.13 pour evaluer la fonction. 

24.15 Rien dans le present article ne doit etre interprets comme limitant le droit de 
1'Employeur et du Syndicat de demander la reevaluation dune fonction. 

RECLASSEMENT DUNE FONCTION 

24.16 Lors du reclassement d'une fonction a une classe superieure, 1'employe regoit une 
majoration de cinq pour cent (5 %) de son taux de salaire. 

24.17 Sous reserve des dispositions du paragraphe 6.04 de la convention collective, lors 
d'un reclassement d'une fonction a une classe infsrieure, le 'taux de salaire de 
1'employe nest pas diminue. Dans ce cas, Pemploye continue a progresser dans sa 
nouvelle echelle conformement aux dispositions de la convention collective. 

24.18 S'il y a lieu, la mise en vigueur d'un ajustement de salaire a la suite d'une 
reevaluation est fixee a la date du changement necessitant la reevaluation. 

24.19 Sous reserve des dispositions du paragraphe 6.04, dans le cas d'un employe dont le 
taux de salaire est superieur au maximum de la nouvelle classe de sa fonction : 

1) L'employe dont 1'anciennete est inferieure a huit (8) ans maintient son salaire et 
devient etoile. L'augmentation generale arinuelle est appliquee a cinquante pour 
cent (50 %) sur le taux de salaire et Pautre cinquante pour cent (50 %) est pays 
sous forme de montant forfaitaire dont le paiement est stale sur chaque periode 
de paie ; 

2) * L'employe dont 1'anciennete est superieure a huit (8) ans maintient son salaire 
et regoit les augmentations generales annuelles. 

REGLEMENT DES LITIGES 

24.20 Si apres avoir franchi 1'etape du comite d'evaluation, un cas demeure litigieux, le 
Syndicat doit faire parvenir a Parbitre, dans les quarante (40) jours ouvrables' du 
moment de la derniere seance du comite devaluation ou de Penvoi de la reponse 
ecrite de la partie patronale concernant le cas en litige, un avis d'arbitrage precisant 
les points sur lesquels le desaccord persiste avec mention des corrections 
demandees. Copie de cet avis est envoyee en meme temps a 1'Employeur. 

24.21 Une erreur technique dans la formulation de 1'avis d'arbitrage ne 1'invalide pas et 
peut etre corrigee en tout temps, a la condition que Pamendement apporte ne modifie 
pas la nature de Pavis d'arbitrage. 



La partie qui desire amender 1'avis d'arbitrage doit en aviser 1'autre partie par 6crit. 
Un tel amendement ne peut se faire qu'aux conditions que 1'arbitre estime 
necessaires pour la sauvegarde des droits de la partie adverse. 

24.22 Les pouvoirs de 1'arbitre sont limit6s a 1'application du systeme d'6valuation quant 
aux facteurs en liti.ge qui lui sont soumis et a la preuve pr6sent6e. Il n'a aucun 
pouvoir pour rendre des decisions qui diminuent, augmentent ou alterent le systeme 
d'evaluation, de meme que toute autre disposition du pr6sent article. 

S'il est 6tabli lors de 1'arbitrage qu'un ou plusieurs elements d'une fonction affectant 
son evaluation n'apparaissent pas a la description de fonction bien que 1'employ6 
soit et demeure tenu par 1'Employeur de 1'accomplir, 1'arbitre a le mandat pour 
ordonner a cette derriere d'inclure ce ou ces 616ments a la description de cette 
fonction. 

24.23 L'employ6 appel6 a t6moigner ou a repr6senter Tune des parties a un arbitrage pr6vu 
au pr6sent article est liber6, sans perte de salaire, pendant la dur6e n6cessaire par ce 
t6moignage ou cette representation. 

24.24 La decision de 1'arbitre est finale et lie les parties. Les honoraires et les frais de 
1'arbitre sont pay6s a parts 6gales par les parties. 

AUTRES DISPOSITIONS 

24.25 Tous les d6lais mentionn6s au present article se calculent en jours ouvrables et 
peuvent titre r6duits ou prolong6s avec 1'accord des parties. 

24.26 Toute entente au niveau du comit6 d'6valuation est finale et ex6cutoire. 

24.27 A chaque rdunion du comit6 d'6valuation, it est tenu un proces-verbal que les parties 
signent, et qui fait foi de tout grief qui pourrait survenir, et ce, nonobstant Particle 
29 de la convention collective. 
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ARTICLE 25 
DESCRIPTION DES ECHELLES DE SALAIRE ET MODALITES DE 
PROGRESSION ,k VINTERIEUR DES ECHELLES 

ECHELLE DE SALAIRE 

25.01 L'administration des salaires doit etre conforme a la presente convention. 

25.02 Le regime de remuneration du personnel comprend vingt-deux (22) echelles 
salariales. 

25.03 Tel qu'il est indique a 1'annexe « H-2 » appropriee, chaque echelle de salaire prevoit 
un salaire minimum et un salaire maximum. 

PROGRESSION A L'INTERIEUR DES ECHELLES 

25.04 L'employe en progression dans les echelles de salaire devient eligible a progresser 
de quatre pour cent (4 %) apres une periode d'un (1) an. Par la suite, 1'employe 
progresse de quatre pour cent (4 %) a chaque annee a sa date anniversaire ou a sa 
derniere date de progression, et ce, jusqu'a ce qu'il atteigne le maximum de sa classe 
salariale. 

25.05 Lorsque 1'employe a satisfait aux delais prevus au paragraphe 25.04, en ayant 
toutefois complete au moins mille cinq cents (1 500) heures reputees travaillees 
incluant les vacances annuelles et les conges feries, it a droit a la progression 
automatique de quatre pour cent (4 %) a l'interieur de son echelle de salaire. 

25.06 La progression peut etre acceleree a la discretion de 1'Employeur. Dans ce cas, la 
date de la progression acceleree est Celle dont on tient compte aux fins des 
progressions futures. 

25.07 La premiere date d'eligibilite a une progression a l'interieur de 1'echelle salariale est 
basee sur la date d'embauche et les dates d'eligibilite subsequentes sont basees sur 
la date du dernier ajustement de salaire. Aux fins d'application de cet article, 
1'augmentation generale annuelle ou une reevaluation de fonction ou une promotion 
n'est pas consideree comme un ajustement de salaire. 

25.08 La date d'entree en vigueur du reajustement au nouveau salaire est le debut de la 
periode de paie la plus rapprochee de la date d'eligibilite. Si la date d'eligibilite se 
situe a egale distance de deux (2) periodes de paie consecutives, le debut de la 
premiere periode marque 1'entree en vigueur du reajustement au nouveau salaire. 

91 



ARTICLE 26 
AUGMENTATIONS GENERALES 

MAJORATION DES SALAIRES 

26.01 Les salaires de tous les employes ainsi que les echelles salariales en vigueur au 31 
decembre 2018 sont majores au.1' janvier 2019 de deux pour cent (2 %). 

26.02 Les salaires de tous les employes ainsi que les 6chelles salariales en vigueur au 31 
decembre 2019 sont majores au let janvier 2020 de deux pour cent (2 %). 

26.03 Les salaires de tous les employes ainsi que les echelles salariales en vigueur au 31 
decembre 2020 sont majores au let janvier 2021 de deux pour cent (2 %). 

26.04 Les salaires de tous les employes ainsi que les echelles salariales en vigueur au 31 
decembre 2021 sont majores au lei janvier 2022 de deux pour cent (2 %). 

26.05 Les salaires de tous les employes ainsi que les echelles salariales en vigueur au 31 
decembre 2022 sont majores au let janvier 2023 de deux pour cent (2 %). 

26.06 Les salaires de tous les employes ainsi que les echelles salariales en vigueur au 31 
decembre 2023 sont majores au ter janvier 2024 de deux et vingt-cinq pour cent 
(2.25 %). Tous les employes regoivent egalement un montant forfaitaire non 
tecurrent equivalent a 0.25 % de leur salaire annuel de base de 2023. 

26.07 Les salaires de tous les employes ainsi que les echelles salariales en vigueur au 31 
decembre 2024 sont majores au ler janvier 2025 de deux et vingt-cinq pour cent 
(2.25 %). Tous les employes re9oivent egalement un montant forfaitaire non 
recurrent equivalent a 0.25 % de leur salaire annuel de base de 2024. 

26.08 La rdtroactivitd sera versee uniquement aux employes encore a 1'emploi de 
1'employeur au moment de la signature de la convention collective. 
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ARTICLE 27 
PROMOTION-MUTATION-RETROGRADATION 

PROCESSUS D'AFFICHAGE DES POSTES 

27.01 Tout poste devenu vacant et devant etre pourvu ainsi que tout poste nouvellement 
cree couvert par le certificat d'accreditation et/ou immediatement superieur aux 
postes couverts par 1'unite de negociation doit etre accessible et disponible sur le 
systeme intranet de 1'Employeur pour une periode de dix (10) jours ouvrables. En 
meme temps, l'Employeur transmet au Syndicat une copie de daffichage. 

27.02 Nonobstant le paragraphe 27.01, advenant 1'existence d'un poste vacant dans une 
fonction, ledit poste est obligatoirement affiche dans les dix (10) jours ouvrables de 
sa vacance lorsqu'il y a des sous-traitants dans cette fonction. Ce poste, demeure 
vacant apres un delai de quarante-cinq (45) jours ouvrables du dernier affichage, 
doit etre reaffiche. 

Toutefois, 1'Employeur n'a pas l'obligation de pourvoir a un poste devenu vacant 
par suite de 1'attrition naturelle si le niveau de sous-traitance est inferieur aux limites 
prevues a Particle 2 de la presente convention collective. 

27.03 Avant de proceder a daffichage d'un poste. a temps plein ou a temps partiel, 
1'Employeur offre par anciennete aux employes de la meme fonction la possibilite 
d'etre transferes. Par la suite, le poste est affiche et pourvu conformement aux 
dispositions des paragraphes 27.04 a 27.12 inclusivement. 

27.04 Parmi les indications devant apparaitre sur les affichages, on retrouve 

1. Le titre de la fonction ; 
2. L'echelle de salaire sauf dans le cas de poste cadre ; 
3. La localite et/ou le departement ; 
4. La periode d'affichage ; 
5. Le statut rattache au poste (temps complet, temps partiel) ; 
6. Le resume de la description de fonction ; 
7. Les prerequis de la fonction ; 
8. Le nombre de postes requis ; 
9. Le numero de daffichage ; 
10. Le lieu de travail ; 
11. La date d'entree en fonction. 

27.05 Une fois le processus d'affichage entame, aucune modification ne peut etre faite a 
moins d'entente avec le Syndicat. 

27.06 Tout poste demeure vacant apres un delai de quarante-cinq (45) jours ouvrables 
depuis la fin du dernier affichage, doit etre reaffiche si le poste est toujours requis. 
L'Employeur procede a un seul reaffichage et a defaut de combler le .poste a 
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1'interne, it procede a un affichage externe. Dans ce dernier cas, toute candidature 
provenant de 1'interne doit titre considers prioritairement selon les dispositions 
prevues a la convention collective et titre en mesure d'occuper le poste dans un delai 
maximal de quarante-cinq (45) jours. 

27.07 Les dispositions du present article ne s'appliquent pas aux postes temporairement 
depourvus de leur titulaire par suite : 

a) De maladie d'une duree de moins de douze (12) mois ; 
b) D'accident de travail ; 
c) De vacances ; 
d) D'absences autorisees ; ou 
e) D'attribution d'un autre poste au titulaire aux termes de Particle 27, tant que 

celui-ci n'a pas complete la periode d'essai pryvu. 

POURVOIR A DES POSTES AFFICHES 

27.08 Lors d'une absence a long terme, un employe peut poser sa candidature a un poste 
vacant. 

27.09 Un accuse de reception est envoys a 1'employe qui a pose sa candidature a un poste 
affiche. Copie de cet accuse de reception est envoyee au Syndicat. 

27.10 Dans le cas d'une fonction couverte par le certificat d'accreditation, le poste est 
pourvu dans l'ordre suivant parmi les candidats : 

1) Par 1'employ6 mis a pied de la meme fonction et qui occupe toujours un emploi 
compris dans l'unite de negociation a condition qu'il fait occupe dans les dix-
huit (18) mois precydant 1'affichage ; 

2) Par 1'employe qui a le plus d'anciennete a la condition qu'il puisse accomplir les 
taches types. 

27.11 En cas d'arbitrage, le fardeau de la preuve appartient a 1'Employeur et seule la 
capacite d'accomplir les taches types doit titre prise en consideration par 1'arbitre de 
grief. 

27.12 Dans le cadre de lWaluation de la capacity a rypondre aux taches types, l'Employeur 
peut faire passer des tests qui doivent titre pertinents en regard de la fonction visee. 
Ces tests doivent titre construits de fagon a contenir un niveau de difficulte constant 
et similaire. 

Un test ne doit en aucun temps porter sur un logiciel de type maison ou sur d'autres 
elyments que les candidats ne sauraient connaitre autrement qu'en occupant la 
fonction. 
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Tous les tests doivent etre administres sur le temps de travail du candidat interne. 

Toutefois, si exceptionnellement 1'Employeur ne pouvait administrer le test sur le 
temps de travail, le temps pris par 1'employe pour completer le test a 1'exterieur de 
son horaire de travail lui est rembourse a taux simple. De meme, les frais de 
deplacements sont rembourses au taux du kilometrage prevu a la politique en 
vigueur au moment du deplacement. 

Tout employe ayant reussi un test est exempte de refaire le test pour une periode de 
vingt-quatre (24) mois pour l'obtention d'un meme poste. Il en est de meme pour 
1'employe qui veut revenir dans une fonction qu'il a occupe dans les 24 derniers 
mois. 

NOMINATION 

27.13 Le jour de sa nomination, 1'Employeur avise par ecrit le Syndicat du nom de 
1'employe choisi. 

27.14 Lorsqu'un employe est promu, it recoit une majoration de cinq pour cent (5 %) de 
son taux horaire, mais sans exceder le maximum de la classe salariale, et ceci, des 
le premier jour de sa nomination. 

27.15 Lors d'une promotion dans une fonction couverte par le certificat d'accreditation, le 
salaire initial ne peut etre inferieur a la remuneration minimum de 1'echelle salariale. 

27.16 Dans le cas de retrogradation, a la suite d'un poste affiche,l'employe conserve son 
salaire en autant qu'il n'excede pas le maximum de la nouvelle echelle. S'il excede, 
alors son nouveau salaire est le maximum de la nouvelle echelle. 

PERIODE D'INITIATION ET D'ESSAI 

27.17 Dans le cas d'une fonction regie par le certificat d'accreditation,l'employe a qui le 
poste est attribue a droit a une periode d'initiation et d'essai d'une duree maximale 
de quarante-cinq (45) jours travailles incluant la periode de formation. L'employe 
qui est maintenu dans son nouveau poste au terme de cette periode est repute 
satisfaire aux exigences normales de la fonction. 

Si 1'Employeur, avant la fin de la periode d'essai, demande a 1'employe de reintegrer 
son ancienne fonction, elle devra demontrer que ce dernier n'aurait pu satisfaire aux 
exigences normales de son nouveau poste. En cas de grief, le fardeau de la preuve 
appartient a 1'Employeur. 

Un employe qui change de statut mais demeure dans la meme fonction n'est pas 
assujetti a une periode d'initiation et d'essai. 
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27.18 Dans le cas dune fonction non couverte par le certificat d'accreditation,l'employe a 
qui le poste est attribue a droit a une periode d'initiation et d'essai d'une duree 
maximale de trente (3 0) jours civi Is. 

27.19 L'employe qui, de lui-meme ou a la demande de 1'Employeur, reintegre son 
ancienne fonction au cours de sa periode d'essai, le fait sans prejudice a ses droits 
acquis et le temps passe en periode d'essai est repute avoir ete fait dans son ancienne 
fonction. L'employe perd alors Peffet monetaire de sa promotion. 

27.20 Lorsqu'un poste devient vacant a la suite de Papplication du present article, 
1'Employeur n'a pas a reafficher le poste et le processus pour pourvoir a un poste 
s'effectue a partir des autres candidatures. 
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ARTICLE 28 
REPRIMANDES ET MESURES DISCIPLINAIRES 

DISPOSITIONS GENERALES 

28.01 Les parties conviennent que la suspension et le congediement sont des mesures 
disciplinaires. 

28.02 Aucune reprimande ni mesure disciplinaire ne peut etre enregistree contre un 
employe, ni utilisee contre lui en aucun temps a moins que ledit employe et le 
Syndicat Wen soient avises par ecrit dans les dix (10) jours ouvrables de la date a 
laquelle 1'Employeur prend connaissance de 1'incident ou de 1'evenement 
provoquant la reprimande ou la mesure disciplinaire. Le fardeau de la connaissance 
acquise appartient a 1'Employeur. 

28.03 Dans le cas d'une plainte venant de 1'exterieur, le Mai de quinze (15) -jours 
s'applique a compter de la date a laquelle 1'Employeur prend connaissance de la 
plainte. Le * fardeau de la connaissance acquise appariient a 1'Employeur. 
L'Employeur s'engage a donner acces au Syndicat a la plainte venant de 1'exterieur. 

28.04 Dans le cas de mesures disciplinaires ou de griefs, 1'employe a le droit d'etre 
accompagne du Syndicat s'il le desire. Dans cette eventualite, si 1'employe est 
accompagne de deux representants du Syndicat, la liberation syndicale de ces deux 
(2) representants sera a la charge de 1'Employeur. L'indisponibilite d'un deuxieme 
(2e) representant ne doit pas avoir pour effet de retarder indument une rencontre. 

28.05 L'Employeur peut suspendre un employe aux fins d'enquete pour une periode 
maximale de trente (30) jours ouvrables. Ceci n'a pas pour effet de prolonger les 
delais prevus aux articles 28.02 et 2.8.03 au-dela du delai de trente (30) jours 
ouvrables. Le delai court a compter du moment oii 1'employe est suspend-Li. Pendanf 
la suspension aux fins d'enquete,l'employe est remunere des le premier jour de sa 
suspension. 

PROGRESSION DES MESURES DISCIPLINAIRES 

28.06 Lors d'une reprimande ou de l'imposition d'une mesure disciplinaire, 1'Employeur 
procede de la maniere indiquee sauf dans le cas dune offense majeure oii elle peut 
passer directement a la penalite pour la cinquieme offense 

- Premiere offense : reprimande ecrite ; 
- Deuxieme offense: reprimande ecrite ; 
- Troisieme offense: suspension d'un (1) jour ; 
- Quatrieme offense: suspension de 1 a 3 jours ; 
- Cinquieme offense: suspension ou congediement. 
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28.07 Les avis de rdprimandes ou de mesures disciplinaires sont adressds simultandment 
A 1'employ6 concerns et au Syndicat. 

28.08 Les avis, avertissements, plaintes, rdprimandes, mises en garde ou reproches 
formulas verbalement ainsi que les lettres administratives ne peuvent titre invoquds 
pour motiver le congddiement ou la suspension, la rdtrogradation ou toute autre 
sanction imposde a 1'employe. 

28.09 Une offense ne peut etre prise en considdration dans 1'application de mesures 
disciplinaires si elle remonte a plus de douze (12) mois. 

28.10. Pour les cas de retard, seuls ceux intervenus dans les trois (3) mois prdcddents 
peuvent etre considdrds dans la progression des rdprimandes et mesures 
disciplinaires subsdquentes. 

28.11 Dans la progression des rdprimandes et mesures disciplinaires, seules les offenses 
de meme nature peuvent entrainer une gradation des sanctions. 

28.12 L'Employeur s'engage a convoquer 1'employd et le Syndicat lors d'une rencontre 
disciplinaire, et ce, au prdalable quarante-huit (48) heures avant ladite rencontre. 
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ARTICLE 29 
REGLEMENT DE GRIEFS 

29.01 Le terme « grief » signifie toute mesentente relative a l'interpretation, l'application 
ou la violation de la presente convention. 

29.02 Les'parties a cette convention recommandent aux employes concernes de discuter 
de leurs problemes avec leur superieur immediat et si 1'employe le - desire, en 
presence du delegue syndical, avant de recourir a la procedure de grief. Elles 
conviennent egalement que les griefs doivent etre regles le plus rapidement possible 
en accord avec les delais de la procedure de grief. 

29.03 Tout employe ou tout groupe d'employes peut formuler un grief selon les 
dispositions du present article. Les memes droits et recours sont reconnus au 
Syndicat qui peut formuler un grief pour et au nom d'un employe ou groupe 
d'employes. 

29.04 L'Employeur reconnait un comite syndical des griefs, compose de deux (2) 
representants du Syndicat. Pour un grief donne, cette representation peut etre portee 
a trois (3) membres a la suite d'une entente prealable entre les parties. 

PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS 

29.05 Tout grief doit etre soumis par ecrit au superieur imm6diat concerne dans.  les vingt 
(20) jours ouvrables suivant le fait qui en est 1'occasion. La formule de grief doit 
etre signee par 1'employe implique et/ou par un membre du comite syndical des 
griefs. 

29.06 Une rencontre entre le comite syndical des griefs et les representants de 1'Employeur 
doit etre tenue dans les dix (10) jours ouvrables du grief en vue d'en•arriver a un 
reglement. 

29.07 Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant cette rencontre, le superieur immediat fait 
parvenir sa decision par ecrit au Syndicat. 

29.08 Si la decision du superieur immediat n'est pas rendue dans le delai ci-dessus stipule 
ou qu'elle nest pas jugee satisfaisante par le comite syndical des griefs, ce dernier 
soumet le grief a l'arbitrage dans les vingt (20) jours ouvrables de cette decision. 

29.09 A moins d'entente contraire entre 1'Employeur et le Syndicat, les rencontres prevues 
par les procedures de reglement des griefs ont lieu durant les heures regulieres de 
travail. 
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ARBITRAGE DES GRIEFS 

29.10 Apres consultation des parties, l'arbitre fixe la date,l'heure et le lieu des seances et 
etablit la procedure a suivre. Dans la mesure du possible, la premiere seance 
d'arbitrage doit avoir lieu dans les vingt-et-un (21) j ours suivant la reception du grief 
par 1'arbitre.' 

29.11 La decision de 1'arbitre ne doit pas avoir pour effet de modifier, de changer ou 
d'ajouter quoi que ce soit a cette convention. Cependant, lorsqu'un employe a ete 
congedie ou que d'autres mesures disciplinaires ont'ete prises contre lui, l'arbitre a 
le pouvoir de maintenir, de reduire, de modifier ou d'annuler la sanction imposee 
par 1'Employeur ou la decision qu'elle a rendue. 

29.12 L'arbitre a juridiction pour appliquer, interpreter et faire observer toutes et chacune 
des dispositions de la presente convention et pour adjuger toute compensation qu'il 
juge equitable. 

29.13 La decision de l'arbitre est executoire et lie les parties. Elle doit etre appliquee dans 
les dix (10) jours ouvrables de la reception de la communication aux parties. 

29.14 Les honoraires et les frais de deplacement et de sejour de l'arbitre sont payes a parts 
egales par 1'Employeur et le Syndicat. 

29.15 Lors de l'audition d'un grief par 1'arbitre, tous les salaires de base des representants 
du comite syndical des griefs a 1'emploi de 1'Employeur et celui de 1'employe vise 
dans le cas d'un grief individuel sont aux frais de cette derniere. Un maximum de 
trois (3) employes appeles a temoigner sont liberes sans perte de salaire pour le 
temps necessaire a leur representation. 

DISPOSITIONS GENERALES 

29.16 Une erreur technique ou d'ecriture dans la soumission d'un grief ne l'invalide pas. 

29.17 Tous les delais mentionnes au present article se calculent en jours ouvrables et 
peuvent etre reduits ou prolonges avec 1'accord ecrit des parties. 

29.18 Dans i'analyse, la discussion ou 1'arbitrage d'un grief, une ou des mesures 
disciplinaires ne peuvent etre invoquees contre 1'employe apres un (1) an de bonne 
conduite soutenue. 
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ARTICLE 30 
NON-DISCRIMINATION 

30.01 Nul ne peut exercer directement ou indirectement de menaces, contraintes ou 
distinction injuste contre quelque employe que ce soit pour les raisons indiquees a 
cet article. 

30.02 Tout employe a droit a la reconnaissance et a 1'exercice en pleine egalite des droits 
et libertes de la personne, sans distinction du fait qu'elle est une personne 
handicapee, exclusion ou preference fondee sur la race, la couleur, Page, 1'etat de 
grossesse, le sexe, Porientation sexuelle, Pkat civil, la religion, les convictions 
politiques, la langue, Porigine ethnique ou nationale, la conviction sociale, les 
activites syndicales ou Pexercice d'un droit que lui reconnait la presente convention 
ou la loi. 

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou preference a pour effet 
de detruire ou compromettre ce droit. 

101 



ARTICLE 31 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

GENERALITES 

31.01 Les parties reconnaissent l'importance de la formation professionnelle et des cours 
de mise a jour a titre donn6s aux employes et s'engagent a coop6rer a cette fin. La 
d6marche de formation s'inscrit a l'int6rieur des dispositions de la convention 
collective, dans un processus d'association 6troite du Syndicat par le biais du Comit6 
paritaire de formation pr6vu au present article et illustre la volont6 des parties de 
participer au renouvellement des fagons de faire dans 1'entreprise. 

31.02 L'6valuation syst6matique de connaissances et habilet6s de chacun ne peut etre 
utilis6e a d'autres fins que la formation, ni invoqu6e dans Papplication de mesures 
disciplinaires ou dans Parbitrage d'un grief sauf celui portant sur la r6clamation d'un 
poste et ses exigences. 

COMITE PARITAIRE DE FORMATION 

31.03 Un comit6 de formation de huit (8) membres dont quatre (4) sont d6sign6s par 
1'Employeur et quatre (4) par le Syndicat est mis en place. 

31.04 Le comit6 a pour mandat de participer a Pidentification des besoins de formation, 
de recommander et d'6valuer des programmes visant a am6liorer la formation 
professionnelle des employes. Le comit6 est consult6 avant Padoption du plan 
annuel de formation. 

Le comit6 a 6galement pour taches : 

1) Examiner les plans de formation globaux et sectoriels ; 
2) Emettre des recommandations ; 
3) Participer a 1'6tablissement des priorit6s d'ajustement de formation; 
4) Faire des recommandations quant a la formation d'accueil et d'int6gration en 

emploi ; 
5) Faire des recommandations sur les plans de formation relatifs • a des 

changements technologiques ou de processus. 

31.05 Le comit6 deformation se rdunit tous les deux (2) mois ou a tout autre moment qu'il 
d6termine. 

FORMATION EN ENTREPRISE 

31.06 Les cours porteront principalement, mais sans s'y limiter, sur Pacquisition de 
connaissances th6oriques et pratiques reli6es a la nature du travail, le d6veloppement 
de nouveaux marchds, Fintroduction de nouvelles technologies, de nouveaux 
mat6riaux, de nouveaux 6quipements ou de nouveaux outils. 
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31.07 Les cours sont donnes, a moins d'entente entre 1'Employeur et le Syndicat, sur les 
heures regulieres de travail et aux frais de 1'Employeur. 

En cas de changement d'horaire pour une formation d'une duree moindre qu'une 
(1) semaine complete de travail, 1'Employeur maintien les primes afferentes a 
1horaire normal de 1'employe. 

31.08 Nonobstant ce qui precede, pour des besoins de formation, les horaires de travail 
des employes en formation peuvent etre modifies avec un preavis de sept (7) jours. 
Toutefois, ce preavis peut etre de soixante-douze (72) heures si 1'employe concerne 
y consent. Le Syndicat sera informe de tout changement d'horaire relict a ces besoins 
de formation. 

31.09 Un representant du comite de formation ou un representant design par le comite 
peut participer prioritairement a la premiere session de formation d'un nouveau 
module. 

31.10 L'Employeur donne priorite a Panciennete lorsqu'elle met sur pied des activites de 
formation ne visant pas tous les employes dune fonction et d'une localite visees. 

ECOUTE ET ENREGISTREMENT DES APPELS 

31.11 L'ecoute et Penregistrement des appels peuvent etre effectues en tout temps et ne 
seront realises qu'a des fins de formation et de perfectionnement. 

L'utilisation de cette technique vise strictement a recueillir des observations 
objectives'permettant 1'e1aboration de plans de formation individualises adaptes a 
chaque employe de meme que 1'identification des besoins collectifs de formation. 

31.12 D'aucune fagon 11ecoute ou Penregistrement des appels ne pourront etre utilises ou 
invoques pour justifier une mesure disciplinaire ou administrative a Pencontre d'un 
employe ou pour discriminer les employes entre eux de quelque maniere que ce soit. 

Toutefois, 1'ecoute ou 1enregistrement des appels peut etre effectue a des fins 
disciplinaires sur une periode maximale de quinze (15) jours consecutifs de 
calendrier a la suite d'une plainte ecrite d'un client ; le cas echeant, 1'employe en 
est prealablement avise par ecrit avec copie conforme au Syndicat. 

31.13 Seuls les appels d'affaires pourront faire Pobjet d'ecoute et d'enregistrement. 
Advenant Penregistrement d'un appel d'ordre prive, ce dernier sera immediatement 
detruit. 

31.14 L'Employeur se porte garant de la confidentialite des appels recueillis de meme que 
des rapports personnalises resultant de ces enregistrements. Les enregistrements 
seront conserves dans un lieu sur a acces limite. Les personnes autorisees a avoir 
acces a ces informations devront respecter cet engagement de confidentialite. 
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31.15 En cas de litige quart a Papplication ou a Pinterpretation des paragraphes 31.11 a 
31.14, le Syndicat et 1'Employeur se rencontrent sans delai. En cas d'incapacite a 
resoudre le litige, 1'Employeur, sur demande du Syndicat, s'engage a suspendre 
immediatement 1'ecoute et Penregistrement des appels jusqu'a solution dudit litige. 

FORMATION HORS ENTREPRISE 

31.16 Il est convenu que les employes qui suivent des cours en vue d'approfondir leurs 
connaissances dans les domaines relies a Pentreprise seront rembourses de leurs frais 
de scolarit& aux conditions suivantes : 

a) Qu'une autorisation &crite soit obtenue du representant de 1'Employeur avant 
Pinscription auxdits cours ; cette autorisation est accord&e pour un cours 
directement reli& a la fonction de Pemploy& ou qui le rendrait apte a la fin de ce 
cours a acc&der a d'autres fonctions de 1'entreprise; cette autorisation ne peut 
&re refusee sans motif valable ; 

b) Qu'une attestation soit fournie au superieur imm&diat indiquant que 1'employe 
regulier a reussi le cours autorise ; 

c) Qu'advenant le cas oii Pemploye quitte 1'Employeur avant qu'une p&riode d'un 
(1) an se soit &coulee depuis la fin de son cours, les frais de scolarit6 pays au 
cours de la derniere annee seront rembours&s a 1'Employeur. 

31.17 Les employes qui suivent des cours, tels qu'ils sont definis au paragraphe 31.16, ont 
droit a un cong& remun&re dune journee r&guliere de travail le jour de Pexamen 
final. 

L'employe doit fournir a cet effet une preuve de 1'etablissement d'enseignement. 

FORMATION D'APPOINT 

31.18 L'Employeur peut mandater un employe pour agir a titre de formateur d'appoint 
dans le cadre d'une activit6 de formation en entreprise 

31.19 Les formateurs d'appoint sont lib&res de leur fonction pour la dur&e de leur mandat. 
Leur horaire de travail s'etablit en fonction des besoins de formation. 

31.20 Les formateurs d'appoint conservent les droits et privileges prevus a la convention 
collective. Its ne sont pas admissibles au temps supplementaire dans leur ancienne 
fonction, mais sont admissibles au temps supplementaire comme formateurs 
d'appoint. 

31.21 Un formateur d'appoint peut retourner dans sa fonction avant la fin de son mandat. 
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PRODUITS DE VIDEOTRON LTEE 

31.22 Dans le but d'informer, de former et d'assurer affix employds une mise a jour 
constante sur les produits et services offerts, 1'Employeur met a la disposition des 
employes rdguliers dont la rdsidence principale est sur un territoire desservi par 
Viddotron ltde, les services et dquipements suivants : 

- Installation : aucuns frais ; 
- Nombre de prises : illimitd ; 
- Visite de technicien : illimitd ; 
- Tdlddistribution : programmation rdguliere gratuite si aucune redevance n'est 

payable par Viddotron ; 
- Terminal numdrique : 10 $/mois ou prix de vente le plus bas en vigueur a la date 

de Fachat excluant les credits accordds sur le service (un achat au maximum par 
cinq (5) ans) ; 

- Terminaux suppldmentaires : prix courant 
- Fais d'acces sur terminal numdrique suppldmentaire (FATSUP) : frais mensuels 

de 3,99 $ pour un 2e terminal illico ajoutd au dossier d'un employs bdndficiant 
de la politique VIP et de 2 $ pour tout autre terminal ajoutd pour un frais 
maximum de 5,99 $. Ces frais mensuels ne peuvent titre augmentds sauf s'ils le 
sont pour la clientele de Viddotron ltde ; 

- T616 payante : prix courant ; 
- T616 a la carte ou viddo sur demande : prix courant ; 
- Modem : prix de vente le plus bas en vigueur a la date de Fachat excluant les 

credits accordds sur le service ; 
- Service Internet haute vitesse (Fibre Hybride 10): 18,50 $/mois ; 
- Tdldphonie mobile: selon la politique en vigueur ; 
- Tdldphonie par cable : selon la politique en vigueur. 

31.23 Les installations requises pour les dquipements mis a la disposition des employds en 
vertu du paragraphe 31.22 doivent titre effectudes sous le controle de 1'Employeur. 

31.24 Les employds retraitds continuent de bdndficier des produits et services de 
Viddotron ltde ci-dessus ddcrits pour une pdriode de douze (12) mois a partir de leur 
date de retraite. 

Toutefois, les employds a la retraite avant le 29 avril 2003 conservent selon leurs . 
droits acquis les produits et services qu'ils re~oivent actuellement dans la mesure 
oii ces services sont encore offerts en vertu de Particle 31.22. Cet avantage ne 
s'applique pas aux employds retraitds rdsidant dans un tenitoire hors Viddotron. 
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ARTICLE 32 
SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

GENERALITES 

32.01 Conform6ment aux differentes lois f6derales sur la sant6 et securite, 1'Employeur 
prend les moyens pour assurer le bien-titre, la sante et la securite des employes en 
tout temps sur les lieux de travail, et pour les informer des risques inherents a leur 
travail. 

32.02 Les lois et reglements federaux qui regissent la sant6 et la securite des travailleurs 
font partie integrante de la convention et peuvent etre soumis a la procedure de grief.' 

COMITES PARITAIRES DE SANTE ET SECURITE 

32.03 Les parties conviennent d'etablir deux (2) comites paritaires en sant6 et securite 
composes chacun d'un nombre egal de representants designs par le Syndicat et de 
representants designs par 1'Employeur. Ces comites paritaires sont : 

a) Le comite paritaire interne dont le mandat vise plus specifiquement Pensemble 
des fonctions s'exergant principalement a Pinterieur des immeubles de 
1'Employeur ; 

b) Le comite paritaire externe dont le mandat vise plus specifiquement 1'ensemble 
des fonctions s'exergant principalement a 1'exterieur des immeubles de 
1'Employeur. 

32.04 Chacun des deux (2) comites paritaires definis au paragraphe 32.03 est compose 
d'au moins six (6) membres pour chacune des parties. Cette representation peut titre 
augmentee avec Paccord des parties. 

32.05 Les comites paritaires prevus au paragraphe 32.03 sont copresides par un 
representant design par 1'Employeur et un representant design par le Syndicat. 

32.06 Il est convenu que pour la duree de la convention collective, le copresident du comite 
de sant6 et securite design6 par le Syndicat des employes de Videotron ltee, SUP, 
section locale 2815, est libere a temps plein de ses fonctions normales afin 
d'effectuer Pensemble des activites paritaires en sant6 et securite. 

32.07 Lors de danger imminent, enqudtes paritaires ou de toute autre activite commandee 
par le comite de sant6 et securite, 1'Employeur s'engage a assurer la disponibilite 
des membres syndicaux du comite de sant6 et securite pour tous les travaux relies a 
la securite et a la sant6 des travailleurs. Ces representants peuvent, apres 1'avis au 
superieur immediat; etre liberes pour les activites ci-dessus mentionnees. 

32.08 Tous les travaux executes par ce comite ou commandes a Pun de ses membres, sont 
. aux frais de 1'Employeur et s'effectuent sur les heures normales de travail. 
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32.09 Lors de leur participation a tout travail du comite de sante et securite, les 
representants syndicaux de ce comite et/ou tout employe invite, maintiennent les 
droits et privileges prevus a la presente convention collective comme s'ils 
executaient leur travail regulier. 

32.10 Lors de reunions et/ou toute autre activite du comite, la partie syndicale ou patronale 
peut inviter a ses frais toute personne qu'elle juge necessaire. 

32.11 Le comite paritaire de sante et securite se reunit au minimum une (1) fois par mois. 
Chaque partie peut aussi convoquer le comite au besoin. 

32.12 Chaque reunion ou travail effectue par le comite est suivi d'un proces-verbal. 
Chaque membre du comite et le Syndicat regoivent tous les proces-verbaux des 
reunions ainsi que tous les documents de recherche relatifs a la securite, a la sante 
et au bien-etre sur les lieux de travail. Le proces-verbal est prepare par une personne 
exterieure au comite qui assiste aux reunions. 

32.13 L'Employeur remet aux membres du comite et au Syndicat toutes les statistiques 
declarees a la Commission de saW et securite au travail ainsi que tous les rapports 
d'enquete de situations hasardeuses remis a Travail Canada de meme que toute autre 
statistique disponible permettant d'etablir le portrait complet de la securite dans 
1' Employeur. De meme, l' Employeur s'engage a remettre aux membres du comite 
et au Syndicat tous les rapports d'etudes, d'enquetes ou de travaux effectues 
concernant la securite et la sante des travailleurs. 

32.14 L'Employeur s'engage a mettre a la disposition du comite de sante et securite et a 
entretenir tous les appareils de mesure necessaires a la determination des conditions 
de travail dans 1'Employeur, tels que : detecteur de courant electrique, detecteur de 
gaz, etc. Chaque partie peut utiliser ces appareils paritairement ou non selon le 
besoin. 

MANDAT ET POUVOIRS DES COMITES PARITAIRES 

32.15 Des qu'un accident de travail survient, l'employe a l'obligation de le rapporter. 

32.16 Le comite paritaire fait enquete sur tous les accidents avec blessu_ re ou avec 
dommages materiels de meme que sur tous les incidents dont it a ete saisi qui 
peuvent ou pourraient entrainer des blessures, des maladies ou des dommages 
materiels. 

32.17 Le comite a aussi pour fonction d'examiner 1'equipement des services et les 
conditions d'accomplissement du travail et de faire les recommandations qui 
s'imposent a 1'Employeur. 
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32.18 La vice-presidence concernee donne une reponse a toute recommandation emanant 
du comite de sante et securite. 

32.19 Le comite doit mettre sur pied et maintenir des programmes de formation en 
prevention des accidents et des maladies professionnelles ainsi qu'un programme 
traitant de fagon pratique des elements d'ergonomie, et ce, pour tous les employes. 
Cette formation est transmise aux employes durant les heures regulieres de travail, 
et ce, sans perte de salaire. 

De plus, quatre (4) membres du comitd (dont deux (2) sont designs par le Syndicat) 
sont mandates pour presenter un plan d'action visant a prevenir les accidents de 
travail. 

32.20 Dans les cas de risques imminents, toute recommandation emanant du comite 
paritaire de sante et securite doit etre mise en application par 1'Employeur dans les 
delais prescrits. 

FORMATION DES REPRESENTANTS SYNDICAUX EN SANTE ET SECURITE 

32.21 Le representant autorise du Syndicat peut, a la suite d'une demande ecrite d'au moins 
dix (10) jours ouvrables a Pavane, s'absenter de son travail pour participer a des 
sessions de formation et/ou colloques en prevention des accidents et des maladies 
professionnelles donnes par un organisme reconnu. 

32.22 La somme totale des absences prevues au paragraphe 32.21 ne peut pas depasser 
quarante (40) jours ouvrables par annee dont vingt (20) jours remunres. 

32.23 L'Employeur peut exiger une preuve des lettres de creance du representant autorise 
ainsi que de sa presence a ces sessions de formation. L'octroi de ces permis est 
assujetti aux exigences du d6partement et pas plus d'un (1) employe par region a la 
fois ne peut y titre affect& pour un maximum de cinq (5) jours ouvrables consecutifs. 
Les permis d'absence ne peuvent etre refuses sans motif valable. Le nombre de 
participants peut etre augment& a la suite d'un accord des parties. 

32.24 Seule la personne dument mandat6e par le Syndicat est habilitee a demander les 
liberations aux fins du paragraphe 32.21. 

32.25 L'Employeur remunere Pemploye qui agit comme representant autorise en vertu du 
paragraphe 32.21, au nom du Syndicat, a son taux de salaire de base. Toute somme 
en excedent des vingt (20) jours ouvrables prevus au paragraphe 32.22 ainsi versee 
par 1'Employeur est facturee chaque mois au Syndicat et celui-ci rembourse cette 
somme a 1'Employeur dans les trente (3 0) jours de la reception du compte. 

32.26 Sous reserve des autres dispositions de la convention collective et du present article, 
1'employe lib&re en vertu du paragraphe 32.21 conserve tous les droits et privileges 
prevus a la convention comme s'il etait demeure au travail. 
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PREVENTION 

32.27 L'Employeur fournit gratuitement tous les appareils protecteurs necessaires a la 
sante et a la securite des employes, tels que : lunettes, protecteurs d'oreilles, casques 
de securite, bottes de securite, gants. 11 est convenu que tous ces appareils 
protecteurs sont conformes aux normes de 1'Association canadienne de 
normalisation (ACNOR-CSA) ou -de celles de toute autre association de 
normalisation generalement reconnue. 

32.28 L'Employeur s'engage a eliminer, selon les recommandations du comite paritaire de 
sante et securite, les conditions de travail provoquant la necessite de 1'utilisation de 
ces appareils protecteurs. 

32.29 L'Employeur s'engage a fournir un analyseur de vapeur et de gaz pour les employes 
travaillant dans les puits d'acces. 

32.30 L'Employeur doit informer tout employe de tout danger inherent a sa fonction et de 
tous les processus de securite qui 1'accompagnent avant que celui-ci ne l'occupe. 

32.31 L'Employeur s'engage a informer et a entrainer 1'employe sur les normes et 
politiques de securite de 1'Employeur qui sont applicables a sa fonction. 

DROIT DE REFUS 

32.32 Tout employe peut refuser, sans perte de salaire, d'executer des travaux qu'il juge 
de bonne foi etre dangereux pour sa sante ou sa securite ou celle d'autrui. 

32.33 Dans les plus courts delais, apres avoir requ le rapport de 1'employe qui exerce son 
droit de refus, 1'Employeur doit faire enquete en presence de 1'empl6ye et d'un 
membre syndical du comite de saW et securite ou eg son absence du representant 
du Syndicat. Les operations ne peuvent reprendre que lorsque les dispositions 
jugees necessaires ont ete effectuees. 

32.34 Les employes ne sont tenus d'effectuer aucun travail sur les lignes aeriennes lors 
d'orages electriques, de tempetes de verglas et de pluies torrentielles ou abondantes. 

OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR 

32.35 Lorsqu'un employe est requis. pour travailler dans un puits d'acces ou le soir 
(noirceur), lorsqu'il y a du travail en hauteur a accomplir qui requiert 1'utilisation 
d'une echelle, d'eperons ou dans toute autre condition jugee dangereuse, it devra y 
avoir au moins deux (2) personnes pour des raisons securitaires. 

32.36 Nonobstant le paragraphe 32.35 qui precede, les «techniciens, entretien de reseau 
(quart de nuit) » travaillet par equipe de deux (2) durant les periodes de noirceur. 
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En cas d'absence de l'un des membres de 1'equipe, ce demier est remplace par un 
technicien dune autre fonction de la localite en affectation temporaire dans la 
fonction de « technicien, entretien de reseau (quart de nuit) » pour chaque periode 
d'absence de deux (2) semaines normales consecutives. Pour les absences 
inferieures a deux (2) semaines, 1'employe absent est remplace par une personne 
fournie par une agence. 

32.37 Dans la mesure du possible, 1'Employeur met a la disposition des employes un 
camion avec une 6chelle ou nacelle hydraulique lorsque ces derniers doivent utiliser 
des echelles de plus de-28 pieds (8,53 m). Dans le cas oil 1'Employeur ne peut 
fournir un tel carrion, les dispositions du paragraphe 32.35 s'appliquent. 

32.38 L'Employeur met a la disposition des employes un camion avec une 6chelle ou 
nacelle hydraulique lorsque ces derniers doivent utiliser des 6chelles de plus de 32 
pieds (9,75 m). Dans le cas exceptionnel oii 1'Employeur ne peut foumir un tel 
camion, les dispositions du paragraphe 32.35 s'appliquent. 

32.39 L'Employeur doit prendre les dispositions necessaires pour qu'une ventilation 
speciale adequate soit assuree a chaque puits d'acces tant avant que pendant le travail 
d'un employe. 

32.40 L'Employeur doit assurer une maintenance continue et r6guliere des echelles. A 
cette fin, les echelles doivent etre inspectdes et entretenues tous les six (6) mois. Les 
echelles de fibre de verre sont remplacees au besoin. A cet effet, 1'Employeur 
procede a une inspection des echelles la premiere semaine d'avril et la premiere 
semaine d'octobre. 

32.41 Dans la mesure du possible, tout travail relatif a une source d'alimentation d'urgence 
(power supply) est effectue a 1'aide d'un camion equipe, d'une nacelle hydraulique. 
Tout travail necessitant le changement de batteries ou de la source d'alimentation 
d'urgence est effectue a 1'aide d'un camion equipe dune nacelle hydraulique. Tous 
les cas d'exception sont soumis au comitd de sante et securite. 

32.42 Tout camion (a 1'exception de ceux de la construction qui sont equipes 
convenablement) equipe de nacelle ou d'echelle hydraulique doit etre muni d'un 
double systeme de s6curit6, l'un visuel et 1'autre mecanique, empechant le depart du 
camion lorsque 1'echelle ou la nacelle nest pas a sa position initiale. Le comite de 
sante et securite examine tout cas d'exception a 1'egard du present article. 

Tout camion de la construction equipe de nacelle ou d'echelle hydraulique est muni 
d'un systeme de securite visuel ainsi que d'un systeme d'interphone. 

ACCIDENTS DE TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

32.43 Les dispositions qui suivent ne concernent que les maladies professionnelles et 
accidents de travail couverts par la Commission de la sant6 et securite au travail 
(CSST). 
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32.44 Toutes et chacune des dispositions qui suivent doivent We conformes aux regles 
pr6vues a la loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. En cas 
de contradictions ou d'ambiguit6, les dispositions de la loi ont pr6s6ance sur la 
pr6sente convention collective. 

32.45 Sous reserve du paragraphe 32.47, 1'employ6 absent pour cause de maladie 
professionnelle ou d'accident de travail beneficie d'une allocation egale a la 
difference entre le montant du salaire net r6gulier qu'il recevait au moment de 
Paccident et la prestation pr6vue par la loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. De plus,l'Employeur continue a verser la totalit6 de sa quote-part 
au r6gime suppl6mentaire de rentes conform6ment a Particle 15 de la pr6sente 
convention. 

32.46 L'allocation pr6vue au paragraphe 32.45 et une avance 6gale a la prestation a 
recevoir de la Commission de sant6 et s6curit6 au ' travail seront vers6es par 
1'Employeur a 1'employ6 aux dates r6gulieres de paie a partir de la date de Paccident 
ou de la constatation de la maladie professionnelle. 

32.47 Le b6n6fice pr6vu au paragraphe 32.46 s'applique pour la p6riode ou la Commission 
de sant6 et s6curit6 au travail reconnait Pemploy6 comme 6tant en accident de 
travail. 

32.48 Rien dans le present article ne doit avoir pour effet de conf6rer a 1'employ6 un 
avantage dont it n'aurait pas beneficie s'il 6tait rest6 au travail. 

32.49 Apres consultation avec le m6decin traitant,l'Employeur peut faire examiner a ses 
frais, le malade ou 1'accident6 par le m6decin design par elle, et ce, sans perte de 
salaire. L'examen s'effectue durant les heures r6gulieres de travail. 

32.50 Une fois que Pdtat de sant6 de Pemploy6 accident6 ou atteint d'une maladie 
professionnelle est reconnu par le m6decin de Pemploy6 comme 6tant m6dicalement 
satisfaisant pour reprendre le travail, 1'Employeur s'engage, sous reserve des 
dispositions de cet article, a reprendre Pemploy6 a son service et a le r6int6grer dans 
ses fonctions occup6es avant Paccident ou la maladie professionnelle, le tout sans 
diminution de classe ni de salaire. 

32.51 Un employe jug6 incapable de reprendre sa fonction, mais dont 1'etat de sant6 est 
jug6 satisfaisant pour reprendre le travail, sera tenu d'accepter tout emploi 
convenable et/ou equivalent ne risquant pas d'affecter sa sant6, le tout sans 
diminution de classe ni de salaire. Au besoin,l'Employeur et le Syndicat discutent 
des alternatives possibles pour Pemploy6 qui doit titre r6affect6. 

32.52 Si le m6decin de Pemploy6 et celui de 1'Employeur different d'opinion quant a la 
capacit6 de Pemploy6 de reprendre le travail ou sa fonction, Pemploy6 peut loger tin 
grief selon les dispositions pr6vues a Particle 29. 
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32.53 Tant et aussi longtemps que 1'arbitre ne s'est pas prononc6 sur le cas de 1'employ6, 
ce dernier demeure a 1'emploi de 1'Employeur sans aucune perte de salaire ou de 
ben6fices prescrits selon la convention collective en fonction du poste occup6 avant 
1'accident de travail ou la maladie professionnelle. 

Durant cette p6riode,l'Employeur peut fournir un emploi ne risquant pas d'affecter 
la sant6 de 1'employ6 et ce dernier est tenu de 1'accepter. 

32.54 Advenant que les opinions du m6decin de Pemploy6 et de celui de 1'Employeur 
soient conformes et/ou que la d6cision de 1'arbitre d6clare que 1'employ6 souffre a la 
suite d'un accident de travail d'une incapacit6 partielle permanente n6cessitant un 
changement de fonction, 1'Employeur lui trouve un travail convenable et/ou 
Equivalent. 

32.55 L'Employeur rencontre le Syndicat et 1'employ6 concem6 aux fins que les parties 
et, s'il y a lieu, Porganisme gouvernemental appropri6 6tablissent un programme de 
r6adaptation ad6quat pour permettre a 1'employ6 d'occuper un autre poste dans 
1'Employeur. 

32.56 En consid6ration de ce qui pr6c6de, lorsqu'un employ6 r6gulier ne d6sirant pas titre 
r6affect6 est effectivement mis a pied,l'Employeur s`engage a verser une indemnit6 
de mise a pied 6quivalente a dix (10) jours par ann6e de service jusqu'a concurrence 
d'un (1) an de salaire. Dans un tel cas,1'employ6 perd son droit de rappel au travail. 

32.57 Un employe a le privilege de d6placer un sous-traitant dans une fonction avant 
d'avoir a utiliser son droit de d6placer. 

AUTRES DISPOSITIONS 

32.58 A la demande de 1'employ6 ou de 1'Employeur, un employ6 r6gulier devenu 
incapable de remplir les exigences normales de sa fonction pour cause de maladie, 
de Page ou dune infirmit6 peut se pr6valoir des dispositions se rapportant a 
1'anciennet6 et d6placer tout autre employ6 conform6ment aux dispositions de 
Particle 6 ou, apr6s entente avec le Syndicat, titre r6affect6 dans une autre fonction. 
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ARTICLE 33 
UNIFORME, EQUIPEMENTS SPECIAUX ET OUTILS 

33.01 L'Employeur s'engage a mettre gratuitement a la disposition des employes les 
equipements speciaux et les outils requis pour Paccomplissement de leurs travaux. 

33.02 L'Employeur fournit gratuitement les vetements exigibles en vertu des normes de 
securite ainsi que les autres vetements determines par 1'Employeur selon les besoins 
operationnels. Leur remplacement est effectue selon l'usure normale et sur retour 
de 1' item use. 

33.03 I1 est convenu que les equipements et les outils, specifies au paragraphs 33.01 en 
tout ou en partie, peuvent We remplaces, sans frais de la part de 1'employe, par 
1'Employeur s'il y a evidence de la part de Pemploye dune usure resultant d'une 
utilisation normale. 
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ARTICLE 34 
HARCELEMENT PSYCHOLOGIQUE ET VIOLENCE EN MILIEU 
DE TRAVAIL 

34.01 L'Employeur, le Syndicat et les employes ne doivent tolerer aucune forme de 
harcelement et de violence en milieu de travail. 

34.02 Le harcelement psychologique et la violence en milieu de travail se Minissent 
comme tout acte, comportement ou propos, notamment de nature sexuelle, qui 
pourrait vraisemblablement offenser ou humilier un employe ou lui causer toute 
autre blessure ou maladie, physique ou psychologique, y compris tout acte, 
comportement ou propos reglementaire. 

34.03 Les' incidents relies au harcelement psychologique et a la violence en milieu de 
travail sont consideres comme reprehensifs et seront assujettis a la procedure de 
grief. 

34.04 En plus des pouvoirs prevus a Particle 29.12, Parbitre aura le pouvoir d'imposer un 
transfert pour regler le probleme. Aucun transfert ne peut &re impose a la victime 
contre son gre. 
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ARTICLE 35 
VERSEMENT DE SALAIRE ET SOMMIES VERSEES EN TROP 

35.01 La paie de chaque employe lui est versee chaque deux (2) semaines, soit le jeudi 
avant la fin de la journee rdguliere de travail. 

35.02 Advenant une erreur sur la paie de cinquante dollars (50 $) nets ou plus imputable 
A 1'Employeur, celle-ci s'engage a corriger cette erreur dans les deux (2) jours 
ouvrables suivant la demande de correction de 1'employe en remettant a ce dernier 
Pargent du. 

35.03 Un employe absent du travail le jour de paie peut autoriser 1'Employeur a remettre 
son cheque de paie a une autre personne. 

35.04 Si 1'Employeur pretend que des sommes ont ete versees en trop a un employe, it doit 
y avoir une entente entre Pemploye, le Syndicat et 1'Employeur sur les modalites de 
remboursement. Aucun prelevement ne peut etre fait sans son accord. A defaut 
d'accord, 1'Employeur peut recuperer jusqu'a 10 % du salaire net de 1'employe par 
paie. 

Il est loisible a Pemployd de rembourser une partie de sa dette a 1'aide des 
contingents d'absence prdvus a la convention collective. 

35.05 L'employe qui encaisse par erreur un cheque de la CSST destine a 1'Employeur a 
Pobligation de remettre la somme en totalite dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 
ce fait. L'Employeur peut deduire du cheque de paie de Pemploye la totalite de la 
somme si celui-ci ne se conforme pas a ce delai. 
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ARTICLE 36 
COMITE WACCES A VtGALITE 

36.01 Les parties conviennent de travailler conjointement a Ntablissement d'un 
programme pour favoriser Pacces a Ngalit& 

A cette fin, les parties 6tablissent un comit6 paritaire compos6 de deux (2) membres 
designs par chacune des parties, lequel se r6unira deux (2) fois par annde. 

MANDAT DU COMITE 

36.02 Les liberations n6cessaires a ce comit6 sont autorisdes et r6mundr6es par 
1'Employeur, en conformit6 avec les dispositions de Particle 5 de la convention 
collective. 

36.03 Le comit6.analyse la situation des femmes, des minorit6s visibles, des autochtones 
et des handicapds a 1'emploi de 1'Employeur. 

36.04 Le comit6 convient des regles et des moyens n6cessaires a la realisation de Pacces a 
Ngalit6 en matiere d'emploi pour les femmes, les minorit6s visibles, les autochtones 
et les handicap6s a Pemploi de 1'Employeur, en vertu de la convention collective. 

Notamment le comit6 peut d6finir 

- Des mesures d'6galit6 ou de neutralisation de certaines pratiques d'emploi ; 
- Des mesures de redressement ; 
- Des mesures de soutien ; 
- Des 6ch6anciers de realisation ; 
- Des m6canismes de contr6le. 

36.05 L'Einployeur s'engage a rendre disponibles toutes donn6es pertinentes a la 
realisation du programme. 

36.06 Le Syndicat n6gocie avec 1'Employeur les modifications a la convention collective 
afin de favoriser Pacc6s a Mgalitd. 
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ARTICLE 37 
DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE 

37.01 La presente convention collective est en vigueur a compter de la date de la signature 
jusqu'au 31 decembre 2025. Elle se renouvellera automatiquement par la suite, sauf 
denonciation par Tune ou 1'autre des parties. 

.37.02 Lune ou 1'autre partie peut, dans la periode de quatre (4) mois precedant 
immediatement la date d'expiration de la presente convention, requerir, au moyen 
d'un avis ecrit, Pautre partie d'entamer des negociations en vue du renouvellement 
ou de la revision de la convention ou de la conclusion dune nouvelle convention. 

37.03 A defaut par Tune ou Pautre des parties d'envoyer Pavis prevu du paragraphe 37.02 
dans le delai stipule, les dispositions du Code canadien du travail relatives au 
renouvellement ou a la revision de la convention collective s'appliquent. 

37.04 Si un avis est envoye tel qu'il est prevu ci-dessus, les dispositions de la presente 
convention continueront de s'appliquer jusqu'a la date de la signature d'une nouvelle 
convention collective. Elles sont toutefois suspendues advenant que Tune des 
parties exerce son droit de greve ou de lock-out conformement au Code canadien du 
travail. 

37.05 Toutes les annexes, lettres d'entente et appendices mentionnes a la convention 
collective font partie integrante de la presente convention. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont sign la presente convention collective a Montreal, ce 
21e jour du mois de juin 2021. 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE 
VIDEOTRON LTEE VIDEOTRON LTEE 

SCFP, SECTION LOCALE 2815 

Pai 

Pai 

Pai 

Pai 
Martin Larose, Conseiller syndical SCFP 

Par. 
c Beauvais, Delegue 

Par 
Ali Falsafi. De1e6e n 

0 ;) j 
Par: ~ 

Michel Valcourt, Delegue  

Par  
Martin alpe, Directeur princip 
Relatimis de travail 

Par 
C ent, Conseillere pn ipale 
Relations de travail 

Par: A ,4—v~ 2fz 
yylvain Brosseau, Vice-president 

principal, Operations, service client 

Par  
Mohamed Drif, Vite-president principal 
et c4# la direction technologique 

Par : 
JeWra6~ois Forgues, Directeur 
principal, Qualite technique 

Par jr -i',' , .. . ~~ ~ 
Martine Gagne, Piri6trice principale 
Soutien Operations CCC 
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ANNEXE « B » 
HORAIRE REGULIER ET PLAGE NORMALE DE TRAVAIL 
(ARTICLE 16) 

GROUPE «A-1)» (paragraphes 16.03 c) et 16.07) 

Fonctions vis6es 
Inspecteur 
Prepose a la perception des comptes 
Repartiteur (a 1'exception de 5 postes avec horaire de type 4/2/1) 
Technicien, integn*te du reseau 
Technicien, reseau d'alimentation primaire/operations 

Principales caracteristiques 
- Semaine de 37,5 heures reparties en 4 jours consecutifs de 9 h 22 minutes 
- Plage normale de 7 h a 20 h du lundi au vendredi, et de 7 h a 17 h le samedi 
- Frequence d'offre des horaires : 3 fois par annee 

Pour la fonction de pr6pose a la perception des comptes et pour un maximum de 20 % de 
la fonction de repartiteur, 1'Employeur offrira des horaires de 5 jours sur une base 
volontaire a chaque offre d'horaire, tel que defini a 16.04. 

GROUPE « A-2 » (paragraphes 16.03 et 16.07) 

Fonctions vis6es : 
Coordonnateur, reseau regional 
Coordonnateur technique mobile 
Magasinier 
Technicien centraux, maintenance et troubles 
Technicien, construction et entretien de reseau 
Technicien, entretien de reseau 
Technicien entretien reseau fusion fibre 
Technicien entretien reseau fusion fibre/nuit 
Technicien, installation-service 
Technicien, installation-service niveau 2 
Technicien, reseau regional* 

Principales caracteristiques : 
- Semaine de 37,5 heures reparties en 4 jours consecutifs de 9 h 22 minutes 
- Minimum de 60 % des horaires de travail (arrondi a 1'entier inferieur) repartis sur 4 jours 

consecutifs 
- Maximum de 40 % des horaires de travail (arrondi a l'entier superieur) repartis sur un 

horaire 4 / 2 / 1 (4 jours de travail comportant 2 jours de repos consecutifs) 
- Fr6quence d'offre des horaires : 3 fois par ann6e 

* Dans les localites ou le technicien de reseau regional est seul (ex. Mont-Laurier), it est 
inclus dans le Groupe B-2 tant qu'il demeure le seul titulaire de cette fonction. 
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GROUPE «A-3 » 

Fonctions visees : 
Chef d'6quipe, mise en operation 
Chef d'6quipe, fusion fibre et mise en operation 
Technicien, cablage et montage r6seau 
Technicien, construction et mise en operation 
Technicien, fusion de fibres et mise en operation 

Principales caract6ristiques : 
- Semaine de 37,5 heures r6parties sur 4 jours de 9 h 22 minutes 
- Plage normale de 7 h a 20 h du lundi au vendredi 
- Minimum de 40 % des horaires de travail (amend6 a 1'entier inf6rieur) r6partis sur 4 

jours cons6cutifs 
- Maximum de 60 % des horaires de travail r6partis sur un horaire 4 /2 /1 (4 jours de 

travail comptant 2 jours de repos cons6cutifs) 
- Fr6quence d'offre des horaires : 3 fois par ann6e 

GROUPE «B-1 » (paragraphes 16.04 et 16.08) 

Fonctions visees : 
Analyste, planification t6lohonie 
Commis senior contr6le de qualit6 
Pr6pos6 a la perception des comptes, niveau 2 
Conseiller senior SAC affaires 
Conseiller senior SAC/CQ 
Conseiller senior SACNIP 
Conseiller senior STC 
Conseiller senior STC Affaites 
Conseiller ventes r6sidentielles et distribution (Ligne partenaire) 
Conseiller extension de r6seau 
Conseiller SACNIP 
Conseiller support aux ventes ILM 
Repr6sentant administratif service GSR 
Analyste support aux ventes ME/GE 
Gestionnaire de compte ME/GE 

Principales caract6ristiques : 
- Semaine de 37,5 heures r6parties en 5 jours cons6cutifs 
- Journ6e de 7,5 heures 
- Plage normale de 8 h a 18 h du lundi au vendredi 
- Fr6quence de l'offre des horaires : 4 fois par ann6e 
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GROUPE «B-2» (paragraphes 16.04 et 16.09) 

Fonctions vis6es : 
Toutes les fonctions non mentionn6es dans les groupes « A », « B-1 », « B-3 » et « C ». 

Principales caract6ristiques : 
Semaine de 37,5 heures r6parties sur 5 jours cons6cutifs 
Journ6e de 7,5 heures 
Plage normale de 8 h a 18 h du lundi au vendredi 
Fr6quence de l'offre des horaires : au besom, avec un pr6avis d'au moins 20 jours civils 

GROUPE «B-3» (paragraphes 16.04 et 16.08) 

Fonctions visees : 
Conseiller administratif SAC / communications 6lectroniques 
Conseiller contr6le de qualit6 
Conseiller STC 
Conseiller STC / communications 6lectroniques 
Conseiller STC Affaires 
Conseiller ventes service apres-vente service a la clientele affaires 
Conseiller ventes et service apres-vente 

Principales caract6ristiques : 
Semaine de 37,5 heures r6parties en 5 jours cons6cutifs 

- Journ6e de 7,5 heures 
- Plage normale de 8 h a 18 h du lundi au vendredi 
- Fr6quence de l'offre des horaires : 4 fois par ann6e 

Nonobstant ce qui pr6cede, 1'Employeur offrira jusqu'a 25 % d'horaires de 4 jours par 
fonction sur une base volontaire a chaque off-re d'horaire, tel que Mini a 16.04. 

Principales caract6ristiques : 
- Semaine de 37,5 heures r6parties en 4 jours cons6cutifs 
- Journ6e de 9,22 heures 
- Plage normale de 8 h a 18 h du lundi au vendredi 
- Fr6quence de Poffre des horaires : 4 fois par ann6e 

GROUPE « C » (quarts de nuit) (paragraphe 16.05) 

Fonctions vis6es 
Conseiller STC 
R6partiteur 
Technicien de systeme du niveau I 
Technicien de systeme niveau 2 (OSS/NMS) 
Technicien de systeme niveau 2 (SRIP) 
Technicien operations OSSNAS 
Technicien operateur de r6seau SRIP 
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Technicien operation Reseau Acces IF 
Technicien qualification (CGVN) 
Technicien rdseau d'alimentation primaire-operations 
Technicien cablage et montage reseau 
Technicien centraux maintenance et troubles 
Technicien operations, CGR/nuit 

Principales caracteristiques : 
- Semaine de 42 heures alternant avec une semaine de 33 heures repartie respectivement 

sur 4 et 3 jours consecutifs 
- Quatre jours de travail consecutifs de 9,5 heures remuner6es•10,5 heures pour un total 

de 42 heures et trois jours de travail consecutifs de 10 heures remun6rees 11 heures 
pour un total de 33 heures 

- Chaque heure travaillee a taux regulier prim6e selon Particle 16.18 
- Frequence de 1'offre des horaires : au besoin avec preavis d'au moins 20 jours civils 

Pour les secteurs de 1'ingdnierie, la plage horaire debute entre 21 h et 0 h 
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ANNEXE « C » 
PERIODE DE REPAS (ARTICLE 16.16) 

PERIODE DE REPAS NON REMUNEREE DE 45 MINUTES 

GROUPE « 1 » : Periode de repas non remuneree de 45 minutes 

Fonctions visees 
Chef d'equipe, mise en operation 
Chef d'6quipe, fusion fibre et mise en operation 
Coordonnateur, reseau regional 
Inspecteur 
Magasinier 
Prepose a la perception des comptes 
Pr6pose, entretien m6canique 
R6partiteur 
Technicien, cablage et montage reseau 
Technicien, construction et entretien de reseau 
Technicien, construction et mise en operation 
Technicien, entretien de reseau 
Technicien entretien reseau fusion fibre 
Technicien entretien reseau fusion fibre/nuit 
Technicien, equipement audiovisuel 
Technicien, fusion de fibres et mise en operation 
Technicien, installation-service 
Technicien, installation -service, niveau 2 
Technicien, integrite du reseau 
Technicien; reseau primaire d'alimentation / operations 
Technicien, reseau primaire d'alimentation 
Technicien, reseau regional 

GROUPE « 2 » : Periode de repas non remuneree de 60 minutes 

Fonctions visees : 
Toutes les fonctions non mentionn6es au groupe « 1 » de la presente annexe. 
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ANNEXE « D » 
CONGES FERIES - (FONCTIONS VISE' ES PAR UARTICLE 8.01) 

Fonctions visees : 

Centres d'appels 
Commis senior, Controle Qualite 
Conseiller administratif SAC / communications electroniques 
Conseiller controle qualite 
Conseiller senior SAC affaires 
Conseiller senior SAC 
Conseiller senior STC 
Conseiller senior STC affaires 
Conseiller STC / communications electroniques 
Conseiller STC affaires 
Conseiller STC / quart de nuit 
Conseiller ventes service apres-vente service a la clientele affaires 
Conseiller ventes residentielles et distribution (Ligne partenaire) 
Conseiller ventes service apres-vente 
Prepose, perception des comptes 
Representant administratif service GSR 

Finances. 
Commis, conciliation des usages 
Prepose aux encaissements 
Prepose senior, service de la caisse 

Gestion des reseaux 
Coordonnateur, reseau d'alimentation primaire/operations 
Technicien centraux (acheminement & livrables) 
Technicien centraux (maintenance & troubles) 
Technicien centraux (maintenance & troubles) / quart de nuit 
Technicien de systeme niveau II (OSS/NMS) 
Technicien de systeme niveau II (SKIP) 
Techniciens de serveurs et systemes niveau II / quart de nuit 
Technicien Operations fREG 
Technicien Operations OSS/VAS 
Technicien Operations OSS/VAS / quart de nuit 
Technicien, cablage et montage reseau 
Technicien, cablage et montage reseau / quart de nuit 
Technicien, operateur de reseau IP (SRIP) 
Technicien, qualification (CGVN) 
Technicien, qualification (CGVN) / quart de nuit 
Technicien, reseau d'alimentation primaire 
Technicien, reseau d'alimentation primaire-operations 
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Technicien, r6seau d'alimentation primaire-op6rations / quart de nuit 
Technicien op6rations, CGR 
Technicien op6rations, CGR/nuit 

Entretien du reseau 
Coordonnateur r6seau r6gional 
Technicien, construction et entretien de r6seau 
Technicien, entretien de r6seau 
Technicien entretien r6seau fusion fibre 
Technicien entretien r6seau fusion fibre/nuit 
Technicien, entretien de r6seau r6gional 

Proarammation 
M6diatiseur 
Op6rateur, centre de mise en ondes 
Op6rateur, centre de mise en ondes r6gional 

Oualite technique 
Rdpartiteur 
Upartiteur / quart de nuit 
Technicien, installation-service 
Technicien, installation-service, niveau 2 

Administratif affaires 
Analyste planification t616phonie 

Technique secteur affaires 
Technicien vid6o 

PMCIPALES CARACAIUSTIQUES 
a Cinq (5) cong6s f6ri6s fixes: 

- Le jour de 1'An ; 
- La f6te nationale du Qu6bec ; 
- La fete du Canada; 
- La fete du Travail ; 
- Le jour de Noel. 

■ Neuf (9) cong6s f6ri6s mobiles a prendre selon les modalit6s pr6vues a Particle 8. 

126 



ANNEXE « E » 
CONGES FERIES - (FONCTIONS VISE' ES PAR UARTICLE 8.02) 

Fonctions visees : 

Administratif  , 
Agent service aux telecommunicateurs 
Analyste, gestion des equipements aux clients 
Commis administratif 
Commis competition locale 
Conseiller senior, SAC / VIP 
Conseiller senior, Telephonic 
Conseiller, SAC / VIP 
Conseiller, documentation operationnelle 
Conseiller, essai d'acceptation par 1'utilisateur — commercialisation 
Conseiller documentation, service affaires 
Conseiller, support et essais systeme — secteur affaires 
Coordonnateur, relation avec la clientele 
Coordonnateur, Tarification & Contrats 
Gestionnaire de comptes (Soutien ventes affaires) 
Gestionnaire de comptes niveau 2 
Gestionnaire de comptes GSAT 
Secretaire intermediaire 
Secretaire senior 
Analyste, support aux ventes ILM 
Conseiller, extensions de reseau 
Conseiller senior support aux ventes ILM 
Conseiller, support aux ventes ILM 
Analyste support aux ventes ME/GE 
Gestionnaire de compte ME/GE 

Finances 
Acheteur chain d'approvisionnement 
Commis comptabilite 
Commis comptes a recevoir_ 
Commis senior a la paie 
Commis senior, comptes a payer 
Comptable senior, encaissements 
Comptable senior, comptabilite financiere 
Comptable senior, redevances 
Magasinier 
Prepose a la gestion des reparations 
Agent chain d' approvisionnement 
Prepose entretien mecanique 
Prepose, parc des vehicules 
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Informatique 
Commis services informatiques 
Programmeur-analyste 

Ingenierie 
Agent Bureau de Projets Ingenierie 
Agent de coordination 
Agent de liaison 
Agent intra-batiments 
Agent sr. droits de passages - Fibrenoire 
Chef d'equipe, mise en operation 
Chef d'equipe fusion fibre et mise en operation 
Commis, coordination 
Commis, ingenierie 
Commis installation 
Commis, services techniques 
Concepteur civil 
Concepteur de reseau 
Concepteur Telecom 
Concepteur-coordonnateur 
Magasinier 
Responsable de chantier 
Specialiste support geomatique 
Technicien de travaux de construction et mise en operation 
Technicien deploiement equipement d'acces 
Technicien d6ploiement equipement reseau 
Technicien expert, services geres 
Technicien integrateur reseaux internet 
Technicien intervention equipement 
Technicien, livraison services geres 
Technicien transfert 
Technicien, fusion de fibre et mise en operation 
Technicien-dessinateur 
Technicien telecommunication, region 

Programmation 
Agent a la programmation 
Coordonnateur montage et postproduction 
Coordonnateur technique mobile television 
Coordonnateur de production 
Coordonnateur a 1a mise en ondes et a 1'entretien technique 
Infographiste 3-D 

-Crraphiste 
Monteur audio-visuel 
Prepose a Paccueil 
Prepose, affectations 
Prepose, grilles horaires 
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Realisateur-hybride 
Recherchiste 
Technicien de production 
Technicien de production regional 
Technicien, equipements audio-visuels 
Videothecaire 

QualW technique 
Inspecteur 
Technicien, integrite de reseau 
Conseiller senior integrW du reseau 

Principales caracteristiques : 

■ Douze (12) conges feries fixes : 

La veille du jour de l'An ; 
Le jour de 1'An ; 
Le lendemain du jour de 1'An ; 
Le lundi de Pdques ; 
La fete des patriotes 
La fete nationale du Quebec ; 
La fete du Canada; 
La fete du Travail ; 
L'Action de graces ; 
La veille de Noel ; 
Le jour de Noel ; 
Le lendemain du jour de Noel. 

■ Deux (2) conges feries mobiles additionnels. 
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ANNEXE « F » 
RATIOS WABSENCES AUTORISEES AUX FINS DE CONGES 
(ARTICLES 8, 119  17 ET 22) 

La pr6sente annexe s'applique uniquement aux employes faisant partie de la liste 
nominative 6tablie le 29 avril 2003 (paragraphe 22.23 et suivants de la convention 
collective) sauf pour les cong6s f6ri6s 6num&6s au paragraphe 22.22. 

La regle g6n6rale est de M % pour les employes faisant partie de la liste nominative sauf 
pour les exceptions suivantes : 

Exceptions i la regle g6nirale : 

GROUPE « I » - Fonctions vis6es : 

Analyste, Planification t616phonie 
Commis recouvrement 
Commis senior, Contr6le de Qualit6 
Conseiller administratif SAC / communications 6lectroniques 
Conseiller Contr6le de Qualit6 
Conseiller extensions de r6seau 
Conseiller SAC affaires 
Conseiller senior SAC 
Conseiller senior STC 
Conseiller senior STC Affaires 
Conseiller senior, SAC affaires 
Conseiller STC 
Conseiller STC / communications 6lectroniques 
Conseiller STC / quart de nuit 
Conseiller STC Affaires * 
Conseiller support aux ventes ILM 
Conseiller ventes r6sidentielles et distribution (Ligne partenaire) 
Conseiller ventes, service apres-vente 
Conseiller senior perception 
Gestionnaire de comptes (Soutien aux. ventes affaires) 
Gestionnaire de comptes niveau II 
Mpos6 a la perception des comptes 
Gestionnaire de compte ME/GE 

Exceptions : 

P6riode estivale (12 semaines cons6cutives comprises entre le 14 juin et I 33 1/3 % le 7 septembre) 

Six (6) semaines predetermines et divisees en deux (2) p6riodes I 
25% comprises entre le 14 juin et le 7 septembre 
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La semaine complete suivant la periode des fetes excluant les fonctions 
33 1/3% marquees d'un asterisque (*) 

GROUPE o II o - Fonctions visees : 

Coordonnateur, reseau regional 
Repartiteur 
Repartiteur / quart de nuit 
Repartiteur niveau II 
Technicien, construction et entretien de reseau 
Technicien, entretien de reseau 
Technicien entretien reseau fusion fibre 
Technicien entretien reseau fusion fibre/nuit 
Technicien, installation-service 
Technicien US niveau II 
Technicien, reseau regional 

Exceptions : 

Periode estivale (12 semaines consecutives comprises entre le 1' juin et I 33 1/3% le 31 aout) 

Deux (2) dernieres semaines de juin et deux premieres semaines de juillet f 25 

Periodes feriees * 75% 

* Periodes feriees : le lundi de Pfiques, la fete des patriotes,l'Action de graces, veille de 
Noel et du jour de 1'An, lendemain de Noel et du jour de 1'An. 

GROUPE « Ill)) - Fonctions visees : 

Technicien de systeme niveau 2 (OSS/NMS) . 
Technicien, reseau d'alimentation primaire 

Exception : 

Periodes feriees * 75% 

Periodes feriees : le lundi-de Paques, la fete des patriotes,l'Action de graces, veille de 
Noel et du jour de 1'An, lendemain de Noel et du jour de 1'An. 
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GROUPE « IV » - Fonctions visees : 

Technicien de systeme niveau 2 (SRIP) 
Technicien deploiement equipement acces 
Technicien deploiement equipement reseau 
Technicien integrateur reseaux internet 
Technicien intervention equipement 
Technicien operations, CGR 
Technicien operation Reseau Acces IP 
Technicien operation Reseau Acces IP / quart de nuit 
Technicien operateur de reseau (SRIP) 
Technicien transfert 

Toute Pannee 133 1/3% 

GROUPS « V » - Fonctions visees : 

Technicien centraux, acheminement et livrables 
Technicien centraux, maintenance et trouble 
Technicien centraux, maintenance et trouble / quart de nuit 
Technicien expert, services geres 
Technicien Operations IREG 
Technicien OSS/VAS 
Technicien OSSNAS / quart de nuit 
Technicien qualification CGVN 
Technicien qualification CGVN / quart de nuit 
Technicien, livraison services geres 
Technicien video 

Toute Panne 1 25% 

GROUPE « VI » - Fonction visee : 

Technicien, entretien de reseau / quart de nuit 

Exceptions : 

Periode estivale (douze (12) semaines consecutives comprises entre le I 33 1/3% 
t ar Win et  31 aout) 

Deux (2) derrieres semaines de juin et deux (2) premieres semaines de I 25% 
juillet 
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ANNEXE « G » 
MAINTIEN DES SERVICES ESSENTIELS (PARAGRAPHE 17.20) 

IM 
Pourcentage maximum d'employes par fonction pouvant titre vises par Papplication du 
paragraphe 17.20 de la convention collective ayant pour but le maintien des services 
essentiets de 1'Employeur durant les conges feries suivants 

- Le jour de 1'An (I' janvier) ; 
- La fete nationale du Quebec (24 juin) ; 
- La fete du Canada (I" juillet) ; 
- La fete du Travail (I' lundi de septembre) ; 
- Le jour de Noel (25 decembre). 

1. Maintien des services a 25 % des effectifs reguliers 
Technicien de systeme niveau 2 (OSS/NMS) 
Technicien expert, services geres 
Technicien, livraison services geres 

2. Maintien des services a 50 % des effectifs reguliers 
Conseiller STC 
Conseiller STC (quart de nuit) 
Conseiller STC Affaires 
Mediatiseur 
Operateur, centre de mise en ondes (CMO) 
Representant administratif, service GSR 
Technicien centraux, acheminement et livrables 
Technicien centraux, maintenance et trouble 
Technicien centraux, maintenance et trouble / quart de nuit 
Technicien de systemes, niveau II (SRIP) 
Technicien de systemes, niveau II (SRIP) / quart de nuit 
Technicien operateur de reseau (SRIP) 
Technicien operation Reseau Acces IP 
Technicien operation Reseau Acces IP / quart de nuit 
Technicien Operations IREG 
Technicien OSSNAS 
Technicien OSSNAS / quart de nuit 
Technicien video 
Technicien, reseau primaire d'alimentation / operation 
Technicien, reseau primaire d'alimentation / operation / quart de nuit 

3. Maintien des services a 66 2/3 % des effectifs reguliers 
Technicien operations, CGR 
Technicien operations, CGR/nuit 

4. Maintien des services i 75 % des effectifs reguliers 
Technicien qualification (CGVN) 
Technicien qualification (CGVN) / quart de nuit 
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ANNEXE « H-1)) 
LISTE DES FONCTIONS PAR CLASSE SALARIALE 

CLASSE 1 

CLASSE 2 
Mposd aux encaissements 

CLASSE 3 
Commis administratif 
Prdposd a Paccueil 
Secrdtaire intermddiaire 

CLASSE 4 

CLASSE 5 
Commis, construction et ddploiement Rdseau sans fil 
Commis, ingdnierie 
Commis services informatiques 
Prdposd senior, service de la caisse 
Prdposd, gestion du parc des vdhicules 

CLASSE 6 
Conseiller administratif, SAC/communications dlectroniques 
Conseiller extensions de rdseau 
Conseiller STC 
Conseiller STC / quart de nuit 
Conseiller STC - communications dlectroniques 
Conseiller STC - communications dlectroniques / Quart de nuit 
Conseiller STC Affaires 
Conseiller support aux ventes ILM 
Conseiller ventes rdsidentielles et distribution (ligne partenaire) 
Conseiller, Controle de Qualitd 
Conseiller, SACNIP 
Conseiller, ventes apres-vente SAC Affaires 
Conseiller, ventes service apres-vente 
Gestionnaire de compte GSAT 
Gestionnaire de comptes (Soutien ventes Affaires) 
Gestionnaire de compte ME/GE 
Agent chaine d'approvisionnement 
Prdposd a la perception des comptes 
Reprdsentant administratif, service GSR 
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CLASSE 7 
Agent a la programmation 
Commis comptabilite 
Commis comptes a recevoir 
Commis senior controle de qualite 
Commis senior comptes a payer 
Commis, coordination 
Secretaire senior 
Videothecaire 

CLASSE 8 

CLASSE 9 
Agent de planification 
Agent, service aux telecommunicateurs (SAT) 
Commis, services techniques 
Mediatiseur 
Operateur, centre de mise en ondes 
Prepose, grilles horaires 

CLASSE 10 
Repartiteur 
Repartiteur / quart de nuit 

CLASSE 11 
Acheteur chaine d'approvisionnement 
Agent de coordination 
Agent, Bureau de Projets Ingenierie 
Analyste, gestion de 1'equipement aux clients 
Analyste, Planification Telephone 
Analyste, Support aux Ventes ILM 
Commis senior a la paie 
Comptable senior, encaissements 
Comptable senior, comptabilite fmanciere 
Comptable senior, redevances 
Conseiller senor a la perception 
Conseiller senor SAC/VIP 
Conseiller senor, Integrite du reseau 
Conseiller senior, SAC. Affaires 
Conseiller senor, SAC/CQ 
Conseiller, documentation operationnelle 
Conseiller, essai d'acceptation par 1'utilisateur — commercialisation 
Conseiller documentation, service affaires 
Conseiller, support et essais systeme — secteur affaires 
Coordonnateur, relation avec la clientele 
Coordonnateur, relation avec la clientele Affaires 
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Coordonnateur, Tarification et contrat 
Gestionnaire de compte niveau II 
Prepose a la gestion des reparations 
Analyste support aux ventes ME/GE 

CLASSE 12 
Operateur, centre de mise en ondes regional 
Technicien de production 

CLASSE 13 
Commis installation 
Magasinier 

CLASSE 14 
Infographiste 3-D 
Graphiste 
Monteur audiovisuel 
Prepose, affectation 
Recherchiste 
Repartiteur, niveau 2 
Technicien de production regional 

CLASSE 15 
Agent de liaison 
Agent sr. droits de passages - Fibrenoire 
Inspecteur 
Responsable de chantier 
Technicien, cablage et montage reseau 
Technicien, cablage et montage reseau / quart de nuit 
Technicien, construction et mise en operation 
Technicien, fusion-de fibre et mise en operation 
Technicien, installation/service 
Technicien, integrite du reseau 
Technicien-dessinateur 

CLASSE 16 
Conseiller senior STC 
Conseiller senior STC affaires 
Conseiller senior, Securite 
Conseiller senior, Securite/nuit 
Conseiller senior, Telephone 
Coordonnateur montage et postproduction 
Coordonnateur de production 
Prepose, entretien mecanique 
Realisateur-hybride 
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CLASSE 17 
Agent intra-batiments 
Concepteur civil 
Concepteur de reseau 
Concepteur telecom 
Specialiste Geomatique 
Technicien deploiement equipement acces 

CLASSE 18 
Programmeur-analyste 
Technicien operations, CGR 
Technicien operations, CGR/nuit 

CLASSE 19 
Chef d'equipe, mise en operation 
Chef d'equipe, fusion de fibre et mise en operation 
Concepteur-coordonnateur 
Technicien deploiement equipement reseau 
Technicien intervention equipement 
Technicien telecommunications, region 
Technicien video 
Technicien, construction et entretien de reseau 
Technicien, entretien de reseau 
Technicien entretien reseau fusion fibre 
Technicien entretien reseau fusion fibre/nuit 
Technicien, entretien de reseau regional 
Technicien, transfert 
Technicien installation — service, niveau 2 

CLASSE 20 
Technicien centraux, acheminement et livrable 
Technicien centraux, maintenance et trouble 
Technicien centraux, maintenance, et trouble / quart de nuit 
Technicien de systeme niveau II (OSS/NMS) 
Technicien de systeme niveau II (SRIP) 
Techniciens de serveurs et systemes niveau II / quart de nuit 
Technicien integrateur reseaux internet 
Technicien, livraison services geres 
Technicien Operations IREG 
Technicien Operations OSS/VAS 
Technicien Operations OSS/VAS / quart de nuit 
Technicien Operations Reseau Acces IP 
Technicien Operations Reseau Acces IP / quart de nuit 
Technicien, operateur de reseau (SKIP) 
Technicien, operateur de reseau (SKIP) / quart de nuit 
Technicien, qualification (CGVN) 
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Technicien qualification (CGVN) / quart de nuit 
Technicien, reseau d'alimentation primaire 
Technicien, reseau d'alimentation primaire / operations 
Technicien, reseau d'alimentation primaire / operations / quart de nuit 
Technicien, reseau d'alimentation regional 

CLASSE 21 
Coordonnateur reseau d'alimentation primaire/operations 
Coordonnateur technique mobile television 
Technicien;  equipement audiovisuel 

CLASSE 22 
Coordonnateur, reseau regional 
Coordonnateur, mise en ondes et entretien technique 
Technicien expert, services geres 
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0709 21,59 $ 35,91$ 42 IM $ 70025 $ 22,08 $ 36,72 $ 43056 $ 71609 $ 22,58 $ 37,55 $ 44031$ 73223 $ 

0110 21,88 $ 36,44 $ 425%$ 71058 $ 22,37 $ 37,26 $ 43622 $ 72657 $ 22,87 $ 38,10 $ 44597S 74295 $ 

cm 22,65 $ 37,70 $ 44158 $ 73,515 $ 23,16 $ 38,55 $ 45162 $ 75.173 $ 23,68 $ 39,42 $ 45176 $ 76 869 $ 

CL12 23,82 $ 39,60 $ 46449 $ 77220 $ 24,36 S 40,49 $ 47502 $ 78956 $ 24,91 $ 41,4D S 48575 $ 80730 $ 

C 13 24,14 $ 40,19 $ 47073 $ 78371$ AN S 41,09S 48126 $ 80125 $ 25,24 $ 42,01$ 49218 $ 81920 S 

CL14 24,98$ 41,59 $ 48",712$ 81101$ 25,9$ 42,53 S 49803 $ 82934 $ 26,11$ 43,49 S 50915 $ 840S 

09]5 25,33 $ 42,24 $ 49394 $ 81368 $ 25,90 $ 43,19 $ 50505 $ 84221$ 26.48$ 44,16 $ 51636$ 86112 $ 

cuf 26,28 $ 43,69 $ 51246 $ 85.196 $ 26,87 $ 44,57 $ 52397 $ 87107 $ 27,47 $ 45,68 $ 53567 $ 89076 $ 

CL17 26,61$ 44,31 $ 51890 $ 86405 $ 27,21 S 45,31 $ 53050 $ 88355 $ 27,82 $ 46,33 $ 54249 $ 90344 $ 

CUB 27,54 $ 45,83 $ 53 703 $ 89 369 $ 28,15 $ 46,86 $ 54 912 $ 91377 $ 28,79 $ 47,91 $ 56141 $ 93 425 $ 

CL19 27,96 $ 46,54 $ 54522 $ 90753 $ 28,59 $ 47,59 $ 55751 $ 92801$ 29,23 $ 48,66 S 56999 $ 94887 $ 

CL20 29,34 $ 4,83 $ 57213 $ 95219 $ 30,00 $ 49,93 $ 58500 $ 97364 $ 30,68 $ 51,05 $ 59826 $ 99548 $ 

09.21 30,33 S 50,57$ 59144 $ 98612 $ 31,01 $ 51,71 $ 60470 $ 100835 $ 31,71$ 52,87 $ 61835 $ 103097 $ 

CL22 30,80 $ 51,33 $ I 60060 $ 100094 $ 31,49 $ 52,48 $ 61406 $ 702336 $ 32,2D $ 53,66 $ 62190 $ 104637 $ 



ANNEXE«I» 
PLAN DEVALUATION DES FONCTIONS DU PERSONNEL 
SYNDIQUE 

FACTEURS DEVALUATION 

FACTEURS SOUS-FACTEURS 

Connaissances 1. Formation 

 

2. Exp6rience 

 

3. Coordination et dext6rit6 musculaire 

Efforts 4. Autonomie 

 

5. Complexit6 

 

6. Effort mental 

 

7. Efforts physiques 

Responsabilites 8. Communications 

 

9. Responsabilit6s a 116gard des r6sultats 

 

10. Responsabilit6s de surveillance 

Conditions de travail 11. Milieu de travail 

SOUS-FACTEUR 1: FORMATION 

Ce sous-facteur sert a 6valuer le niveau des connaissances g6n6rales ou sp6cialis6es 
n6cessaires pour exeroer les fonctions de Pemploi. Ces connaissances peuvent avoir 6t6 
acquises soit par Pinstruction scolaire, snit. par tout autre mode d'acquisition des 
connaissances. 

Degr6 Description 

1 Connaissances de niveau secondaire reconnues par Pobtention dun 
dipl6me ou certificat de fir* d'6tudes secondaires ou 1'6quivalent. 

2 Connaissances de niveau postsecondaire reconnues par 1'obtention 
d'attestation ou de certificat sp6cialis6 ou 1'equivalent. 

3 Connaissances de niveau coll6gial reconnues par Pobtention d'un 
dipl6me d'6tudes coll6giales (DEC) ou 1'6quivalent. 
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4 Connaissances de niveau universitaire reconnues par 1'obtention d'un 
dipl6me de premier cycle ou 1'equivalent. 

SOUS-FACTEUR 2: EXPERIENCE 

Ce sous-facteur sert a evaluer la dur6e de 1'exp6rience pratique pertinente requise pour 
exercer les fonctions de 1emploi. 

Degre Description 

0 a 6 mois 
2 Plus de 6 mois jusqu'a 1 an 
3 Plus de 1 an jusqu'a 2 ans 
4 Plus de 2 ans jusqu'a 4 ans 
5 Plus de 4 ans jusqu'a 6 ans 
6 Plus de 6 ans 

Note : A ce sous-facteur, la dur6e de 1'exp6rience pratique pertinente inscrite au 
guide de fonction inclut la dur6e de 1'exp6rience de travail pertinente ainsi 
que le temps d'apprentissage en cours d'emploi necessaire a 
l'accomplissement de toutes les taches de la fonction. 

Le temps d'apprentissage par fonction est un concept lib a 1'evaluation des 
fonctions. En ce sens, it n'a aucune incidence ou influence a 1'6gard de la 
p6riode de probation, de la p6riode d'initiation et d'essai et de la p6riode de 
familiarisation pr6vue a la convention collective. 

SOUS-FACTEUR 3: COORDINATION ET DEXTERITE 

Ce sous-facteur sert a evaluer le niveau de coordination gestuelle ou musculaire 
(simultaneite, concordance ou opposition des mouvements) et de dexterite necessaire a la 
realisation des taches compte tenu de la vitesse et de la precision requises. Il peut s'agir de 
motricit6 fine comme un doigt6 rapide aussi bien que d'une maitrise musculaire de plusieurs 
parties du corps. 

Degre Description 

Les taches comportent l'utilisation d'appareils, d'outils, de machines ou 
d'instruments qui ne requiert pas un niveau de dext6rit6 ou de 
coordination sup6rieur a la moyenne. 

2 Les taches comportent 1'utilisation d'appareils, d'outils, de machines ou 
d'instruments qui exige de la precision et de la coordination et ou 
l'importance de la vitesse d'execution est faible. 

Les taches comportent 1'utilisation d'appareils, d'outils, de machines ou 
d'instruments qui exige de la precision et de la coordination et ou 
l'importance de la vitesse d'ex6cution est forte. 
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4 Les taches comportent Putilisation d'une variete d'appareils, d'outils, de 
machines ou d'instruments de precision pour effectuer des operations 
tres exactes ou tres precises. 

Note : Les appareils, outils, machines ou instruments tels qu'ils sont mentionnes 
aux degres ci-dessus decrits sont de nature suivante : outils a manche court, 
scie electrique, clavier de machine a ecrire ou d'ordinateur, analyseur de 
spectre, etc. 

De plus, la dexterite et la coordination musculaire requises pour les taches 
manuelles executees sans Putilisation d'appareils, d'outils, de machines ou 
d'instruments doivent egalement titre evaluees. II s'agit alors de determiner 
le niveau requis en le comparant a ceux indiques. Ces taches peuvent titre, 
par exemple, d'assembler a la main des pieces detachees. 

SOUS-FACTEUR 4: AUTONOMIE 

Ce sous-facteur sert a mesurer le niveau d'autonomie et de jugement necessaire a Pexecution 
du travail. Le niveau a ce sous-facteur augmente a mesure que diminuent le nombre et la 
precision des indications, conseils et precedents ainsi que de methodes, procedures et 
politiques ; it tient compte en un certain sens du degre de contrSle exerce par un superieur. 

Degre Description 

Le travail est encadre habituellement par des instructions orales ou 
ecrites limitant beaucoup Pinterpretation, la decision ou .le choix. 
L'employe soumet les cas nouveaux ou les problemes a son superieur 
ou a une personne-ressource. 

2 Le travail est encadre habituellement par des instructions orales ou 
ecrites, par des directives ou des methodes de travail bien defines 
requerant un certain jugement pour des interpretations courantes ou 
pour resoudre des problemes en choisissant une solution parmi quelques 
solutions defines et relativement faciles a identifier. 

Le travail est encadre habituellement par des pratiques, des methodes de 
travail ou de directives generales requerant un bon jugement pour 
Paccomplissement de taches-  necessitant de Panalyse ou pour des 
interpretations ou des adaptations significatives. 

4 Le travail est encadre habituellement par des normes, pratiques et 
precedents diversifies et complexes, couvrant la plupart des situations, 
mais requerant un tres bon jugement pour analyser et regler diverses 
situations inusitees. Seuls les cas tres inhabituels ou majeurs sont 
soumis a une personne-ressource. 
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SOUS-FACTEUR 5: COMPLEXITE 

Ce sous-facteur mesure le degre de difficult& que comporte 1'execution du travail. (A ce 
sous-facteur, on tient compte de la variete et de la complexite des variables). 

Degre Description 

Les taches a accomplir sont courantes, simples et repetitives. Il est 
necessaire de considerer un nombre minime d'informations connues 
pour agar. 

2 Les taches a accomplir sont leg&rement complexes. Les situations a 
traiter exigent de considerer plusieurs informations pratiques et usuelles 
pour faire les choix. 

3 Les taches a accomplir sont moderement complexes. Les situations a 
traiter demandent une recherche et de la reflexion pour prendre en 
consideration plusieurs informations aux relations difficiles a cerner. 

4 Les taches a accomplir sont complexes. Les situations a traiter 
necessitent de considerer et d'evaluer une grande quantite 
d'informations aux interrelations parfois complexes. 

5 Les taches a accomplir sont tr&s complexes. Les situations a traiter 
n6cessitent une analyse et une demarche intellectuelle pour la recherche 
et 1'evaluation d'une grande quantite d'informations et de variables aux 
interrelations complexes. 

SOUS-FACTEUR 6: EFFORT MENTAL 

Ce sous-facteur sert a &valuer le niveau d'effort mental provoque par, le degr& de 
concentration sensorielle que necessite Pemploi. L'effort mental peut se traduire par la 
necessite de passer d'une activite a une autre, de subir des interruptions connexes et des 
distractions ou par 1'obligation de manifester une attention sensorielle intense. 

. Degre Description 

Le travail necessite un effort mental minimal. Il n'est pas requis 
d'utiliser Pun ou Pautre de ses sens de fagon intense. Le travail est 
execute dans des conditions, ou les interruptions sont peu frequentes. 

2 Le travail necessite un effort mental moyen (exemples : lire, ecrire, faire 
des calculs, conduire un vehicule, surveiller un instrument de contr6le, 
operer ou utiliser une machine, un appareil ou un outil necessitant des 
reglages frequents). Le travail est execute dans des conditions 
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d'interruptions qui entranent la plupart du temps des changements 
d'activites. 

Le travail necessite un effort mental et une concentration soutenue 
(exemples : preparation de rapports statistiques, executer des dessins a 
1'echelle). Le travail est execute dans des conditions &interruptions qui 
exigent des efforts importants de concentration pour reprendre le travail. 

4 Le travail exige un effort mental et une concentration importante 
(exemples : dessins complexes de pieces mecaniques, surveillance ou 
ajustement d'appareils de grande precision exigeant une attention a 
plusieurs details a la fois). Le travail est execute dans des conditions 
d'interruptions qui exigent des efforts tres importants de concentration 
pour reprendre le travail 

SOUS-FACTEUR 7: EFFORTS PHYSIQUES 

Ce sous-facteur sert a evaluer le niveau d'activites physiques inherent a 1'execution des 
taches d'une jouinee normale de travail. On ne doit pas tenir compte des situations 
exceptionnelles. Dans ce facteur, les efforts physiques couvrent les activites suivantes : 
marcher ou se tenir debout ; lever, pousser, tirer, transporter des objets ; grimper, ramper, 
travailler de fagon courbee. 

Degre Description 

Le poste n'exige normalement pas d'efforts physiques particuliers. 

2 Le poste exige de legers efforts physiques (lever par exemple des poids 
de 10 a 25 livres) ou de deployer un effort physique equivalent. 

Le poste exige des efforts physiques importants (lever par exemple des 
poids de 26 a 50 livres) ou de deployer un effort physique equivalent. 

4 Le poste exige des efforts physiques tres importants (lever par exemple 
des poids de plus de 50 livres) ou de deployer un effort physique 
equivalent. 

Note : « L'effort equivalent » indique aux divers degres de ce sous-facteur est 
relatif a celui deploye pour tirer, pousser, transporter ou deplacer des objets 
ou aux diverses postures de travail relatives a 1'execution des taches. 

SOUS-FACTEUR 8: COMMUNICATIONS 

Ce sous-facteur sert a evaluer le niveau des communications verbales et ecrites que 
1'employe entretient avec d'autres personnes dans le cadre de 1'execution normale de son 
travail. 
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Degre Description de la nature des communications Int. Ext. 

Participer a des 6changes de nature courante avec les 1 1 
autres personnes dans le cadre normal de 1'ex6cution du 
travail. Fournir ou obtenir des faits. ou des 
renseignements par exemple. 

2 Donner ou recevoir des renseignements factuels relatifs 2 2 
au travail et denature courante. Fournir des explications 
: comment un renseignement a 6t6 obtenu ou comment 
un chiffre a 6te calcul6 par exemple. 

3 Interroger l'interlocuteur, r6pondre a ses questions ou lui 3 4 
expliquer ce qu'il cherche a comprendre a partir de ses 
interrogations et des informations qu'il desire obtenir. 
Obtenir ou donner des informations de nature particuliere 
ou inhabituelle. Fournir des directives, des instructions 
ou des conseils techniques. Etablir r6gulierement des 
contacts qui amenent les interlocuteurs a faire 
1'acquisition • des services de 1'entreprise ou a les 
conserver, ou a fournir des biens et services a 1'entreprise. 

4 Etablir des contacts dans le but de s'assurer de la 4 5 
comprehension, de la collaboration ou de 1'accord 
d'autres personnes sur des questions importantes pour 
1'entreprise. 

5 Persuader 1'interlocuteur a prendre certaines mesures ou 5 5 
decisions lorsque celui-ci repr6sente des int6rets 
divergents sur des questions importantes pour 
1'entreprise, dans un contexte oix les personnes ne sont 
pas n6cessairement'dispos6es a collaborer. 

DESCRIPTION DE L'OBJET DES COMMUNICATIONS 

1.- Communications internes 
2. Communications internes et externes ou externes 

SOUS-FACTEUR 9: RESPONSABILITES A L'EGARD DES RESULTATS 

Ce sous-facteur sert a evaluer le niveau de responsabilit6s attach6es a la fonction vis-a-
vis : 

a) du succes et de la rentabilit6 d'un programme, d'un objectif, du service a la clientele 
ou d'une activit6 (sur le plan administratif) ; 
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b) de 1'attention ou du soin a apporter dans 1'utilisation de materiel, d'outillage ou 
d'autres equipements, et ce, en tenant compte de la gravite des consequences 
eventuelles, pour 1'organisation, son personnel et ses clienteles, qui pourraient 
resulter des actes ou des gestes poses par Pemploye(e). 

Degre Description 

Les decisions ont un effet mineur sur Pentreprise. Les erreurs sont 
generalement decouvertes par verification et revision. Elles provoquent 
une desorganisation du travail, obligent a recommencer certaines 
operations ou entrainent un gaspillage limite des ressources. 

2 Les decisions ont un effet modere sur 1'entreprise. Les erreurs sont 
decouvertes apres coup et peuvent entrainer une interruption du travail 
et un gaspillage modere des ressources. Les relations avec la clientele 
peuvent en etre affectees. 

Les decisions ont un effet appreciable sur Pentreprise. Les erreurs sont 
decouvertes apres coup et peuvent entrainer de longs delais pour leurs 
corrections, correspondent a des dommages eleves ou a une inefficacite 
prolongee au niveau dun service a la clientele. 

4 Les decisions ont un effet important sur Pentreprise. Les erreurs sont 
difficiles • a decouvrir et entrainent un gaspillage important * des 
ressources tout en entravant 1'efficacite de Pexploitation. Elles peuvent 
avoir des repercussions importantes sur les benefices, la productivite, la 
qualite des produits, la responsabilite de Pentreprise ou les relations avec la 
clientele. 

5 Les decisions ont un effet tres important sur Pentreprise en termes de 
couts, retards ou realisation des objectifs.• Les erreurs sont parfois 
irreparables et peuvent entrainer des pertes pouvant s'etaler sur de 
longues periodes. 

SOUS-FACTEUR 10: RESPONSABILITES DE SURVEILLANCE 

Ce sous-facteur sert a evaluer 1'ampleur des responsabilites de Pemploi a 1'egard de 
Porganisation et la verification des activites et du travail d'autres personnes. 

Degre Description du niveau de Description du hombre de 
surveillance personnes 

I a 3 4 i 11 et plus 
10 
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Aider occasionnellement d'autres 1 1 1 
personnes a se familiariser avec 
certains aspects du travail ou 
n'avoir aucune responsabilit6 
envers une ou plusieurs 
personnes. 

2 Organiser les activit6s, effectuer 2 3 4 
la r6partition et la verification du 
travail d'un groupe de personnes 
dont le travail ou Pactivit6 est 
pratiquement identique. 

3 Organiser les activit6s, effectuer 3 4 5 
la r6partition et la verification du 
travail d'un groupe de personnes 
dont Pactivit6 ou le travail est 
diff6rent. 

SOUS-FACTEUR 11 : MILIEU DE TRAVAIL 

Ce sous-facteur sert a ovaluer le niveau des d6sagr6ments du milieu de travail en tenant 
compte du riombre de d6sagr6ments reli6s a Pemploi ainsi qu'a leur fr6quence 
d'exposition. Ce sous-facteur sert aussi a mesurer un certain niveau de risque relatif aux 
taches ex6cut6es par Pemploy6 ; ce niveau de risque peut s'appliquer autant a celui qui 
execute le travail de 1'emploi que Pon 6value que d'autres personnes impliqu6es. 

DESCRIPTION DES DESAGREMENTS ET BISQUES 

1. Travail a 1'ext6rieur. 

2. Travail a proximit6 d'6quipements de transport ou de distribution 6lectrique. 

3. Travail impliquant Putilisation de mat6riaux, d'outils ou d'6quipements qui 
requierent une attention particuliere en raison de la pr6sence d'autrui. 

4. Poussi6res, vapeur, fum6e, odeurs d6sagr6ables, etc. repr6sentant un impact 
incontestablement irritant du travail et n6cessitant Putilisation ou Pinstallation 
d'appareils protecteurs. 

5. Espace de travail difficile ou restreint (situations ou it est incontestable que Pemploy6 
se sente physiquement a 1'6troit). 

6. Bruits 6lev6s (situations ou it est incontestable que Pemploy6 soit expos6 a un niveau 
sonore irritant ou 61ev6). 

7. Utilisation d'outils tranchants. 
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8. Travail execute en hauteur ou dans les 6chelles. 

9. Conduite d'un v6hicule automobile ou operation d'un vehicule motorisd. 

10. Manipulation de produits chimiques-dangereux. 

11. Contacts personnels incontestablement tendus, p6nibles ou conflictuels avec des 
personnes internes ou externes a 1'entreprise. 

12. Le travail s'effectue a un rythme rdgulier, mais a plusieurs occasions des ddlais 
contraignants doivent etre respect6s. L'employ6 fait partie d'une 6quipe et doit 
coordonner ses efforts avec les autres pour mairitenir la continuit6 des op6rations. 

ECHELLE DE FREQUENCE 

1. Occasionnellement : une fois de temps a autre la plupart des semaines. 

2. Fr6quemment : plusieurs fois par semaine la plupart des semaines. 

Total entre 0 a 2 degr61 
3 a 6 degr6 2 
7 a 11 degr6 3 
12 a 17 degr6 4 
18 et plus degr6 5 

Note : Lorsqu'on 6value un emploi a ce sous-facteur, on considere que toutes les 
installations et indications relatives a la sant6 et la s6curit6 des personnes 
sont fonctionnelles. 

PONDERATON 

1. FORMATION Degre 1 2 3 4 

 

Points 12 48 84 120 

2. EXPERIENCE 
_ 

Degr6 1 2 3 4 5^ 6 

 

Points 11 31 51 71 90 110 

3. COORDINATION Degre 1 2 3 4 

ET DEXTERITE Points 7 28 49 70 

4. AUTONOMIE Degre ' 1 2 3 4 

Points 10 40 70 100 

5. COMPLEXITE Degre 1 2 3 4 5 

Points 10 33 55 78 100 
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6. EFFORT MENTAL Degr6 1 2 3 4 

   

Points 7 28 49 70 

 

7. EFFORTS PHYSIQUES Degr6 ^ 1 2 3 4 — ^ 

  

Points 7 28 49 70 

 

8. COMMUNICATIONS Objet 

       

1 2 

    

1 10 10 

    

2 28 28 

   

Nature 3 46 64 

    

4 64 82 

    

5 82 100 

  

9. RESPONSABILITES A Degr6 1 2 3 4 5 

 

L'EGARD DES Points 15 49 83 116 150 

 

RESULTATS 

     

10. SURVEILLANCE Degr6 1 2 3 4 5 

  

Points 4 13 22 31 40 

11. MILIEU DE TRAVAIL 

       

Total entre 

 

0 a 2 : 

 

degr6 1 

    

3A6: 

 

degr6 2 

    

7 a 11 : 

 

degr6 3 

    

12 a 17: 

 

degr6 4 

    

18 et plus : 

 

degr6 5 _ 

  

Degr6 1 2 3 4 5 

  

Points -- - 7 - - 23 38 - 54 70 
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ANNEXE << J » 
REGIME DE CONGE A TRAITEMENT DIFFERE 

1. OBJECTIF 

Le regime de conge a traitement differe (ci-apres appele << regime ») vise a permettre a 
un employe syndique d'etaler son salaire sur une periode determine afin de pouvoir 
beneficier d'un conge sur une periode determine. 

2. _ REGLEMENT LEGISLATIVE LIFE AU REGIME 

a) Compagnie 
L'Employeur doit respecter le delai prevu par la loi. Les sommes differees par 
1'employe doivent lui etre versees au plus tard lors de la septieme annee suivant la 
date du debut de sa participation au regime. 

La duree maximale de sept annees - civiles represente une exigence 
gouvernementale et a preseance sur toutes les dispositions prevues au regime. 

b) Employe 
Vemploye doit commencer son conge iminediatement apres la fin de la periode de 
contribution sauf s'il y a suspension durant la periode de contribution prevue au 
regime ; le tout selon les stipulations mentionnees au paragraphe 13. 

De plus, it doit s'engager a retourner au service de 1'Employeur pour une periode 
correspondant au moins a la duree du conge. 

3. DEFINITIONS 

Compagnie » : 
Videotrori ltee 

Contrat w 
Ventente intervenue entre 1'Employeur et 1'employe, sous forme ecrite, qui 
couvre les modalites et dispositions applicables au regime. << Duree de la 
periode de conge » : Le temps ou le nombre de mois de la periode de conge. 

Durk de participation au regime » : 
La periode de temps ou le nombre d'annees qui inclut la periode de contribution 
et la periode de conge. 

Employe regulier*» : 
Un employe a temps plein ou .a temps partiel qui a complete sa periode de 
probation. 
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« Periode de conge w 
La p6riode durant laquelle un employe est en conge. 

« Periode de contribution >> : 
La periode durant laquelle un employe differe un pourcentage de son salaire. 

« Regime >> : 
Le r6gime comprend deux (2) parties, soit une periode de contribution et une 
(1) periode de conge. 

« Salaire brut reel >> : 
Le salaire brut de 1'employe applicable a son poste. 

« Salaire brut verse >> : 
Le salaire brut reel moins les contributions au r6gime. 

« Syndicat >>: 
Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2815. 

4. CONDITIONS D'ADMISSIBILITE 

Pour etre admissible au regime,l'employe doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) .Etre un employe r6gulier. 

b) Avoir fait deux (2) ann6es de service continu au sein de 1'Employeur avant la 
soumission de la demande de participation au regime. 

c) Etre un employe actif, c'est-a-dire etre au travail lors de 1'entr6e en vigueur du 
contrat ou de sa signature. 

5. DUREE DE PARTICIPATION AU REGIME 
La duree de participation au regime peut etre d'un (1), deux (2), trois (3), quatre (4), 
cinq (5) ou six (6) ans. Elle peut cependant etre prolongee dans certains cas specifiques, 
tel qu'il est pr6vu au present regime. La duree de participation au regime, y incluant 
les prolongations, ne peut en aucun cas excdder sept (7) ans. De plus, le cumulatif des 
prolongations ne doit pas exc6der un (1) an. 

6. DUREE DE LA PERIODE DE CONGE 
La duree de la periode de conge peut etre de trois (3) mois a un (1) an. 

7. PARTICIPATION 
Pour participer au regime, 1'employe r6gulier doit faire une demande 6crite en 
precisant : 

a) La duree de participation au regime ; 
b) La date d' entrde en vigueur du d6but de la periode de conge ; 
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c) La duree de la periode de conge. 

Ces modalites doivent faire l'objet d'une entente avec 1'Employeur et etre consignees 
sous forme de contrat 6crit. Ce contrat doit inclure les dispositions du present regime. 
Des changements ult6rieurs peuvent etre apportes au contrat, sujets a 1'accord de 
1'Employeur. Une copie du contrat doit etre transmise au Syndicat pour information. 

8. RETOUR AU TRAVAIL 
A 1'expiration de la periode de conge,l'employd regulier doit retourner au service de 
1'Employeur pour une periode correspondant au moins a la duree de la periode de 
conge. Toutefois, si le poste que 1'employ6 regulier detenait au moment de son depart 
nest plus disponible, l'employ6 regulier peut se prevaloir des dispositions relatives a la 
procedure de deplacement prevue aux paragrapher 6.09 a 6.11 de la convention 
collective. 

9. DESISTEMENT DE L'EMPLOYE REGULIER A LA PARTICIPATION AU 
REGIME 
L'employe regulier qui decide de participer au regime s'engage a respecter le contrat 
intervenu avec 1'Employeur, c'est-a-dire a diffsrer son salaire et a se prevaloir de sa 
pdriode de conge. Cependant,l'employe regulier peut mettre fin a sa participation au 
regime. Il doit a cet effdt faire parvenir un avis ecrit a 1'Employeur au moins trente 
(30) jours avant que ne prenne fin sa participation au regime. Un employ6.qui s'est 
ainsi ddsiste ne peut s'inscrire a nouveau au regime avant une pdriode minimale de trois 
(3) ans de la date de son desistement. 

Nonobstant ce qui precede, en cas de greve ou lock-out, 1'employd peut decider 
suspendre 1'entente ou d'y mettre fin, le cas 6ch6ant, l'Employeur remet les sommes 
prdlevdes a 1'employe. 

10. REGIME 
a) L'Employeur s'engage a remettre un rapport annuel des sommes prelevees sur le 

salaire de 1'employ6 

b) Lors de la prise du conge,l'Employeur versera a 1'employ61'equivalent du montant 
pr6lev6 reparti de faeon 6gale sur chaque paie. 

11. MODALITA D'APPLICATION 
Aux fins de ce regime, a moins de dispositions contraires et specifiques a cet effet, le 
conge est considers comme un conge sans solde pour l'application des conditions de 
travail incluses dans la convention collective. 

Le cong6 du regime ne peut etre pris dans 1'ann6e ou 1'employe prend sa retraite ou 
dans celle qui la precede. 

a) Remuneration 

i) Salaire brut verse 
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Pendant la periode de contribution, 1'employe regulier regoit un pourcentage de son 
salaire brut reel, selon le tableau suivant : 

CONGE A TRAITEMENT DIFFERS 

Duree du conge 
Duree de participation 

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 
3 mois 75% 87,50% 91,67% 93,75% 95,00% 95,83 
4 mois _ 83,33% 88,89% 91,67% 93,33% 94,44% 
5 mois _ 79,16% 86,11% 89,58% 91,67% 93,06% 
6 mois _ 75,00.% 83,34% 87,50% 90,00.% 91,67% 

7 mois _ 70,80% 80,53% 85,40% 88,32% 90,28 

8 mois _ 

 

77,76% 83,32% 86,60% 88,89 

9 mois _ 

 

75,00% 81,25% 85,00% 87,50 
10 mois _ 

 

72,22% 79,15% 83,32% 86,11% 
11 mois 

   

77,08% 81,66% 84,72% 

12 mois 

   

75,00% 80,00% 83,33 % 

Ce pourcentage est calcule sur le salaire brut reel en tenant compte de la revision 
annuelle des echelles salariales et de la progression d'echelon, le tout conformement 
aux dispositions prevues dans la convention collective. 

ii) Primes et temps supplementaire 

Pendant la periode de contribution,l'employe regulier regoit integralement les 
primes qui sont applicables a son poste et le calcul du temps supplementaire 
est effectue sur la base de son salaire brut reel. 

Lors de la periode de conge, 1'employe regulier ea droit A aucune prime ou 
autre montant qui lui seraient verses alors qu'il etait au travail. 

b) Regimes gouvernementaux et deductions a la source 
Durant la periode de contribution de 1'employe regulier,l'Employeur, doit verser 
des cotisations a Passurance-emploi et a la CSST calculees sur la base du salaire 
brut reel de 1'employe regulier. 

Cependant, le calcul des remises pour le Regime de rentes du Quebec et le 
Regime d'assurance maladie du Quebec de meme que les deductions A la source 
(impot federal, provincial, etc.) doit titre effectue en se basant sur le salaire brut 
verse A 1'employe regulier. 

Durant la periode de conge, 1'Employeur ne verse aucune cotisation A 
1'assurance-emploi et A la CSST. Cependant, 1'Employeur effectue les remises 
necessaires au Regime de rentes du Quebec et au Regime d'assurance maladie du 
Quebec et les deductions a la source, en se basant sur le montant verse A 1'employ6 
regulier durant sa periode de cong6. 
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c) Cotisations syndicales 
Durant la periode de contribution -t durant la periode de conge, 1'employe 
regulier devra payer ses cotisations syndicales tel qu' it a ete determine par le 
Syndicat. 

d) Regime de fonds de pension 
Pendant la periode de contribution, la cotisation de 1'employe regulier et celle de 
1'Employeur au regime de fonds de pension sont calculees en fonction du salaire 
brut reel de 1'employe regulier. Cette contribution ne peut toutefois exceder 18 % 
du salaire brut reel. 

Lors de la periode de conge,l'employe et 1'Employeur ne peuvent contribuer au 
regime de retraite. 

e) Prestations maladie de courte et de longue duree 
Dans le cas ou une invalidite non occupationnelle survient pendant la periode de 
contribution au regime, les dispositions suivantes s'appliquent : 

i) Tant que 1'employe compense ses journees d'absence a mane sa banque de 
maladie, selon les dispositions de Particle 9 de la convention collective, sa 
contribution au regime se poursuit. . 

ii) Des que les dispositions prevues en i) ne s'appliquent plus, la periode de 
contribution au regime est suspendue. 

iii) Si l'invalidite se prolonge plus d'un (1) an, alors le regime cesse et les 
sommes detenues par 1'Employeur sont remboursdes a 1'employe regulier. 

Les primes requises par 1'assureur pour 1'assurance salaire de longue duree, durant 
la periode de contribution et durant la periode de conge, seront basees sur le 
salaire brut reel de 1'employe regulier. 

f) Regime d'assurance collective 
Pendant la periode de contribution, les primes mensuelles du regime d'assurance 
collective sont defrayees selon les modalites des paragraphes 13.01, 13.02 et 
13.03 de la convention collective et les employes sont couverts par le regime. La 
protection de l'assurance vie de 1'employe est basee sur le salaire brut reel. 

Pendant la periode de conge, 1'employe regulier peut maintenir son adhesion au 
regime d'assurance collective, a la condition Wen defrayer les coots a 100 %. 

Les protections de 1assurance invalidite long terme et de. l'assurance vie de 
1'employe sont basees sur le salaire brut reel. 
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g) Vacances annuelles 
1. Pendant la periode de contribution, les vacances annuelles sont r6mun6r6es 

en fonction du salaire brut verse. 

2. Aucun cong6 de vacances annuelles n'est accorde pendant que 1'employ6 est 
en periode de cong6. 

3. Les vacances annuelles qui suivent la fin de la periode de participation sont 
r6mun6r6es en fonction du salaire brut reel. 

4. Avant le debut du cong6 a traitement diff&6, 1'employ6 doit prendre les 
vacances durant cette ann6e au prorata du temps travaille qui precede son 
d6part. 

A son retour, 1'employe doit prendre les vacances au prorata du temps 
travailie pour le reste de 1'ann6e en cours. Vexcedent sera pris 1'annee 
suivante. 

5. Pour 1'annee durant laquelle se situe un cong6, les benefices de vacances sont 
allou6s au prorata du temps travaille. 

h) Conge de maladie 
Pendant la periode de contribution, les jours de cong6 de maladie non utilises 
sont r6mun6r6s sur la base du salaire brut r6el. 

Durant la periode de cong6, 1'employ6 r6gulier n'a pas droit aux conges de 
maladie. Le nombre, pour une annee, de journ6es de maladie pour lequel it se 
qualifie est reduit au prorata de la periode de conga a 1'interieur de cette meme 
annde. 

i) Conge sans solde 
Pendant la periode de contribution,l'employ6 r6gulier qui est en cong6 sans solde 
voit sa participation au regime suspendue. Au retour, elle est prolongee d'une 
duree equivalente a celle du cong6 sans solde. La periode de cong6 sans solde 
ne peut exceder un (1) an. Un cong6 sans solde de plus d'un (1) an met fin a la 
participation au regime. 

j) Conge avec solde et feries 
Pendant la periode de contribution, les conges avec solde et f6ri6s sont r6mun6r6s 
selon le salaire brut verse. 

Cependant, durant la periode de cong6, 1'employ6 r6gulier n'a pas droit aux 
conges avec solde ni aux conges feries. 

k) Credits de cong6 
Lors de la periode de contribution, les credits de reprise de temps en lieu du 
paiement du temps suppl6mentaire sont r6mun6r6s selon le salaire brut reel. 
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1) Cong6 de maternit6 
Durant la periode de contribution, la participation au regime est suspendue dans 
le cas du cong6 de maternit6 et des congas pr6vus a Particle 12 de la convention 
collective. Au retour, la participation au regime est prolong6e dune dur6e 
6quivalente au cong6. Durant le cong6 de maternit6 pr6vu au paragraphe 12.07 
de la convention collective, la prestation pr6vue aux paragraphes 12.17 a 12.19, 
lorsqu'elle trouve application, est 6tablie sur la base du salaire brut reel. 

Toutefois, si un conga prdvu a Particle 12 survient avant le debut de la pdriode 
de cong6 du r6gime,1'employ6 peut mettre fin au rdgime. Les sommes d6tenues 
par 1'Employeur sont remboursdes a 1'employd. 

m) Accident de travail 
Pendant la pdriode de contribution, un employe r6gulier qui devient invalide a la 
suite d'une lesion professionnelle ou d'un accident de travail remit une prestation 
bas6e sur son salaire brut reel et sa participation au regime est suspendue. Si 
l'invalidit6 se prolonge plus d'un (1) an, alors le regime cesse et les sommes 
d6tenues par 1'Employeur sont remboursdes a 1'employd. 

n) Mise i pied 
Dans le cas oii l'employ6 r6gulier est mis a pied, le regime est suspendu a la date 
de mise a pied et si la mise a pied dure plus de trois (3) mois, les sommes d6tenues 
par 1'Employeur sont remboursdes a Pemploy6. 

o) Anciennete 
Durant la periode de contribution,l'employ6 r6gulier conserve et accumule son 
anciennet6. 

Durant la pdriode de cong6, l'employ6 r6gulier cumule de l'anciennet6 comme 
pr6vu au paragraphe 21.06 de la convention collective. 

p) Mutation, promotion ou changement de statut 
Lors d'une mutation, d'une promotion, d'une r6trogradation ou d'un changement 
de statut,l'employ6 r6gulier continue sa participation au regime, en autant qu'il 
satisfasse aux conditions d'admissibilit6. Si 1'Employeur ne peut maintenir la 
participation de 1'employ6 r6gulier au regime, elle devra mettre un terme au 
regime. 

q) Bris du contrat pour raison de renvoi, de saisie de salaire ou de d6ces 
Advenant le renvoi, la saisie de salaire ou le d6ces de 1'employ6 r6gulier, le 
contrat prend fin et : 

- Si la pdriode de cong6 n'a pas W prise, les sommes d6tenues par 1'Employeur 
sont rembours6es a 1' employ6. 
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- Si la periode de conge est en cours, les sommes detenues par 1'Employeur sont 
remboursees a 1'employe. L'Employeur teindra compte des sommes revues 
par 1'employe regulier durant la periode de conge. 

12. LIMITES DES AVANTAGES 
L'employe qui est effectivement en periode de conge ne beneficie d'aucun avantage 
accorde aux employes au travail sauf ceux specifiquement enumeres dans la presente 
entente. Durant la periode ou it est en conge, 1'employe ne peut recevoir de son 
Employeur ou de ses filiales que son salaire differe en vertu du present regime. I1 est 
convenu toutefois que 1'employe conserve les privileges du service du cable dans la 
mesure ou it revient au travail pour une periode au moins egale a son conge, faute de 
quoi, it est redevable du cout du service, pour la periode du conge. 

13. QUANTUM DE PARTICIPATION 
Un maximum de dix (10) employes peut se prevaloir simultanement d'un conge a 
traitement differe avec un maximum d'un (1) employe par fonction dans chaque 
localite ou service. 

(Sujet a approbation par Revenu Canada) 
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ANNEXE « K » 
CONTRAT TYPE — REGIME DE CONGE A TRAITEMENT 
DIFFERE 

Contrat intervenu entre : VIDEOTRON LTEE 

et 

(NOM DE L'EIVIPLOYE) 

Les parties aux presentes conviennent de 1'entente et des modalites suivantes : 

- DUREE DE PARTICIPATION AU REGIME DE CONGE A TRAITEMENT 
DIFFERS: 

La duree de participation au regime de conge a traitement differe sera de 

- DUREE DE LA PERIODE DE CONGE : 

La duree de la periode de conge sera de 

- POURCENTAGE DU SALAIRE : 

Le pourcentage de salaire brut reel applicable pendant la periode de contribution au 
regime de conge a traitement differe sera de %. 

- DATES APPLICABLES 

La periode de contribution au regime de conge a traitement differe debute le 
et se termine le 

La periode de conge debute le et se 
termine le 

- DESISTEMENT DE VEMPLOYE REGULIER AU REGIME DE CONGE A 
TRAITEMENT DIFFER-t: 

L'employe regulier qui decide de participer au regime s'engage a respecter le contrat 
intervenu avec 1'Employeur, c'est-a-dire a differer son salaire et a se prevaloir de sa 
periode de conge. 

Cependant, 1'employe regulier peut, en tout temps, mettre fin a sa participation au 
regime. Il doit a cet effet faire parvenir un avis ecrit a FEmployeur au moins trente 
(30) jours avant que ne prenne fin sa participation au regime. Un employe qui s'est 
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ainsi d6sist6 ne peut s'inscrire a nouveau au r6gime avant une p6riode minimale de trois 
(3) ans de la date de son d6sistement. 

SAISIE DE SALAIRE : 

Si Pemploy6 r6gulier fait Pobjet dune saisie de salaire au cours du r6gime de cong6 a 
traitement diff&6, sa participation sera annuke et elle sera vis6e par les dispositions 
pr6vues au point 11 q) du r6gime. 

BRIS DE CONTRAT : 

En cas de bris de contrat, les sommes d6tenues par 1'Employeur sont rembours6es a 
1'employ6 r6gulier. 

Il est entendu que Pensemble des dispositions pr6vues au r6gime de cong6 a traitement 
diff&6 fait partie int6grante du pr6sent contrat. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign ce e jour du mois de 20 

Employ6 

Compagnie 
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LETTRE D'ENTENTE No 1 
MAINTIEN DES EMPLOIS 

Les parties aux presentes conviennent de ce qui suit : 

1. Sous reserve des dispositions de la convention collective applicables, notamment 
Particle 6,04,1'Employeur peut mettre en place des programmes volontaires de 
r6duction des effectifs generaux ou cibles a certaines fonctions. Ces programmes 
sont prealablement soumis au Syndicat et peuvent viser des reductions temporaires 
(ex.: conges a des fins.  de formation) ou permanentes d'effectifs (ex.: preretraite, 
depart volontaire). 
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LETTRE D'ENTENTE No 2 
PRINCIPES SPECIFIQUES SOUS-TRAITANCE 

Nonobstant les dispositions de Particle 2.10 et suivants de la convention collective, les 
parties conviennent que des modalit6s suivantes pour la dur6e de la convention collective : 

1. InOnierie 

1.1 Projets specifiques 

On entend par « Projet Sp6cifique » un projet de grande envergure comprenant un d6but 
et une fin, avec une mont6e en charge momentan6e necessitant la cr6ation d'6quipes 
d6di6es. 

Les projets sp6cifiques pourront titre effectu6s en sous-traitance sans titre comptabilis6s 
dans les ratios de sous-traitance, dans les seuls cas ou les parties en conviennent. 

A d6faut d'entente entre les parties a 1'effet qu'un projet repond a la definition de «Projet 
Sp6cifique » au sens des dispositions de la pr6sente entente,l'Employeur pourra deposer 
un grief patronal et soumettre le litige a un arbitre de grief dans le cadre d'un processus 
d'arbitrage acceler6. Le fardeau de preuve appartient a 1'Employeur. 

Dans Fintervalle d'une d6cision de 1'arbitre, les heures effectu6es par un sous-traitant dans 
le projet ne sont pas consid6r6es comme des lieures assujetties a un projet 
sp6cifique. Advenant que la d6cision de Farbitre est a 1'effet que le projet est consid6r6 
comme un projet sp6cifique, 1'Employeur corrige ses rapports de sous-traitance 
r6troactivement a la date de d6but du projet. 

Il est entendu que le d6ploiement des nouveaux sites TSF et le d6ploiement de la 
technologie Samsung sur les sites existants pour le programme LTE — A 5G sont 
consid6r6s comme des projets sp6cifiques, et ce, jusqu'a sa mise en operation (tour, 
antenne, shelter). 

Les parties conviennent que le d6ploiement de la technologie Samsung sur les sites 
existants pour le programme LTE — A 5G ne comprend pas la mise a niveau des 616ments 
existants pour accueillir cette technologie, sauf pour les interventions n6cessitant des 
corps de m6tier specialis6s (electriciens, grutiers, etc.). 

De plus, les projets hors couverture r6gionale / extension (hors r6gion d6finie, par la carte 
des regions a 1'annexe A) sont aussi consider6s comme des projets sp6cifiques, et ce, 
jusqu'a la mise en operation. 

L'Employeur devra fournir mensuellement un rapport des heures reli6es a tous les projets 
sp6cifiques. 
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Participation des employes syndiques aux projets specifiques : 

L'Employeur s'engage a faire participer les employes aux projets specifiques via des 
equipes dediees aux fins 'de formation et d'apprentissage dans le but d'effectuer les 
operations futures, notamment dans les cas de deploiement de nouvelle technologie. A cet 
egard, la lettre d'entente No 5 s' applique. 

1.2 Construction et conception 

a) Le ratio de base autorise de sous-traitance pour les functions ou groupes de 
functions prevues a Pannexe « A » de la lettre d'entente 2 est de 30 % jusqu'au 
renouvellement de la convention collective. 

b) Il y a suspension des regles de comblement en vertu des depassements du ratio 
de 20 % de sous-traitance prevue a la convention collective, sauf dans le cas 
ou it y aurait depassement du ratio de 30 % jusqu'au renouvellement de la 
convention collective. 

c) L'Employeur s'engage a maintenir le nombre de postes en place a la date de 
la signature telle qu'etablie dans 1'annexe « A » de la lettre d'entente 2, et ce, 
jusqu'au renouvellement de la convention collective, tant qu'il y aura de la 
sous-traitance dans les fonctions. 

d) Lorsqu'il y a de la sous-traitance dans les fonctions, les postes vacants a la 
suite de 1'attrition sont pourvus, et ce, jusqu'au renouvellement de la 
convention collective. 

e) En contrepartie, des ratios de sous-traitance excedentaire consentis par la 
presente, 1'Employeur s'engage a faire les efforts necessaires prevus 
notamment a la lettre d'entente No 5 et a Particle 2.07 de la-convention 
collective au niveau de la formation de ses employes afin d'assurer le maintien 
et le developpement de 1'expertise de ses employes. 

1.3 Travaux en hauteur 

Pour les interventions et la formation des travaux en hauteur, les modalites suivantes 
s'appliquent 

a) Intervention : 
■ Lors de pannes majeures de premiere ligne,l'Employeur peut faire 

intervenir les techniciens intervention equipement et les techniciens 
telecommunications, regions qualifiees selon 1'alinea b); 

■ Pour les interventions necessitant des corps de metier specialises 
(electriciens, grutiers, etc.)1'Employeur peut avoir recours a la sous-
traitance sans limites. Par opposition : les connecteurs seront 
calcules dans le ratio de sous-traitance, le cas echant. 
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A la signature de Fentente, 1'Employeur comblera 2 postes de technicien intervention 
rdseau. 

b) Formation 
■ La formation pour le travail en hauteur est disponible pour 

Fensemble du personnel de la fonction; 

■ Seul le personnel qui rdussit la formation sera appeld a rdaliser ce 
type de travail; 

■ Aucun des employes ddja a Femploi dans la fonction ne sera 
discrimin6 pour les travaux autres que ceux en hauteur du fait de ne 
pas avoir rdussi sa formation ou de ne pas avoir soumis sa 
candidature. 

1.4 Technicien reseau alimentation primaire 

Pour la fonction de technicien rdseau alimentation primaire / operations, 1'Employeur 
consent a maintenir un plancher d'emploi de 7 postes. 

2.Oualite technique 

a) Le ratio de base autorisd de sous-traitance pour les fonctions ou groupes . de 
fonctions prdvues a 1'annexe « A » de la lettre d'entente 2 est de : 

■ 47 % jusqu'au 31 ddcembre 2021; . 
■ 44 % jusqu'au 31 ddcembre 2022; 
■ 40 % par la suite. 

b) II y a suspension des regles de comblement en vertu des ddpassements du ratio de 
sous-traitance prdvus a la convention collective, sauf dans le cas ou it y aurait 
ddpassement des ratios mentionnds prdcddemment, et ce, jusqu'au 31 ddcembre 
2023. 

c) L'Employeur s'engage a maintenir le nombre de postes en place au 31 ddcembre 
2020 tel qu'6tabli dans 1'annexe « A » de la lettre d'entente 2, et ce, jusqu'au 31 
ddcembre 2023 ou tant que 1'Employeur ne respecte pas les ratios consentis. 

d) Lorsqu'il y a de la sous-traitance dans les fonctions, les postes vacants a la suite 
de Fattrition sont pourvus, et ce, jusqu'au 31 ddcembre 2023 ou tant que 
1'Employeur ne respecte pas les ratios consentis. 

3. Centres contacts clients 

a) Le ratio de base autorisd de sous-traitance pour le groupe de fonctions prdvu a 2.19 
de la convention collective est de : 
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■ 45 % jusqu'au 31 d6cembre 2021 
■ 42 % jusqu'au 31 d6cembre 2022; 
■ 40 % par la suite; 

b) Il y a suspension des r6gles de comblement en vertu des d6passements du ratio de 
sous-traitance pr6vus a la convention collective, sauf dans le cas ou it y aurait 
d6passement des ratios mentionn6s prec6demment, et ce, jusqu'au 31 d6cembre 
2023. 

c) L'Employeur s'engage a maintenir le nombre de postes en place au 31 d6cembre 
2020 tel qu'etabli dans 1'annexe « A » de la lettre d'entente 2, et ce, jusqu'au 31 
d6cembre 2023 ou tant que 1'Employeur ne respecte pas les ratios consentis. 

d) Lorsqu'il y a de la sous-traitance dans les fonctions, les postes vacants a la suite 
de 1'attrition sont pourvus, et ce, jusqu'au 31 d6cembre 2023 ou tant que 
1'Employeur ne respecte pas les ratios consentis. 
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ANNEXE « A » LETTRE WENTENTE No 2 
PRINCIPES SPECIFIQUES SOUS-TRAITANCE 

Plancher d'emploi en vertu des lettres d'ententes No 2 

Le tableau ci-dessous constitue le plancher d' emploi pour la dur6e de la pr6sente convention 
collective de la Region Ouest, dans les fonctions des Construction reseau, Conception et 
Operation service clients impact6es par la lettre d'entente No 2. 

Construction reseau Nombre de postcs 
Chef d'6quipe, mise en operation 6 

Chef d'6quipe, fusion fibre et wise en operation 2 

Technicien construction et mise en op6ration 44 

Chef d'6quipe, travaux de construction 0 

Technicien, fusion fibre et mise en op6ration 8 

Commis coordination (Sherbrooke) 1 

Commis Ing6nierie 13 

Commis installation 1 

Commis services techniques 1 

Responsable de chantiers 1 

Secr6taire senior 3 

Technicien dessinateur 0 

Technicien d6ploiement 6quipement d'acc6s 10 

Technicien d6ploiement 6quipement r6seau 6 

Technicien intervention 6quipement 14 

Technicien t616communication, r6gion 2 

Technicien transfert 6 

Technicien vid6o 0 

Total Construction reseau 118 
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Agent Bureau de projet Ingenierie 5 
Agent de coordination 14 

Agent de liaison 14 
Agent intra-bdtiment 5 
Commis administratif 1 
Commis ingdnierie 20 
Commis services techniques 1 
Concepteur civil 9 
Concepteur rdseau 58 
Concepteur telecom 10 
Concepteur-coordonnateur 6 
Secrdtaire senior 2 
Spdcialiste gdomatique 2 
Technicien dessinateur 6 
Agent sr, droit de passage 1 

  

Operations Service Clients = ' '"=r `', Nombre e, ]p 

Conseiller ventes service apres-vente (SAC niv 1) 510 
Conseiller ventes r6sidentielles et distr. (SAC activation). 29 
Conseiller STC 361 
Conseiller STC / quart de nuit 17 
Conseiller Contr6le de Qualit6 49 
Conseiller senior.  SAC/CQ 58 
Conseiller senior STC 46 

Conseiller adm. SAC/Courrier 6lectronique 65 
Conseiller STC/courrier 6lectronique 22 

Commis contr6le de la qualit6 1 
Technicien installation-service 482 

Technicien installation-service niveau 2 19 

Total Operation Services Clients -4659::x;; 

Le nombre de postes a 6td determine en fonction de la liste d'anciennet6 au 31 ddcembre 
2020. 
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LETTRE D'ENTENTE No 3 
FLEXIBILITE PROVINCIALE ET SOUS-TRAITANCE/ 
CONCEPTION AFFAIRES ET TECHNIQUE AFFAIRES 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

La presente entente s'echelonne a partir de la date de la signature jusqu'au 
renouvellement de la convention collective. 

Les Syndicats permettent la mobilite des travailleurs specialises sur la totalite du 
territoire, et ce, nonobstant la portee juridictionnelle des quatre (4) certificats 
d' accreditation ; 

L'Employeur s'engage, en autant que le volume d'affaires le justifie pour chacune des 
unites d'accreditation syndicale, a dispenser la formation necessaire a 1'acquisition des 
nouvelles habiletes technologiques ainsi que la formation n6cessaire au transfert et a la 
maitrise des connaissances ; 

A cette fin, les modalitds suivantes s'appliquent : 

Flexibilite nrovinciale 

1. Il est loisible a 1'Employeur d'effectuer, dans les fonctions prevues a 2.17 et 2.18 de 
la convention collective, des assignations de taches physiquement effectu6es dans 
une autre juridiction. Aux fins de contr6le, un rapport mensuel de mobilite inter-
accr6ditations est depose aux Syndicats ; 

2. Au terme de la presente entente, si le volume d'affaires n'a pas genre en region 
suffisamment de travail,l'Employeur peut effectuer des assignations de taches dans 
une autre juridiction. Aux fins de contr6le, un rapport mensuel de mobilite inter-
accr6ditations est depose aux Syndicats ; 

3. Les parties se rencontrent annuellement, ou au besoin, afin d'dvaluer les besoins de 
formation, quantifier la creation de postes, determiner les taches pouvant dire 
int6grees aux certificats existants et departager, s'il y a lieu, les juridictions. 

4. Si un ddploiement necessite des effectifs superieurs a ceux disponibles dans une 
region donne, le recours exc6dentaire a la sous-traitance n'est pas comptabilise aux 
fins du calcul, si le Syndicat est avis6 au pr6alable. 

Toronto 

A Toronto, la pratique actuelle en matiere de sous-traitance demeure inchangee. 
La presente entente a pour seul objet d'dtablir ce qui precede et n'a pas pour 
consdquence de modifier Tune ou 1'autre des dispositions des conventions collectives 
en vigueur. 
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LETTRE D'ENTENTE No 4 
DEMENAGEMENT 

Compte tenu de 1'6tendue de nos territoires et dans le but d'dviter des ddmdnagements 
inutiles tout en permettant une mobilit6 int6ressante, les modalit6s de d6m6nagement sont 
r6gies par les conditions suivantes 

L'employd en service d'attente qui obtieni un poste daps une localit6 d'une autre r6gion ne 
sera pas dans 1'obligation de ddm6nager s'il rdpond a Tune ou 1'autre des conditions 
suivantes : 

i) Demeurer a l'int6rieur des limites du territoire desservi par la localit6 ; 

ii) Demeurer a l'int6rieur d'un rayon de vingt (20) kilom6tres a vol d'oiseau ou a 
moms de trente (30) minutes en voiture de 1'adresse d'affaires de l'Employeur 
ou it doit se pr6senter au d6but et a la fin de son quart de travail, s'il choisit de 
demeurer a 1'extdrieur du territoire desservi par la localit6 a laquelle it est 
rattach6. 

L'employ6 en service d'attente qui ne rencontre pas Tune des conditions indiqudes ci-dessus 
ou 1'employ6, qui, a la suite d'une mise a pied, d'un d6placement ou d'un transfert n'a pas 
d'autre choix, car it ne peut d6placer dans sa r6gion et a moins de cinquante (50) kilom6tres 
du lieu de travail qui 6tait le sien avant le d6placement, peut se pr6valoir de la proc6dure 
pr6vue pour les d6m6nagements et 1'Employeur rembourse jusqu'a concurrence de mille 
trois cents dollars (1 300 $) des frais admissibles sur pr6sentation des pi6ces justificatives. 
Cette proc6dure ne s'adresse pas aux employds qui postulent un poste affich6. 
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LETTRE D'ENTENTE No 5 
DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 

A -  Cheminement de carriere 

1. Dans 1'objectif de permettre a ses employes de planifier leur carriere, 1'Employeur 
s'engage a developper, a titre informatif, un cheminement de carriere sous la forme 
d'un tableau d'equivalence y incluant les prerequis et elements de formations requis 
par fonction. 

2. Ce tableau sera remis au comite de formation pour utilisation par tous les employes. 

B. Formation en dehors des heures de travail 

Secteurs de 1'ingenierie et de la qualite technique 

1. Afin de developper les competences specifiques requises et offrir des opportunites 
professionnelles aux employes,l'Employeur elabore et dispense, de concert avec une 
institution collegiale reconnue, un plan de formation de « niveau 1 », « niveau 2 » et 

niveau 3 >>. 

2. L'Employeur donnera prioritd selon 1'anciennete parmi les personnes candidates au 
moment de la confection de la liste. Il est convenu qu'une personne qui refuse a son 
rang, sera retiree de la liste et devra attendre a la confection de la prochaine liste pour 
poser sa candidature a nouveau. Il est entendu que la liste doit &re epuisee avant que 
1'Employeur Wen confectionne une nouvelle liste. 

3. L'Employeur s'engage a ouvrir deux groupes de « niveau 1 » et un groupe de 
niveau 2 » dans les deux premieres annees de la convention collective. De plus, it 

s'engage a consulter le comite de formation avant de planifier 1'ouverture des groupes 
de formation. 

C. Reconnaissance des prerequis et examens 

Secteurs de Pingenierie et de la qualite technique 

1. 11 est entendu que l'Employeur reconnaitra les examens de qualification des 
institutions Teccart et CEGEP (AEC, DEC ou evaluation minimale des cours requis 
par 1'Employeur pour la fonction sans Pobtention de AEC ou DEC) aux fins de 
qualification de prerequis des fonction. 

2. L'Employeur evaluera la possibilite de permettre a un employe possedant une 
experience personnelle suffisante'd'etre admis au test d'equivalence pour le cours. 

niveau 1 » et « niveau 2 ». Si Pemploye reussi le test, it sera considers posseder les 
prerequis qui est prealable a un eventuel test de secteur. 

170 



3. Cette reconnaissance n'a pas pour effet de dispenser 1'employe de passer le test prevu 
A Particle 27.12 de la convention collective ni de dispenser 1'employe de reussir la 
periode d'essai; 

4. Tout employe ayant reussi un test est exempte de refaire le test pour une periode de 
quarante-huit mois (48) mois pour 1'obtention d'un meme poste. Il en est de meme 
pour 1'employe qui veut revenir dans une fonction qu'il a occupee dans les deniers 
quarante-huit mois (48). 

5. Afm de garantir la transparence et 1'impartialite dans la correction des tests, 
1'Employeur s'engage a anonymiser lesdits tests 'et a identifier des correcteurs 
independants. 

L'Employeur s'engage a donner une retroaction permettant aux personnes le desirant de 
savoir leurs points forts et leurs points faibles. 

D. Formation par 1'Employeur 

Secteur ingenierie 

Pour le secteur ingenierie,l'Employeur s'engage a former aumoins 60 % de ses employes 
pour lesquels la formation est requise, dans un secteur tel que defini a Particle 3.24 de la 
convention collective avant que la formation des sous-traitants ne debute. 

Il est entendu que pour la fonction concepteur,l'Employeur, formera 60 % de ses employes 
qui travaillent dans des programmes pour lesquels la formation est requise avant que la 
formation des sous-traitants ne debute. 

Les parties conviennent que la formation aux personnels doit tendre vers 100 % dans une 
fonction et 1'Employeur fournira au besoin 1'echeancier de la formation au syndicat. 

Secteur de la qualite technique 

Pour le secteur de la qualite technique, 1'Employeur s'engage a former en priorite ses 
employes par localite. Les parties conviement que la formation aux employes doit tendre 
vers 100 % et 1'Employeur fournira au besoin 1'echeancier de la formation au syndicat. 
Cependant, 1'employeur pourra debuter la formation de ses sous-traitants avant d'avoir 
complete la formation de tous ses employes. 

Dans des activites a faible volume, 1'Employeur procedera par equipes dediees 
d'employes, lesquelles seront formees en priorite pour accomplir ces activites. A cet'effet, 
Particle 31 s'applique, 
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Centres contacts clients — residentiels 

Pour les centres de contacts clients, 1'Employeur s'engage a former en prioritd ses 
employds par fonction. Les parties conviennent que la formation aux employds doit tendre 
vers 100 % et 1'Employeur fournira au besoin 1'6ch6ancier de la formation au syndicat. 
Cependant, 1'Employeur pourra ddbuter la formation de ses sous-traitants avant d'avoir 
compldtd la formation de tous ses employds. 

Dans des activitds a faible volume, 1'Employeur procddera par dquipes dddides 
d' employds, lesquelles seront formdes en prioritd pour accomplir ces activitds. A cet effet, 
Particle 31 s'applique. 
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LETTRE D'ENTENTE No 6 
CENTRES D'APPELS 

Fonctions vis6es par la pr6sente : 
- Conseiller STC —communications 6lectroniques 
- Conseiller STC - 
- Conseiller STC - quart de nuit 
- Conseiller senior STC 
- Conseiller senior SAC 
- Conseiller ventes et service apres ventes 
- Conseiller administratif SAC/communications electroniques 
- Pr6pos6 perception des comptes 
- Conseiller ventes r6sidentielles et distribution (ligne partenaire) 
- Conseiller perception des comptes, niveau 2 
- Conseiller contr6le de qualite 
- Gestionnaire de comptes partenaires 
- Conseiller STC Affaires 
- Conseiller ventes apres ventes SAC Affaires 
- Conseiller senior SAC Affaires 
- Conseiller senior STC Affaires 

1. Virtualite 

a) En operant ses centres d'appels en mode de virtualitd, 1'Employeur s'engage a 
respecter Fimportance relative des centres d'appels r6gionaux les uns par rapport 
aux autres en tenant toutefois compte des exigences fonctionnelles. L'Employeur 
'fournit au Syndicat, une (1) fois par ann6e au 15 janvier, un rapport 6crit de la 
r6partition de la clientele et des effectifs pour chacune des r6gions desservies par 
F entreprise. 

b) En cas de conflit de travail legal affectant les employds d'un centre d'appels 
relevant d'une autre unite de n6gociation, la pr6sente entente de virtualitd ne peut 
avoir pour effet d'obliger les employds d'un centre d'appels a desservir la 
clientele normalement desservie par les membres de Funite de n6gociation en 
conflit de travail. 

2. Application particuliere de Panciennete des fonctions de centre d'appels 

Le traitement des fonctions des centres d'appels de la Rdgion Ouest s'effectue comme 
6tant une seule et meme localit6 aux fins des articles 6, 7, 8,11,16, 17, 22 et les lettres 
d'entente No 10 relative aux banques d'affectations. 
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I Comite de relations de travail sur le.suivi de la logistique daps les centres de 
contacts clients (pour toutes les fonctions prevues a la lettre d'entente) 

Les parties conviennent de la mise en place d'un comite paritaire ayant pour mandat 
de valider les regles d'attribution, de planification et de changement en matiere 
d'horaires, de temps supplementaire, de conges et de vacances. Les reunions de ce 
comite se tiennent a la demande de Tune ou 1'autre des parties. L'Employeur et le 
Syndicat s'adjoignent toute personne necessaire a la tenue de ces rencontres 

4. Creation d'un nouveau centre d'appels 

Advenant la mise en operation d'un nouveau centre d'appels dans la Region Ouest en 
cours de convention collective, les conditions de travail de la nouvelle localite devront 
faire 1'objet d'une entente entre 1'Employeur et le syndicat. 

5. Sous-traitance 

Sauf entente entre les parties, 1'utilisation de la sous-traitance ne doit pas avoir pour 
effet d'eliminer un quart de travail regulier dans Fun des centres d'appels de Videotron. 

6. Postes a temps complet 

L'Employeur s'engage a respecter une proportion minimale de soixante-quinze 
pourcent (75 %) de postes a temps complet par fonction dans chaque localite. A cette 
fin,1'Employeur procede a 1'evaluation du nombre de postes a temps complet deux (2) 
fois par annee (31 mars et 30 septembre), et s'occupe de pourvoir les postes a temps 
complet requis, selon la procedure suivante : 

a) Si le poste est comble par un employe provenant d'une autre fonction, le transfert 
sur le poste se fait immediatement ; 

b) En tout temps, un poste devenu vacant est affiche immediatement avec le meme 
statut. 

Lorsqu'a la suite d'une reduction de personnel 1'Employeur n'est plus en mesure de 
rencontrer ses besoins operationnels, du fait d'un trop grand nombre d'employes. A 
temps complet (horaires fixes)  par rapport au nombre d'employes a temps partiel 
(horaires variables),1'Employeur peut alors affecter par ordre inverse d'anciennete des 
employes a temps complet sur des horaires variables en leur assurant le nombre 
d'heures de la semaine reguliere de travail sans toutefois reduire a moins de soixante-
quinze pourcent (75 %) le nombre d'employes a temps complet continuant a beneficier 
d'horaires fixes. Le retour a des horaires fixes des employes a temps complet vises par 
cette mesure se fait par ordre d'anciennetd au fur et a mesure que le volume de travail 
le permet. 
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7. Statut de temps complet avec horaire flexible 

A la signature de la convention collective,l'Employeur procddera a la conversion des 
postes temps complet avec horaire flexible en rdgulier temps complet. Advenant qu'un 
employe refuse un poste a temps complet, it se verra octroyer par defaut un poste a 
temps partiel. 

8. Employes a temps partiel 

L'Employeur confectionne les horaires des employds a temps partiel qui sont a son 
emploi au 29 avril 2003 de fagon a leur assurer l'opportunitd de travailler le nombre 
d'heures prdvu a la semaine reguliere de travail. 
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LETTRE D'ENTENTE No 7 
TELETRAVAIL 

Attendu la convention collective intervenue entre les parties (ci-apr6s, « la convention 
collective ») ; 

Attendu toutes les lettres d'entente relatives au teletravail ; 

Attendu le contexte de la pand6mie de la COVID-19 a force 1'Employeur a placer la 
majorit6 de ses employes en tel6travail ; 

Attendu que les parties souhaitent 61argir 1'accessibilit6 au teletravail ; 

Attendu qu'il y a lieu d'6tablir les modalit6s et les conditions du t616travail. 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

Aux fins du prdsent protocole d'entente, le terme « employ6» d6signe toute personne 
couverte par un des certificats d'accr6ditation et r6gie par une convention collective. 

1. Le pr6ambule fait partie int6grante de la pr6sente entente. 

2. La pr6sente entente subroge toute autre entente concernant le t616travail ant6rieure 
A la signature de la pr6sente. 

3. Le t616travail sera offert sur une base volontaire aux employes actuellement a 
1'emploi au moment de la signature de la pr6sente entente. Cependant, la d6cision 
de 1'employ6 de faire ou non du t616travail sera permanente a moins que les 
conditions personnelles de 1'employ6 changent a un point tel que le t616travail nest 
plus viable pour 1'employ6. 

L'Employeur autorise ou non le changement de d6cision de 1'employ6 en fonction, 
du nombre de demandes et de 1'espace disponible sur les lieux de travail qu'il a 
pour accueillir le retour de 1'employ6. 

L'Employeur traite ces demandes de changement en fonction de la date d'entr6e 
(premier arriv6, premier servi). 

Dans le cas oii 1'employ6 en t616travail ne peut pas donner sa prestation de travail 
pour des raisons hors de son contr6le, -1'Employeur s'engage a lui trouver 
temporairement un espace de travail. 

4. Le t616travail ne s'applique pas aux fonctions mentionndes a 1'annexe 1 de la 
pr6sente. 

Advenant la cr6ation d'une nouvelle fonction, les parties se rencontrent pour 
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discuter de 1'accessibilite ou non au teletravail. 

5. Les employes qui travaillent dans les centres de contacts clients qui sont volontaires 
pour faire'du teletravail, le seront en mode 100 %. 

Pour les autres fonctions, ils pourront le faire soit en mode 100 %, soit sur un 
modele hybride (3 jours en teletravail / 2 jours sur les lieux du travail). 

Pour les horaires de 4 jours, le modele hybride sera 1-2 jours en teletravail et 3-2 
jours sur les lieux de travail. 

6. Pour les fonctions mentionnees a 1'annexe 2 de la presente, une presence physique 
est necessaire dans les locaux de 1'Employeur. 

Dans le cas ou it y a des besoins de presence minimum sur les lieux de travail, le 
choix des journees se fait par anciennete. 

Si les besoins de presence sur les lieux de travail de 1'Employeur ne sont pas 
combles, 1'Employeur imposera ces journees aux employes de la fonction visee, 
par ordre inverse d'anciennete en meme temps que les choix d'horaire. 

7. ,k compter de la signature de la presente entente, pour les fonctions ou le teletravail 
est possible,l'Employeur pourra proceder a ses nouvelles embauches en teletravail. 

Dans le cadre d'un changement de fonction, 1'employe devra refaire son choix 
effectue au point 3, le tout conditionnellement aux' conditions du teletravail 
applicables de sa nouvelle fonction. 

8. L'Employeur se reserve le droit de ramener sur les lieux du travail, un employe 
dont le niveau de performance et de productivite serait en dessous des attentes de 
1'Employeur. Dans tous les cas,1'Employeur etabli un plan de formation/coaching, 
incluant des objectifs, le support a 1'employe et la duree de ce plan. 

9. L'Employeur s'engage a fournir le materiel, les logiciels et les equipements de 
travail necessaires a 1'execution des fonctions du poste telles.  que : ordinateur, 
logiciels, camera et soutis. D'autre materiel, des logiciels et des equipements 
propres a un poste peuvent etre ajoutes par 1'Employeur. 

10.Le materiel, les logiciels et les equipements demeurent en tout temps la propriete 
exclusive de •1'Employeur et 1'employe doit s'en servir a des . fins d'affaires 
seulement. Its sont recuperes par 1'Employeur en cas de depart de 1'employe, lors 
de toute absence prolongee ou lorsque Pentente conjointe de teletravail prend fin. 
A defaut de retour, la valeur des equipements sera prelevee sur la paie de P employe. 

11.L'employe devra au besoin se presenter sur les lieux de son travail pour Pheure de 
debut de son quart de travail afin d'effectuer toute mise a jour ou reparation 
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d'6quipement ne pouvant titre effectu6es a distance. 

12.Les parties conviennent que la camera ne doit pas titre utilis6e a d'autres fins que 
celle reli6es a 1exercice de la fonction, notamment pour les rencontres de travail, 
la formation, le coaching,l'entrainement a la tdche, etc. L'Employeur s'engage a 
ne pas activer la camera ni le microphone de 1' employ6 a son insu. 

L'Employeur ou 1'employ6 doit informer les autres des participants de toute 
rencontre effectude par le biais d'un outil de visioconfdrence s'il desire enregistrer 
ladite rencontre. Advenant qu'un employd n'accepte pas d'etre enregistrd, it peut 
garder sa camera et son microphone ferm6s. 

Ces enregistrements doivent titre uniquement au profit des employ6s assujettis a la 
convention collective. 

13.L'employ6 b6n6ficiant d6ja du programme VIP, les coots reli6s a la connexion 
internet sont la responsabilit6 de 1'employd. 

Cependant, 1' Employeur versera sur la paie de tous les • employ6s en t616travail 
(hybrides et 100 %), une allocation de 5 $ par mois (2,41 $ par paie). 

Des que 1'Employeur pourra mettre en place l'offre VIP aux employds en t616travail 
dans le syst6me de 1' facturation, le versement de allocation sur la paie sera retir6 et 
remplac6 par le rabais de 5 $ par mois sur la facture. 

14.L'Employeur peut exiger pour certaines fonctions dont notamment les fonctions 
des centres de contacts clients, une connexion minimale de 100 Mbit. 

15.C'est la responsabilit6 de 1'employd de s'assurer d'avoir a sa residence un lieu de 
travail priv6, sans bruit de fond, sans d6rangement et distraction afin d'etre en 
mesure d'ex6cuter un travail de fagon concentr6e, productive et efficace. 

16.Les frais suppl6mentaires d'Oectricit6, d'6clairage, de chauffage et de climatisation 
s'il y a lieu sont assum6s par 1'employ6. 

17.L'employd a la responsabilit6 de fournir 1'ameublement, les accessoires tels que : 
mobilier de bureau, une chaise avec accoudoir et une lampe de travail si d6sir6e. 
Sur demande,l'Employeur avance une somme pouvant alley jusqu'a 1500 $ devant 
servir a Pachat de tels dquipements. Le remboursement doit titre effectu6 sur une 
p6riode maximale de six (6) mois. 

18.Le poste de travail de 1'employd a sa residence doit rencontrer les normes de 
1'Employeur en termes d'ergonomie et d'espace requis. Ces normes sont d6crites 
dans le document explicatif sur les conditions d'exercice du t6l6travail. 

L'employ6 doit informer 1'Employeur de 1'adresse de sa residence ou it effectue sa 
prestation de travail. 
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Un employd peut effectuer un changement d'adresse une fois par annde ou lors 
d'un dvenement de vie (ddces, separation, etc.). 

L'employd peut dgalement effectuer un changement temporaire (aller-retour) 
d'adresse par annee, et ce, en autant que 1'employd assume la totalitd des frais 
relatifs a ce changement. 

19.L'Employeur diffusera aux employes en tdldtravail 1'information utile sur les 
principes ergonomiques d'un poste de travail et retiendra au besoin les services-
d'une firme specialisee pour un support personnalise. 

20. L' employd en tdldtravail a 100 % doit se presenter sur les lieux de son travail 
lorsque requis par 1'Employeur (une a deux fois par mois). L'Employeur s'engage 
A identifier ces journees de presence sur les lieux du travail selon le prdavis prevu 
A 1' alinea 21. 

21. L'employd en tdldtravail s'engage a participer dgalement a toutes les sessions de 
formation, coaching, reunions, teleconferences et toute autre activitd requise par 
1'Employeur aux dates et lieux determines par celle-ci dans le cadre de son horaire 
normal de travail. A cette fin, 1'Employeur s'engage a donner un prdavis de cinq 
(5) jours a Pemploye sauf dans le cas de mesure disciplinaire. A la demande de son 
supdrieur immddiat,l'employe doit terminer son quart de travail sur place. 

L'Employeur privilegiera, lorsque possible, les remises de mesures disciplinaires 
de fagon virtuelle. A cet egard, les autres articles de la convention collective 
s'appliquent, notamment les clauses touchant la reprdsentation syndicate. 

A 1'exception dune urgence opdrationnelle a 1'ingenierie;  1'Employeur ne peut 
exiger le retour de 1'employ6 le jour meme. 

22. Toutes les communications de 1'Employeur avec Pemploye doivent se faire sur le 
temps de travail de 1'employe. 

Les livraisons de materiel a domicile sont effectuees dans la mesure du possible 
pendant les heures normales d'affaires, soit du lundi au vendredi de 8 h a 18 h. 

Telles livraisons doivent etre prdcddees d'un prdavis minimum de 24 heures. 

Si Pemployd doit se ddplacer dans un centre de cueillette pour recuperer un objet 
livrd, cela doit s'effectuer pendant ses heures de travail, apres entente avec son 
gestionnaire. 

Nonobstant de ce qui precede, les employes pourraient devoir transporter du 
materiel de 1'Employeur de petite taille entre la residence et le lieu du travail. 
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23.Les parties conviennent que le domicile de 1'employd demeure un endroit priv6. 
L'Employeur ne peut, sans Paccord de 1'employ6 ou sans motif valable, se rendre 
A son domicile. 

Toutefois, lorsque n6cessaire, les visites a domicile autres que celles d'un 
technicien installation-service, doivent se faire sur rendez-vous et, dans la mesure 
du possible, pendant Phoraire de travail' de 1'employ6. Si celle-ci se fait a 
1'ext6rieur de son horaire de travail, les clauses de temps suppl6mentaire 
s' appliquent. 

24.En cas d'une panne dVectricit6, d6faillance des systemes, des 6quipements ou des 
logiciels,l'employd doit imm6diatement entrer en communication avec le Service 
de support aux usagers et informer son gestionnaire. 

L'Employeur continu de rdmundrer 1'employ6 si ce dernier signifie sa volont6 de 
reprendre le travail dans le cas ou le probleme serait r6solu avant la fin de son quart 
de travail. Il doit alors demeurer disponible et reprendre le travail des la r6solution 
de la probl6matique. 

Advenant qu'il signifie son d6sir de ne pas etre disponible, it sera alors consid6r6 
en absence sans solde pour le restant de son quart de travail. 

Enfin, si la probl6matique se prolonge au-dela de la journde initiale,l'employe doit 
se pr6senter au travail le ou les jours suivants. 

25.L'Employeur mettra a la disposition du Syndicat une adresse 6lectronique unique 
pour joindre les employ6s en t616travail, permetiant ainsi la transmission des 
communiquds dmis habituellement sous format papier a 1'ensemble des employds. 

L'Employeur s'assurera que tout employd en t6ldtravail peut recevoir et envoyer 
des courriels a toutes adresses courriel avec comme domain sevl2815.com. 

Les parties conviennent qu'il est permis au Syndicat d'utiliser les outils de 
1'Employeur pour tenir des rencontres virtuelles avec des employ6s. 

Le Syndicat pourra rencontrer un groupe d'employds qui est en tdl6travail lors de 
leurs visites sur les lieux du travail ou en virtuel, et ce, deux (2) fois par annde civile 
pour un maximum de deux (2) heures. Le moment de la rencontre et le nombre 
d'employ6s rencontr6s en meme temps doivent etre convenus a 1'avance avec 
1'Employeur-1'Employeur ne peut refuser sans motif valable 

26. Il est entendu que le Syndicat pourra communiquer avec le Conseiller aux relations 
de travail afin d'obtenir de 1'information concemant les taches d'un employe en 
t616travail. Afin d'orienter la discussion, la demande du Syndicat devra titre 
accompagn6e des motifs et des faits la justifiant. 
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27.L'Employeur s'engage a fournir au Syndicat mensuellement la liste des horaires de 
retour au travail des employes en teletravail des centres de contacts clients. 

Pour les autres secteurs,l'Employeur fourni 1'information au syndicat sur demande. 

28.Tout travail fait par 1'employe pour 1'Employeur a partir de sa residence doit etre 
depose dans les repertoires du reseau de 1'Employeur et etre accessible par son 
supeneur immediat et, s'il y a lieu, ses collegues de travail. 

29.Les parties conviennent de proceder annuellement a une evaluation conjointe 
portant sur les modalites d'application du teletravail. Tout changement doit faire 
1'objet d'une entente ecrite entre les parties. 

30.Dans le cadre du deploiement du nouveau programme de teletravail, le Syndicat 
pourra assister aux premieres rencontres d'information destines aux employes. 

31.La presente entente ne peut avoir pour effet d'obliger les employes a desservir la 
clientele normalement desservie par les membres d'une autre unite de negociation 
de 1'Employeur en conflit de travail. 

32.Pour la duree de la convention collective, 1'Employeur s'engage a maintenir des 
espaces de travail dans les regions de File de Montreal, de la Monteregie, de 
Lanaudiere et 1'Estrie (pour MAN). 

33.La convention collective, les reglements et politiques de 1'Employeur, de meme 
que toutes les lois et reglements relatifs a la securite de 1'information client, 
continuent de s'appliquer a 1'employe comme s'il etait dans un etablissement de 
1'Employeur. 

L'Employeur s'engage a remettre un document explicatif sur les conditions 
d'exercices du teletravail. 

34.La presente a pour seul objet d'etablir ce qui precede et n'a pas pour consequence 
de modifier Tune ou Pautre des dispositions de la convention collective en vigueur. 

35.Dans le cadre des negociation presentement en cours pour le renouvellement de la 
convention collective, la presente entente sera integree dans la convention 
collective sous forme d'une annexe « teletravail ». 
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ANNEXE « 1 » 
FONCTIONS EXCLUES DU TELETRAVAIL 

DIRECTION GENERALE APPROVISIONEMENT 
• MAGASINIER 
• PREPOSE A LA GESTION DES 

REPARATIONS 

DIRECTION GENERALE QUALITE TECHNIQUE 
• COMMIS ADMINISTRATIF 
• INSPECTEUR 
• SECRETAIRE INTERMEDIAIRE . 
• TECHNICIEN INSTALLATION SERVICE 
• TECHNICIEN INSTALLATION SERVICE NIVEAU 2 

PRESIDENCE MATV 
• OPERATEUR CENTRE MISE EN ONDES 

REGIONAL 
• TECHNICIEN DE PRODUCTION 
• TECHNICIEN, EQUIPEMENT AUDIOVISUEL 

VICE-PRESIDENCE DEPLOIEMENT TECHNOLIGIQUE 
• AGENT DE LIAISON 
• AGENT INTRA-BATIMENT 

VICE-PRESIDENCE OPERATION TECHNOLOGIOUE 
• CHEF D'EQUIPE MISE EN OPERATION 
• CHEF D'EQUIPE, FUSION DE FIBRE ET MEO 
• COMMIS INSTALLATION 
• COORDONNATEUR RESEAU D'ALIM. PRIM./OPER. 
• COORDONNATEUR RESEAU REGIONAL 
• RESPONSABLE DE CHANTIERS 
• TECHNICIEN CABLAGE ET MONTAGE RES./NUIT 
• TECHNICIEN CABLAGE ET MONTAGE RESEAU 
• TECHNICIEN CONSTR. & MISE EN OPERATION 
• TECHNICIEN CONSTRUCTION ENTRETIEN RESEAU 
• TECHNICIEN DEPLOIEMENT EQUIPEM. D'ACCES 
• TECHNICIEN DEPLOIEMENT EQUIPEMENT RESEAU 
• TECHNICIEN ENTRETIEN DE RESEAU 
• TECHNICIEN ENTRETIEN RES FUSION FIB/NUIT 
• TECHNICIEN ENTRETIEN RESEAU FUSION FIBRE 
• TECHNICIEN FUSION FIBRE / MISE EN OPER. 
• TECHNICIEN INTERVENTION EQUIPEMENT 
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• TECHNICIEN RESEAU D'ALIM. PRDNOPER/NUIT 
• TECHNICIEN RESEAU D'ALIM. PRIMAIRE 
• TECHNICIEN RESEAU D'ALIM. PRIMAIRE/OPER 
• TECHNICIEN RESEAU D'ALIM. REGIONAL 
• TECHNICIEN RESEAU REGIONAL 
• TECHNICIEN TELECOMMUNICATION REGION 
• TECHNICIEN TRANSFERT 

VICE-PRESIDENCE CONTROLEUR CORPORATIF 
• PREPOSE AUX ENCAISSEMENTS 
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ANNEXE«2» 
FONCTIONS NECESSITANT UNE PRESENCE PHYSIQUE 
MINIMUM SUR LES LIEUX DE TRAVAIL 

PRESIDENCE MATV 
• AGENT A LA PROGRAMMATION 
• SECRETAIRE, SENIOR 
• TECNICIEN PROGRAMMATION & CONTENU NUMERIQUE 
• GRAPHISTE 

VICE-PRESIDENCE CENTRE CONTACT CLIENTS 
• COMMIS SENIOR CONTROLE DE QUALITE 

VICE-PRESIDENCE DEPLOIEMENT TECHNOLOGIQUE 
• AGENT DE COORDINATION 
• COMMIS INGENIERIE 
• COMMIS SERVICES TECHNIQUES 
• CONCEPTEUR CIVIL 
• CONCEPTEUR DE RESEAU 
• CONCEPTEUR TELECOM 
• CONCEPTEUR-COORDONNATEUR 
• SPECIALISTE GEOMATIQUE 
• AGENT DROITS DE PASSAGES 
• AGENT INTRA-BATIMENT 
• AGENT SR. DROITS DE PASSAGES - FIBRENOIRE 
• CONCEPTEUR DE RESEA 
• TECHNICIEN DESSINATEUR 

VICE-PRESIDENCE OPERATION TECHNOLOGIQUE 
• ANALYSTE PLANIFICATION TELEPHONIE 
• COMMIS ADMINISTRATIF 
• COMMIS CONST. & DEP. RESEAU SF 
• COMMIS COORDINATION 
• COMMIS INGENIERIE 
• COMMIS SERVICES TECHNIQUES 
• CONSEILLER SENIOR SECURITE 
• CONSEILLER SENIOR SECURITE/NUIT 
• CONSEILLER SENIOR TELEPHONIE 
• TECHNICIEN CENTRAUX ACHEMINEMENT/LIVR. 
• TECHNICIEN CENTRAUX MAINTENANCE/TR. NUIT 
• TECHNICIEN CENTRAUX MAINTENANCE/TROUBLE 
• TECHNICIEN DE SYSTEME NIVEAU II (SRIP) 
• TECHNICIEN DE SYSTEMES NIVEAU II OSS NMS 
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• TECHNICIEN OPERATEUR DE RES. (SRIP) NUIT 
• TECHNICIEN OPERATEUR DE RESEAU (SRIP) 
• TECHNICIEN OPERATION OSS & VAS 
• TECHNICIEN OPERATION OSS & VAS/NUIT 
• TECHNICIEN OPERATION RES. ACCES IRNUIT 
• TECHNICIEN OPERATION RESEAU ACCES IP 
• TECHNICIEN OPERATIONS IREG 
• TECHNICIEN OPERATIONS, CGR 
• TECHNICIEN OPERATIONS, CGR/NUIT 
• TECHNICIEN QUALIFICATION (CGVN) 
• TECHNICIEN QUALIFICATION (CGVN) NUIT 
• TECHNICIEN SERVEURS & SYST NIV II NUIT 
• TECHNICIEN INTEGRATEUR RESEAUX INTERNET 

VICE-PRESIDENCE TECHNOLOGIES AFFAIRES 

• TECHNICIEN, LIVRAISON SERVICES GERES 
• TECHNICIEN INTEGRATEUR RESEAUX INTERNET 
• TECHNICIEN EXPERT, SERVICES GERES 

VICE-PRESIDENCE CONTROLEUR CORPORATIF 

• COMMIS SENIOR COMPTES A PAYER 

• COMPTABLE SENIOR ENCAISSEMENTS 

• PREPOSE SENIOR SERVICE DE LA CAISSE 

185 



ANNEXE « 3 » 
FONCTIONS 100 % TELETRAVAIL (RETOUR 1 A 2 JOURS PAR 
MOIS) 

DIRECTION GENERALE PROJETS & OPERATIONS CLIENTS 

• CONSEILLER SENIOR SAC AFFAIRES 

• CONSEILLER SENIOR STC SERV. AFFAIRES 

• CONSEILLER STC AFFAIRES 

• CONSEILLER VENTES SAV/SAC AFFAIRES 

• GESTIONNAIRE DE COMPTES PARTENAIRES 

VICE-PRESIDENCE CENTRE CONTACT CLIENTS 
• CONSEILLER ADM. SAC/ COURRIER ELECTRONIQUE 
• CONSEILLER CONTROLE DE QUALITE 
• CONSEILLER SENIOR SAC/CQ 
• CONSEILLER SENIOR STC 
• CONSEILLER STC 
• CONSEILLER STC / NUIT 
• CONSEILLER STC COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
• CONSEILLER VENTES RESIDENT. ET DISTR. 
• CONSEILLER VENTES SAV 

VICE-PRESIDENCE CONTROLEUR CORPORATIF 
• CONSEILLER SENIOR A LA PERCEPTION 
• PREPOSE PERCEPTION DES COMPTES 

VICE-PRESIDENCE VENTES AFFAIRES 
• AGENT SERV AUX TELECOMMUNICATEURS 
• CONSEILLER EXTENSIONS DE RESEAU 
• CONSEILLER SUPPORT VENTES ILM & EXT RES. 
• CONSEILLER VENTES SAV/SAC AFFAIRES 
• COORDONNATEUR RELAT. AVEC LA CLIENT AFF. 
• GESTIONNAIRE COMPTES ILM HOSPITALITE 
• GESTIONNAIRE DE COMPTES NIVEAU II 
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ANNEXE « 4 » 
FONCTIONS 100 % TELETRAVAIL / HYBRIDE / PRESENTIEL AU 
CHOIR DE VEMPLOYE 

DIRECTION GENERALE APPROVISIONEMENT 
• ACHETEUR CHAINS D'APPROVISIONNEMENT 
• AGENT CHAINE D'APPROVISIONNEMENT 
• AGENT SERV AUX TELECOMMUNICATEURS 
• ANALYSTE GESTION DES EQUIPEMENTS 
• PREPOSE ENTRETIEN MECANIQUE 
• PREPOSE GESTION DU PARC DES VEHICULES 
• COMMIS ADMINISTRATIF 

DIRECTION GENERALE PROJETS & OPERATIONS CLIENTS 
• COORDONNATEUR TARIFICATION ET CONTRAT 
• GESTIONNAIRE COMPTES GRANDE ENTREPRISE 
• GESTIONNAIRE COMPTES SOLUTIONS MOBILES 
• GESTIONNAIRE DE'COMPTE ME/GE 
• ANALYSTE, SUPPORT AUX VENTES ME/GE 

DIRECTION GENERALE OUALITE TECHNIQUE 

• CONSEILLER SENIOR INTEGRITE DU RESEAU 

• . REPARTITEUR 
• REPARTITEUR NIVEAU II 
• REPRESENTANT ADM. SERVICE GSR 
• COMMIS SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION GENERALE SOUTIEN EVOLUTION OPERATIONS CLIENTS 
• CONSEILLER, DOCUMENTATION OPERATIONNELLE 
• CONSEILLER, ESSAI D'ACCEPTATION PAR L'UTILISATEUR -

COMMERCIALISATION 

PRESIDENCE MATV 
• COORDONNATEUR RECHERCHISTE 
• MONTEUR AUDIO-VISUEL 
• REALISATEiJR HYBRIDE 

VICE-PRESIDENCE CENTRE CONTACT CLIENTS 
• COORDONNATEUR RELAT. AVEC LA CLIENTELE 
• SECRETAIRE SENIOR 
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VICE-PRESIDENCE DEPLOIEMENT TECHNOLOGIQUE 
• SECRETAIRE SENIOR 
• AGENT DE PLANIFICATION 

VICE-PRESIDENCE OPERATIONS TECHNOLOGIOUES 
• SECRETAIRE SENIOR 

VICE-PRESIDENCE PR. & CHEF DIRECTION TECHNOLIGIQUE 

• AGENT BUREAU DE PROJETS INGENIERIE 

• SECRETAIRE SENIOR 

VICE-PRESIDENCE PRODUIT & EXPERIENCE CLIENT 
• SECRETAIRE SENIOR 

VICE-PRESIDENCE CONTROLEUR CORPORATIF 
• COMMIS ADMINISTRATIF 
• COMMIS COMPTES A RECEVOIR 
• COMMIS CONCILIATION DES USAGES 
• COMMIS SENIOR A LA PAIE 
• COMPTABLE SENIOR REDEVANCES 
• SECRETAIRE SENIOR 
• COMPTABLE SENIOR COMPTABILITE FINANCIERE 
• CONSEILLER SERV. EQUIPEMENTS CORPORATIFS 
• 'CONSEILLER SR. SERV. EQUIPEMENTS CORPO 

VICE-PRESIDENCE TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION 
• COMMIS SERVICES INFORMATIQUES 
• PROGRAMMEUR-ANALYSTE 
• SECRETAIRE SENIOR 

VICE-PRESIDENCE TECHNOLOGIE & PRODUITS 
. • SECRETAIRE SENIOR 

VICE-PRESIDENCE VENTES AFFAIRES 
• ANALYSTE SUPPORT AUX VENTES ILM 
• SECRETAIRE SENIOR 
• CONSEILLER DOCUMENTATION, SERVICE AFFAIRES 
• CONSEILLER, SUPPORT ET ESSAIS SYSTEME - SECTEUR AFFAIRES 
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LETTRE D'ENTENTE No 8 
REDUCTION DE TEMPS DE TRAVAIL POUR_ LES EMPLOYES DE 
50 ANS ET PLUS 

Les dispositions de la presente s'appliquent aux fonctions des centres contacts clients 
residentiels et affaires et a la perception residentielle. 

a) Un employe a temps plein peut demander de changer de statut pour un statut de temps 
partiel afin de reduire son temps de travail. La reduction doit etre fixe quant a son 
quantum et ne peut etre inferieure a vingt (20) heures semaine. L'employe conserve 
son statut d'employd a temps plein lors du choix d'horaire de travail. L'employd 
determine les jours ou it desire reduire sa semaine normale de travail et 1'Employeur 
doit respecter ce choix ; 

b) L'employd a temps partiel peut aussi. demander une reduction de temps de travail. La 
rdduction doit etre fixe quant a son' quantum ' et ne peut etre inferieure a vingt (20) 
heures semaine. L'Employeur doit respecter ce choix ; 

c) La personne eligible ou qui devient eligible exprime son choix (quantum d'heures et 
choix des jours de travail) une (1) fois par annee. Ce choix entre en vigueur au moment 
de la prochaine offre d'horaires. Par la suite,l'employe qui desire modifier son choix 
doit Pexprimer prealablement a la confection des horaires de travail de la premiere 
pdriode de 1'annde ; 

d) L'employe peut, moyennant un prdavis de dix (10) jours, mettre fin a sa participation 
A la reduction du temps de travail. L'employe qui etait a temps plein retourne dans son 
statut d'origine. L'employd qui dtait a temps partiel redevient pleinement disponible ; 

e) Les employes qui se prevalent de ce programme ont des avantages et benefices cumules 
selon les heures travaillees ; 

f) Toutefois, 1'employd bdneficiant d'une rdduction de temps de travail devra 
exceptionnellement et a la demande de 1'Employeur effectuer plus de vingt (20) heures 
de travail par semaine a Poccasion de formation et de coaching ; 

g) Toute difficultd d'application doit etre discutee entre les parties. 
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LETTRE D'ENTENTE No 9 
RETOUR AUX ETUDES 

Les dispositions de la prdsente s'appliquent aux employes depuis un (1) an et occupant une 
fonction des centres contacts clients rdsidentielles et affaires et a la perception rgsidentielle 

a) Les employes qui retournent aux etudes dans un programme reconnu par le ministere 
de 1'Education avec un minimum de trois (3) cours par session auront un statut 
d'employd a temps partiel. L'employd doit fournir une confirmation de son retour aux 
gtudes par le registraire de 1'dtablissement ; 

b) L'Employeur ne garantit pas un minimum d'heures de travail ; 

c) L'employd doit fournir a 1'Employeur un minimum de quinze (15) heures de 
disponibilitg ; 

d) L'Employeur confectionne un horaire de travail selon les disponibilitds exprimges par 
1'employ6 dans un quart de travail de soir ou de fin de semaine. Dans le cas oil it 
n'existe pas de quart de travail de soir ou de fin de semaine dans la fonction, les quarts 
offerts seront les derniers quarts de la journde. 

e) L'employd ayant terming ses gtudes revient dans son statut d'origine. 
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LETTRE D'ENTENTE No 10 
AFFECTATIONS TEMPORAIRES 

OBJET: Processus de comblement des banques d'affectations temporaires au sein 
des Centres contacts clients. 

CONSIDERANT Pentente de principe intervenue le 30 avril 2021 

CONSIDERANT le besoin opdrationnel de VEmployeur de s'assurer de la disponibilite 
d'une main-d'muvre qualifiee pour combler en tout temps ses 
differents besoins d'affectation temporaire dans les fonctions 
suivantes : 

■ Conseiller STC —communications electroniques 
■ Conseiller STC 
■ Conseiller STC - quart de nuit 
■ Conseiller senior STC 
■ Conseiller senior SAC 
■ Conseiller ventes et service apres ventes 
■ Conseiller administratif SAC/communications electroniques 
■ Prepose perception des comptes 
■ Prepose perception des comptes niveau 2 
■ Conseiller ventes residentielles et distribution (ligne partenaire) 
■ Conseiller controle de qualite 
■ Gestionnaire de comptes partenaires 
■ Conseiller STC Affaires 
■ Conseiller ventes apres ventes SAC Affaires 
■ Conseiller senior SAC Affaires 
■ Conseiller senior STC Affaires 
■ Secretaire senior 
■ Coordonnateur relation avec la clientele (SRAC) 
■ Conseiller, documentation operaiionnelle 
■ Conseiller, essai d'acceptation par l'utilisateur — commercialisation 
■ Conseiller documentation, service affaires 
■ Conseiller, support et essais systeme — secteur affaires 

CONSIDERANT - Pobjectif du Syndicat de permettre a un plus grand nombre 
d'employes d'aller acquerir une experience dans des fonctions 
differentes ; 

CONSIDERANT que Pobjectif de la presente lettre d'entente pour 1'Employeur et le 
Syndicat est d'etablir le cadre d'application du processus de 
comblement des affections temporaires dans les differentes fonctions 
precitees ; 
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LESTARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Le preambule fait partie de la presente entente ; 

Banques d'affectation 

L'Employeur et le Syndicat s'entendent sur la creation de banques d'affectation 
temporaire pour chacune des fonctions precitees ; 

2. L'Employeur et le Syndicat s'entendent que lesdites banques d'affectation 
temporaire s'appliqueront uniquement pour les affectations court terme de trois (3) 
mois et moins. Les banques d'affectation pourront egalement titre utilisees pour 
combler quotidiennement des absences non prevues ; 

3. L'Employeur et le Syndicat s'entendent pour limiter le nombre de places dans les 
banques d'affectation en tenant compie de 1'6volution des besoins operationnels ; 

4. L'Employeur s'engage a faire un affichage d6die pour crder les banques d'affectation 
temporaire quatre (4) fois l'an, un mois avant la mise en vigueur des nouveaux 
horaires (f6vrier, mai, aout et novembre) pour les fonctions precitees, selon la 
m6canique pr6vue aux annexes A, B et C qui font partie int6grante de la presente 
entente; 

5. L'Employeur se reserve le droit de faire un affichage supplementaire entre les 
affichages d6di6s prevus au paragraphe precedent si une banque d'affectation est vide 
ou si 1'affichage d6die precedent n'a pas permis de combler son besoin ; 

6. L'application de la presente lettre d'entente a d'autres fonctions doit faire 1'objet 
d'une entente entre les parties ; 

7. En utilisant le formulaire de « Demande de preference » (voir annexes A et C qui font 
partie int6grante de la presente entente), les employ6s peuvent poser leur candidature 
pour le nombre de banques d'affectation qu'ils souhaitent sans restriction ; 

8. Pour titre eligibles aux banques d'affectation, les candidats doivent au prealable 
rdussir un test visant a s'assurer de leur capacit6 a remplir les taches types de la 
fonction vis6e ; 

9. Nonobstant le paragraphe precedent, aucun test nest requis pour les conseillers SAC, 
les conseillers administratifs SAC courriel et les conseillers senior SAC qui posent 
leur candidature dans la ' banque d'affectation temporaire conseiller ventes 
residentielles & distribution (Activation) ; 

10. Pour toutes les fonctions visdes par la presente entente, ' excluant la fonction de 
conseiller ventes residentielles & distribution (Activation) la s6lection des candidats 
se fait sur la base de 1'anciennete ; 
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11. Tel qu'il est pr6vu a 1'annexe « A » des pr6sentes, les tests se feront dans les quinze 
(15) jours suivant la remise des « Demandes de preferences » des employes. Les 
employes  convoqu6s a un test en seront inform6s dans un d6lai minimum de quarante-
huit (48) heures pr6cedant ledit test. Le r6sultat des tests reussis est valide pour une 
periode de vingt-quatre (24) mois ; 

12. Pour etre retenus dans une banque d'affectation temporaire, les employes doivent etre 
disponibles.et pr6sents au travail a la date pr6vue pour faire les tests ; 

13. L'Employeur consent a transmettre les informations suivantes au Syndicat 
relativement auxdits processus de comblement des banques : les affichages dedies, la 
liste des candidats ayant repondu a l'offre dans les delais prescrits et les banques 
finales d'affectation ' par fonction. De plus, 1'Employeur s'engage a fournir 
mensuellement au Syndicat la liste d'utilisation des banques d'affectation, le nom, 
les departements d'origine et ou it est affecte, la dur6e et les raisons desdites 
affectations (remplacement d'une absence (et la raison), surcroit de travail, projet 
(nature du projet) et poste vacant (num6ro de demande de personnel (DDP)) ; 

14. L'employe qui echoue un ou des test(s) dans le processus de comblement des banques 
d'affectation n'est pas eligible a participer au processus de comblement de poste 
regulier visant la ou les memes fonctions avant 1'affichage dedie suivant (f6vrier, mai, 
aout et novembre) ; 

15. Nonobstant ce qui precede, un employe qui a echoue le test a 'deux (2) reprises dans 
une fonction daps une p6riode de douze (12) mois ne pourra repasser le test pour cette 
fonction avant une periode de six (6) moil suivant la date de son dernier echec ; 

16. L'EmployeW reconnait qu'un employe qui s'est qu4lifi6 pour une affectation 
temporaire est par le fait meme qualifie pour pourvoir le poste r6gulier dans le cas 
d'un affichage pour le meme poste ; 

17. Seuls les candidats qui se sont qualifies en vertu du processus qui fait 1'objet de la 
presente entente et qui font partie des banques d'affectation peuvent etre affectds dans 
les fonctions visees par la presente entente, pour la dur6e de la periode prevue pour 
1affectation ; 

18. Les employes qualifies pour une banque d'affectation se voient exclus de ladite 
banque suite a trois (3) refus Ae leur part. Ces employes seront de nouveau eligibles 
A s'inscrire dans la banque d'affectation visee lors de 1'affichage dedie suivant ; 

19. Les employes qui sont confirmes dans une affectation temporaire dans une fonction 
diff6rente de celles visees par la presente entente sont automatiqueinent exclus des 
banques d'affectation. Its auront 1'opportunite d'y etre inclus a nouveau lors de 
1'affichage dedie suivant la fin de leur affectation temporaire dans la fonction non 
couverte par la presente entente ; 
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20. Les employes dont la candidature aura ete retenue dans une ou plusieurs banque(s) 
d'affectation temporaire devront etre disponibles et presents au travail lorsque des 
quarts en affectation dans lesdites banques leur seront offerts. Dans le cas oii tous les 
employes de la banque refusent, 1'Employeur peut designer 1'employe le moins 
ancien de la banque d'affectation pour faire le travail ; 

21. L'Employeur s'engage, dans un delai raisonnable, a organiser une 'rencontre 
individuelle avec les employes ayant echoue aux tests prevus a la presente entente 
afin de prdciser a 1'employe les sujets qui lui ont fait echouer le test. De plus, 
1'Employeur s'engage a indiquer a 1'employe les.  moyens a prendre pour se qualifier 
relativement aux futurs tests ; 

22. Un employe beneficiant d'un horaire quatre (4) jours par semaine et qui effectue une 
affectation dans une fonction ayant un horaire de cinq (5) jours par semaine, 
effectuera cette affectation selon le nombre d'heures requis pour cette fonction; 

23. Uniquement dans les fonction oii it y a de la sous-traitance,l'horaire de la personne 
en affectation doit etre offert a l'offre d'horaire suivant. Si toutefois la personne en 
affectation revient dans sa fonction, elle reprend son horaire et 1'Employeur 
1'absorbera jusqu'a la prochaine offre d'horaire. 

Temps supplementaire 

24. Lors des besoins de ressources en temps supplementaire dans les fonction 
mentionnees dans la presente entente, l'offre sera faite dans 1'ordre suivant : 

■ Par ordre d'anciennetd aux employes de la fonction ; 
■ Par ordre d'anciennete*aux employes affectes dans la fonction au moment ou le 

temps supplementaire est offert ; 
• Par ordre d'anciennete aux employes faisant partie de la banque d'affectation de 

la fonction ; 
■ Par anciennete dans une autre fonction visee par 1'Employeur. 

Dispositions specifiques au SRAC et Documentation 

25. Les employes qui sont affectes dans Tune ou 1'autre des fonction du SRAC et de la 
Documentation, Conseiller, documentation operationnelle, Conseiller, essai 
d'acceptation par I''utilisateur — commercialisation, Conseiller documentation, service 
affaires, Conseiller, support et essais systeme — secteur affaires pour une duree de 
plus de trois (3) mois sont soumis aux banques de conges fixes et mobiles de la 
fonction qu'ils occupent en affectation au prorata de leur banque residuelle d'origine. 
L'Employeur s'engage a mentionner cette fagon de faire aux candidats lors de 
1'affichage de 1affectation temporaire de plus de trois (3) mois. 
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ANNEXE « A » 
LETTRE WENTENTE SUR LES AFFECTATIONS TEMPORAIRES 

MECANIQUE DE MISE EN CANDIDATURE POUR LES BANQUES 
D'AFFECTATION 

Les parties a 1'entente conviennent de la mecanique suivante pour les mises en candidature 
dans les banques d'affectation pour les fonctions citdes dans Pentente : 

1. Un affichage dddid visant le comblement des banques d'affectation temporaire sera 
transmis aux employes des Centres contacts clients au moment de 1'affichage dddid 
pour les « Demandes de preferences » pour les horaires de travail. L'affichage dedie se 
retrouve a 1'annexe B des presentes ; 

2. Le formulaire de « Demande de preferences » pour les horaires de travail sera amende 
pour iriclure une portion spdcifiquement rdservde a l'usage des Centres contacts clients 
qui voudront postuler dans les banques d'affectation pour les fonctions visdes par la 
presente entente. Le formulaire de « Demande de preferences » ainsi amende se 
retrouve a 1' annexe C des presentes ; 

3. Dans les quinze (15) jours suivant la remise des choix de prdferences, 1'Employeur 
s'engage a faire passer les tests prevus a 1'entente pour chacun des employes aver un 
prdavis par courriel de quarante-huit (48) heures tel qu'il est prdvu au paragraphe 12 
de 1'entente. Le rdsultat des tests rdussis est valide pour une periode de vingt-quatre 
(24) mois ; 

4. Au moment de la communication des nouveaux horaires de travail (fevrier, mai, aout 
et novembre de chaque annde), 1'Employeur communiquera au Syndicat la 
composition des nouvelles banques d'affectation, lesquelles entreront en vigueur au 
meme moment que les nouveaux horaires. 
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ANNEXE « S » 
LETTRE WENTENTE SUR LES AFFECTATIONS TEMPORAIRES 

MODELE D'AFFICHAGE DEDIE 

Les parties conviennent que le modele suivant sera utilise lors des affichages dddies : 

«AFFICHAGE DEDIE A TOUS LES EMPLOYES DE LA VICE-PRESIDENCE 
SAC RESIDENTIELLE » 

Dans le cadre de 1'exercice de comblement des banques d'affectation temporaire des 
Centres contacts clients, nous sollicitons les candidatures pour des affectations 
temporaires dans les fonctions suivantes : 

■ Conseiller STC —communications 6lectroniques 
■ Conseiller STC 
■ Conseiller STC - quart de nuit 
■ Conseiller senior STC 
■ Conseiller senior SAC 
■ Conseiller ventes et service apres ventes 
• Conseiller administratif SAC/communications 6lectroniques 
■ Mpos6 perception des comptes 
■ Prdpos6 perception des comptes niveau 2 
■ Conseiller ventes residentielles et distribution (ligne partenaire) 
■ Conseiller contr6le de qualitd 
■ Gestionnaire de comptes partenaires 
■ Conseiller STC Affaires 
■ Conseiller ventes apres ventes SAC Affaires 
■ Conseiller senior SAC Affaires 
■ Conseiller senior STC Affaires 
• Secrdtaire senior 
■ Coordonnateur relation avec la clientele (SRAC) 
■ Conseiller, documentation opdrationnelle 
® Conseiller, essai d'acceptation par 1'utilisateur — commercialisation 
■ Conseiller documentation, service affaires 
• Conseiller, support et essais systeme — secteur affaires 

Renseignements specifiques : 

- Lieu de travail : Centre d'appels Montrdal, Saint-Hubert et Joliette d6pendamment du 
besoin ; 

- Date d'entree en fonction : sur appel en fonction des besoins opdrationnels ; 
- Nombre de postes requis : selon les besoins operationnels ; 
- Horaire de travail : selon 1'affectation temporaire a combler ; 
- Taches principales : les principales taches types de chacune des fonctions sont 

incluses aux guides de fonction ; 
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Pour les affectations a une classe superieure, une prime de 5 % sera versde ; 
Pour chacune des fonctions visdes, des tests devront etre rdussis. 

Pour tous les intdressds, veuillez remplir la section du formulaire de « Demande de 
preferences » prdvue a cet effet et le transmettre a la logistique dans les delais prdvus. pour 
le prochain choix d'horaire (mettre date). Les candidate seront contactds pour passer les 
tests prevus pour chaque fonction dans les deux (2) semaines suivant la remise des 
preferences pour passer des tests et seront avisds quarante-huit (48) heures a 1'avance de la 
date desdits tests. t 

Il est entendu qu'apres avis au Syndicat, 1'Employeur se reserve le droit de modifier la 
forme du modele d'affichage dddid pour rdpondre a ses besoins opdrationnels sans toutefois 
modifier le fond. 
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ANNEXE « C » 
LETTRE WENTENTE SUR LES AFFECTATIONS TEMPORAIRES 

MODELE DE CHOIX DE PRAFARENCE 

Les parties s'entendent que le modele de choix de prdfdrence sera utilise pour les mises en 
candidature pour les banques d'affectation dans les fonctions citdes dans Pentente. Le 
formulaire de choix de prdfdrence sera amende pour inclure a la fin du formulaire la portion 
suivante : 

CANDIDATURE AUX BANQUES D'AFFECTATION TEMPORAIRE » 

Je souhaite poser ma candidature pour les banques d'affectation suivantes (cocher les 
banques appropriees) : (adapter la liste a la fonction visee ex.: SAC ou STC) 

■ Conseiller STC —communications electroniques 
■ Conseiller STC 
■ Conseiller STC - quart de nuit 
• Conseiller senior STC 
■ Conseiller senior SAC 
■ Conseiller ventes et service apres ventes 
■ Conseiller administratif SAC/communications dlectroniques 
■ Preposd perception des comptes 
• Mpose perception des comptes niveau 2 
■ Conseiller ventes rdsidentielles et distribution (ligne partenaire) 
■ Conseiller controle de qualite 
■ Gestionnaire de comptes partenaires 
■ Conseiller STC Affaires 
■ Conseiller ventes apres ventes SAC Affaires 
■ Conseiller senior SAC Affaires 
■ Conseiller senior STC Affaires 
■ Secrdtaire senior 
■ Coordonnateur relation avec la clientele (SRAC) 
■ Conseiller, documentation opdrationnelle 
■ Conseiller, essai d'acceptation par Putilisateur — commercialisation 
• Conseiller documentation, service affaires 
■ Conseiller, support et essais systeme — secteur affaires 

Il est entendu que les candidats aux banques d'affectation temporaire seront disponibles les 
soirs et les week-ends, ou selon les besoins opdrationnels pour un minimum de trois (3) 
jours. 

Il est entendu qu'apres avis au Syndicat, 1'Employeur se reserve le droit de modifier la 
forme du modele de choix de prdference pour rdpondre a ses besoins opdrationnels sans 
toutefois modifier le fond. 
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LETTRE D'ENTENTE No 11 
COMPTOIRS 

ATTENDU que FEmployeur a confie aux magasins Superclub Vid6otron certaines 
activites qui etaient execut6es en exclusivit6 dans les comptoirs de 
Vid6otron ltee afin d'ameliorer sa competitivite et de faire face a la 
concurrence, les parties a la pr6sente conviennent de ce qui suit : 

1. Les activites vis6es par la pr6sente sont 

a) La distribution d'appareils et de telecommandes ; 

b) L'echange d'appareils et de telecommandes ; 

c) La recuperation d'appareils, de tel6commandes et de cabloselecteurs ; 

d) Certaines activites administratives reli6es aux activites qui prec6dent, comme suit: 

- Fournir de Pinformation necessaire sur les produits et services relatifs aux 
appareils distribues ; 

- Enregistrement des appareils distribue's, 6chang6s ou r6cup6r6s (type 
d'appareil, numero de s6rie) ; 

- Enregistrement de la nature de Pop6ration effectuee (ajout, 6change ou 
recuperation) ; 

- Enregistrement de 1'6tat de 1appareil recup&6 (en 6tat, d6fectueux) ; 
- Enregistrement des services inclus avec Pappareil ; 
- Remise'de cavaliers (3-6 pieds), fils audio, etc. ; 
- Changements ou corrections des num6ros de telephone et NAS ; 
- Suivi de Finventaire. 

2. Les activites enum6r6es au paragraphe prec6derit et qui seront ex6cut6es par les 
Superclub Vid6otron seront consid6rees comme de la sous-traitance. Elles feront 
Fobjet d'un rapport mensuel pour Fancienne division de Montreal. 

Chaque op6ration effectuee et factur6e par les Superclub Vid6otron concernant les 
activites sous-trait6es correspondra a un volume de sous-traitance 6quivalant a la dur6e 
standard requise pour effectuer telle op6ration. 

3. Les activites realisees sur le territoire de Fancienne division de Montreal seront 
soumises aux dispositions de Particle 2 de la convention collective. Le pourcentage de 
sous-traitance sera etabli sur la charge de travail de la fonction elargie de « conseiller, 
ventes, service apr6s-vente >> de Montreal. Le calcul d6butera a compter du moment 
ou des activites seront transf6r6es dans les Superclub Vid6otron. 



LETTRE D'ENTENTE No 12 
RESEAU DE DISTRIBUTION DE DETAIL 

Reseau de distribution 

Les parties conviennent que les activitds de vente remundrdes a la commission, qui sont 
rdalisdes a travers les magasins et Mosques de Viddotron ou d'un rdseau de magasins de 
ddtail, sont autorisdes a 1'ext6rieur du certificat d'accrdditation des Syndicats. 

Les parties conviennent que lorsque 1'Employeur donne accds a son systeme de gestion 
d'activation, seule cette activitd est rdalisde par les employds visds au paragraphe prdcddent. 



LETTRE D'ENTENTE No 13 
CAMPAGNE DE MOTIVATION DANS LES CENTRES CONTACTS 
CLIENTS 

Camaawne de motivation 

L'Employeur s'engage a maintenir la pratique actuelle concernant les campagnes de 
motivation. Dans le cadre de ces campagnes, les gains peuvent etre sous forme de cadeaux, 
argent comptant ou autre et peuvent provenir autant de campagnes organisees par des 
fournisseurs de Videotron que par Videotron. Les gains seront assujettis aux regles 
applicables en vigueur en matiere d'impot sur le revenu. 
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LETTRE D'ENTENTE No 14 
PROGRAMAUTION MATV 

1. Poursuite en justice: 

a) Lorsqu'un employe du ddpartement de la programmation est poursuivi en justice a 
la suite d'actes faits de bonne foi, dans Pexercice normal de son travail, selon les 
dispositions des pr6sentes et agissant sous les instructions ou sous la direction de 
1'Employeur, cette derniere assume la defense de 1'employ6, y compris 
6ventuellement les dommages et int6r6ts. 

b) Les decisions a tous les stades de la procedure, y compris le choix des procureurs 
et leur mandat, sont prises par 1'Employeur. 

c) Si 1'employ6 seul est poursuivi ou si 1'Employeur y consent, l'employ6 peut ne pas 
se pr&valoir des dispositions pr6c6dentes, se d6fendre par ses propres moyens et 
assumer les cons6quences du jugement le cas 6ch6ant. 

d) Si, a la suite d'actes pr6vus au paragraphe a), un employ6 appel6 a comparaitre a 
titre de partie, arrW ou incarcW est emp6cU de travailler, l'Employeur maintient 
son traitement et Pemploy6 accumule 1'anciennet6. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 6.04, 1'Employeur s'engage, pendant la 
dur6e de la convention collective, a maintenir un (1) poste de recherchiste r6gulier a 
temps complet. 

3. Nonobstant certaines dispositions de Particle 17 de la convention collective, 
1'Employeur peut d6placer jusqu'a deux (2) jours de cong6 hebdomadaires par p6riode 
de quatre (4) semaines pour les employes occupant les fonctions de R6alisateur-hybride 
et de techniciens de production. Le cas 6ch6ant, les conditions suivantes s'appliquent 

a) L'Employeur offre ledit ddplacement par ordre d'anciennet6 dans la fonction et la 
localit6 vis6es. Si tous les employs refusent, it peut d6signer les employes requis 
selon 1'ordre inverse d'anciennet6 sous r6serve du paragraphe b) suivant. 

b) Un cong6 hebdomadaire contigu a un. (1) jour f6ri6 ou a un (1) jour de cong6 
autoris6 (y compris la reprise par 1'employ6 d'un cong6 hebdomadaire d6plac6) ne 
peut titre d6plac6. 

c) Les premieres sept heures et demie (7,5) d'un cong6 hebdomadaire d6place sont 
rdmunh6es a taux simple et versdes dans la banque de cong6s de 1'employ6. Ces 
heures ne sont pas monnayables. Les heures travaill&es suivantes sont r&mundrdes 
au taux de salaire major& de 50 % le samedi et au taux horaire major& de 100 % le 
dimanche. 

d) Uemploy6 doit inscrire a Phoraire les cong6s ainsi accumulds dans sa banque au 
plus tard des que cette banque compte cinq (5) jours et ils doivent titre pris dans 
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les douze (12) mois suivants. Tels conges peuvent etre pris consecutivement ou 
non sous reserve des dispositions de Particle 22 (vacances) ,de la presente 
convention collective. 

4. Nonobstant le paragraphe 17.01 de la convention collective, 1'employe occupant une 
fonction de Realisateur-hybride, de technicien de production ou de monteur peut etre 
requis par 1' Employeur de poursuivre en temps supplementaire un travail qu' it a lui-
meme amorce durant ses heures regulieres. 

D'autre part, 1'Employeur offre le temps supplementaire par ordre d'anciennete aux 
employes de la fonction faisant partie de 1'equipe (equipe : groupe d'employes 
habituellement affectes a la production d'une emission ou d'une serie). En cas de non-
disponibilite, la procedure habituelle de la convention s'applique. 

5. Affectations 

L'Employeur, notamment le directeur des programmes, determine les affectations des 
Realisateurs-hybrides apres consultation avec ces derniers. 

Les affectations sont etablies en tenant compte de 1'anciennete, des habilites, des 
experiences, des interets et de la charge de travail de chacun dans la matiere a traiter. 

6. Horaire 

Les horaires de travail sont etablis a chaque debut de saison de programmation et sont 
modifies afin de tenir compte des ajustements necessaires a la programmation. Les 
changements a 1horaire seront communiques quatorze (14) jours avant leur entree en 
vigueur. 

.Periode de tournage : 

Sur preavis de quatorze (14) j ours, l'Employeur peut modifier dhoraire de travail d'un 
employe et le faire travailler sur plus d'un (1) quart de travail (jour/soir) dans une meme 
semaine. Il ne peut pas y avoir plus d'un (1) seul changement d'horaire pour une meme 
semaine, excluant le retour a'lhoraire regulier. Lors d'un changement d'horaire 'de 
travail, les primes prevues a la convention collective s'appliquent. 

7. Monteurs 

a) Les quarts de travail de jour et de soir sont repartis a parts egales au cours d'une 
annee. Pour la periode des fetes et des vacances, le nombre de quarts de jour ou 
de soir peut etre modifie. 
Un tableau de service indiquant les horaires de travail est remis aux employes la 
deuxieme semaine de decembre et couvre toute 1'annee suivante. 
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Un tableau des horaires d'ete sera remis aux employes la deuxieme semaine de 
mai. 

Nonobstant ce qui precede, les horaires peuvent etre modifies par 1'Employeur en 
fonction des absences autorisees par la presente convention collective et en cas de 
force majeure. 

b) Pour tous les employes embauches apres le 22 fevrier 1989,' la semaine normale 
de travail est de cinq (5) jours consecutifs, repartis entre le lundi et le dimanche 
inclusivement. Toutefois, Phoraire de travail ne doit pas inclure deux fins de 
semaine (samedi, dimanche) consecutives. 

8. Employe a temps partiel sur appel dans les fonctions de « mediatiseur » et 
d' operateur, centre de mise en ondes » : 

Design un employe qui exprime sa disponibilite et qui est appele a effectuer du 
remplacement de fagon sporadique et irreguliere. 

Lorsqu'aucun employe a temps partiel ou a temps partiel sur appel ou temporaire nest 
disponible pour combler un quart de travail,l'Employeur peut designer le moins ancien 
des employes a temps partiel sur appel et 1'employe est tenu de travailler. 

9. Restrictions quant au choix des vacances 

Par exception aux dispositions de Particle 22 de la convention, pour les fonctions de 
Realisateur-hybride, monteurs, infographiste 3-D, graphistes, la prise de vacances 
annuelles ne peut avoir lieu dans la periode de trente (30) jours precedant la date du 
debut d'une nouvelle programmation pour les employes de ces fonctions faisant partie 
de 1'equipe affectee a cette nouvelle programmation a moins que cet employe ait inscrit 
A Phoraire ses vacances avant de recevoir son affectation. 
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LETTRE D'ENTENTE No 15 
POSTE DE « TECHNICIEN DE PRODUCTION » A TEMPS PLEIN 
SUR APPEL ET SANS HEURES GARANTIES AU MATV 

OBJET : Creation et dotation de quatre (4) postes de « technicien de production » a 
temps partiel sur appel et sans heures garanties an MAty - Videotron 
Region Ouest 

Attendu le besoin pour les centres de production regi.onaux de MAty-Videotron 
Region Ouest (Sherbrooke, Victoriaville, Cap-de-la-Madeleine et Sorel-
Tracy) d'avoir recours a un technicien (ne) de production de plus aux fins de 
remplacement et de surcroit occasionnel de travail ; 

Attendu que le volume de travail estime s'avere insuffisant pour justifier la creation 
de postes reguliers a temps partiel avec une garantie minimale de vingt (20) 
heures/semaine ; 

Attendu le caractere exceptionnel des operations de MAty a 1'interieur de 1'entreprise 
et plus particulierement en region peripherique ; 

Les parties a la presente conviennent de ce qui suit : 
1. L'Employeur affichera quatre (4) postes de technicien (ne) de production sur appel sans 

heures garanties et assimilables aux postes de Particle 8 de la lettre d'entente No 14 
programmation (NIAty) de la convention collective de la section locale SCFP-2815 ; 

2. Toutefois, le deuxieme paragraphe de Particle 8 de la Lettre no 14 ne trouvera pas 
application pour ces postes ; 

3. Les localites de Sherbrooke, Victoriaville, Cap-de-la-Madeleine et Sorel-Tracy se 
verront attribuer chacune Pun de ces postes ; - 

4. L'utilisation de ce personnel sera complementaire au personnel regulier a temps 
complet et a temps partiel et ne devra pas priver ce personnel des privileges usuels de 
la convention collective, tels que la maximisation des heures regulieres et l'offre de 
temps supplementaire, etc. ; 

5. Cette entente est valable jusqu'au prochain renouvellement de la convention collective 
sauf si le volume de travail devenait plus important (1 000 heures/annee). Des lors, les 
parties se rencontreraient pour revoir le statut de ces postes. 

6. Sur constatation par le Syndicat du non-respect de Tune ou Pautre des dispositions de 
la presente entente, ce dernier peut mettre fin a la presente entente par un avis ecrit et 
les dispositions prevues a la convention collective s'appliquent alors integralement. 

La presente lettre d'entente a pour seul objet d'etablir ce qui precede et n'a pas pour 
consequence de modifier Tune ou Pautre des dispositions de la convention collective en 
vigueur. 
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LETTRE D'ENTENTE No 16 
SETTE 

Nonobstant les dispositions de la convention collective, les parties conviennent que 
1'Employeur peut affecter un (1) Technicien d'dquipement audiovisuel a son emploi pour 
ex6cuter toutes les taches reli6es a cette fonction au b6n6fice de SETTE et selon les besoins 
d6termin6s par cette entreprise. Les conditions de travail de cet employ6 sont celles pr6vues 
A la pr6sente convention. 
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LETTRE D'ENTENTE No 17 
TEMPS PARTIEL SANS HEURES GARANTIES AU CGR 

A la signature de la convention collective, l'Employeur s'engage a convertir les huit 
(8) postes a temps partiel sur appel a zero heure garantie en quatre (4) postes a temps 
partiel a vingt (20) heures garanties. 
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LETTRE D'ENTENTE No 18 
ECOUTE ET ENREGISTREMENT DES APPELS A DES FINS 
DISCIPLINAIRES 

CONSIDERANT les discussions entre les parties dans le cadre du renouvellement de 
la convention collective ; 

CONSIDERANT 1'importance qu'accordent les parties aux hauts standards de service 
A la clientele 6tablis chez Vid6otron ; 

CONSIDERANT la volont6 des parties a encadrer les mesures disciplinaires d6coulant 
de 1'6coute des appels ; 

Nonobstant les articles 31.11 et 31.12 de la convention collective ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Cette lettre d'entente s'applique a toutes les fonctions pr6vues a la lettre d'entente 
no 6; 

2. Il est convenu qu'aux fins de la pr6sente lettre d'entente, une plainte peut etre 
acheminde a 1'Employeur par tous les moyens de telecommunications, incluant les 
m6dias sociaux. Il est entendu et convenu que les sondages post-appels ne 
peuvent en aucun temps etre utilis6s a des fins disciplinaires; 

3. Il est convenu entre les parties que 1'Employeur peut procdder a 1'ecoute des 
appels en tout temps a des fins disciplinaires aux conditions suivantes : 

a) Le syndicat doit titre impliqu6 dans le processus d'entuete avec acc6s aux 
appels et plaintes des clients le cas 6cheant, le tout tel qu'6tabli dans 1'annexe 
A aux presentes; 

b) En cas de non-respect de Tune ou 1'autre des modalit6s pr6vues a l'annexe A, 
toute mesure disciplinaire ou administrative prise par 1'Employeur a 1'6gard 
d'un employe sera nulle et non avenue; 

c) L'Employeur doit rencontrer le Syndicat avant d'imposer une suspension pour 
fins d'enqu6te ou une mesure disciplinaire; 

d) Les parties conviennent de d6finir un comportement fautif et non fautif; 
e) Ventente doit pr6voir une Evaluation p6riodique; 
f) Uentente doit d6finir les notions de mesures disciplinaires et administratives; 
g) Uniquement un appel 6cout6 par un gestionnaire pourra faire l'objet de 

mesures disciplinaires. 

4. Les parties conviennent que des mesures disciplinaires peuvent etre impos6es dans 
le but de corriger un comportement fautif de 1'employ6. Les mesures administratives 
decoulant du droit de la direction viserit des gestes non fautifs ou involontaires reli6s 
A la performance ou au rendement de 1'employ6 ; 
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5. Advenant que 1'Employeur, lors de Ncoute et Penregistrement des appels, identifie 
des comportements fautifs qui ne correspondent pas aux criteres de service a la 
clientele 6tablis, 1'Employeur pourra prendre les mesures disciplinaires n6cessaires 
afan de corriger le comportement de 1'employd ; 

6. Il est entendu que seuls les comportements fautifs capt6s durant les 6coutes effectu6es 
par un membre du personnel de gestion pourront faire 1'objet de mesures 
disciplinaires. Il est de plus entendu que toute mesure disciplinaire d6coulant de la 
pr6sente est soumise a un d6lai de prescription de vingt (20) jours suivant le 
comportement fautifreprochE. Dans le cas d'une plainte ecrite d'un client, le d61ai de 
prescription d6bute a la date de r6ception de ladite plainte par 1'Employeur. Dans ce 
dernier cas, la mesure disciplinaire peut tenir compte d'&6nements reli6s a cette 
plainte ayant eu cours jusqu'a 90 jours prdc6dant la r6ception de ladite plainte ; 

7. Pour les fins d'application de la pr6sente lettre d'entente, les parties conviennent 
qu'un comportement fautif signifie notamment : une faute majeure de courtoisie 
envers la clientele, incluant l'utilisation d'un langage abusif, le blaspheme, raccrocher 
la ligne au nez du client, ou tout autre comportement de m6me nature ; 

8. Les parties procederont a une Evaluation conjointe portant sur les modalit6s 
d'application de la pr6sente lettre d'entente a tous les trois (3) mois. De plus, les 
parties se rencontreront au besoin afin de r6soudre les difficult6s qui pourraient 
survenir concernant Papplication de la pr6sente entente ; 

9. La pr6sente entente est en vigueur pendant la dur6e de la convention collective, et ce, 
des la signature des parties ; 

10. La pr6sente entente n'a pas pour effet de restreindre Tune ou 1'autre des parties dans 
le cade de la n6gociation du renouvellement de la convention collective pr6sentement 
en cours. 
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ANNEXE « A» 
PROCESSUS D'ANALYSE D'UNE PLAINTE 

Les parties conviennent de proc6der comme suit dans le cadre de 1'analyse d'une plainte : 

1. ETAPE DE L'ANALYSE PAR L'EMPLOYEUR 
1. Dans tous les cas de plainte,l'Employeur prend connaissance de la plainte, qu'elle 

soit verbale ou 6crite et en fait 1'analyse, incluant Mcoute de 1'appel a l'origine de la 
plainte; 

2. A la suite de son analyse,l'Employeur peut d6cider notamment d'appliquer la Lettre 
d'entente no - 18 ; 

2. ETAPE DE L'ANALYSE PARITAIRE 
1. Lorsque 1'Employeur d6cide d'appliquer la Lettre d'entente no 18, it contacte 

d'abord, et au plus tard dans les trois (3) jours ouvrables de sa d6cision, le 
Syndicat ; 

2. Une rencontre a lieu dans les meilleurs d6lais hors la pr6sence de 1'employ6 vise, 
afin que 1'Employeur puisse partager 1'information recueillie avec le Syndicat ; 

Dans le cas d'une plainte verbale, 1'Employeur donne acces au Syndicat a la 
transcription de la plainte le cas 6ch6ant, a 1'appel de plainte le cas 6ch6ant, ainsi 
qu'a 1'appel a 1'origine de la plainte ; 

4. Dans le cas d'une plainte 6crite,l'Employeur donne acces au Syndicat a la plainte 
6crite ainsi qu'a 1'appel a 1'origine de la plainte ; 

5. Il est entendu qu'en aucun cas 1'Employeur ne remet de fichier audio au Syndicat; 

6. Il est entendu que pour toute plainte ou transcription de plainte remise au Syndicat 
conform6ment a Particle 28.03 de la convention collective, les informations 
confidentielles, incluant le nom du plaignant, ses coordonn6es ou toute autre 
information permettant d'identifier le plaignant sont caviard6s ; 

7. A la suite du partage de 1'information relative a la plainte, les parties'rencontrent 
1'employ6 vis6 par la plainte et proc6de a 1'enquete ; 

8. Les parties discutent par la suite de leurs positions respectives quant a 1'opportunit6 
d'imposer une mesure disciplinaire, la s6v6rit6 de ladite mesure et la possibilit6 
d'en arriver a une entente ; 

9. Dans 1'6ventualit6 of t les parties ne parviennent pas a une entente, it est entendu 
que les dispositions pr6vues a la convention collective en matiere de processus 
disciplinaire et de proc6dure de griefs trouvent application. 
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LETTRE D'ENTENTE No 19 
HORAIRES DE NUIT FONCTIONS TECHNICIEN INTERVENTION 

Les parties conviennent d' implanter des horaires permanents de nuit pour deux (2) postes 
de technicien intervention au secteur affaires dont Phoraire sera de 00 h a 8 h dtald sur cinq 
(5) jours. Les techniciens qui obtiendront ces horaires seront exclus de la liste de 
disponibilitd du service d'attente. 
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LETTRE D'ENTENTE No 20 
ACTI"TES DE SOUS-TRAITANCE DANS LES TETES DE LIGNES 

CONSIDERANT la volonte des parties de clarifier la situation entourant les 
interventions techniques requises dans les lieux physiques des t6tes de 
ligne; 

CONSIDERANT_ la definition de la sous-traitance prevue a la convention collective 
(article 3.25) ; 

CONSIDERANT que la convention collective ne permet pas l'utilisation de la sous-
traitance dans les taches de telesurveillance et de gestion de reseau 
dans les tetes de ligne (notamment Particle 2.10) ; 

CONSIDERANT que les environnements de developpement tels que les laboratoires ne . 
font pas partie des t6tes de ligne ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

I. Le preambule fait partie de la presente ; 

2. Il est convenu que les interventions sur les equipements des rdseaux a l'interieur des 
lieux physiques appel6s t6te de ligne sont restreintes aux interventions techniques du 
personnel syndique de Videotron seulement ; , 

3. L'Employeur ne se servira pas de la sous-traitance autorisee du secteur Affaires pour 
executer des travaux dans les t6tes de ligne ; 

4. Les dispositions de la convention collective autorisant la sous-traitance dans le secteur 
Affaires s'appliqueront dans les POPS dans le respect du paragraphe 2 de la presente 
entente; 

5. Les parties conviennent egalement que la liste d'activitds inscrites a 1'Annexe « A » de 
la presente lettre ne constitue pas de la sous-traitance ; 

6. Les parties conviennent d'adresser et discuter toute m6sentente qui pourrait survenir 
en lien avec la presente. 
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ANNEXE « A » 
A 

ACTIMES DE SOUS-TRAITANCE DANS LES TETES DE LIGNES 

Annexe (( A » 

A) Livraison des services affaires par des tiers dans les POPS et les salles des serveurs ; 

B) Installation et la maintenance de 1'electricite et des equipements electromecaniques 
/electroniques qui demandent la competence specifique, notamment : electricien, 
frigoriste, Oectromecanicien, ferblantier, plombier, mecanicien de machinerie fixe etc., 
qui sont regie par le decret de la construction et le code du batiment : 

■ Des systemes AC : UPS, Ondulateur, Transferswitch, etc. ; 
• Des systemes DC dans le cadre d'un chantier (cable et CBDB) ; 
■ Des systemes DC (remplacement ou ajout de capacite), des bancs de 

charge ainsi que le raccordement des cables dans le systeme d'energie ; 
■ Les installations electriques qui sont regies par le code electrique ; 
■ La climatisation, Phumidification et la ventilation, a 1'exception des 

actions reliees au premier repondant ; 
• Les generatrices et leur ravitaillement. Toutefois, les techniciens internes 

agiront comme premier repondant sur le protocole de demarrage et 
1'operation de la Transfert switch ainsi que le traitement des alarmes 
locales sur controleur. 

C) L'immeuble et ce qui s'y rattache : 

■ Entretien menager ; 
■ Reparation et entretien du batiment ; 
■ Systeme de securite et de surveillance. Le technicien interne s'occupera 

de la sortie du conduit vers la baie d'alarme sauf pour le cablage a 
1'interieur des murs, dans les conduits jusqu'a 1'equipement SIP ; 

■ Entretien des batteries des UPS et le remplacement des batteries qui 
demandent la competence d'un electricien et un permis de transport et 
disposition de matiere dangereuse ; 

■ Systemes de contr6le automatise (ex : Johnson, AC-4, etc.), systeme 
proprietaire sans les acces requis ; 

■ Systemes de protection incendie ; 
■ Passage de conduits et cables d'alarme a 1'interieur des conduits qui 

requiert un electricien. Du conduit vers la baie d'alarme sera executee 
par le technicien interne. Le branchement aux.equipements doit etre fait 
par le specialiste ; 

■ Travaux d'installation des cabinets premontes necessitant des specialistes 
en levage d'equipements lourds, travaux de fixation necessitants des 
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spdcialistes en antisismique, gouttiere a fibres optiques lors d'un chantier 
de construction et la mise a la terre a 1'exception des MALT des cabinets. 

■ Transport des cabinets et dquipements exceptionnellement lourd. 

D) Installation d'dquipements lids a un contrat clds en main (Ex: Equipements 
Ericsson) ; 

E) Installation et maintenance d'dquipement appartenant a des tiers (Ex : Bell, Cogeco, 
Nurun, etc.). 
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LETTRE D'ENTENTE No 21 
FLEXIBILITE HORAIRES MULTIPLES INGENIERIE 
CONCEPTION 

CONSIDERANT 1'intoret manifesto par les employes du d6partement de la conception 
de pouvoir b6ndficier d'horaires mieux adaptds a leurs besoins ; 

I 
CONSIDERANT que 1'Employeur et le Syndicat ont convenu en janvier 2011 de 

mettre en place sur une base temporaire un syst6me d'horaires 
multiples afin Wen dvaluer les impacts sur les op6rations ; 

CONSIDERANT que le projet-pilote a 6t6 b6n6fique pour les employ6s ; 

CONSIDERANT que la grande majorit6 des employ6s se sont montr6s favorables a 
Padoption par 1'Employeur d'un tel syst6me sur une base 
permanente ; 

CONSIDERANT dans le cadre de ce projet, les'horaires offerts par 1'Employeur qui 
sont a 1'ext6rieur de la plage horaire ddfinie a la convention collective 
le sont pour r6pondre aux besoins des employ6s et ne sont pas 
occasionn6s par des besoins op6rationnels ; . 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Pour accommoder son personnel, 1'Employeur instaure un syst6me d'horaires 
multiples dans les d6partements de la conception, et ce, incluant toutes les fonction 
faisant partie des groupes sous la Direction Principale Planification du R6seau 
Filaire ; 

2. Les employ6s visos par la pr6sente entente pourront choisir Fheure de d6but de leur 
journ6e de travail, soit 7 h 00 ou 7 h 30 ; 

3. Les employ6s qui choisiront des horaires de travail qui d6bordent de la plage horaire 
normale pr6vue pour leur fonction ne seront pas admissibles a la prime pr6vue a 
Particle 16.18 de la convention collective. Toutefois, tout changement d'horaire 
survenant a la demande de Femployeur demeure assujetti aux dispositions de la 
convention collective, notamment 16.18 ; 

4. La prosence d'un minimum de 50 % des employ6s est requise entre 8 h et 16 h par 
superviseur, par titre d'emploi et en fonction de Fanciennet6 ; 

5. La pr6sente lettre d'entente a pour seul objet d'dtablir ce qui prdcede et n'a pas pour 
consdquence de modifier Tune ou Fautre des dispositions de la convention collective 
en vigueur ; 
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6. Sur decision de 1'Employeur ou du Syndicat du non-respect de Tune ou 1'autre des 
dispositions de la prdsente entente, Tune ou 1'autre des parties peut y mettre fin 
moyennant un prdavis 6crit d'un (1) mois. Par la suite, les dispositions prdvues a la 
convention collective s' appliquent intdgralement. 
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LETTRE D'ENTENTE No 22 
COLLABORATION AUX ACTIVITES DE DEVELOPPEMENT 
ENTRE LES EMPLOYES SYNDIQUES ET NON-SYNDIQUES, 
SECTEUR INGENIERIE 

CONSIDERANT QUE le developpement constant de nouvelles technologiques dans 
le domaine des telecommunications ; 

CONSIDERANT QUE Videotron a mis en place un environnement propice lui 
permettant d'etudier et meme de developper de nouvelles 
technologies, notamment les Laboratoires ; 

CONSIDERANT QUE Videotron doit s'adapter a ces nouvelles technologies afin de 
demeurer un leader dans le domaine des telecommunications 
et d'accroitre sa clientele ; 

CONSIDERANT QU' it est de 1'interdt des parties que 1'ensemble du personnel 
puisse avoir acces a 1'expertise relative aux nouvelles 
technologies ; 

CONSIDERANT QUE les employes, autant syndiques que non syndiques,.peuvent 
etre appeles a travailler de fagon conjointe aux differentes 
activites reliees aux nouvelles technologies ; 

CONSIDERANT QUE Videotron entend faire participer de fagon active ses 
employes syndiques aux projets de developpement selon les 
competences et 1'expertise de chacun. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Le preambule fait partie de la presente entente. 

1. a) Le personnel non syndique est responsable des activites entourant 1'etude du reseau 
par 1'ajout de nouvelles technologies materielles ou logicielles ; 

b) Les environnements sont sous la responsabilite du personnel non syndique ; 

c) Les activites de developpement logiciel sont realises par du personnel non syndique 
qui pourra requerir 1'assistance de techniciens qualifids ; 

d) Le personnel non syndique utilisera les systemes du laboratoire pour se familiariser 
avec les nouvelles technologies et la redaction de procedures ecrites 
(documentation) ; 
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e) Une fois le developpement en laboratoire finalise, les activites entourant les essais 
de qualification et de comportement en production, 1'installation, 1'integration au 
reseau de production et la mise en operation des technologies en production sont 
rdalisees par le personnel syndique en collaboration avec le personnel non 
syndique; 

2. a) Les activites de production seront effectuees par le personnel syndique ; 

b) Par production on entend 1'installation, la configuration logique applicative et 
virtuelle, les ajustement et 1'entretien des dquipements, des equipements de 
transport et des systemes distribuant les signaux et les services a la clientele ; 

Nonobstant ce qui precede, les fournisseurs d'equipements ou de services peuvent proceder 
A 1'installation et a la calibration de leurs produits. Le travail doit titre realise sous la 
supervision du personnel syndique ; 

Les parties entendent collaborer dans Papplication de la presente de fagon a 
privilegier 1'implication de tous, d'optimiser 1'atteinte des objectifs et partager les 
expertises developpees. A cette fin, les parties conviennent de tenir au minimum 
deux (2) rencontres annuelles et de se rdunir au besoin a la demande 'de l'une ou 
1'autres des parties ; 

4. La presente lettre d'entente a pour seul objet d'dtablir ce qui precede et n'a pas pour 
consequence. de modifier 1'une ou 1'autre des dispositions de la convention 
collective en vigueur ; 

5. La presente entente entre en vigueur a sa signature, et ce, pour la duree de la 
convention collective. 
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LETTRE D'ENTENTE No 23 
LOI FEDERALE SUR UEQUITE SALARIALE 

CONSIDERANT la loi fdddrale sur 1'dquitd salariale ; 

CONSIDERANT que les parties ddsirent que 1'6valuation des guides de fonctions dans 
le cadre de l'application de cette loi demeure ou outil rdutilisable 
pour dvaluer les fonctions actuelles et futures ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. De revoir le plan d'dvaluation prdvu a la convention collective ; 

2. D'effectuer le travail necessaire a l'application de la loi de fagon paritaire ; 

3. De poursuivre l'application du plan pour les fonctions actuelles et futures ; 

4. De mettre en place rapidement toutes autres mesures ddicte'es par la loi ; 

5. Les parties conviennent que les membres du comite sont liberes aux frais de 
1'Employeur. 
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LETTRE D'ENTENTE No 24 
CONCILIATION TRAVAIL ET VIE PERSONNELLE 

CONSIDERANT le protocole d, entente du 30 avril 2021 en vertu duquel les parties se 
sont entendues pour renouveler la convention collective du 1' janvier 
2019 au 31 d6cembre 2025 ; 

CONSIDERANT les demandes du Syndicat relativement a Passouplissement de 
certaines r6gles dans un objectif de favoriser la conciliation travail et 
vie personnelle des employ6s ; 

CONSIDERANT 1'engagement de 1'Employeur a favoriser la conciliation travail et vie 
personnelle de ses employ6s dans les limites du respect de ses besoins 
op6rationnels ; 

CONSIDERANT que les parties conviennent de certains assouplissements pour la 
dur6e de la convention collective; 

CONSIDERANT que les engagements pr6vus dans le cadre de la pr6sente lettre 
d'entente sont pris nonobstant les dispositions de la convention 
collective eu 6gard a 1'organisation du travail ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

. 1. Le pr6ambule fait partie int6grante des pr6sentes ; 

2. L'Employeur et le Syndicat s'entendent pour assouplir certaines dispositions de la 
pr6sente convention collective afin de favoriser la conciliation travail et vie 
personnelle ; 

HORAIRE DE TRAVAIL FLEXIBLE 

3. Pour les fonctions non directement en lien avec la clientele, et nonobstant Particle 16 
de la convention collective, 1'Eniployeur consent a analyser au cas par cas les 
demandes transmises par le Syndicat relatives aux horaires flexibles, a savoir le 
d6placement du d6but du quart de travail ; 

4. L'Employeur analyse les demandes sur la base de ses besoins op6rationnels, lesquels 
peuvent fluctuer et se reserve le droit d' accepter ou de refuser toute demande ; 

5. Il est cependant entendu que 1'am6nagement d'horaires flexibles ne peut avoir pour 
consequence de gdn6rer du temps suppl6mentaire ou d'engendrer le versement de 
primes qui n'auraient pas autrement W dues dans le cadre de 1'horaire normal de la 
fonction ; 
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CONGE D'URGENCE SANS MOTIF 

6. Nonobstant le paragraphe 8.16 de la convention collective, dans une situation 
d'urgence, un employe peut obtenir un maximum de deux (2) jours de cong6 sans 
motif, non consecutifs, entre le 15 janvier et le 15 decembre ; 

7. Ces cong6s doivent titre puis6s dans les banques personnelles de cong6s de 1' employ6 
dans l'ordre suivant: banques de temps accumul6 ou suppl6mentaire, mobiles, 
vacances fractionnables, maladies ou cong6s sans solde ; 

8. Les cong6s prevus au paragraphe precedent peuvent titre pris par un employ6 apr6s 
en avoir inform6 son sup6rieur immediat dans les meilleurs delais ou au plus tard a 
1'heure ou d6bute son quart de travail ; 

TELETRAVAIL SPORADIQUE 

9. L'Employeur s'engage a analyser la possibilite d'accorder du teldtravail sporadique 
selon des parametres a definir en fonction des besoins operationnels ; 

10. Lorsque 1' employ6 soumet une demande, 1' Employeur s'engage a informer le 
syndicat de la possibilitd d'accorder de telles demandes dans le departement visa ; 

11. L'Employeur s'engage a analyser chaque demande au cas par cas, selon les besoins 
ophationnels ; 

12. Les paragraphes 9 a 11 des pre'sentes ne trouvent pas application pour les fonctions 
des CCC, d6ja vis&s par la Lettre no 7. 
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LETTRE D'ENTENTE No 25 
SUM DE LA SOUS-TRAITANCE 

CONSIDERANT 1entente de principe du 30 avril 2021 en vertu duquel les parties se 
sont entendues pour renouveler la convention collective I' janvier 
2019 au 31 decembre 2025 ; 

CONSIDERANT les obligations de 1'Employeur eut egard aux rapports de sous-
traitance, lesquelles sont prevues aux paragraphes 2.10 et suivants de 
la convention collective ; 

CONSIDERANT la Lettre d'entente no 2 relative aux principes specifiques de sous-
traitance ; 

CONSIDERANT les rapports de sous-traitance et a la communication de ces rapports ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le•preambule fait partie integrante des presentes ; 

2. Les parties conviennent de mettre sur pied un comite de sous-traitance, lequel sera 
compose de representants patronaux et syndicaux et dont les rencontres se tiendront 
comme suit: 

a) Une rencontre annuelle dans les quinze (15) jours suivant la production du rapport 
de projections prevu au paragraphe 2.12 de la convention collective ; 

b) Toutes rencontres demandees par les parties en vertu de Particle 2.14 de la 
convention collective. 

3. Quant au format des rapports de sous-traitance mensuels prevus au paragraphe 2.14 de 
la convention collective,l'Employeur s'engage a: 

a) Produire des rapports les plus precis possible; 

b) Analyser les propositions syndicales visant la modification du format des 
rapports; 

c) Rencontrer le Syndicat au besoin pour repondre aux questions soulevees par les 
rapports de sous-traitance ou eclaircir toute ambigiiite relative a ceux-ci. 

4. Pour les fins des calculs de sous-traitance, un ETP (equivalent temps plein) equivaut a 
1 733 heures. 

222 



LETTRE D'ENTENTE No 26 
APPLICATION DES R.EGLES DE TRANSFERT, AFFECTATION ET 
ASSIGNATION AUX CENTRES DE CONTACTS CLIENTS 

LES PARTIES CONVIENNENT D'APPLIQUER LES DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE 7 DANS LES CENTRES DE CONTACTS CLIENTS DE LA FA~ON 
SUIVENT : 

Dans la mesure du possible,l'employd qui est affectd temporairement a une fonction 
autre que la sienne pourra effectuer le travail dans son lieu de travail habituel ; 

2. Les parties conviennent que dans les cas d'affectation temporaire a la demande de 
1'employ6 et qui doit s'effectuer a 1'extdrieur de son lieu habituel de travail, le 
paragraphe 7.03 ne trouve pas application ; 

3. Nonobstant Particle 7.03 de la convention collective, lorsque 1'Employeur exige le 
transfert temporaire d'un groupe (2 employds ou plus) d'employds dans un autre lieu 
de travail, 1'Employeur verse aux employds visds une compensation dquivalente au 
salaire d'une demie (0.5) heure de travail par jour au taux de salaire de 1'employ6. 
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LETTRE D'ENTENTE No 27 
, A 

FLEXIBILITE OPERATIONNELLE PANS LES DEPOTS DE LA 
QUALITE TECBNIQUE 

CONSIDERANT les besoins operationnels de 1'Employeur et les efforts constants des 
parties pour assurer la qualite du service au departement de la Qualite 
technique de Videotron Me ; 

CONSIDERANT les besoins ponctuels du secteur de la Qualite Technique d'assigner 
a ses techniciens installation service, des taches connexes en support 
a ses activites principales ; 

CONSIDERANT la volonte des parties d'adresser les situations de limitations 
fonctionnelles du personnel de la Qualitd technique ; 

CONSIDERANT la volonte commune des parties de se doter de tous les moyens 
necessaires a assurer le fonctionnement des operations le plus 
efficacement possible. 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie de la presente entente ; 

2. Les parties conviennent que les taches suivantes sont reservees a des techniciens 
installation service ayant des limitations fonctionnelles permanentes les empechant de 
remplir les exigences normales de la fonction et qui sont presentement assigns aux 
diffdrents depots de 1'Employeur ou a des techniciens installation service en 
assignation temporaire : 

- Traiter et distribuer le courrier ; 
- Faire le nettoyage des camions de 1'Employeur ; 
- Entretenir,.surveiller et diriger le stationnement ; 
- Faire de 1'assistance de deuxieme homme dans les camions, lorsque requis ; 
- Faire la gestion du materiel et de 1'dquipement destines aux abonnes (illico, modem, 

MTA) et relies a la fonction technicien installation service ; 
- Faire la gestion du materiel et de 1'equipement de reseau ou autre materiel et 

equipement reserves aux techniciens ; 
- Ainsi que toute autre tache respectant les limitations fonctionnelles permanentes, a 

la discretion de 1'Employeur. 

3. Toutefois, le Syndicat s'engage a accorder toute la flexibilite operationnelle necessaire 
A 1'Employeur pour faire executer les taches mentionnees au paragraphe 2 des 
presentes, en tout ou en partie, par des techniciens installation service n'ayant aucune 
limitation fonctionnelle pour un maximum de trois (3) heures par jour ; 

224 



4. De plus, les parties conviennent du droit de 1'Employeur de transferer un technicien 
installation service ayant des limitations fonctionnelles permanentes qui se voit assign 
les taches mentionn6es au paragraphe 2 des pr6sentes, dans un autre d6p6t de 
1'Employeur de fagon temporaire ou permanente, le tout, selon les besoins 
opdrationnels de 1'entreprise ; 

5. La pr6sente entente a pour seul objectif d'6tablir ce qui pr6cede et n'a pas pour 
cons6quence de modifier Tune ou 1'autre des dispositions de la convention collective 
en vigueur entre les parties ; 

6. Les dispositions de la pre'sente entente ne deviendront effectives qu'apres signature de 
la convention collective et pour la dur6e de celle-ci. 
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LETPRE D'ENTENTE No 28 
CONGES SANS SOLDE DE MOINS DE TROIS (3) MOIS 

CONSIDERANT la volontd des parties d'encadrer 1'accessibilite aux cong6s sans 
solde de moins de trois (3) mois ; 

CONSIDERANT Particle 22.14 et suivants de la convention collective ; 

CONSIDERANT ' les discussions dans le cadre des negociations qui ont permis au 
Syndicat de sensibiliser 1'Employeur aux besoins des employes en 
ce qui a trait a la conciliation travail et vie personnelle ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente entente; 

2. Les demandes de cong6s sans solde sont octroyees aux employes qui en font la 
demande, selon la procedure et les regles prevues aux paragraphes 22.14 et suivant de 
la convention collective. L'Employeur s'engage a donner une r6ponse dans les dix 
(10) jours de la demande ; 

3. L'employe qui souhaite se prevaloir de son droit de demander un conge sans solde pour 
les fins de la presente entente doit d'abord avoir planifi6 sa banque de vacances non 
prealablement autoris6es de meme que sa banque de cong6s f6ri6s/mobiles non c6dules 
avant de se voir octroyer un conge sans solde ; 

4. Un employe peut presenter jusqu'a cinq (5) demandes de conges sans solde d'une 
j6um6e a la fois par annee civile. Ces demandes seront accordees en fonction du respect 
des ratios d'absence autoris6es aux fins de cong6s de vacances annuelles, de cong6s 
feri6s mobiles, de cong6s pour temps compense ; 

5. Un employe peut faire un maximum de deux (2) demandes de cong6s sans solde de 
deux (2) jours consecutifs et plus par ann6e. Ces demandes seront accordees en 
fonction du respect,des ratios d'absence autoris6es aux fins de cong6s de vacances 
annuelles, de cong6s feries mobiles, de cong6s pour temps compense ; 

6. La presente entente prendra effet Ala signature de la convention collective pour la dur6e 
de cette derriere. ' 
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LETTRE D'ENTENTE No 29 
PROGRAMME DE REDUCTION DE TEMPS DE TRAVAIL (55 ANS 
ET PLUS) 

CONSIDERANT QUE les parties d6sirent permettre aux employ6s ayant 55 ans et 
plus de profiter de la r6duction de temps de travail en fonction 
de certains param6tres et conditions mentionn6s a la 
pr6sente ; 

CONSIDERANT QUE des modalit6s sp6cifiques d'un tel programme existent d6ja 
au sein des Centres Contacts Clients (CCC) r6sidentiels et 
affaires. et a la perception r6sidentielle ; 

CONSIDERANT QUE des modalit6s sp6cifiques sont envisageables au sein des 
autres fonctions et secteurs de Vid6otron ; 

CONSIDERANT QUE plusieurs employ6s de 1'organisation ont manifest6 le souhait 
de r6duire leur temps de travail ; 

CONSIDERANT QUE la r6duction de temps de travail est une 6tape vers la 
retraite. 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT: 

Le pr6ambule fait partie des pr6sentes ; 

2. La pr6sente s'applique a tous les employds ; 

3. Pour titre admissible a 1a r6duction de temps de travail, l'employd devra titre agd d'au 
moins 55 ans ; 

4. Annuellement, 1'Employeur informe le syndicat des secteurs de Pentreprise pouvant 
offrir la r6duction de temps de travail ; 

Subs6quemment les parties conviennent de d6terminer les modalit6s particulieres 
d'application de la r6duction du temps de travail pour les secteurs visds ; 

6. L'Employeur octroiera les demandes de r6duction de temps de travail en fonction de 
1'unique critere de l'anciennet6 cependant, les regles d'anciennet6 ne pourront servir a 
prioriser une nouvelle demande au d6pend d'une demande d6ja autorisde ; 

7. L'employ6 souhaitant bdndficier de la r6duction de temps de travail pourrait titre 
soumis a un changement de statut et voir ses avantages et b6n6fices cumul6s au prorata 
de ses heures de travail ; 
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8. Toute demande de reduction de temps de travail accordee par le superieur immediat 
devra faire Pobjet d'une entente locale tripartite specifiant les modalites d'applications 
et signees par les parties (employeur - syndicat - employe) ; 

9. Les parties conviennent d'adresser toute situation particuliere decoulant de la presente, 
notamment les demandes de retour a temps complet. 
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LETTRE D'ENTENTE No 30 
REGLEMENT DOSSIER CCRI - SOUS-TRAITANCE INTRA 
MURAL INGENIERIE 

ATTENDU QUE le Syndicat a depose une requete en interpretation de 1'accreditation 
aupres du Conseil canadien des relations industrielles (ci-apres 1e « CCRI ») dans le dossier 
du CCRI no. 28729-C ; 

ATTENDU QUE par la requete, le Syndicat pretend que le veritable employeur des 
employes fournis par les mis en cause a ladite requete, a savoir : 

• DTI Telecom inc. 
• Geomatique EMCO Inc. 
• Techni-Projet inc. 
• Groupe conseil Genicom inc. 
• Medwave Optique inc. 
• FX Innovation 
• Groupe ALTA 
• OSI 
• TRJ Telecom inc. 
• Solution Starquest inc. 

(ci-apres les << mis en cause »), etaient a Femploi de 1'Employeur ; 

ATTENDU QUE 1'Employeur et les mis en cause se sont opposes a cette pretention et a la 
requete ; 

ATTENDU QUE le dossier no. 28729-C devant le CCRI a W mis en suspens jusqu'a la 
signature de la prochaine convention collective ; 

ATTENDU QUE le Syndicat et 1'Employeur desirent regler hors cour le differend a ce 
sujet en s'assurant que leurs droits reciproques soient respectes ; 

ATTENDU QUE 1'Employeur a le droit de faire faire du travail en sous-traitance selon les 
termes et modalites prevus aux dispositions de la convention collective actuellement en 
vigueur ; 

ATTENDU QUE le Syndicat a le droit de s'assurer que sa juridiction syndicale soit 
respectee conforrnement a la portee de 1'accreditation emise en sa faveur par le CCRI dans 
le dossier 28756-C le 18 aout 2011 et Fordonnance 10089-U ; 
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LES PARTIES A LA PRESENTE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le pr6ambule fait partie int6grante de la presente entente ; 

2. Dans les six (6) mois de la signature de la presente entente, 1'Employeur s'engage a 
s'assurer que les criteres elabords par la jurisprudence pour determiner qui est le 
veritable employeur soient respect6s afin que les droits rdciproques des deux parties 
prdvues ci-dessus soient respect6s ; 

3. Sans limiter la portde de ce qui prdcede,l'Employeur s'engage a s'assurer, en suivant 
une approche globale, que les sous-traitants d6tiennerit le plus de contr6le sur 
1'ensemble des aspects de travail des employ6s et fonctions vis6es par la requ6te dont 
notamment, mais non limitativement : 

• Le processus de s6lection 
• L'embauche 
• La formation, 
• La discipline 
• L'dvaluation 
• La supervision 
• L'assignation des taches 
• La r6mun6ration 
• L'int6gration dans 1'entreprise 

Les parties demandent au CCRI d'entdriner la presente entente et d'accepter sur cette 
base de fermer le dossier 28729-C ; 

2. Les parties d6clarent que la presente entente r6gle d6finitivement toute pretention 
qu'elles avaient ou pouvaient avoir relativement au bien-fond6 de la requ6te dans le 
dossier 28729-C ; 

3. La presente entente est signee sans admission aucune de part et d'autre et dans le seul 
but d'arriver a un reglement de leur differend dans le dossier 28729-C ; 

4. En cas de non-respect de la presente entente les parties se r6servent le droit de prendre 
les recours qui s'imposent. Le cas dchdant, elles renoncent a faire valoir leurs 
pr6tentions r6ciproques quant a la periode ant6rieure a la presente entente. 
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EN FOI DE QUOI les parties ont sign la presente convention collective a Montreal, ce 2e 
jour du mois de juillet 2015. 
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LETTRE D'ENTENTE No 31 
GRIEFS EN SUSPENS 

CONSIDERANT le volume de griefs actuels ; 

CONSIDERANT la volonte des parties de regler le plus grand nombre de griefs ; 

LES PARTIES A LA PRESENTE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

L Dans les trente (30) jours de la signature de la convention collective, les parties 
conviennent de former un comite special compose de trois (3) membres designes 
par 1'Employeur et de trois (3) membres ddsignds par le Syndicat ; 

2. Le mandat de ce comite special est de discuter de tous les griefs non rdgles et 
deposes au moment de la signature de la presente, et ce, avec 1'aide du Service 
federal de mediation et de conciliation; 

3. Le comite se rencontrera dix (10) fois par annee pour une pdriode d'un (1) an. Cette 
pdriode peut etre prolongee par les parties; 

4. Les membres du comite sont liberds aux frais de 1'Employeur; 

5. De plus, les parties acceptent de se rencontrer dans les trente (30) jours de la 
signature de la convention collective afin de discuter d'une procedure de traitement 
des griefs plus efficace. - 
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LETTRE D'ENTENTE No 32 
REGIME DE RETRAITE DES EMPLOYES SYNDIQUES 
VIDEOTRON -- REGION OUEST 

CONSIDERANT Pintention du gouvernement federal d'introduire des regimes de 
retraite a prestation cibles dans son cadre legislatif ; 

CONSIDERANT 1'interet du Syndicat a ameliorer le regime de rentes actuel de ses 
membres ; 

CONSIDERANT les discussions entre 1'Employeur et le Syndicat dans le cadre de la 
negociation menant au renouvellement de la convention collective; 

Les parties conviennent de se rencontrer pour discuter de la transformation du regime actuel 
lorsque le gouvernement federal adoptera la loi qui permettra l'instauration de regime a 
prestations cibles. 
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LETT" D'ENTENTE No 33 
GESTIONNAIRE DE PROJET ET ADMINISTRATEUR DE PROJET 

CONSIDERANT 1'importance, pour 1'Employeur, de 1'activite de gestion de projet 
dans 1'atteinte des objectifs qualitatifs et quantitatifs du secteur 
Ingenierie ; 

CONSIDERANT la collaboration necessaire au bon deroulement des activites entre le 
personnel non syndique (gestionnaire de projet et administrateur de 
projet) et le personnel syndique (toutes fonctions du secteur de la 
conception) ; 

CONSIDERANT que les activites de gestion ne relevent pas de la juridiction du 
syndicat ; 

CONSIDERANT les discussions entre les parties dans le cadre du processus de 
renouvellement de la convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente entente; 

2. Les parties conviennent que 1'activite de Gestion de projet et/ou de 1'administrateur de 
projet se definit tel que determine a 1'Annexe A de la lettre d'entente 33; 

3. Sans s'y limiter,l'Employeur, convient que le role des gestionnaires de projet et/ou de 
1'administrateur de projet est defini comme suit (voir annexe B) et le Syndicat reconnait 
que la fonction de gestionnaire de projet est exclue de 1'accreditation ; 

4. De plus, les parties conviennent que le principal role du concepteur coordonnateur sera 
d'agir comme intermediaire entre les .gestionnaires de projet et/ou de 1'administrateur 
de projet et 1'ensemble des fonctions syndiquees du secteur conception. 
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ANNEXE o A)) 
LA GESTION DE PROJET ET L'ADMINISTRTION DE PROJET 

Dans le cadre de la Lettre d'entente no 36 — gestionnaire de projet et administrateur de 
projet, les parties conviennent de de'finir la «gestion et 1'administration de projet» comme 
suit : 

o Planifier, diriger, coordonner. et controler les ressources humaines et mat6rielles tout au 
long du cycle de vie d'un projet en utilisant des techniques de gestion approprides pour 
atteindre des objectifs prdd6terminds : d'envergure, de couts, de ddlais, de qualitd, de 
satisfaction du client. 
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ANNEXE « B » 
ROLES ET RESPONSABILITES D'UN GESTIONNAIRE DE 
PROJET ET ADMINISTRATEUR DE PROJET 

Dans le cadre de la Lettre d'entente no 36 — gestionnaire de projet et administrateur de 
projet, les parties conviennent de d6finir les r61es et responsabilit6s d'un gestionnaire de 
projet comme suit: 

Les roles et responsabilit6s d'un gestionnalre de projets et d'un administrateur de 
projet : 

L'application de connaissances, aptitudes, outils et techniques aux activit6s de projets afin 
de rencontrer les objectifs d'un projet. Ceci est accompli a travers Papplication et 
Pint6gration de processus logiques cat6goris6s comme suit : 

• Initier le projet ; 
• Planifier le projet ; 
• Faire executer le projet ; 
• Suivre et contr6ler le projet ; 
• Fenner le projet. 

G6rer un projet implique g6niralement, mais non limitativement : 

• Voir au diff6rents besoins, enjeux et attentes des parties prenantes dans la 
planification et 1'ex6cution de projet ; 

• Mettre en place et maintenir des communications avec les parties prenantes 
de fa~on active, efficace et collaborative; 

G6rer les parties prenantes en vue de rencontrer les objectifs du projet et de 
cr6er les livrables attendus ; 

• G6rer le risque en continu et les contraintes de projet incluant mais non 
limit6 A: 

• La port6e 
• La qualit6 
• Les d6lais 
• Le budget 
• Les ressources 
• Les risques 
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ANNEXE « B » 
2 

ROLES ET RESPONSABILITES WUN GESTIONNAIRE DE 
PROJET ET W UN ADMINISTRATEUR DE PROJET 

      

,Fonction 
Role et Initiation 

Conception Construction des 

 

responsabilite de projet 

    

Gdrer Penvergure, 

   

Gestionnaire de les coats, les 

   

rojet et delais, la quaW, 

   

administrateur de les ressources et la 

   

rojet relation avec le 

    

demandeur 

   

Concepteur- 
Coordonner les 

coordinateur taches de la 

    

conception 

   

Concepteur Concevoir, estimer 

 

et suivre les requis 

   

eseau 
techni ues 

   

Agent de liaison Relever le reseau 

 

Concevoir, estimer 

Concepteur civil et suivre les requis 

    

des infrastructures 

    

civiles 

 

# _ 
Agent de Demander et 
coordination suivre les permis 

   

237 



LETTRE D'ENTENTE No 34 
DIRECTORATS A LA CONCEPTION 

Pendant le processus d'affichage d'un nouveau poste ou d'un poste laissd vacant, 
1'Employeur consent a permettre les mouvements de personnel comme suit: 

Phase 1 : Appel a tous parmi les concepteurs rdseau pour combler Passignation laissde 
vacantes ; 

Parmi les volontaires,l'assignation sera octroyde par ordre d'anciennetd ; 

Phase 2 : Afin de combler 1'assignation laissde vacances a la suite de la phase 1, un 2e 
tour sera fait et Passignation sera dgalement octroyde par ordre d'anciennetd ; 

Par la suite, la personne qui obtient le poste a 1'affichage, occupera 1'assignation 
ainsi laissde vacances. 
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LETTRE D'ENTENTE No 35 
APPLICATION DE LA NOTION DE LA LISTE LOCALE DE 
DISPONIBILITE DANS LES CENTRES DE CONTACTS CLIENTS 

ATTENDU la volonte de 1'Employeur et du Syndicat de cr6erune liste de disponibilite des 
conseillers int6ress6s aux offres de temps supplementaire dans les diff6rentes fonctions des 
centres d'appels 6numh6es ci-bas : 

- Conseiller STC —communications electroniques 
- Conseiller STC -

 

- Conseiller STC - quart de nuit 
- Conseiller senior STC 
- Conseiller senior SAC 
- Conseiller ventes et service apr6s ventes 
- Conseiller administratif SAC/communications 6lectroniques 
- Prepos6 perception des comptes 
- Conseiller ventes residentielles et distribution (ligne partenaire) 
- Conseiller perception des comptes, niveau 2 
- Conseiller contr6le de qualit6 
- Gestionnaire de comptes partenaires 
- Conseiller STC Affaires 
- Conseiller ventes apr6s ventes SAC Affaires 
- Conseiller senior SAC Affaires 
- Conseiller senior STC Affaires 

LES PARTIES A LA PRESENTE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

L'Employeur s'engage a constituer une liste de disponibilite des conseillers interess6s 
aux offres de temps supplementaire dans les centres d'appels, liste dont la constitution 
sera renouvel6e au meme moment que les choix d'horaire, selon les modalites propres 
aux dites fonctions, tel que stipule a Particle 16 de la convention collective ; 

2. Lorsque planifi6, le temps suppl6mentaire est offert selon les modalites stipul6es a 
Particle 17.04 de la convention collective ; 

3. Lors d'offres de temps supplementaire non planifi6 d'une dur6e de plus de trois (3) 
heures,l'Employeur s'engage a offrir le temps supplementaire aux conseillers inscrits 
A la liste de disponibilit6 par ordre d'anciennete ; 

4. Lors d'offres de temps supplementaire non planifie d'une dur6e de trois (3) heures ou 
moins,l'Employeur s'engage a offrir le temps supplementaire aux conseillers presents 
au travail au moment de 1'offre, en prolongement de leur quart de travail ; 

5. Si 1'offre initiale est prolong6e de plus de trois (3) heures, 1'Employeur s'engage a 
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rembourser par anciennet6 aux personnel inscrites a la liste de disponibilit6 le nombre 
d'heures de travail total r6ellement effectu6 par les conseillers presents au travail ; 

6. D61ai de roonse : 

a. Les conseillers inscrits a la liste de disponibilit6 et qui sont contact6s par 
t616phone aux deux (2) num&ros de t616phone inscrits a leur dossier, 
disposent d'un ddlai de quinze (15) minutes pour r6pondre a 1'offre de temps 
suppl6mentaire ; 

b. L'Employeur s'engage, dans le cas des offres visant les conseillers presents 
au travail, a offrir le temps suppl6mentaire au moins une (1) heure avant la 
fin du quart de travail pr6c6dent. 

7. Sur d6cision de 1'Employeur, ou sur constatation par le Syndicat du non-respect de 
Tune ou 1'autre des dispositions de la prdsente entente, l'une ou 1'autre des parties peut 
y mettre fin surtavis 6crit, et des lors, les dispositions pr6vues a la convention collective 
s'appliquent int6gralement ; 

La prdsente lettre d'entente a pour seul objet d'6tablir ce qui pr6cede et n'a pas pour 
consdquence de modifier Tune ou 1'autre des dispositions de la convention collective. 
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LETTRE D'ENTENTE No 36 
APPLICATION DE LA NOTION DE LA LISTE DE DISPONIBILITE 
POUR LES AUTRES FONCTIONS QUE CELLES DES CCC 

ATTENDU la volont6 de 1'Employeur et du Syndicat de cr6er une liste de disponibilit6 des 
employ6s int6ress6s aux offres de temps suppl6mentaire dans les fonctions suivantes : 

- Gestionnaire de comptes grande entreprises 
- Gestionnaire de compte ME/GE 
- Conseiller extensions re'seau 
- Gestionnaire de comptes ILM hospitalit6 
- Analyste support aux ventes ME/GE 
- R6partiteur 
- R6partiteur niveau 2 

LES PARTIES A LA PRESENTE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

L'Employeur s'engage a constituer une liste de disponibilit6 des employ6s int6ress6s 
aux offres de temps suppl6mentaire dans les fonctions cit6es ci-haut, liste dont la 
constitution sera renouvel6e au me^me moment que les choix d'horaire, selon - les 
modalit6s propres aux dites fonctions, tel que stipule a Particle 16 de la convention 
collective; 

Lorsque planifi6, le temps suppl6mentaire est offert selon les modalit6s stipul6es a 
Particle 17.04 de la convention collective ; 

3. Lors d'offres de temps suppl6mentaire non planif16 d'une dur6e de plus de trois (3) 
heures, l'Eniployeur s'engage a offrir le temps suppl6mentaire aux employ6s inscrits a 
la liste de disponibilit6 par ordre d'anciennet6 ; 

4. Lors d'offres de temps suppl6mentaire non planifi6 d'une durde de trois (3) heures.ou 
moins,l'Employeur s'engage a offrir le temps suppl6mentaire aux employes presents 
au travail au moment de l'offre, en prolongement de leur quart de travail; 

Si l'offre initiale est prolong6e de plus de trois (3) heures, 1'Employeur s'engage a 
rembourser par anciennet6 aux personnel inscrites a la liste de disponibilit6 le nombre 
d'heures de travail total r6ellement effectu6 par les employ6s presents au travail ; 

6.' D61ai de r6ponse : 

a. Les employ6s inscrits a la liste de disponibilit6 et qui sont contact6s par 
t616phone aux deux (2) num6ros de t616phone inscrits a leur dossier, 
disposent d'un d6lai de quinze (15) minutes pour r6pondre a l'offre de temps 
suppl6mentaire ; 
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b. L'Employeur s'engage, dans le cas des offres visant les employes presents 
au travail, a offrir le temps supplementaire au moins une (1) heure avant la 
fin du quart de travail precedent. 

7. Sur decision de 1'Employeur, ou sur constatation par le Syndicat du non-respect de 
Tune ou Pau tre des dispositions de la presente entente, l'une ou 1'autre des parties peut 
y mettre fin sur avis ecrit, et des lors, les dispositions prevues a la convention collective 
s'appliquent integralement ; 

La presente lettre d'entente a pour seul objet d'etablir ce qui precede et n'a pas pour 
consequence de modifier Tune ou Pautre des dispositions de la convention collective. 

Cette lettre d'entente est valide pour une periode d'un an suivant la signature de la 
convention collective. Les parties s'entendent pour tenir une rencontre 30 jours precedant 
1'expiration pour voir l'opportunite de la reconduire. 



LETTRE D'ENTENTE No 37 
MODALITES WAPPLICATION SPECIFIQUES AUX ARTICLES 
9.11 ET 28 DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

ATTENDU la volonte commune des parties de se doter d'un processus disciplinaire 
efficace ; 

ATTENDU la volonte commune des parties de convenir d'une application de Particle 
9.11 de la convention collective; 

ATTENDU la volonte commune des parties de favoriser la presence au travail et 
d'encadrer les enjeux d'absenteisme ; 

ATTENDU les articles 9 et 28 de la convention collective. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partir integrante de la presente entente; 

2. Nonobstant les modalites generates prevues a Particle 9.11 de la convention collective, 
les parties s'engagent a respecter les modalites suivantes relativement a la remise d'un 
avis administratif : 

2.1. L'Employeur n'exigera pas d'attestation medicale a un employe qui n'a pas 
utilise plus de soixante-quinze (75) heures de maladie payees ou non ; 

2.2. La reference d'application du paragraphe 2:1 sera la periode de reference de la 
banque de maladie tel que prevu a Particle 9 de la convention collective soit le ou 
vers le I' decembre d'une annee au 30 novembre de 1'annee suivante ou vers le 
30 novembre de 1'annee suivante ; 

2.3. Pour les employes embauches en cours d'annee, le total d'heures prevu au 
paragraphe 2.1 sera recalcule par 1'Employeur au prorata du temps.qu'il reste a 
travailler entre 1'embauche et le renouvellement de la banque prevu a Particle 9 
de la convention collective ; 

2.4. Nonobstant les paragraphes 2.1 a 2.3, en tout temps et sans avis de sensibilisation 
1'Employeur pourra exiger une attestation medicale a tout. employe qui se trouve 
dans les situations suivantes : 

2.4.1. L'employe se declare malade un jour oii it s'etait vu refuser un conge 
demande ; 

2.4.2. L'employe presente un « pattern » d'absence (absent toujours la meme 
journee) sur plusieurs semaines ; 
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2.4.3. L'employ6 s'absente pendant deux (2) jours ou plus par cycle de paie sur 
deux (2) cycles de paie cons6cutifs ou plus; 

2.4.4. Dans le cas oii un employ6 remet une attestation m6dicale afin de justifier 
une absence et que cette attestation a pour effet d'dviter 1'application des 
paragraphes 2.4.1 a 2.4.3, la remise d'un avis administratif en vertu de 
Particle 9.11 sera retard6e a une prochaine occurrence conform6ment aux. 
paragraphes 2.4.1 a 2.4.3. 

2.5. L'Employeur doit remettre toute 1'information n6cessaire au soutien, de sa 
d6cision pour que 1'avis administratif en vertu de Particle 9.11 de la convention 
collective soit valide. (Ex : avoir 1'historique complet des absences sur la p6riode 
de r6f6rence de la banque de cong6 de maladie) ; 

2.6. La dur6e d'effet de 1'avis administratif remis en vertu de Particle 9.11 est d'une 
dur6e maximum de six (6) mois et une p6riode plus courte pourra etre d6termin6e 
par 1'Employeur le cas 6ch6ant. Dans tous les cas, aucun avis ne peut d6passer la 
fin de la p6riode de r6f6rence au paragraphe 2.2 ; 

2.7. L'avis de sensibilisation est valide pendant la dur6e de la p6riode de r6f6rence 
telle que d6finit au paragraphe 2.2 ; 

2.8. Les parties se rencontreront au minimum quatre (4) fois par ann6e civile afin de 
discuter de Papplication des modalit6s pr6vues au present paragraphe ; 

3. Nonobstant les modalit6s g6ndrales pr6vues a Particle 28, les parties conviennent de 
traiter toute faute relative a I'absent6isme comme suit : 

3.1. L'article 28.06 relatif Ala progression des mesures disciplinaires est subrog6 par 
Particle suivant : 

28.06 — Lors d'une r6primande ou de 1'imposition d'une mesure disciplinaire, 
1'Employeur proc6de de la maniere indiqu6e sauf dans le cas d'une offense 
majeure ou elle peut passer directement a la p6nalit6 pour la sixieme offense: 

• Premiere offense : r6primande 6crite ; 
• Deuxieme offense: r6primande 6crite ; 
• Troisieme offense : suspension d'un (1) jour ; 
• Quatrieme offense: suspension d'un (1) a trois (3) jours ; 
• Cinqui&me offense : suspension de trois (3) a dix (10) jours ; 
• Sixieme offense: cong6diement. 

3.2. La p6riode d'amnistie pr6vue a Particle 28.09 de la convention collective est de 
neuf (9) mois pour la premiere et deuxieme offense. Pour la troisieme offense et 
suivantes, la p6riode d'amnistie demeure a douze (12) mois ; 
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3.3. La periode d'amnistie prevue aux paragraphes 28.09 et 28.10 s'applique selon la 
pratique actuelle en « point de demerite » pour la premiere et deuxieme offense 
et s'applique de fagon « ferme », c'est-a-dire que 1'Employeur procedera a la 
progression des mesures disciplinaires §ur la derriere mesure disciplinaire en 
vigueur au dossier, a partir de la troisieme offense ; 

3.4. En consideration des paragraphes 3.1, 3.2 et 3.3 de la presente entente, toute 
reprimande ou mesure disciplinaire ne faisant plus partie d'une progression 
disciplinaire en vigueur est retiree du dossier personnel de Pemploye et ne peut 
servir en arbitrage; 

3.5. L'Employeur s'engage a convoquer 1'employe et le syndicat uniquement lors 
d'une rencontre disciplinaire pouvant mener a une cinquieme ou sixieme offense, 
et ce, au prealable quarante-huit (48) heures avant ladite rencontre; 
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LETTRE D'ENTENTE No 38 
HORAIRE DE TRAVAIL A LA QUALITE TECHNIQUE 

Les parties conviennent d'ajouter un horaire 7 h 30 a 17 h 37 pour les techniciens ayant 
un horaire 7 h a 17 h 07 et n'etant pas assujetti au projet CAR. 

Nonobstant ce qui prec6de, it est convenu que pour la premi6re journ6e de la semaine, 
Phoraire sera de 7 h a 17 h 07 pour permettre les rencontres de type « standup ». 

Ces horaires doivent titre choisis lors de l'offre d'horaire et doivent titre maintenus tout au 
long de l'offre d'horaire. 
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LETTRE D'ENTENTE No 39 
INSPECTION DES TRAVAUX DE DEPLOIEMENT ET DE 
CONSTRUCTION DANS LE CADRE DES PROJETS SPECIFIQUES 

CONSIDERANT 1'importance pour Videotron Me et le Syndicat de poursuivre 
1'expansion, le deploiement et 1'amelioration de son reseau dans les 
annees a venir afin d'offrir de nouveaux et meilleurs services a la 
clientele tout en ameliorant sa position concurrentielle ; 

CONSIDERANT 1'entente de principe prevoyant la creation de la notion de projets 
specifiques ; 

CONSIDERANT les obligations de 1'Employeur en matiere d'inspection des travaux 
ainsi que des besoins operationnels de 1'Employeur ; 

CONSIDERANT le besoin de creer temporairement, pour certain projets/travaux, une 
fonction d'inspecteur ; 

CONSIDERANT QUE les parties desirent s'entendre pour l'inspection des travaux de 
deploiements, de construction et d'amelioration qui ont lieux dans le cadre d'un projet 
specifique, le tout ayant pour objectif de permettre une plus grande efficacite ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 
1. Le preambule fait partie des presente ; 

2. Les parties conviennent qu'advenant l'inspection des travaux de deploiements, de 
construction et d'amelioration dans le cadre des projets specifiques, elles seront 
effectuees par du personnel syndique de la fonction appropriee. 

3. Si aucun technicien ne se porte volontaire pour une telle affectation, le poste sera 
offert selon les dispositions de la convention collective; 

4. L'objectif premier de l'inspection des travaux effectuer par ou pour le compte de 
Videotron est d'assurer de la conformite de ces travaux, en faire des constats et 
d'ameliorer les programmes pour la formation des techniciens, bonifier les normes, 
directives et processus de construction; 

5. Vemploye affecte temporairement a des taches d'inspection conservera son 
anciennete, vacances, horaire, temps supplementaire ainsi que tout autre avantage 
similaire prevu par la convention collective en fonction de sa fonction 
d'appartenance en tout temps ; 

6. Toutes les autres dispositions de la convention collective demeurent applicables aux 
presentes compte-tenu des adaptations'necessaires. 
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LETTRE D'ENTENTE No 40 
FUSION TECHNICIEN / INSPECTEURS QUALITE TECHNIQUE 

Les parties conviennent que les trois (3) employes ci-bas occupant la fonction inspecteur 
reseau seront maintenus dans cette fonction, et ce, jusqu'a leur depart. 

Angelo Alo 
Anthony Gagnon 
Lester Dixon 
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LETTRE D'ENTENTE No 41 
COMITE DE TRAVAIL / RATIOS DE VACANCES ET FERIES 

Les parties conviennent de creer un comitti de deux (2) personnes pour chacune des parties 
et ayant pour objectif d'etudier la possibilite de revoir certain elements de la mecanique 
des ratios de vacances et de feries. 

Le mandat de ce comite couvre notamment les sujets suivants : 

• Ratios traites de fagon quotidienne au lieu d'hebdomadaire ; 
• Permettre Foctroi de conge sans delai sous reserve des besoins operationnels ; 
• Revoir Papplication du ratio par une moyenne et non de faoon individuelle 

concernant les personnel assujetties au premier paragraphe de Pannexe o F » ; 
• L'application du nombre de quarts a considerer pour les personnes sur reduction 

de travail; 

Le comite peut egalement traiter de tout point qu'il lui semble pertinent. Les personnel 
membres du comite sont liberties aux frais de 1'Employeur. 

Advenant que le comite arrive une entente sur des changements, it fera une 
recommandation aux parties qui en disposeront. 

4 
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LETTRE D'ENTENTE No 42 
CONVERSION DE POSTES 

CONSIDERANT L'ENTENTE DE PRINCIPE DU 30 AVRIL 2021 ; 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

L'Employeur converti soixante-dix-neuf (79) postes parmi les employes des CCC de la 
fagon suivante : 

Pour 1'ann6e 2021 : 

■ Controle qualitd : 19 postes 
■ Niveau II SAC: 17 postes 
■ Communication electronique : 10 postes 
■ Niveau II STC : 3 postes 

Pour l'annde 2022 : 
■ Communication electronique : 15 postes 

Pour 1'annde 2023 : 
■ Communication dlectronique : 15 postes 

L'Employeur procedera a des affichages ciblds parmi les conseiller niveau I CCC (SAC 
et STC) residentiels. Les parties conviennent que ces seules conversions ne crdent pas 
d'obligation de combler les postes ainsi devenus vacants. 
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LETTRE D'ENTENTE No 43 
PROGRESSION ACCELEREE 

Les parties conviennent d'une progression acceleree pour les fonctions suivantes : 

■ Conseillers SAC N1 
■ Conseiller Contr6le de qualit6 
■ Conseiller STC N 1 (incluant nuit) 
■ Conseiller vente r6sidentielle et distribution (Ligne partenaire r6sidentielle) 
■ Gestionnaire de comptes partenaires 
■ Conseiller admin SAC communications electroniques 
■ Conseiller STC communications electroniques 
■ Conseillers SAC Affaires 
■ Conseillers STC Affaires 
■ Conseillers Perception des comptes 

La progression aura lieu tous les six (6) mois pour les deux (2) premieres ann6es. 

Les personnes assujettis a la presente sont tous les employes ayant 6t6 embauch6s depuis 
moins de deux (2) ans a la date de la signature. Nonobstant ce qui precede, les employ6s 
ayant d6ja b6neficier d'une progression acceleree ne pourront ben6ficier d'un double 
avantage. 

La presente lettre d'entente est valide pour deux (2) ans a compter de la date de la signature. 
Les parties conviennent de se rencontrer trente (30) jours avant 1'66eance pour evaluer 
1'opportunit6 de prolong6e la lettre d'entente. 

Les parties conviennent que dans tous les cas, cela ne peut avoir pour effet d'attribuer un 
salaire plus eleve a un employe ayant une anciennet6 moindre. 
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LETTRE D'ENTENTE No 44 

RETRAIT DES GRIEFS DE SOUS-TRAITANCE 

CONSIDERANT VENTENTE DE PRINCIPE DU 30 AVRIL 2021 

CONSIDERANT LA LETTRE WENTENTE NO 2 

Le Syndicat procede au retrait de tous les griefs lies a la sous-traitance, a Pexception des griefs 
deposes suite a l'introduction de la technologie « COMCAST ». 

Une liste sera entendue par les parties et annexee a la presente. 
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LETTRE D'ENTENTE No 45 
FLEXIBILITE D'HORAIRES 

CONSIDERANT que 1'Employeur et le Syndicat ont convenu a la signature de la 
convention collective de mettre en place des horaires flexible pour 
chacun des secteurs pour les fonctions pour lesquelles cela est 
possible en fonction des besoins d'operationnels ; 

CONSIDERANT que les horaires offerts par 1'Employeur qui sont a 1'exterieur de la 
plage horaire define a la convention collective le sont pour r6pondre 
aux besoins des employes tout en respectant les besoins 
ophationnels ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le pr6ambule fait partie de la presente entente ; 

2. Les employes vises par la presente entente pourront choisir 1heure de debut de leur 
journee de travail apres entente avec son gestionnaire ; 

3. Ce choix d'heure de debut de journee de travail est fait lors du choix d'horaire et est 
fixe et permanent pour la periode complete visee par le choix d'horaire ; 

4. Les employes qui choisiront des horaires de travail qui d6bordent de la plage horaire 
normale pr6vue pour leur fonction ne seront pas admissibles a la prime pr6vue a 
Particle 16.18 de la convention collective. Toutefois, tout changement d'horaire 
survenant a la demande de 1'employeur demeure assujetti aux dispositions de la 
convention collective, notamment 16.18 ; 

5. La presente lettre d'entente a pour seul objet d'etablir ce qui precede et n'a pas pour 
consequence de modifier Tune ou 1'autre des dispositions de la convention collective 
en vigueur ; 

6. La presente lettre d'entente est valide pour deux (2) ans a compter de la date de la 
signature. Les parties conviennent de se rencontrer trente (30) jours avant 1'ech6ance 
pour evaluer l'opportunite de prolonger la lettre d'entente. 
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LETTRE D'ENTENTE No 46 
REGIME WASSURANCES COLLECTIVE 

CONSIDERANT le regime d'assurances collectives tel que mentionn6 a Particle 13 de la 
convention collective ; 

CONSIDERANT les 6changes et discussions entre I'Employeur et le Syndicat dans le 
cadre du processus de n6gociation visant le renouvellement de la convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le pr6ambule fait partie int6grante des pr6sentes ; 

2. Les modifications 6num&6es ci-dessous entreront en vigueur le lei novembre 
prochain ; 

MODIFICCATIONS AU REGIME D'ASSURANCE COLLECTIVE — RESUME 
DES PARAMETRES 

REGIME DES ACTIFS 

Assurance vie et d6ces et mutilation accidentels (DMA) — Aucune modification 

Invalidite de longue duree (ILD) 

■ Ajout d'une clause pour conditions pr6existantes 3/12 mois comme suit: 

«L'assureur n'effectue aucun versement pour toute pdriode d'invalidite totale qui 
commence au cours des 12 premiers mois durant lesquels l'adh6rent est couvert si 
cette invalidit6 totale d6coule directement ou indirectement d'une maladie ou de 
dommages corporels pour lesquels 1'adhdrent a requ les soins d'un medecin ou a 
pris des medicaments prescris sur ordonnance pendant les trois mois pr6c6dant 
imm6diatement la date de prime d'effet de son assurance. 

■ Prestations : 60 % du salaire brut 
■ Paiement des prestations bimensuel 

Invalidite de courte duree (ICD) 

■ Regime assur6 et g6r6 par 1'assureur (vs continuation de salaire) 
■ Prestations hebdomadaires : 70 % du salaire brut (imposable) 
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Assurance maladie 

Medicaments 
■ Retrait du remboursement des medicaments de type o lifestyle 

-	 Les elements 4) (sauf ceux couverts par la RAMQ), 6) et 7) decrits a la page 40 
de la brochure seront retir6s : 

4) Les produits antitabac, jusqu'a concurrence d'un montant payable de 665$ 
par ann6e civile par personne assur6e ; 

6) Les medicaments injectables et les micro-suppositoires prescrits pour le 
traitement des dysfonctions sexuelles ; 

7) Les produits et medicaments n6cessaires au traitement de Pobesite qui ne 
peuvent titre obtenus par ordonnance m6dicale ; 

■ Mise en place de la substitution generique optimale 

- Remboursement des medicaments originaux (medicaments pour lequel un 
gen6rique existe) sur la base du prix du generique 

- Advenant une raison medicale valable et si le medecin remplit le formulaire 
detaillant les raisons de la non-substitution, le remboursement se fera selon le 
cout du medicament original. 

■ Mise en place de mesures de contr6le des medicaments 

- Ajout de maximums pour les bandelettes par type de glycemie 
- Application des maximums de frais usuels et coutumiers pour les honoraires 

des pharmaciens 

Remboursement des medicaments a 90 % (vs 100 %) 
■ Int6gration a la RAMQ a partir de 65 ans 

Paramedicaux 

■ Remboursement a 90 % (vs 100 %) 
■ Modification des groupes de paramedicaux et des maximums 

Groupe A : Audiologiste, ergoth6rapeute et orthophoniste — Aucun maximum 
Groupe B 
o Psychologue/psychiatre/travailleur social/psychoeducateur 

/psychoth6rapeute; 
o Physiotherapeute/therapeute en readaptation physique 
o Diet6tiste 
Maximum de 1 750 $ par categorie de specialiste, par annee par assur6. 

Groupe C : Acupuncteur, chiropracticien, naturopathe, osteopathe, 
orthotherapeute, kin6sitherapeute, massoth6rapeute, podiatre/podologue et 

y 
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hom6opathe - Maximum de 1 000 $ combine pour 1'ensemble des de ces 
sp6cialistes, par ann6e par assur6 

- Aucune recommandation m6dicale nest requise 

Soins de la vue 

Augmentation du maximum pour les lunettes et les lentilles a 350 $ (vs 250 $) aux 
24 mois par assure 

Assurance soins dentaires 

■ Retrait de la franchise pour les soins majeurs de 35 $ / certificat / ann6e 
■ Fr6quence des examens de rappel a 9 mois (vs 6 mois) 
■ Coassurance a 90 % pour les soins pr6ventifs et soins de base, incluant endodontie et 

parodontie (vs 100 %) 
■ Augmentation du maximum annuel combin6 (soins pr6ventifs, de base et majeurs) a 

1 500 $ (vs 1200 $) 

Exemption 

■ L'exemption pour les soins m6dicaux et dentaires (les deux garanties ensembles) 
sera permise avec preuve de couverture sous un autre regime priv6 (par exemple, si . 
les deux membres d'un couple travaillent chez Videotron, l'un d'eux pourra 
s'exempter) 

Prime de Pemploye - 

■ La prime pay6e par Femploye sera optimis6e fiscalement sans partage de cout 
global; 

REGIME DES RETRAITES 

■ Retrait du montant fixe de 10 000 $ pay6 a 100 % par Videotron pour les futurs 
retrait6s (pr6avis d'une ann6e a partir de la signature *de la convention collective) 

L'Employeur s'engage a remettre au Syndicat une copie du regime modifi6 des qu'il sera 
disponible; 
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